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117 JANVIERA.D. 1935

y
No 1

à PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 17 janvier 1935

Le Sénat se 
midi, pour la 
par proclamation.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Raymond,
Ri ley,
Robinson,
Sharpe,
Spence,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Lynch-Staunton,
Macdonell,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

G illis,
Gordon,
Graham,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Béland,
Black,
Blondin,
Brown,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Copp,
Coté,
Dandurand
Fripp,

»)

S 1—1



2 SENAT 25 GEO. V

Prières.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication du 
secrétaire du Gouverneur général, comme suit:

Bureau du secrétaire du Gouverneur général, Canada

Ottawa, le 16 janvier 1935.
Monsieur,—Je suis commandé par Son Excellence le Gouverneur général 

de vous informer que -le Très Honorable Sir Lyman P. Duff, juge en chef du 
Canada, dans sa qualité de suppléant du Gouverneur général se rendra à la 
Chambre du Sénat pour ouvrir la session du Parlement du Dominion le 17 
janvier à trois heures de l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur l’Orateur,

Votre obéissant serviteur,
A. F. LASCELLES, 

Secrétaire du Gouverneur général.
L’honorable

Orateur du Sénat, 
Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Subséquemment, le très honorable Sir Lyman P. Duff, délégué du Gouver
neur général, étant venu et ayant pris place au pied du Trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que 
c’est le désir du très honorable délégué du Gouverneur général que le-s Com
munes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

L’honorable Président dit:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes:
J’ai reçu ordre de vous faire savoir que Son Excellence le Gouverneur 

général ne croit pas devoir annoncer les objets pour lesquels Elle a convoqué 
le présent Parlement du Canada, avant que la Chambre des Communes ait 
choisi son Orateur, suivant la loi; mais à trois heures et trente cet après-midi, 
Son Excellence annoncera les objets de la convocation de ce Parlement.

Il a plu au très honorable délégué du Gouverneur général de se retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

■
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autre communicationL’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu 
du secrétaire du Gouverneur général, comme suit:

CANADA

une

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Ottawa, le 16 janvier 1985.
Son Excellence le Gou- 

ouvrir formellement la 
à trois heures et trente

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que 

de l’après-midi.
J’ai l’honneur d’être,

Monsieur l’Orateur,
Votre obéissant serviteur,

A. F. LASCELLES, 
Secrétaire du Gouverneur général.

L’Honorable
Orateur du Sénat, 

Ottawa.
la Table.Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Excellence le Gouverneur général étant venu etQuelque temps après Son 
ayant pris place au Trône.

de sSrÆ “
le plaisir de Son Excellence le Gouverneur general que les Communes se rende 
immédiatement auprès d’Elle dans la salle du Sénat.

président, l’honorable JamesLa Chambre des Communes étant vernie,
L. Bowman, dit:

Qu’il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des Communes m’a élu son président, bien que je sois peu capa

ble de remplir les devoirs importants qui me sont par la assignes.
Si, dans l’exécution de ces devoirs, il m arrive en aucun tem^ de la re un 

erreur, je demande que la faute me soit imputée et non aux Communes, io J 
suis le serviteur.

son

l
L’honorable Président du Sénat alors dit :
M. le PRÉSIDENT,
J’ai ordre de Son 

paroles et vos actes seront toujours interprètes par
favorable.

Excellence le Gouverneur ptovos
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Il plaît alors à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par 
le gracieux discours suivant aux deux Chambres:—
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Je vous souhaite la bienvenue à une heure où notre pays se trouve au seuil 

d’une nouvelle ère de prospérité. Il vous appartiendra, par vos efforts, d’ouvrir 
grande la porte.

L’année dernière, la crise a été vaincue. La situation s’est sensiblement 
améliorée. Le nombre des gens au travail augmente. Notre commerce s’accroît. 
Le chiffre du, revenu national est plus élevé. Ces signes visibles de la reprise 
économique témoignent de la sagesse et de l’efficacité des mesures que vous avez 
prises. L’amélioration de la situation permet maintenant d’entreprendre avec 
succès la grande œuvre de réforme dont dépend le bien-être de la nation.

Pendant les années d’angoisse que vous venez de vivre, vous avez pu consta
ter les grandes faiblesses et les abus du régime capitaliste. Le chômage et la 
misère en sont des manifestations. De profonds changements s’opèrent autour 
de nous. Les circonstances ont changé. Pour répondre aux besoins nouveaux, 
il faudra remanier le régime capitaliste et en faire un instrument plus utile au 
peuple. Vous serez saisis de mesures faisant partie d’un plan d’ensemble dont 
l’objet est d’atténuer les inégalités sociales et économiques actuelles et de répartir 
plus equitablement les avantages du régime capitaliste entre les différentes clas
ses de la population et les diverses régions du pays.

Vous avez déjà commencé l’exécution de ce plan.
Les mesures de réforme que vous avez adoptées lors de la dernière session 

du Parlement ont déjà porté des fruits. Je constate, avec une satisfaction toute 
particulière, combien les lois sur l’organisation du marché des produits naturels 
et sur les arrangements entre les cultivateurs et leurs créanciers répondent aux 
grands et impérieux besoins de l’agriculture et des autres industries fondamen
tales. Vous serez appelés à étudier des amendements rédigés en vue d’étendre la 
portée et d’accroître l’utilité de ces lois. La Banque du Canada est presque 
plètement organisée et elle pourra bientôt commencer ses opérations. Mes mi
nistres sont convaincus que cette institution aura une grande valeur, à titre 
d’instrument de politique nationale, pour une meilleure utilisation de toutes les 
ressources du Canada en matière de crédit.

Les lois adoptées à la dernière session du Parlement, relativement à la cou
verture métallique de nos billets de banque et à la mise en œuvre d’un program
me de travaux publics, ont favorisé l’expansion du crédit et stimulé les initiatives 
commerciales.

De meilleures dispositions assureront la sécurité de l’ouvrier pendant les 
périodes de chômage et de maladie et dans sa vieillesse.

Les mesures prises au sujet des dettes publiques et privées ont grandement 
allégé le fardeau du contribuable et amélioré l’état de la classe agricole. Mes 
ministres ont entrepris l’analyse de la structure de la dette publique afin d’en 
arriver à une formule pratique et sage permettant de nouvelles améliorations.

Vous serez appelés à étudier des projets de loi tendant à rendre encore plus 
accessibles les crédits à long et à moyen terme.

Au cours de l’année écoulée, nos produits ont trouvé de nouveaux débouchés. 
Le Canada a conclu un accord commercial complémentaire avec la République 
française. Il a renouvelé son traité de commerce avec l’Autriche. Des négocia
tions se poursuivent avec le Gouvernement de la Pologne : il y a tout lieu d’espé-

com-
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rer qu’elles aboutiront à une convention de commerce d’une large portée. Mes 
ministres ont pour politique d’agir avec vigueur chaque fois qu’il se présente une 
occasion d’augmenter nos échanges avec l’étranger. Mon Gouvernement appli
quera encore, avec énergie, sa politique d’affermissement et d’expansion des mar
chés de l’Empire.

Mes ministres ont chargé une commission royale de leur présenter des avis 
sur les mesures propres à réaliser dans la pratique les conclusions de la commis
sion Duncan.

En conformité de l’entente conclue entre le Gouvernement du Canada et les 
gouvernements de la Saskatchewan et de l’Alberta, des commissions royales ont- 
reçu pour mission de déterminer, le cas échéant, les indemnités dues à ces pro
vinces pour la période postérieure à 1905, pendant laquelle la gestion de leurs 

naturelles relevait du Gouvernement du Canada.
Mes ministres étudient, de concert avec les gouvernements des provinces des 

Prairies, l’état des régions qui ont souffert de périodes intermittentes de séche
resse, pour trouver des mesures propres à résoudre définitivement ce grave pro
blème.

)

ressources

Des mesures interviendront en vue d’améliorer les conditions de travail, de 
procurer aux ouvriers un niveau de vie plus élevé et plus stable, de fixer 
minimum de salaires et un maximum d’heures de travail par semaine, et de 
rendre l’incidence des impôts plus conforme à la capacité de payer.

un

Vous serez invités à adopter des mesures destinées à protéger le consomma
teur et le producteur de denrées- essentielles contre des méthodes de commerce 
déloyales et à régulariser, dans l’intérêt- général, la concentration des organismes 
de production et de distribution.

Vous serez appelés aussi à adopter des mesures qui permettront à l’épar
gnant de se protéger contre l’exploitation.

Vous serez invités à modifier et codifier les lois relatives aux brevets et aux 
inventions.

Mon Gouvernement songe à l’opportunité d’établir, dans les pénitenciers 
du Canada, un régime analogue à celui qu’on nomme “Borstal System en An
gleterre, et dont il étudie le fonctionnement.

Mes ministres élaborent un plan en vue de réorganiser les services de 
l’Etat, pour les mieux préparer à remplir leurs lourdes tâches. Vous serez appe
lés à étudier des mesures autorisant la réalisation de la première partie de ce
plan.

Vous serez invités à autoriser la création d’un conseil économique, dont la 
fonction sera de conseiller mes ministres sur toutes les questions économiques 
qui touchent au bien-être de la nation.

Le quatrième centenaire du débarquement de Jacques Cartier a donné lieu 
à des fêtes dignes de l’événement, dans les principaux endroits où il s’est arrête 
au cours de ses voyages de découverte. Des délégués du Royaume-Uni, de la 
France et des Etats-Unis y ont participé. Cette célébration et la visite d’une 
mission française, nombreuse et distinguée, ont créé de nouveaux liens de 
sympathie.

Mes ministres ont eu le souci constant de maintenir la paix et aussi la 
bonne harmonie entre les nations sur qui nous devons compter pour atteindre 
ce but. On constate à des signes évidents un apaisement, en Europe, de 1 état 
de tension et du malaise politique qui avaient accéléré la course aux armements

>
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et aux restrictions économiques; ce résultat est. pour une large part, imputable 
•à une détermination nouvelle d’utiliser les moyens de conciliation et de colla
boration de la Société des Nations. Mon Gouvernement se propose d’appuyer 
cette politique et de travailler en vue d'une réduction progressive des armements 
et de la stabilisation des relations économiques internationales.
■ L’année 1935 sera mémorable pour tous les sujets de Sa Gracieuse Majesté 
le roi George V. Le 6 mai, nous célébrerons dans tout l’empire britannique le 
25e anniversaire de son accession au trône. Ce jour-là, nous nous unirons tous 
pour rendre grâces au Tout-Puissant d’avoir ainsi préservé Sa Majesté, dont la 
sagesse et le dévouement au bien-être de ses sujets sont pour ceux-ci d’inesti
mables bienfaits. Mes ministres étudient des mesures, qu’ils annonceront 
bientôt, grâce auxquelles le peuple canadien aura l'occasion de commémorer 
dignement cette grande date de l’histoire de notre Empire et de témoigner de 
son attachement et de sa fidélité à son souverain bien-aimé.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année financière et le budget des dépenses 

de l’année prochaine vous seront bientôt présentés.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je sais que vous vous consacrerez au service du pays avec ardeur et réso
lution. Les problèmes qui se posent à vous diffèrent beaucoup, quant à leur 
nature et à leur gravité, de ceux que vous avez résolus dans le passé; je sais, 
toutefois, que vous surmonterez ceux de l’heure actuelle avec le même esprit 
de foi et de détermination qui a porté le Canada à un rang élevé parmi les 
nations.

Que Dieu vous donne la force d’appuyer, par vos efforts incessants, cette 
marche soutenue vers des jours meilleurs.

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance.

Le très honorable sénateur Meighen présente au Sénat un bill, intitulé: 
“Loi concernant les chemins de fer”.

Ledit bill est lu pour la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a en main une copie du discours 
de Son Excellence le Gouverneur général prononcé du Trône, et 

L’honorable président en donne lecture.

Sur motion, il est
Ordonné: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur général soit pris 

en considération à la prochaine séance du Sénat.

w
 i

__
__

__
/
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L’honorable Président présente au Sénat le rapport des bibliothécaires con
joints du Parlement pour l’année 1934.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT
A l’honorable Président du Sénat,

Les Bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de vous présenter 
le rapport de la Bibliothèque pour l’année 1934.

Une impulsion nouvelle a été donnée à la préparation du Supplément au 
Catalogue de la Bibliothèque qui contient la liste des livres achetés, et reçus en 
dons, et ce Supplément paraîtra plus tôt que d’habitude.

Au cours de 1934, deux cent dix volumes de tous genres ont été déposés à 
la Bibliothèque du Parlement en vertu des dispositions de la Loi du droit d’au
teur, ce qui est un notable accroissement sur les années précédentes.

Le premier Supplément au Dictionnaire d’Oxford nous est parvenu cette 
année. Le premier volume de cet important Dictionnaire a été publié en 1888, 
mais le dixième et dernier volume ne l’a été qu’en 1928. Par la longueur du 
Supplément qui contient plus de huit cents pages, on peut juger du nombre des 
mots nouveaux ajoutés au langage courant depuis 1888.

Le second semestre de 1934 a été, plus que jamais, fécond en publications 
d’ouvrages biographiques et historiques de tout premier ordre; la Bibliothèque 
a su profiter de cette aubaine.

Entre autres livres d’intérêt placés sur les rayons de la Bibliothèque, citons 
un ouvrage sur la Commission Royale instituée pour indemniser les Loyalistes 
Américains (1783 à 1785), et qui est une compilation des notes de l’un des Com
missaires, Daniel Parker Coke. Cet ouvrage, édité à tirage très limité par Hugh 
Edward Egerton, constitue un livre rarissime.

Parmi les dons intéressants reçus, mentionnons le Catalogue des Bronzes 
dont se compose la Collection de M. F. J. Nettlefold de Londres, Angleterre, 
ainsi que le premier volume du Catalogue Raisonné des tableaux et des dessins 
que possède M. Nettlefold. Ce Catalogue renferme probablemnt la plus impor
tante série de reproductions de paysages d’Angleterre qui aient encore été exé
cutées.

Depuis 1932, les crédits affectés aux achats de livres ont été diminués, et 
certaines sections de la Bibliothèque en ont forcément souffert. Les Bibliothé
caires n’ont cependant rien négligé pour se procurer tous les ouvrages récents qui 
traitent, par exemple, de l’assurance contre lé chômage, ou encore de questions 
économiques et financières de quelque importance.

Respectueusement soumis,
(Signé) FELIX DESROCHERS,
(Signé) MARTIN BURRELL,

Bibliothécaires conjoints.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui restera ajourné jus

qu’à mardi prochain à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 22 janvier 1935

Lectures des requêtes.► Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Pour mardi, 22 janvier 1935

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 22 janvier 1935

Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur général 
à l’ouvertude de la sixième session du dix-septième Parlement.—(L’honorable 
sénateur Côté.)

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.

_ 
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No 2

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 22 janvier 1935

Huit heures du soir.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockeliffe).

Little,
Lynch-Staunton,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,
Pope,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Hardy,
Harmer,
Iiocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance

S 2—1
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Prières.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Que tous les sénateurs présents pendant cette session, composent 

un comité pour prendre en considération les us et coutumes du Sénat et les 
privilèges du Parlement et qu’il soit permis audit comité de s’assembler dans 
cette Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Ordonné: Que conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms sui

vent forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant 
composer les différents comités permanents de la présente session, savoir: Les 
honorables sénateurs Beaubien. Buchanan, Dandurand, Graham, Horsey, Sharpe, 
Tanner, White (Pembroke), et l’auteur de la motion; ledit comité devant faire 
rapport avec toute la diligence possible, des noms de- sénateurs par lui désignés.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—

Rapport annuel du secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères pour l’année 
finissant le 31 décembre 1934. (Editions anglaise et française).

Rapport annuel du ministère des Chemins de fer et Canaux, pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1934.

Rapport des travaux exécutés et des dépenses faites durant l’année 1934, au 
31 août, conformément aux lois (Ch. 19 à 21 inclusivement, Ch. 25, Ch. 28 à 30 
inclusivement et Ch. 32 à 36 inclusivement, de 19-20 George V, et Ch. 24, de 
22-23 George V, concernant la construction de lignes de chemins de fer nationaux 
du Canada.

Rapport annuel du ministère de l’Agriculture, pour l’année financière ter
minée le 31 mars 1934.

Rapport annuel du ministère des Affaires indiennes, pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1934.

Etat indiquant le nombre d’affranchissements conformément à l’article 114 
de la Loi des Indiens, durant l’exercice terminé le 31 mars 1934.

Relevé indiquant les ventes de terres et les baux annulés par le ministère 
des Affaires indiennes, du 1er janvier au 31 décembre 1934.

Rapport annuel du ministère de l’Intérieur, pour l’année terminée le 31 mars
1934

Etat des sommes remboursées sur l’autorité de Son Excellence le Gouverneur 
général en Conseil, en vertu des prescriptions du Ch. 35, George V, 22-23, étant 
la Loi intitulée: Loi des remboursements (Ressources naturelles).

Liste des baux, licences et permis ou autres autorités annulés en vertu des 
prescriptions de l’article 96, du Ch. 113 des S.R.C., 1927.

Copie des amendements aux Statistiques vitales adoptés par le Conseil des 
Territoires du Nord-Ouest, le 17 octobre 1934.

Liste des permis accordés pour transporter des liqueurs enivrantes dans les 
Territoires du Nord-Ouest du 1er janvier au 31 décembre 1934.
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conseil adoptés depuis le dernier rapport, confoimé-Copie des arrêtés en 
ment aux prescriptions de:

La Loi des terres fédérales, article 75, Ch. 113, S.R.C., 1927.
La Loi de la convention des oiseaux migrateurs, article 4, paragraphe 3, Ch.

130, S.R.C., 1927
et les dettes pourEtat concernant la répartition des grains de semence,

et donnant les détails s'y rattachant et conformément aux prescriptionssecours,
de l’article 2, Ch. 51, 17 George V.

tion de terres félérales en vertu de la Loi des reclamations.
l’année 1933-34.Rapport annuel du ministère des Pêcheries, pour 

Rapport des positions exclues de l’opération de la Loi du Service civil, au 
cours de l’année solaire 1934.

département du secrétaire d’Etat 
au Parlement.

l’année financière terminée le

Etat des bons et garanties enregistrés 
du Canada depuis le dernier rapport soumis

au

Rapport du secrétaire d’Etat du Canada pour 
31 mars 1934. (Editions anglaise et française).

Rapport du Commissaire des brevets, pour l’année financière terminée le 31 
1934. (Editions anglaise et française).mars

l’année financière ter-Rapport du ministère de la Défense nationale,, pour 
minée le 31 mars 1934. (Editions anglaise et française).

des Ordonnances du territoire du Yukon, rendues par le conseil du 
Yukon au cours de l’année 1934.

Rapport du département de l’imprimerie et de la papeterie publiques, pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1934. (Editions anglaise et française).

au 1er janvier 1935.

Copie

Ordres navals généraux émis du 2 janvier 1934 
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada), émis du 1er 

1er décembre 1934.janvier au
Ordres de la Milice, émis du 22 décembre 1933 
Nominations, promotions et mises à la retraite (Milice canadienne et Royale 

force aérienne du Canada), du 30 janvier ati 21 décembie 1934.

12 décembre 1934.au

l’année financière terminéeRapport annuel du ministère de la Marine, pour 
le 31 mars 1934. (Edition anglaise et française).

Rapport du ministère du Revenu national, comprenant les comptes du 
avec états relatif (EdSl'alrevenu,

Dominion du Canada, pour 
glaise et française).

du Revenu national (division des douanes), 
maritime du Dominion duRapport maritime du ministère 

contenant les états de la navigation et du commerce 
Canada, pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.

vertu de la Loi du Revenu national, telEtat indiquant les nominations en 
qu’amendée en 1928. pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.
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Conformément à l'Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le discours 
prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de 
la présente session du Parlement.

L’honorable sénateur Côté, appuyé par l’honorable sénateur Horner, pro
pose:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence afin de lui offrir les 
humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu 
à Son Excllence de prononcer devant les deux Chambres du Parlement, à savoir:

A Son Excellence le Capitaine Le Très Honorable Comte de Bessborough, 
membre du Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté; Chevalier Grand- 
croix de 1 Ordre 1 res distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gouverneur 
général et commandant en chef du Dominion du Canada.
Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Casgrain, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.

1
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 23 janvier 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour Mercredi, 23 janvier 1935

22 janvier—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Côté, 
secondée par l’honorable sénateur Horner, qu’une humble adresse soit présentée 
à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux discours qu’il a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable sénateur Casgrain).

No 1.

Ottawa : J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 3

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 23 janvier 1934

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman) 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe),

Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,
Pope,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Hardy,
Harmer,
Iiocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
C'opp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,

S 3—1
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité de sélection chargé de dési
gner les sénateurs devant composer les différents comités permanents pour la 
présente session, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 23 janvier 1935.

Le comité de sélection, chargé de désigner des sénateurs pour faire partie 
des différents comités permanents de la session actuelle, a l'honneur de soumettre 
la liste suivante des sénateurs qui ont été désignés pour composer les divers 
comités permanents ci-après mentionnés, à savoir:

Comité Mixte de la Bibliothèque
L’honorable président, les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), 

Beaubien, Chapais, Fauteux, Gillis, Gordon, Griesbach, Hatfield, Laird, Lemieux, 
Lewis, Logan, McLennan, Prévost, Taylor et Wilson (Rockcliffe).—17.

Comité Mixte des Travaux d’impression
Les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Buchanan, Chapais, 

Dennis, Donnelly, Green, Harmer, Hatfield, Hocken, Horsey, Lewis, McDonald 
(Shediac), McLean, McLennan, Moraud, Parent, Pope, Prévost, Taylor, White 
(Inkerman) et White (Pembroke).—21.

Comité des Ordres Permanents
Les honorables sénateurs Buchanan, Côté, Hardy, Lemieux, Macdonald (St. 

Peters), Macdonnell, McCormick, Prévost et Schaffner.—9.

Comité des Banques et du Commerce
Les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Ballantyne, Beaubien, 

Black, Brown, Casgrain, Côté, Dandurand, Dennis, Foster, Gordon, Graham, 
Griesbach, Horsey, Hughes, King, Laird, Lemieux, L’Espérance, Little, McGuire, 
McLennan, McMeans, McRae, Meighen, Michener, Murphy, Parent, Planta, 
Raymond, Riley, Schaffner, Sharpe, Sinclair, Smith, Tanner, Taylor, Webster, 
White (Inkerman), White (Pembroke), Wilson (Rockcliffe) et Wilson (Sorel). 
—42.

Comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres
Les honorables sénateurs Ballantyne, Barnard, Beaubien, Béland, Black, 

Bourque, Buchanan, Calder, Casgrain, Copp, Dandurand, Dennis, Donnelly, 
Gillis, Gordon, Graham, Green, Griesbach, Hardy, Harmer, Hatfield, Horner, 
Horsey, Laçasse, Laird, L’Espérance, Lewis, Lynch-Staunton, MacArthur, Mar
cotte, McDonald (Shediac), McGuire, McLennan, McRae, Meighen, Michener, 
Molloy, Moraud, Murdock, Murphy, Parent, Pope, Rainville, Raymond, Robin
son, Sharpe, Spence, Tobin, Turgeon et Webster,—50. i

Comité des Bills privés
Les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Barnard, Bénard, Black, 

Calder, Fauteux, Griesbach, Harmer, Laçasse, Little, Logan, Lynch-Staunton, 
McCormick, McGuire, McLean, McMeans, McRae, Parent, Planta, Rainville, 
Raymond, Spence, Tanner, Tobin et Wilson (Sorel).—25.
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Comité de régie interne et des dépenses imprévus
honorables sénateurs Chapais, Foster, Gordon, 

Laird Lemieux, L’Espérance, Little, Logan, 
Michener, Murdock, Parent, Pope.

L’honorable président, les 
Hocken, Horsey, King, Laçasse 
MacArthur, Marcotte, McRae, Meighen,
Prévost, Sharpe, Tanner et White (Pembroke).—25.

Comité des Finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Brown, Buchanan, Foster-St^’ncc" 

casse L’Espérance, MacArthur, Martin, McLean, Michener, Pope, Smith, .pe 
Turgeon, White (Inkerman) et Wilson (Sorel).—17.

Comité du Tourisme
Les honorables sénateurs Buchanan, Dennis, Foster, Green, Hocken, Horner. 

MacArthur, Murdock, Parent, Rainville, Sharpe et Spence.—il.

Comité des Débats et des Comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Béland, Chapais, Fauteux, Gillis, Hardy, 

Laçasse, L’Espérance et White (Inkerman) .—9.

Comité des Divorces
Les honorables sénateurs Aseltine, Copp, Gillis, Horsey, King, Logan, Mc- 

Means, Robinson et Schaffner.—9.

Comité de VAgriculture et des Forêts
Les honorables sénateurs Black. Buchanan, Burns, Donnelly, Little, Ray

mond, Riley, Sinclair et Smith.—9.

Comité de l’Immigration et du Travail
Les honorables sénateurs Calder, Donnelly, Fripp, Hughes, Macdonell, 

McDonald (Shediac), McMeans, Molloy et Murdock.—9.

extérieur et des relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Lewis, Macdonell. McCormick, McLennan, Mc

Lean, Riley, Schaffner, Tobin et Wilson (Sorel).—9.

Comité du commerce

Comité de la salubrité publique et de l’inspection des aliments
Béland, Bourque, Burns, King, Laçasse, Molloy,Les honorables sénateurs 

Riley, Schaffner et Wilson (Rockcliffe). 9.

Comité d’Administration du Service civil
Bénard. Copp, Donnelly, Griesbach, L’Espérance,Les honorables sénateurs 

McRae, Prévost, Robinson et lAilson (Rockcliffe). 9.

Comité des édifices et êtes terrains publics

Les honorables sénateurs Black, Fripp, Harmei 
Sinclair, Smith, White (Pembroke) et Wilson (Rockclitte) "■

McGuire, McLennan,
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Comité mixte du Restaurant
L’honorable président, les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, 

Michener, Tanner et Taylor.—7.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE P. GRAHAM

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est.
Ordonné: Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de sélection 

pour former les divers comités permanents au cours de la présente session, soient 
et sont par la présente motion, nommés pour former et constituer les divers 
comités dont ils sont nommés membres dans ledit rapport, pour prendre en con
sidération les différents sujets qui leur seront référés de - temps à autre et pour 
faire rapport; et le comité des ordres permanents est autorisé à assigner des 
personnes et à faire produire des pièces et documents lorsque requis ; et aussi que 
le comité de régie interne et des dépenses imprévues ait le pouvoir, sans ordre 
spécial de la Chambre, de prendre en considération toute matière concernant la 
régie interne du Sénat sur laquelle l’honorable Président n’est pas appelé à agir 
par la Loi du Service civil, et que ce comité rapporte le résultat de ses délibéra
tions à la Chambre pour agir.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des 

greffiers à la table, pour informer cette Chambre que l’honorable Président et 
les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, Michener, Tanner et Taylor, 
ont été nommés pour former un comité chargé d’aider l’honorable Président 
dans l’administration du. restaurant du Parlement, en tant que les intérêts du 
Sénat sont concernés, et pour agir au nom du Sénat comme membres du comité 
mixte des deux Chambres au sujet dudit restaurant.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des 

greffiers à la table, pour informer cette Chambre que l’honorable Président et 
les honorables sénateurs Aylesworth (sir Allen), Beaubien, Chapais, Fauteux, 
Gillis, Gordon, Griesbach, Hatfield. Laird, Lemieux, Lewis, Logan, McLennan, 
Prévost, Taylor et M ilson (Rockcliffe), ont été nommés pour composer un comité 
chargé d’aider l’honorable Président dans l’administration de la Bibliothèque 
du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir 
nom du Sénat comme membres du comité mixte des deux Chambres dans l’admi
nistration de ladite bibliothèque.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des 

greffiers à la table, pour informer cette Chambre que les honorables sénateurs 
Aylesworth (sir Allen), Buchanan, Chapais, Dennis, Donnelly, Green, Harmer, 
Hatfield, Hocken, Horsey. Lewis, McDonald (Shediac), McLean, McLennan,

au

I



Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourne sur la 
prise en considération du discours prononcé du Trône par bon Excellence le 
Gouverneur général à l’ouverture de la présente session du Parlement, et la 
motion de l’honorable sénateur Côté, appuyé par l’honorable sénateur H,orner.

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence afin de lui offrir les 
humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux discours qu il a plu 
à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du Parlement, a savon .

A Son Excellence le Capitaine le Très Honorable Comte de Bessborough, 
membre du Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté; Chevalier Grand- 
croix de l’Ordre Très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gouverneur 
général et commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de 

assemblés en Parlement, prions respectueuse
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse aux deux 
Chambres du Parlement.

Majesté, le Sénat du Canada, 
t Votre Excellence d’agréer nos

Après plus ample débat, et 
La question étant posée ladite motion, elle est résolue dans 1 affirmative,sur

Ct ^ Ordoné: Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
des membres de cette Chambre qui sont membres de 1 honorablegénéral, par ceux 

Conseil Privé.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion il est .
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd hui, restera ajourne 

jusqu’à mardi, le cinquième jour de février prochain à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

1723 JANVIERA.D. 1935

comme membres du comité mixte des deux Chambres au sujet des travaux dim 
pression du Parlement.

m S
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 5 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Mardi, 5 février 1935

Ottawa: J.-O. Patbnaüce, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 4

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 5 février 1935

Huit heures du soir.

L’honorable P. E. BLOND IN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Pope,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Planta,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Laird,
L’Espérance,
Lewis,
Little,
Lynch-Staunton,

Aylesworth 
(sir Allen) 

Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,

»

S 5—1
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Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable sénateur Beaubien: 

De la Canadian Marconi Company.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
L’Annuaire du ministère du Travail couvrant l’année financière terminée 

le 31 mars 1934, (Editions anglaise et française), exposant le travail accompli 
dans cette période en vertu des lois suivantes :

Loi constitutive du ministère national du Travail.
Loi sur la conciliation et le travail.
Loi sur les salaires raisonnables et la journée de travail de huit heures.
Loi sur les conflits du travail.
Loi des rentes viagères sur l’Etat.
Loi sur la coordination des bureaux de placement.
Loi sur les coalitions.
Loi sur l’enseignement technique.
Loi sur les pensions de vieillesse et mesures de luttes contre le chômage.
Rapport des délégués canadiens à la quinzième Assemblée de la Société 

des Nations, Genève, du 10 au 27 sceptembre 1934. (Editions anglaise et 
française).

Rapport du ministère des Pensions et de la Santé nationale, de la Commis
sion canadienne des Pensions, de la Cour d’appel des pensions et du Comité des 
allocations aux vétérans de la guerre pour l’année financière close le 31 mars 
1934. (Editions anglaise et française).

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (3) intitulé : “Loi modifiant la Loi d’interprétation”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi de la députation, 1933”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (6) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.



ainsigreffier un messageLa Chambre des Communes transmet par son
conçu:— Mardi, 5 février 1935.

Ryereon Senn, Spénc-e, Sproule, Taylor et Thauvette pour composer un comité 
chargé d’aider Son Honneur l’Orateur dans la regie du restaurant, en tant 
les intérêts de la Chambre des Communes sont concernes et pour 
membres d’un comité mixte des deux Chambres sur le restaurant.

Ordonné : Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

agir

Certifie. ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des Communes.

la Table.Ordonné: Que ledit message soit déposé sur

des Communes transmet par son greffier un message ainsiLa Chambre
conçu:— Mardi, 5 février 1935.

Résolu_Qu’un message soit envoyé au -Sénat pour informer Leurs Hon-
i’ nuomhre =e ioindra à eux pour former un «comité mixte des Impres-

du comité dm lmp,estions, =avo,,:
Messieurs Anderson (HaUon), Baribeau, Belec, Boulanger, Bourgeois, Brasset, 
Char ers Desrochers, Dubois, Embury. Esling, Factor, Fortin Girouard Gott, 
Grav Hay Heaps, Howden, Lucas, MacLean, McKenzie (Assimbome) Me

ureMakmey Marcil, Matthews, Mills, Moore (Châteauguay-Huntmgdon) 
Mu™ Murphy, Parent,’ Peck, Ferras, Pickel, Porteous Price Qurnn, Rheaume, 
R in fret Roberge Robinson, Rowe, Ryerson, St-Père Short, Simpson Uimco 
£d) 'SpenccT’Spottou. taylor, Tétccault, Vcmlle,
Wright agiront de la part de la Chambre, comme membie, dudit comité mixt .

Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

Ordonné:
Certifié.

greffier un message ainsiLa Chambre des Communes transmet par son
conçu:—

Mardi, 5 février 1935.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre a nommé l’honorable Orateur et messieurs Barber Ber-

CotamB Dubds’, Dupuis, Factr? îS^FontT^Fortin, ^ I Cariboo) ’, 
Gagnon, Girouard, Guthrie, Irvine, Jones, Lafleche Lame, La\ ergne - lac 
Mill an (Saskatoon), Macphail (Mlle), McKinnon Muloek, Marcil, McG llis, 
McGregor, McIntosh, Peck, Perley (Sir George), Pouhot, Quinn, Rheaume,

))
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iShort, Smoke, Thauvette, Thompson (Lanark), White (London) et Wright pour 
composer un comité chargé d’aider Son Honneur l’Orateur dans l’administration 
de la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de la Chambre des Com
munes sont concernés et pour agir au nom de la Chambre des Communes comme 
membres d’un comité mixte de la bibliothèque.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des Communes. 

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

Le Sénat s’ajourne.

1
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 6 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTIONS
Pour mercredi, 6 février 1935

Par le très honorable sénateur Meighen : _ ,
5 février: Que soient approuvés les arrêtés en conseil qui ont ete publies 

dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier 1931 et le 31 decembre 1934,
conformément aux dispositions de 1 article 75 de la Loi ces fjToble’le 22
pitre 113 des Statuts révisés de 1927, et qui ont ete deposes sur la Table 2-
janvier 1935.

No 1.

Pour jeudi, 7 février 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Hughes:
5 février—Qu’il proposera la résolution suivante:
1. Que, de l’avis de cette Chambre, advenant une nouvelle guerre entre le 

Canada et une ou plusieurs nations, le Canada devra poursuivre cette guérie en 
utilisant jusqu'à la moindre de ses ressources en hommes et en materiel,

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités ,d®,^ 
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de.tout 1 effectif humain
et de toutes les ressources de la nation en matériel , Dnnvprnp-

Qu’un Conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Comern 
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir supreme sur 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerrei

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d affecter chaque homme et 
chaque femme du Canada aux emplois auxquels ils les jugera les plu^ptes, mai 
en changeant le moins possible des occupations journalières de la population

Que les ea»es salaires, appointements ou revenus employes a 1 ueaBe ou a la 
réserve personnelle de qui'que ce soit dans le Dominion, depuis 

6) général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de 1 armee ne deV vront pas être supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en acc
dant une allocation pour les personnes à charge, t cn

Qu’aucun emprunt ne soit effectue ou qu’aucune dette ^ soit contractée cn
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu aux fins de: la demobfiv-atio ,

Que tous les frais de la guerre et de la demobilisation soient »o de i par le 
moyen de l'impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorteque a la 
delà guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus ele.ee 
qu’au début des hostilités.
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ORDRE DU JOUR

i
Pour mercredi, 6 février

No 1.
5 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 3) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi d’interprétation”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 2.

5 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 4), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la députation, 1933.—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 3. •

5 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 6), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des pensions.— (Le très honorable sénateur Meighen.)

Ottawa: J.-O. Patenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 5

PROCÈS-VERBAUXi
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 6 février 1935

Trois heures de l'après-midi.

L'honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Pope,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spenee,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Lvnch-Staunton
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Morand,
Murdock,
Murphy,
Planta,

Foster,
Fripp,
G illis,
Gordon,
Graham,
Green,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Laird,
L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan,
C aider,
Casgrain,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,

1
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Les pétitions suivantes sont présentées séparément: — 
Par l'honorable Président du Comité de Divorces.

De Mary Frances Isobel Brown Gauthier, de Montréal, province de Québec; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Oscar * 
Raoul Maurice Gauthier.

De Gertrude Bryant Wilson, de Montréal, province de Québec ; demandant 
l’adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Malcolm Wilson.

De Austin Eugène Stansfield, 
emandant l’adoption d’une loi qui

Montréal, province de Québec, commis; 
solve son mariage avec Laura Lougheed

De Clarence Mac Gregor Roberts, de Montréal, province de Québec, commis 
en chef; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Roberta 
Copeland Cool Roberts.

De Marie Philomene Maher McCaffrey, de Montréal, province de Québec; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Clarence Francis 
McCaffrey.

De Ethel May Luckie Atkinson, de la cité de Verdun, province de Québec, 
et résidant actuellement dans la ville de Cobourg, Ontario; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec George Atkinson, de la cité de 
Montréal, province de Québec.

De Minnie Elizabeth Lyons Dafoe, de Montréal, province de Québec; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ross Oakland 
Dafoe.

De Stuart Lewis Ralph Henderson, de la ville de Huntingdon, province de 
Québec, artisan ; demandant l'adoption d’une loi qui dissolve 
Phyllis Annie Rumsey Henderson.

De Emma Gelfman Goldman Stockolsky, de Montréal, province de Québec ; 
demandant l’adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Stokolsky.

De John Henry Ley, de Montréal, province de Québec, commis; deman
dant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mary Emily Blanchard 
Ley.

son mariage avec

De Lilllian Gurden McIntyre, de Montréal, province de Québec, sténogra
phe; demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Andrew 
Peter McIntyre.

De Prey or Eardley-W ilmot, de Montréal, province de Québec, ingénieur 
en électricité; demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec 
Louise Margaret Warner Eardlev-Wilmot.

De Maria Elphinston Hastie Kinnon, de Montréal, province de Québec ; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Francis David 
Kinnon.

De Charles Henry Campbell, de la ville de Montréal, Ouest, province de 
Québec, statisticien en matières de finances; demandant l’adoption d’iflie loi qui 
dissolve son mariage avec Ida Sophia McDonell Campbell.

De Mary Wvnifred Bayford Bennett, de Veronica, Park Gate, Hampshire, 
Angleterre ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ernest 
Alfred Bennett, de la cité de Montréal, province de Québec.

De Hilda High de Boissière, de Montréal, province de Québec ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Vernon de Boissière.

De Agnes Mabel Potter Brockwcll, de la ville de Dorval, province de 
Québec ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Eadmer 
Gordon Brodie Brockwell.
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De Ray Leitman Aronoff, de Montréal, province de Quebec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Nathan Aronoit. /

De Eva Bennett, de la cité de Montréal, province de Quebec, et résidant 
actuellement dans la cité d’Ottawa, province d’Ontario; demandant 1 adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Israel Bennett, de ladite cite
de ^p^nc0g Goldberg Joseph, de Montréal, province de Québec; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Benjamin Joseph.

L’honorable sénateur Béland, du comité permanent de la Salubrité publique 
et de l’inspection des aliments, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent de la Salubrité publique et de l’inspection des aliments 
demande permission de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit a trois (3) membies.
Le tout respectueusement soumis.

HENRI S. BELAND
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le premier rapport de ce comité:

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité de la régie interne et des dépenses imprévues demande permission 
de présenter son premier rapport comme suit: ,

Votre comtié recommande que son quorum soit réduit a sept (7) membies.
Le tout respectueusement soumis.

W. H. SHARPE
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit. ^

Votre comité recommande que son quorum soit réduit a neut (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

)

GEO. P. GRAHAM,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

S 5—H
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L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et des 
Forêts, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent de l’Agriculture et des Forêts demande permission de 
présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

J. J. DONNELLY,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur L'Espérance, du comité permanent d’Administration 
du service civil, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit :

Mercredi, 6 février 1935.
Le comité permanent d’Administration du service civil demande permission 

-do présenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

D. O. L’ESPERANCE,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Wilson ( Rockliffc), du comité permanent des Edifices 
publics et des terrains publics, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rappoit est alors lu par le greffier comme suit :

Mercredi, 6 février 1935.
Le comité permanent des Edifices publics et des terrains publics demande 

permission de présenter son premier rapport comme suit:
\ otie comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

CAIRINE R. WILSON,
Présidente.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Me Mean s, du comité permanent de l’Immigration et 
du Travail, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent de 1 Immigration et du Travail demande 
de présenter son premier rapport comme suit:

permission
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soit réduit à trois (3)Votre comité recommande que son quorum
membres.

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

sénateur McMcans, du comité permanent de Divorce, présenteL’honorable 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter son pre
mier rapport comme suit:

1 Votre comité recommande que son quorum soit réduit a trois (3) mem 
bres à toutes fins, y compris la réception des dépositions sous serment relative
ment aux faits énoncés dans les pétitions en obtention de bills de divorce. ^

2. Votre comité recommande aussi que permission lui soit donnée de siegei 
durant tous les ajournements du Sénat, ainsi que durant les seances du Sena .

3 Votre comité recommande aussi que, outre le president qu il élit, il soit 
aussi autorisé à élire en tout temps, un vice-président, lequel sera revetu de tous 
les pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

W. A. BUCHANAN
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent des Banques et du Commerce demande permission de 
présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit a neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

F. B. BLACK:Président.
Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.
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L honorable sénateur I anner, du comité permanent des Bills privés, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent des Bills privés demande permission de présenter 
premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

son

CHAS. E. TANNER,
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Ordonné: Que soient approuvés les arrêtés en conseil qui ont été publiés 

dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier 1934 et le 31 décembre 1934, 
conformément aux dispositions de l’article 75 de la Loi des terres fédérales, cha
pitre 113 des Statuts révisés de 1927, et qui ont été déposés sur la Table le 22 
janvier 1935.

, Suivant l’Ordre du Jour, le bill (3) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’inter- 
pretation , est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes et l’in

formant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi de la dé- 
put avion, 1933 , est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes et l’in

formant que île Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (6) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pen
sions , est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant -posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes et l’in- 

formant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

. ^ Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un
bull (2) intitule : Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux 
1928”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.



Avec la permission du Sénat, ni est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, 

jusqu’à mardi prochain a huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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INTERPELLATION
Pour mardi, 12 février 1935

Par l’honorable sénateur McMeans: 
février—Qu’il demandera au Gouvernement:
Le nombre des œufs exportés du Dominion du Canada, au cours des deux

dernières années. . , , , .
2. Le coût de l’inspection des œufs, depuis l’entree en vigueur de la loi con

cernant l’inspection des œufs. . , , , . . , ,
3. Le nombre des poursuites exercées pour infraction a la loi, dans chacune

des provinces, ainsi que les frais de ces poursuites.

No 1.

I
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 12 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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MOTION
Pour mardi, 12 février 1935

Par l’honorable sénateur Hughes:
5 février—Qu’il proposera la résolution suivante:
Que, de 1 avis de cette Chambre, advenant une nouvelle guerre entre le 

Canada et une ou plusieurs nations, le Canada devra poursuivre cette guerre en 
utilisant jusqu’à la moindre de ses ressources en hommes et en matériel ;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel ;

Qu’un Conseil de^ guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir suprême sur 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre ;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
chaque femme du Canada aux emplois auxquels ils les jugera les plus aptes, mais 
en changeant le moins possible les occupations journalières de la population;

Que les gages, salaires, appointements ou revenus employés à l’usage ou à la 
réserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de l’armée, ne de
vront pas tre supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge;

Qu aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation ;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de 1 impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit lias plus élevée 
qu’au début des hostilités.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 12 février 1935
No 1.

6 février—Deuxième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi modifiant la 
poinçonnage des métaux précieux, 1928.— (Le très honorable senatemLoi du 

Meighen.)

Ottawa: J.-O. Patenaüoe, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 6

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 12 février 1935

Huit heures du soir.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockeliffe).

Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Fauteux,
Foster,
Iripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Florsey,
Hughes,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L'Espérance,
Lewis,

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
P.éland,
Black,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Coté,
Dandurand
Donnelly,
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Prières.

Les pétitiofis suivantes sont présentées séparément :—
Par l’honorable Président du comité des Divorces:

De Charles Michael McGuire, de Montréal, province de Québec ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Elizabeth Josephine McGuire.

De Hildur Emilia Hill Soucy, de la cité de Toronto, Ontario ; demandant 
l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Chester Evor Soucy de la 
cité de Montréal, province de Québec.

De Nora Ellen Moore McCabe, de Montréal, province de Québec; deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Edward Thomas Joseph 
Henry McCabe.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De la Canadian Marconi Company; demandant l’adoption d’une loi ayant 

pour but d’augmenter le nombre de ses directeurs, d’élargir ses pouvoirs relati
vement à la production, et pour autres fins.

L’honorable sénateur Cbapais, du comité permanent des Débats et des 
comptes rendus, présente le premier rapport, de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent des Débats et des comptes rendus demande permission 
de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

THOMAS CHAPAIS,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Rapport, annuel du ministère des Pêcheries pour l’exercice terminé le 31 

mars 1934. (Edition française).

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été) faite du bill (2) intitulé: 
“Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928”, il est, avec 
la permission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit étudié en comité général immédiatement.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

{En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Gillis, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.
Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 

lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 13 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 14 février 1935

Par l’honorable sénateur Béland:
12 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelle quantité de beurre a été importée, au cours de l’année 1934:
A. De la Nouvelle-Zélande?
B. De l’Australie?
2. Quelle quantité a été importée de ces deux pays:
A. Par le Gouvernement?
B. Par des particuliers?

No 1.
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MOTIONS
Pour mercredi, 13 février 1935

Par l’honorable sénateur Hughes :
5 février—Qu'il proposera la résolution suivante:
Que, de l’avis de cette Chambre, advenant une nouvelle guerre entre le 

Canada et une ou plusieurs nations, le Canada devra poursuivre cette guerre en 
utilisant jusqu’à la moindre de ses ressources en hommes et en matériel ;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel;

Qu’un Conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir suprême sur 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre ;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
chaque femme du t an ad a aux emplois auxquels il les jugera les plus aptes, mais 
en changeant le moins possible les occupations journalières de la population;

Que les gages, salaires, appointements ou revenus employés à l’usage ou à la 
réserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de l’armée, ne de
vront pas être supérieure à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge ;

Qu aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de l’impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus élevée 
qu’au début des hostilités.

No 2.

No 1.

Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:
12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 

concernant le contrat d’engagement des marins, adoptée comme projet de con- . 
vention par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail 
de la Société des Nations, à sa neuvième session à Genève, le 24ème jour de juin 
1926, et qui se lit comme suit:

Convention concernant le contrat d’engagement DES MARINS
La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 

Société des Nations,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter

national du Travail, et s’y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième session, 
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au contrat 

d’engagement des marins, question comprise dans le premier point de l’ordre 
du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un projet 
de convention internationale,

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent vingt-six, le Projet de Con
vention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale du 
Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du traité de Versailles 
et des parties correspondantes des autres Traités de Paix:
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Article 1
La présente Convention s’applique à tous les navires de mer immatriculés 

dans le pays de l’un des Membres ayant ratifié la présente Convention et aux 
armateurs, capitaines et marins de ces navires.

Elle ne s’applique pas:
aux navires de guerre,
aux navires d’Etat n’ayant pas une affectation commerciale, 

navires affectés au cabotage national, 
aux yachts de plaisance, _ , „

bâtiments compris sous la dénomination de ‘Indian country ci ait ,
anx bateaux de pêche, ,
aux bâtiments d’une jauge brute inférieure a 100 tonneaux ou 300 

mètres cubes et, s’il s’agit de navires affectés au “home trade , 
d’une jauge inférieure à la limite fixée pour le régime particulier 
de ces navires par la législation nationale en vigueur ou moment 
de l’adoption de la présente Convention.

aux

aux

Article 2
En vue de l’application de la présente Convention, les termes suivants doi- 

veut être entendus comme suit:
a) le terme “navire” comprend tout navire ou bâtiment de quelque nature 

qu’il soit, de propriété publique ou privée, effectuant habituellement 
gation maritime ;

b) \e terme “marin” comprend toute personne employée ou engagée à bord, 
à quelque titre que ce soit, et figurant au rôle d’équipage, à l’exception des capi
taines des pilotes, des élèves des navires-écoles, des apprentis lorsqu ils sont lies

’ contrat spécial d’apprentissage ; il exclut les équipages de la flotte de
service permanent de l’Etat;

une navi-

par un
guerre et les autres personnes

c) le terme “capitaine” comprend toute personne ayant le commandement
et la charge d’un navire, à l’exception des pilotes ;

d) le terme “navires affectés au home trade ’ s’applique aux navires affectés 
au commerce entre les ports d’un pays donné et les ports d’un pays voisin tiens 
les limites géographiques fixées par la législation nationale.

au

Article 3
Le contrat d’engagement est signé par l’armateur ou son représentant et par 

le marin. Des facilités doivent être données au marin, et, eventuellement, a son 
conseiller pour examiner le contrat d’engagement avant que celui-ci soit sigma 

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent etre fixées
le contrôle de 1 autorité publi-par la législation nationale de manière à

que compétente. . , , , ,
Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat, sont con

sidérées comme observées s’il est établi par un acte de l’autorité compétente que 
les clauses du contrat ont été présentées par écrit à cette autorité et qu’elles ont 
été confirmées à la fois par l’armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le 
marin comprend le sens des clauses du contrat. .

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire a la légis
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalites et garanties 
concernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêts 
de l’armateur et du marin.

assurer



Article 4
Des mesures appropriées doivent être prises, en conformité de la législation 

nationale, pour garantir que le contrat d’engagement ne contienne aucune clause 
par laquelle les parties conviendraient à l’avance de déroger aux règles normales 
de compétence des juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours à 
l’arbitrage.

Article 5
Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à 

bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit 
être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appréciation de la qualité du travail 
du marin et aucune indication sur ses salaires.

Article 6
Le contrat d engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit 

' °yage, ou, si la législation nationale le permet, pour une durée indéterminée.
Le contrat d’engagement doit indiquer clairement les droits et obligations 

respectifs de chacune des parties.
Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes :
1° Les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi 

que le lieu de sa naissance;
2° Le lieu et la date de la conclusion du contrat ;

, 3° La désignation du ou des navires à bord duquel ou desquels le marin
s engage a servir ;

4° L’effectif de l’équipage du navire, si la législation nationale prescrit cette 
mention ;

au

5e Le voyage ou les voyages à entreprendre, s’ils peuvent être déterminés 
au moment de 1 engagement ;

6° Le service auquel le marin doit être affecté;
7 Si possible le lieu et la date auxquels le marin sera tenu de se présenter à 

bo pour le commencement de son service;
8 Les \ ivres à allouer au marin, sauf le cas où la législation nationale pré- 

vo un regime different ;
9° Le montant des salaires;
10° Le terme du contrat, soit:

l'expü’ation'du’contrat;^ C0"Cl“ P0"r ™e duréc F°™

, h{ S1 Je.contrat, a été conclu au voyage, la destination convenue pour la fin du 
aïrti à cite ion; ‘ ‘ <'"».=! k marin sera libéré après

1(i COntrat a,-été conclu Pour une durée indéterminée, les conditions dans 
lesqueffes chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi que le délai de préavis, 
ce delai ne devant pas etre plus court pour l’armateur que pour le marin;

æ conge paye annuel, accordé au marin après une année passée 
vice du meme armement, si la legislation nationale prévoit un tel congé;

12 Toutes autres mentions que la législation nationale pourrait imposer.

Article 7
Lorsque la législation nationale prévoit qu’il y aura à bord un rôle d’équipage 

elle doit indiquer que e contrat d’engagement sera transcrit sur le rôle d’équi
page ou annexe a ce role.

au ser-
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Article 8
En vue de permettre au marin de s’assurer de la nature et de l’étendue de ses 

droits et obligations, la législation nationale doit prévoir des dispositions fixant les 
mesures nécessaires pour que le marin puisse se renseigner a bord de façon precise 
Z les conditions dj son emploi, soit par l'affichage des clauses du contrat d en 
gagement dans un endroit facilement accessible a 1 equipage, soit par toute autie 
mesure appropriée.

Article 9
Le contrat d’engagement à durée indéterminée prend fin par la dénonciation 

du contrat par l’une ou l’autre des parties dans un port de chargement ou de de- 
chargement du navire, sous condition que le delai de préavis convenu a cet effet, 
et qui doit être au minimum de vingt-quatre heures, soit observe.

Le préavis doit être donné par écrit; la législation nationale doit determiner 
les conditions dans lesquelles le préavis doit être donne, de manière a éviter 
toute contestation ultérieure entre les parties.

La législation nationale doit déterminer les circonstances exceptionnelles 
dans lesquelles le délai de préavis, même régulièrement donne, n aura pas poui 
effet d’opérer la résiliation du contrat.

Article 10
Le contrat d’engagement, qu’il soit conclu au voyage, à durée déterminée ou 

à durée indéterminée, serp, résolu de plein droit dans les cas ci-apres:
a) consentement mutuel des parties;
b) décès du marin;
c) perte ou innavigabilité absolue du navire ;
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale 

Convention.
la présenteou

Article 11
La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l’armateur 

le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le marin.

Article 12
La législation nationale doit également déterminer les circonstances dans 

lesquelles le marin a la faculté de demander son debarquement immédiat.

Article 13
Si le marin prouve à l’armateur ou à son représentant, soit qu’il a la possibi

lité d’obtenir le commandement d’un navire ou un emploi d’officier ou d’officier 
mécanicien ou tout autre emploi plus élevé que celui qu’il occupe, soit que par 
suite de circonstances intervenues depuis son engagement, son départ présente 
pour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu il 
assure, sans frais nouveaux pour l’armateur, son remplacement par une personne 
compétente, agréée par l’armateur ou son représentant.

Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant à la duree de

Article 14
Quelle que soit la cause de l’expiration ou de la résiliation du contrat, la 

libération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au 
marin conformément à l’article 5 et sur le rôle d’équipage, par une mention spé
ciale qui doit être, à la requête de l’une ou de l’autre des parties, revêtue du visa 
de l’autorité publique compétente.

ou

son
service.
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Le marin a, dans tous les cas, le droit de se faire délivrer par le capitaine 
certificat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant 
tout au moins s’il a entièrement satisfait aux obligations de son contrat.

un

Article 15
Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres à 

assurer l’observation des dispositions de la présente Convention.

Article 16
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions pré

vues à la Partie XIII du Traité de V ersailles et aux Parties correspondantes des 
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire'général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

Article 17
La présente C onvention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de 1 Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secretaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secretariat.

Par la suite cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date ou sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 18
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio- 

na e du travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la 
Société des Varions notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du travail II leur notifiera également l’enregistrement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiqués par tous les autres Membres de 
1 Organisation.

Article 19
Sous réserve des dispositions de l’article 17, tout Membre qui ratifie la pré- 

sente Convention s engage à appliquer les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
/, », y, tu, il, 12, 13,14 et 15 au plus tard le 1er janvier 1928, et à prendre telles 
mesuies qui seront necessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20
Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la pré- 

s( n c om ention s engage à 1 appliquer à ses colonies, possessions ou protecto
rats, conformement aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles et 
des articles correspondants des autres Traités de Paix

Article 21
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer, à l’ex

piration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société 
c es i a ions et par lui enregistre. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir etc enregistrée au Secrétariat.
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Article 22
Le Conseil d’administration du Bureau international du travail devra, au 

moins une fois tous les dix ans, présenter à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu cl inscrire a 1 ordre 
du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification de ladite 
Convention.

Article 23
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 3.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
relative à l’indication du poids sur les gros colis transportés par bateau, con
vention adoptée comme projet de convention par la Conférence generale de 
l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, à sa douzième 
session à Genève, le 21ème jour de juin 1929, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’indication du poids sur les gros colis
TRANSPORTÉS PAR BATEAU

La Confréence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations.

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau^ in
ternational du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929 en sa douzième 
session.

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à Vindi
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau, question comprise 
dans le premier point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un pro
jet de convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Ver
sailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) ou plus 

de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout Membre ratifiant la 
présente convention et destiné à être transporté par mer ou voie navigable inté
rieure, devra, avant d’être embarqué, porter Vindication de son poids, marquee 
à l’extérieur de façon claire et durable.

La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels ou il est difficile 
de déterminer le poids exact, autoriser Vindication du poids approximatif.

L’obligation de veiller à l’observation de cette disposition n’incombera qu’au 
Gouvernement du pays d’où le colis ou objet est expédié, à l’exclusion du Gou
vernement de tout autre pays que ce colis pourra traverser pour arriver à desti
nation.

Il appartiendra aux législations nationales de décider si 1 obligation de 
le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber à l’expéditeur ou à

mar
quer
quelqu’un d’autre.
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Article 2
Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions pré

vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des 
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

Article 3
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.
Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 

mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la 
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.

Article 5
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expi

ration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société 
des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 
année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 6
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée en 

vigueur de la présente convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
h application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 7
Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 

portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 
un Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein droit 
dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant l’arti
cle 5 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision soit 
entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.
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La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas lateneur pour 

nouvelle convention portant revision.

Article 8
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 4.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant la protection des travailleurs occupés au chargement ou au déchar
gement des navires contre les accidents (revisée en 1932), adoptée comme projet 
de convention par la Conférence générale de l’Organisation internationale du 
Travail de la Société des Nations, à sa seizième session à Genève, le 12eme jour 
d’avril 1932, et qui se lit comme suit:

DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU CHARGE- 
OU AU DÉCHARGEMENT DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929, en sa douzième
session, _ . •

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives a la pi o- 
tection des travailleurs occupés au chargement ou au déchargement des 
bateaux contre les accidents, seconde question inscrite à 1 ordre du jour de 
la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme dun 
projet de convention internationale.

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de 
Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Convention concernant la protection 
MENT

Article 1
Aux fins de la présente convention :
1) le terme “opérations” signifie et comprend tout ou partie du travail 

effectué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout bateau 
affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l’exclusion des bâtiments de 
guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre 
endroit analogue où ce travail est effectué; et

2) le terme “travailleur” comprend toute personne employée aux dites 
opérations.

Article 2
Toutes voies d’accès régulières passant par un bassin, wharf, quai ou autre 

lieu semblable et que les travailleurs ont à utiliser pour se rendre à l’emplace
ment de travail où sont effectuées les opérations ou pour en revenir, ainsi que
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tous emplacements de travail situés à terre, devront être maintenus dans un état 
propre à assurer la sécurité des travailleurs qui les utilisent.

En particulier,
1) tous lieux de travail à terre et toutes parties dangereuses des voies 

d’accès précitées y conduisant à partir du chemin public le plus proche, devront 
être pourvus d’un éclairage efficace et sans danger;

2) les wharfs et les quais seront suffisamment débarrassés de marchandises 
pour maintenir un libre passage vers les moyens d’accès visés à l’article 3:

3) lorsqu’un passage est laissé le long du bord du quai ou du wharf, il 
devra avoir au moins 90 centimètres de large (3 pieds) et être libre de tous 
obstacles autres que les construction fixes, les appareils et les engins en usage;

4) dans la mesure où ce sera practicable, eu égard au trafic et au service,
o) toutes parties dangereuses de ces voies d’accès et lieux de travail (par 

exemple: ouvertures, tournants et bord dangereux) devront être munis 
de gardes-corps appropriés d’une hauteur d’au moins 75 centimètres 
(2 pieds 6 pouces) ;

b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin 
devront être munis de chaque côté, jusqu’à une hauteur d’au moins 
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps continués à chaque 
extrémité, sur une longueur suffisante qui n'aura pas à dépasser 4 m. 50 
(5 yards).

Article 3
1) Lorsqu’un bateau est mouillé près d’un quai ou d'un autre bâtiment en 

vue de-s opérations à effectuer, des moyens d’accès offrant des garanties de 
sécurité devront être à la disposition des travailleurs pour se rendre sur le 
bateau ou en revenir, à moins que les circonstances soient telles qu’ils puissent 
le faire, en l’absence de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à 
des risques d’accidents.

2) Ces moyens d’accès devront consister:
a.) lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l’échelle de coupée du 

bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue;
b) dans les autres cas, en une échelle.
3) Les dispositifs spécifiés à la lettre a) du paragraphe 2) du présent article 

devront avoir une largeur d’au moins 55 centimètres (22 pouces); ils devront 
etie solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison ne devra 
pas vtre trop forte et les matériaux employés pour leur construction devront être 
de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés sur toute 
leur longueur d un garde-corps efficace d’une hauteur nette d’au moins 82 cm. 
(- pieds 9 pouces) ou, s il s’agit de l’échelle de coupée, munis d’un garde-corps 
efficace de la meme hauteur d’un seul côté à la condition que l’autre côté soit 
efficacement protégé par le flanc du bateau.

Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica
tion de la présente convention pourront rester

o) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d au moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jusqu’à ce que ceux-ci soient 
renouvelés ;

h) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d au moins 75 centimètres (2 pieds 6 pouces), pendant une année à dater 
de la ratification de la présente convention.

4) Les échelles spécifiées à la lettre b) du paragraphe 2) du présent article 
seront d’une longueur et d’une solidité suffisantes et convenablement assujetties.

en service:
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5) a) Des dérogations aux dispositions du présent article pourront etre 
accordées par les autorités compétentes chaque fois qu’elles estimeront que les 
dispositifs spécifiés ne sont pas indispensables à la sécurité des travailleurs.

b) les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux plate-formes 
passerelles de manutention lorsqu’elles sont exclusivement employees pour les

* ' 6) Les travailleurs ne devront pas utiliser et ne pourront être tenus d utiliser 
d’autres moyens d’accès que ceux qui sont spécifiés ou autorisés par le present 
article.

ou

Article 4
Pour le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en 

revenir à l’occasion des opérations, des mesures appropriées devront etre prevues 
pour assurer la sécurité de leur transport y compris la détermination des condi
tions auxquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées pour ce transport.

Article 5
1) Lorsque les travailleurs ont à effectuer les opérations dans des cales 

dont le fond est situé à plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens 
d’accès offrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition

2) Ces moyens d’accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci 
ne sera considérée comme présentant des garanties de sécurité que.

a) s’il y a un espace suffisant derrière les échelons, cet espace devant être
d’au moins 11 cm. 4 (4 pouces ^) dans les cas des échelles posées contre 
les cloisons ou dans les écoutilles de tambour, ou si tous les echelons 
ont une largeur propre à offrir un appui solide aux pieds et aux mains,

b) si elle n’est pas placée en retrait sous le pont plus qu’il n’est raisonna-
ment nécessaire pour qu’elle n’empiète pas sur les écoutilles;

c) .si elle est continuée par et est dans la même ligne que des dispositifs
offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux 
des écoutilles (par exemple des taquets ou tasseaux) ;

d) si les dispositifs visés à l’alinéa précédent font saillie d’au moins 11 cm. %
(4 pouces -V) et sont larges d’au moins 25 cm. (10 pouces) ;

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inférieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l’échelle 
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu’on raison de la construction du bateau, on ne pourrait 
raisonnablement exiger l’installation d’une échelle, les autorités compétentes 
auront la faculté d’autoriser d’autres moyens d’accès, à la condition que ces 
moyens d’accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d’atteindre les moyens d’accès devra
être laissé libre près des surbaux des écoutilles. a ,

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et
d’appuie-pieds appropriés. .

5) Lorsqu’une échelle devra être utilisée dans la cale d’un bateau non ponte, 
il appartiendra à l’entrepreneur des opérations de fournir cette échelle. Elle 
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s’appliquer sur les 
surbaux ou d’autres dispositifs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d’utiliser des moyens 
d’accès autres que ceux qui sont spécifiés ou autorisés dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions



Article 8
En vuex rï assurer la sécurité des travailleurs lorsqu’ils sont occupés à enlever

d’écoatiUes “insi que les barrots et g“iotes

, ,1- 11 i: panneaux d écoutilles ainsi que les barrots et galiotes servant à couvrir
les écoutilles seront entretenus en bon état ;
dimensiorf etT ieaUX (?J'Coutilles seront munis de poignées appropriées

3) les barrots et galiotes servant à couvrir les écoutilles seront munis, pour 
leur enlevement et remise en place, des dispositifs tels que les travailleurs n’aient 
s’agit,680111 de m0nter SUr ces barrots et galiotes pour y fixer les dispositifs dont il

4) tous s panneaux d écoutilles, barrots et galiotes devront, pour autant 
qu î s ne son pas interchangeables, être marqués clairement pour indiquer le 
pont et 1 eeoutille auxquels ils appartiennent ainsi que leur position sur ceux-ci ;

il * Pa,nneaux d écoutilles ne pourront être employés pour la construction 
de plate-formes servant a la manutention de la cargaison, ni pour tout autre but 
qui les exposerait a être endommagés.

à leur

Article 9
Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi 

que tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra
tions, à terre ou à bord d’un bateau, que s’ils se trouvent en état- de fonctionner 
sans danger.
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du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent 
article, pendant un délai n’excédant pas quatre ans à partir de la date de cette 
ratification.

Article 6
Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra

tions, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille 
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée 
depuis le niveau du pont jusqu’au fond de la cale, et qui est accessible aux tra
vailleurs; chacune des écoutilles dont il s’agit et qui n’est pas protégée jusqu’à 
une hauteur nette d’au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra 
être entourée d’un garde-corps efficace jusqu’à une hauteur de 90 cm. (3 pieds) 
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l’écoutille ou être efficacement 
fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes 
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les 
travailleurs.

i outefois, les dispositions de cet article ne s’appliqueront pas lorsqu’une 
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7
Loisque les operations doivent être effectuées à bord d’un bateau, les moyens 

d accès a ce bateau ^ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont 
occupes ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront 
être efficacement éclairés.

Les moyens d éclairage utilisés devront être tels qu’ils ne puissent mettre en 
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d’autres bateaux.
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En particulier,
1) avant leur mise en service, les dits appareils et les engins fixes à bord

considérés comme leurs accessoires-par les législations nationales ainsi que les 
chaînes et câbles métalliques dont l’usage est lié à leur fonctionnement, devront, 
par les soins d’une personne compétente et dans les conditions prescrites, etre 
dûment vérifiés et essayés et leur maximum de charge être attesté par un cer
tificat; . z x ,

2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé à terre ou a bord, 
et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les législations 
nationales, sera examiné à fond ou inspecté dans les conditions suivantes.

a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les douze
mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mate de charge, 
œillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage est 
particulièrement difficile ;

b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de levage
tels que les grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres engins acces
soires qui ne seront pas visés sous la lettre a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux, 
crochets) feront l’objet d’une inspection préalable, chaque fois qu’ils seront mis 
en usage,—sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois 
mois.

Les -chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nœuds, et des pré
cautions seront prises pour éviter qu’eliles ne soient endommagées par frottement 
contre des arêtes vives.

Les œillets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins 
trois tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils 
coupés dans chaque toron. Toutefois, -cette prescription ne devra pas^ avoir 
pour effet d’empêcher l’usage d’une autre forme d’épissure d’une efficacité aussi 
évidente que celle qui est stipulée par la présente disposition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations na
tionales (par exemple les crochets, anneaux, boucles émerillons) devront, à 
moins qu’ils n’aient été soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent pres
crire ces législations nationales, etre recuits, sous le contrôle d une personne 
compétente dans les conditions ci-après:

a) Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
1° chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et demi (un 

demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
2° tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire, mais 

à l’exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou aux 
mâts) régulièrement utilisés, une fois tous les -douze mois;

Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusivement sur 
les grues et autres appareils de levage à main, l’intervalle prévu au sous-paragra
phe 1° sera de douze mois au lieu de six et l’intervalle prévu ou sous-paragraphe 
2° sera de deux ans au lieu de douze mois;

De même, dans le cas où l’autorité compétente estime, en raison des dimen
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d’utilisation de tous engins 
précités autres que les chaînes, que l’observation des prescriptions du présent 
paragraphe concernant les recuissons n’est pas nécessaire pour la protection des 
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d’un certificat écrit (qu’elle peut 
révoquer à son gré), exempter ces engins dë l’application des dites prescriptions, 

réserve des conditions qui peuvent être fixées dans le certificat.sous
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b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord:
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes et

engins.
c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord:
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés par sou

dure devront être essayés et vérifiés de nouveau.
4 On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux 

dûment authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité 
de fonctionnement des appareils et des engins dont il s’agit; ces procès-verbaux 
devront indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat 
des essais et vérificatiqns visés aux paragraphe (1 et 2) du présent article et des 
recuissons ou autres traitements visés au paragraphe 3).

Ces procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée 
à la demande de toute personne qualifiée à cet effet.

a5) On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et 
chaînes d’élingues, ainsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord, 
tels qu’ils sont spécifiés par les législations nationales, l’indication distincte du 
maximum de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes 
d’élingues sera marqué en chiffres ou en lettres apparents sur les chaînes elles- 
mêmes ou bien sur une plaque ou anneau en matière durable solidement attaché 
à ces chaînes.

6) 1 ous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou à 
frottement, conducteurs électriques sous tension et tuyaux de vapeur devront (à 
moins qu il ne soit prouvé que par leur position ou leur construction ils présen
tent, du point de vue de la sécurité de tous les travailleurs employés, les mêmes 
garanties que s’ils étaient efficacement protégés) être munis de dispositifs de pro
tection dans la mesure où cela est pratiquement réalisable sans nuire à la sécurité 
de la manœuvre du bateau.
, 7) Les grues et les treuils devront être pourvus de dispositifs efficaces 

péchant la charge de descendre accidentellement pendant qu’ils l’enlèvent 
qu ils l’abaissent.

^es mesures appropriées- devront être prises pour empêcher la vapeur 
d échappement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou 
grue de gêner la visibilité en tout lieu de travail où un travailleur est occupé.

Article 10
Seules les personnes suffisamment compétentes et dignes de confiance devront 

etre employees a la conduite des appareils de levage ou de transport, qu’ils soient 
mus mécaniquement ou d une autre façon, ou à faire des signaux aux conducteurs 
de ces appareils, ou encore à surveiller le eartahu actionné par les tambours ou 
poupees de treuils.

ém
ou

Article 11
1 ) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levage si la 

maiclie de cet appareil n est pas sous le contrôle effectif d’une personne compé
tente pendant que la charge est ainsi suspendue.

2) Des mesures appropriées devront être prévues pour qu’une personne soit 
chargée de faire des signaux si sa présence est nécessaire à la sécurité des tra
vailleurs.

3 )' Des mesures appropriées devront être prévues pour éviter qu’on emploie 
des méthodes. de travail dangereuses dans l’empilement ou le désentassement, 
1 airimage ou le désarrimage de la cargaison, ou la manutention qui s’y rapporte.

4) Avant de mettre en usage une écoutille, on devra enlever tous les barrots 
et galiotes, a moins que cette écoutille n’ait des dimensions suffisantes pour éviter
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aux travailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les bar rots et 
galiotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront etre 
solidement assujettis, pour éviter qu’ils se déplacent.

5) Toutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent 
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu’ils y sont occupes à charger

décharger du charbon ou d’autres cargaisons en . ,
6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n est pas 

fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les cas ou
c’est nécessaire, solidement fixée. . . .

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pouira lane 
d’un charriot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de

présenter un danger. , , ,,
Les plate-formes devront, si cela est necessaire, etre recouvertes d une 

tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser. _
7) Lorsque l’espace de travail dans une cale est limite au carre de 1 ecoutille, 

on ne devra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entouiant les balles 
de coton, laine, liège, sacs de jute ou autres marchandises similaires*, ni fixer 
des griffes à des tonneaux, sauf dans le but d’amorcer le désarrimage ou pour
rassembler la charge dans l’élingue. ,

8) Aucun engin de levage quel qu’il soit ne devra etre charge au delà du 
maximum de charge autorise sauf dans des cas spéciaux faisant 1 objet de la 
part du propriétaire ou de son agent, d’une autorisation expresse dont on con
servera procès-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable (par exemple par relè
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suiva.nt 1 angle) 
devront être munies d’un indicateur automatique ou d’un tableau indiquant les

de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

Article 12
Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées 

indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs, en 
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie 
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l’état dans lequel elles 
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont a travailler dans des endroits ou de 
telles matières ont séjourné.

vrac.ou

usage
ma-

maximums

comme

Article 13
Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilisés 

pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront 
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront aménagés de telle 
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans 

' les cas d’accident sérieux, l’intéressé puisse être rapidement transporté à l’hôpital 
le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra être 
conservée en permanence sur les lieux dont il s’agit, dans un état et dans des 
endroits tels qu’ils soient facilement accessibles et puissent être utilises immé
diatement au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier 
secours devront être placées sous la surveillance d’une ou de plusieurs personnes 
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premiers 
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de tra
vail.

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs, 
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionné, pour porter secours aux 
travailleurs qui tomberaient à l’eau.

S 6—2
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Article Ut
Aucune personne n’aura le droit d’enlever ni de déplacer des gardes-corps, 

passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, lumières, 
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la 
présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessité ; les 
objets dont il s’agit devront être remis en place à l’expiration du délai pour lequel 
leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15
Chaque Membre pourra accorder des dérogations totales ou partielles aux 

dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai 
ou autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu’occasionnellement, 
ou dans lequel le trafic est restreint et limité à de petite bateaux, ou bien en ce 
qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines catégories spéciales de ba
teaux, ou les bateaux n’atteignant pas un certain tonnage, de même que dans les 
cas où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratiquement 
l’observation des dispositions de la présente convention.

Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en 
' ertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront 
accordées.

Article 16
, >S°us reserve des exceptions stipulées dans d’autres articles, les mesures 

prevues pai la présente convention qui affectent la construction ou l’équipement 
permanent du bateau devront s’appliquer sans délai aux bateaux dont la cons
truction aura été commencée après la date de la ratification de la présente 
convention et elles devront s’appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de 
quatre ans à partir de^cette date. Toutefois, avant l’expiration de ce délai les 
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela 
sera raisonnable et pratiquement réalisable.

Article 17
Afin d assurer 1 application effective de tous règlements établis en vue de la 

protection des travailleurs contre les accidents.
(1) Les dits règlements devront déterminer clairement les personnes 

msmes auxquels incombe l’obligation d’en observer les prescriptions ;
des dispositions devront être prises pour instituer un système d’ins

pection efficace et pour fixer les sanctions applicables en cas de violation des 
reglements ;

(3) les textes ou des résumés des règlements devront être affichés à des 
endioits bien \ îsibles des docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquem
ment utilises pour les operations.

ou orga-

Article 18
, ^es ratifications officielles de la présente convention dans les conditions 

prevues a la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des. autres Tielites de paix seronit communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 19
La présenté convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Ti avail, dont la ratification aura etc enregistrée au Secrétariat
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.
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Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 20
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secretaire general de 
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de 1 Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des 
ratifications qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Alem- 
bres de l’Organisation.

Article 21
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 1 ex

piration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société des 
Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu une annee 
après avoir été enregistrée au Secrétariat. ,

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le delai d une 
année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au paiagraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le present 
article sera lié pour une nouvelle période de cinq années et, par la suite, pouna 
dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de cinq années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 22
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée en 

vigueur de la présente convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 23
Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 

portant révision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 
Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein 

droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant 
l’article 21 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision 
soit entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant revision.

un

Article 24
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi 1 un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.
S 6—
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No 5.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant l’application du repos hebdomadaire dans les établissements indus- 

• triels, adoptée comme projet de convention par la Conférence générale de l’Orga
nisation internationale du Travail de la Société des Nations, à sa troisième ses
sion à Genève, le 17ème jour de novembre 1921, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’application du repos hebdomadaire 
dans les établissements industriels.

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du travail et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au repos 
hebdomadaire dans l’industrie, question comprise dans le septième point 
de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
XIII du Traité de Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités 
de Paix:

Article 1
Pour 1 application de la présente Convention, seront considérés 

. etablissements industriels”:
a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature ;

Les, industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifiés, 
nettoyés, repares, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
, Prières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
es industries de demolition de matériel, ainsi que la production, la transforma

tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;
c) 7a construction la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifica- 

tion ou la demolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
poi s, docks, jetees, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
te ephoniques ou télégraphiques, installations électriques, usines à gaz, distribu- 
îon d eau ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara

tion de fondation précédant les travaux ci-dessus-
• j! transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou 

voie d eau intérieure y compris la manutention des marchandises dans les docks, 
quais, wharfs et entrepots, a 1 exception du transport à la main.

j enumeration ci-dessus est faite sous réserve des exceptions spéciales d’ordre 
national pievues dans la convention de Washington tendant à limiter à huit heures 
par joui et a quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de travail 
dans les etablissements industriels, dans la mesure où ces exceptions sont appli- 

. cables a la présente Convention.
En sus de l’énumération qui précède, s’il est reconnu nécessaire, chaque 

Membre pourra determiner la ligne de démarcation entre l’industrie d’une part le 
commerce et l’agriculture d’autre part.

comme
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Article 2
Tout le personnel occupé dans tout établissement industriel, public ou prive, 

ou dans ses dépendances, devra, sous reserve des exceptions prévues dans les 
articles ci-après, jouir au cours de chaque période de sept jours, d’un repos com
prenant au minimum vingt-quatre heures consécutives.

Ce repos sera accordé autant que possible en même temps à tout le personnel 
de chaque établissement.

Il coïncidera, autant que possible, avec les jours consacrés par la tradition 
les usages du pays ou de la région.

ou

Article 3
Chaque Membre pourra excepter de l’application des dispositions de l’article 

2 les personnes occupées dans les établissements industriels dans lesquels sont 
seuls employés les membres d’une même famille.

Article 4
Chaque Membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles (y 

compris des suspensions et des diminutions de repos) aux dispositions de l’articlç 
2, en tenant compte spécialement de toutes considérations économiques et 
humanitaires appropriées et après consultation des associations qualifiées des 
employeurs et des ouvriers, là où il en existe.

Cette consultation ne sera pas nécessaire dans le cas d’exception qui auront 
été déjà accordées par application de la législation en vigueur.

Article 5
Chaque Membre devra autant que possible établir des dispositions prévoyant 

des périodes de repos en compensation des suspensions ou des diminutions 
accordées en vertu de l’article 4, sauf dans les cas où les accords ou les usages 
locaux auront déjà prévu de tels repos.

Article 6
Chaque Membre établira une liste des exceptions accordées conformément 
articles 3 et 4 de la présente Convention et la communiquera au Bureauaux

international du Travail. Chaque Membre communiquera ensuite, tous les deux 
ans, toutes les modifications qu’il aura apportées à cette liste.

Le Bureau international du Travail présentera un rapport à ce sujet à la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail.

Article 7
En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente Convention, 

chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux obligations ci-après:
(a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné 

collectivement à l’ensemble du personnel, les jours et heures de repos collectif ait 
moyen d’affiches apposées d’une manière apparente dans l’établissement ou en 
tout autre lieu convenable ou 'selon tout autre mode approuvé par le Gouverne
ment;

b) faire connaître, lorsque le repos n’est pas donné collectivement à 
l’ensemble du personnel, au moyen d’un registre dressé selon le mode approuvé 
par la législation du pays ou par un règlement de l’autorité compétente, les 
ouvriers ou employés soumis à un régime particulier de repos et indiquer ce 
régime.
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Article 8
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 9
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secrétariat.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 10
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifi
cations qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.

f

Article 11
lout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer les 

dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 au plus tard le 1er janvier 1924 et à 
prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dis
positions.

Article 12
Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

présente Convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions et pro
tectorats, conformément aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles 
et des articles correspondants des autres Traités de Paix.

Article 13
lout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à 

1 expiration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la Convention par un acte communiqué au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu’une année après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Article 14
Le Conseil d’administration du Bureau internationale du Travail devra, .... 

moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à 
l’ordre du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification 
de la dite Convention.

au

Article 15
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.



No 6.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
tendant à limiter à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine 
le nombre des heures de travail dans les établissements industriels, adoptee 
comme projet de conven
nationale du Travail de .
ington, le 28ème jour de novembre 1919, et qui se lit comme suit:

Société des Nations, à sa première session à Wash-

CONVENTION TENDANT À LIMITER À HUIT HEURES PAR JOUR ET A QUARANTE-HUIT 
SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS
HEURES PAR

La Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail de la 
Société des Nations.

Convoquée à Washington par le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique, le 29 octobre 1919.

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à “l’ap
plication du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures,” question formant le premier point de 1 ordre du 

de la session de la Conférence tenue à Washington, et 
Après avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme 

d’un projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation Internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
relative au Travail du Traité de Versailles du 29 juin 1919, et du Traite de 
Saint-Germain du 10 septembre 1919:

jour

Article 1
Pour l’application de la présente Convention, seront considérés 

“établissements industriels” notamment:
(a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature ;
(b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi

fiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

(c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifi
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, îoutes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines à gaz, distribu
tion d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferree 
ou voie d’eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la 
main.

comme

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d eau intérieure 
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers.

Dans chaque pays l’autorité compétente déterminera la ligne de démarca
tion entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, d autre part.
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, Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs 
ependances, de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux dans lesquels 

sont seuls employés les membres d’une même famille, la durée du travail du 
personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit par semaine 
saut les exceptions prévues ci-après:

(а) Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables
aux personnes occupant un poste de surveillance ou de direction ou un poste 
de confiance. 1

(б) Lorsque en vertu d’une loi ou par suite de l’usage ou de conventions 
entre les organisations patronales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisa
tions, entre les représentants des patrons et des ouvriers), la durée du travail 
dun ou plusieurs jours de la semam est inférieure à huit heures, un acte de
autorité competente ou une conventi n entre les organisations ou représentants 

susmentionnés des interesses peut autoriser le dépassement de la limite des huit 
heures les autres jours de la semaine. Le dépassement prévu par le présent 
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure par jour
a, Jf) Lorsque les travaux s’effectuent par équipes, la durée du travail pourra 
etre prolongée au-dela de huit heures par jour et de quarante-huit heures 
semaine a la condition que la moyenne des heures de travail calculée sur une 
période de trois semaines ou moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-huit

par

Article 3
„DO lhjlit! des heurcs de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée 
ca. d accident survenu ou imminent, ou en cas de travaux d’urgence à effectuer

Article 4
La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée dans 

les travaux dont le fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du 
travail, etre assure par des équipés successives, à la condition que les heures de 
™Xai , n excec‘ent Pas en moyenne cinquante-six par semaine. Ce régime 
n affectera pas les conges qui peuvent être assurés aux travailleurs par la loi 
nationale en compensation de leur jour de repos hebdomadaire.

Article 5
Dans les cas exceptionnels où les limites fixées à l’article 2 seraient recon

nues inapplicables, et dans ces cas seulement, des conventions entre organisations1 
ouvneies et patronales pourront, si le Gouvernement, à qui elles devront être 
communiquées, transforme leurs stipulations en règlements, établir sur une plus 
longue période un tableau réglant la durée journalière du travail.

La durée moyenne du travail, calculée sur le nombre de semaines déterminé 
par le tableau, ne pourra en aucun cas excéder quarante-huit heures par

Article 6

en

semaine.

Des règlements de 1 autorité publique détermineront par industrie ou par 
profession:

(a), les dérogations permanentes qu’il y aura lieu d’admettre pour les tra-1 
vaux préparatoires ou complémentaires qui doivent être nécessairement exécutés1 
en dehors de la limite assignée au travail général de l’établissement, ou pour cer
taines catégories de personnes dont le travail est spécialement intermittent;
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lieu d’admettre pour permettre1(b) les dérogations temporaires qu’il y
entreprises de faire face a des surcroîts de travail extraordinaire.
Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patro

nales et ouvrières intéressées, là où il en existe. Ils détermineront le nombre 
maximum d’heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque 
Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré d’au moins 25 
pour cent par rapport au salaire normal.

aura
aux

cas.

Article 7

Chaque Gouvernement communiquera au
(a) une liste des travaux classés comme ayant un fonctionnement née essai-1

rement continu dans le sens de l’article 4 ;
(b) des renseignements complets sur la pratique des accords prevus a

l’article 5 ;
(c) des renseignements complets sur les dispositions reglementaires prises 

vertu de l’article 6 et leur apnlication.
Le Bureau International du Travail présentera chaque année un rapport a 

ce sujet à la Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail.

Article 8

Bureau International du Travail:1

en

En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente convention, 
chaque patron devra:

(a) faire connaître au moyen d’affiches apposées d’une manière apparente 
dans son établissement ou en tout autre lieu convenable, ou selon tout autre 
mode approuvé par le Gouvernement, les heures auxquelles commence et finit le' 
travail, ou, si le travail s’effectue par équipes, les heures auxquelles commence 
et finit le tour de chaque équipe. Les heures seront fixées de façon à ne pas1 
dépasser les limites prévues par la présente convention, et, une fois notifiées, ne 
pourront être modifiées que selon le mode et la forme d’avis approuvés par le 
Gouvernement ;

(b) faire connaître de la même façon, les repos accordés pendant la durée 
du travail et considérés comme ne faisant pas partie des heures de travail;

(c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de 
chaque pays ou par un règlement de l’autorité compétente, toutes les heures 
supplémentaires effectuées en vertu des articles 3 et 6 de la présente Convention.

Sera considéré comme illégal le fait d’employer une personne en dehors des 
heures fixées en vertu du paragraphe (a), ou pendant les heures fixées en vertu 
du paragraphe (b).

Article 9
L’application de la présente convention au Japon comportera les modifica

tions et conditions suivantes :
(a) Seront considérés comme “établissements industriels”, notamment 

les établissements énumérés au paragraphe a de l’article 1er, 
les établissements énumérés au paragraphe b de l’article 1er, s’ils occu

pent au moins dix personnes ;
les établissements énumérés au paragraphe c de , l'article 1er. sous 

réserve que ces établissements soient compris dans la définition des “fabri
ques” donnée par l’autorité compétente;

les établissements énumérés au paragraphe d de l’article 1er, sauf 
le transport de personnes ou de marchandises par route, la manutention 
des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le 
transport à la main ; et,
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sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements 
industriels énumérés aux paragraphes b et c de l’article 1er que l’autorité 
compétente pourrait déclarer très dangereux ou comportant des travaux 
insalubres.

W la durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins 15 ans, 
employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans l’industrie 
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures 
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarante- 
huit heures par semaine, ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans 
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni 
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quel que soit 
leur âge.

(d) La limitation des heures de travail peut être modifiée dans les con
ditions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente Convention, sans toutefois 
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la 
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des 
dits articles.

(e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives 
sera accordée a tous les travailleurs sans distinction de catégorie.

(/) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent 
application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes, 

seront modifiées^ de façon a ce que cette législation s’applique désormais 
établissements où sont employées au moins dix personnes.

(g) Les dispositions des paragraphes ci-dessus du présent article entreront 
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à 
1 article 4, telles qu’elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article 
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article 
porte a seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard.

aux

sera

Article 10
P,ans 1 ^n(^e britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera 

adopte par tous les travailleurs occupés dans les industries actuellement visées 
par la législation industrielle dont le Gouvernement de l’Inde assure l’application, 
ainsi que dansées mines et dans les catégories de travaux de chemins de fer qui 
sei ont enumeiées à cet effet par 1 autorité compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifications à la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte 
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention.
. j es apries prescriptions de la présente Convention ne s’appliqueront pas à 
I Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra être examinée 
lors d une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11
Les dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront ni à la Chine, 

ni à la Perse, ni au Siam, mais la limitation de la durée du travail dans ces pays 
devra être examinée lors d’une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 12\
Pour l’application de la présente Convention à la Grèce, lia date à laquelle 

ces dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être 
reportée au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:



(1) Fabriques de sulfure de carbone,
Fabriques d’acides,
Tanneries,
Papeteries,
Imprimeries,
Scieries
Entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du 
tabac,
Travaux à ciel ouvert dans les mines,
Fonderies,

( Fabriques de chaux,
( Teintureries,
( Verreries (souffleurs),
( Usines à gaz (chauffeurs),
( Chargement et déchargement de marchandises;

et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après:
(1) Industries mécaniques: construction de machines, fabrication de cof

fres-forts, balances, lits, pointes, plomb de chasse, fonderies de fer et de brouze, 
ferblanterie, ateliers d’étamage, fabriques d’appareils hydrauliques;

(2) Industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre, 
tuileries, briqueteries et fabriques de dalles-, poteries, scieries de marbre, travaux 
de terrassement et de construction;

(3) Industries textiles: filatures et tissages de toutes sortes, sauf les tern-
tureries *

(4) ’Industries de l’alimentation: minoteries, boulangeries, fabriques de 
pâtes alimentaires, fabriques de vins, d’alcools et de boissons, huileries, brasse
ries, fabriques de glace et d’eaux gazeuses, fabriques de produits de confiserie 
et de chocolat, fabriques de saucissons et de conserves, abattoirs et boucheries;

(5) Industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries 
(sauf les souffleurs), fabriques d’essence de thérébentine et de tartre, fabriques 
d’oxygène et de produits pharmaceutiques, fabriques d’huile de lin, fabriques de 
glycérine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les chauffeurs),

(6) Industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d’articles en cuir;
(7) Industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d’enveloppes, de regis

tres, de boîtes, de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zincographie ;
’ (8) Industries de vtements: ateliers de couture et de lingerie, ateliers de 

pressage, fabriques de couvertures de lits, de fleurs artificielles, de plumes et de 
passementeries, fabriques de chapeaux et de parapluies;

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de 
meubles et de chaises, ateliers d’encadrement, fabriques de brosses et de balais;

(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d’ins
tallations électriques ;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways, 
chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13
Pour l’application de la présente Convention à la Roumanie, la date à 

laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra 
être portée au 1er juillet 1924.

Article H
Les dispositions de la présente Convention peuvent etre suspendues dans 

tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d’événements 
présentant un danger pour la sécurité nationale.
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Article 15
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles du 28 juin 1919, et du Traité de 
St-Germain du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 16
Tout Membre de l’Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s’engage à l’appliquer à celles de ses colonies ou possessions 
ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernnent pas pleinement eux-mêmes, 
sous les réserves suivantes:

(a) Que les dispositions de la Convention ne soient pas rendues inapplica
bles par les conditions locales;

(b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la conven
tion aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci
sion en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de 
protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes.

ses

Article 17
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation Internatio- 

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire Général de 
la société des Nations notifiera de ce fait tous les Membres de l’Organisation 
Internationale du Travail.

Article 18
La présente Convention entrera en vigueur à la date où cette notification 

auia etc enectuée par le Secrétaire Général de la Société des Nations; elle ne 
heia que les Membres qui auront fait enregistrer leur ratification au Secrétariat. 
Pai la suite, la présente Convention entrera en vigueur au regard de tout autre 
Membre a la date ou la ratification de ce Membre aura été enregistrée au Secré
tariat.

Article 19
^ Membre qui ratifie la résente Convention s’engage à appliquer ses 

dispositions au plus tard le 1er jui et 1921, et à prendre telles mesures qui seront 
necessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20
■ Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’ex

piration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
j la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire Général de la Société 
des Aations et^par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir ete enregistrée au Secrétariat.

Article 21
Le Conseil d’Administration du Bureau International du Travail devra, au 

moins une fois par dix années, présenter à la Conférence Générale un rapport sur 
application de la présente Convention et décidera d’inscrire à l’ordre du jour de 

la Conference la question de la révision ou de la modification de la dite Con
vention.

Article 22
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.
Et que cette Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 13 février 1935

12 février—Troisième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi modifiant la 
Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.—(Le très honorable sénateur 
Meighen.)

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 7

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 13 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLOND IN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
W ilson

(Roekcliffe).

Logan,
Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,

F auteux, 
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
llarmer,
Korner,
Horsey,
Hughes,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Lewis,
Little,

Ase’ltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Black, 
Bîondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 

k Calder, 
w Chapais, 

Coté,
Dandurand,
Donnelly,
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Prières.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres 
nents, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

perma-

Mercredi, 13 février 1935.
Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré

senter son deuxième rapport comme suit:
Le comité a examiné la petition suivante et constate que les prescriptions 

des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:
De la ( anadian Marconi Company; demandant l’adoption d’une loi ayant 

pour but d’augmenter le nombre de ses directeurs, d’élargir ses pouvoirs relati
vement à la production, et pour autres fins.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

Le très honorable sénateur Meighen présente au Sénat un bill (A) intitulé: 
“Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention."

Ledit Bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

A l'appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du bill (2) intitulé: 
“Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec .... 
bill (18) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’inspection de l’électricité, 1928. 
(Version française)”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

un

L’honorable sénateur Beaubien, présente au Sénat un bill (B) intitulé: 
“Loi concernant la Canadian Marconi Company.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

..
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 14 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour jeudi, 14 février 1935

Par l’honorable sénateur Béland:
12 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quelle quantité de beurre a été importée, au cours de l’année 1934:
A. De la Nouvelle-Zélande?
B. De l’Australie?
2. Quelle quantité a été importée de ces deux pays:
A. Par le Gouvernement?
B. Par des particuliers?

No 1.

IS 7—H
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MOTIONS
Pour jeudi, 14 février 1935

No 1.
Par l’honorable sénateur Hughes:

5 février—Qu’il proposera la résolution suivante:
Que, de l’avis de cette Chambre, advenant une nouvelle guerre entre le 

Canada et une ou plusieurs nations, le Canada devra poursuivre cette 
utilisant jusqu’à la moindre de ses ressources en hommes et en matériel^

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel ;

Qu’un Conseil de^ guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir suprême sur 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre ;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
chaque femme du Canada aux emplois auxquels il les jugera les plus aptes, mais 
en changeant le moins possible les occupations journalières de la population;

Que les gages, salaires, appointements ou revenus employés à l’usage ou à la 
reserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de l’armée, ne de
vront pas être supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge ;

Qu’aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation ;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de l'impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus élevée 
qu’au début des hostilités.

guerre en

No 2.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant le contrat d’engagement des marins, adoptée comme projet de con
vention par, la Conférence^ générale de l’Organisation internationale du Travail 
de la Société des Nations, à sa neuvième session à Genève, le 24ème jour de juin 
1926, et qui se lit comme suit:

Convention concernant le contrat d’engagement

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail, et s’y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au contrat 
d’engagement des marins, question comprise dans le premier point de l’ordre 
du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un projet 
de convention internationale,

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent vingt-six, le Projet de Con
vention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale du 
Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du traité de Versailles 
et des parties correspondantes des autres Traités de Paix:

DES MARINS



En vue de l’application de la présente Convention, les termes suivants doi- 
■veut être entendus comme suit:

a) le terme “navire” comprend tout navire ou batiment de quelque nature
qu’il soit, de propriété publique ou privée, effectuant habituellement une navi
gation maritime; ,

b) le terme “marin” comprend toute personne employée ou engagée a bord, 
à quelque titre que ce soit, et figurant au rôle d’équipage, à l’exception des capi
taines, des pilotes, des élèves des navires-écoles, des apprentis lorsqu ils sont lies 
par un contrat spécial d’apprentissage; il exclut les équipa s de la flotte de 
guerre et les autres personnes au service permanent de l’Etat

C) le terme “capitaine” comprend toute personne ayant le commandement 
et la charge d’un navire, à l’exception des pilotes;

d) le terme “navires affectés au home trade” s’applique aux navires affectes 
au commerce entre les ports d’un pays donné et les ports d’un pays voisin dens 
les limites géographiques fixées par la législation nationale.

Article 3
Le contrat d’engagement est signé par l’armateur ou son représentant et par 

le marin. Des facilités doivent être données au marin, et, éventuellement, a son 
conseiller pour examiner le contrat d’engagement avant que celui-ci soit signe;

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent être fixées 
par la législation nationale de manière à assurer le contrôle de l’autorité publi
que compétente.

Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat, sont con
sidérées comme observées s’il est établi par un acte de l’autorité compétente que 
les clauses du contrat ont été présentées par écrit à cette autorité et qu’elles ont 
été confirmées à la fois par l’armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le 
marin comprend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire a la légis
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalites et garanties 
concernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêt» 
de l’armateur et du marin.
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Article 1
La présente Convention s’applique à tous les navires de mer immatriculés 

dans le pays de l’un des Membres ayant ratifié la présente Convention et aux 
armateurs, capitaines et marins de ces navires.

Elle ne s’applique pas:
aux navires de guerre,
aux navires d’Etat n’ayant pas une affectation commerciale, 
aux navires affectés au cabotage national, 
aux yachts de plaisance,
aux bâtiments compris sous la dénomination de Indian country cratt , 
anx bateaux de pêche, ,
aux bâtiments d’une jauge brute inferieure a 100 tonneaux ou 300 

mètres cubes et, s’il s’agit de navires affectes au home trade , 
d’une jauge inférieure à la limite fixée pour le régime particulier 
de ces navires par la legislation nationale en vigueur ou moment 
de l’adoption de la présente Convention.

Article 2

-‘8
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Article 4
Des mesures appropriées doivent être -prises, en conformité de la législation 

nationale, pour garantir que le contrat d’engagement ne contienne aucune clause 
par laquelle les parties conviendraient à l’avance de déroger aux règles normales 
de compétence des juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours à 
l’arbitrage.

Article 5
Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à 

bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit 
être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appréciation de la qualité du travail 
du marin et aucune indication sur ses salaires.

Article 6
Le contrat d’engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit 

voyage, ou, si la législation nationale le permet, pour une durée indéterminée.
Le contrat d’engagement doit indiquer clairement les droits et obligations 

respectifs de chacune des parties.
Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes :
1° Les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi 

que le lieu de sa naissance;
2° Le lieu et la date de la conclusion du contrat;
3° La désignation du ou des navires à bord duquel ou desquels le marin 

s’engage à servir ;
4° L’effectif de l’équipage du navire, si la législation nationale prescrit cette

au

mention ;
5° Le voyage ou les voyages' à entreprendre, s’ils peuvent être déterminés 

au moment de l’engagement;
6° Le service auquel le marin doit être affecté;
7° Si possible le lieu et la date auxquels le marin sera tenu de se présenter à 

bord pour le commencement de son service ;
8° Les vivres à allouer au marin, sauf le cas 

voit un régime différent ;
9° Le montant des salaires ;
10° Le terme du contrat, soit:
a) si le contrat a été conclu pour une durée déterminée, la date fixée 

l’expiration du contrat;

où -la législation nationale pré-

pour

b) si le contrat a été conclu au voyage, la destination convenue pour la fin du 
contrat et l’indication du délai à l’expiration duquel le marin sera libéré après 
arrivée à cette destination ;

c) si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans 
lesquelles chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi que le délai de préavis, 
ce délai ne devant pas être plus court pour l’armateur que pour le marin ;

11° Le congé payé annuel, accordé au marin après une année passée 
vice du même armement, si la législation nationale prévoit un tel congé;

12° Toutes autres mentions que la législation nationale pourrait imposer.

;

<au ser-

Article 7
Lorsque la législation nationale prévoit qu’il y aura à bord un rôle d’équipage 

elle doit indiquer que le contrat d’engagement sera transcrit sur le rôle d’équi
page ou annexé à ce rôle.
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Article 8
En vue de permettre au marin de s’assurer de la nature et de l’étendue de 

droits et obligations, la législation nationale doit prévoir des dispositions fixant les 
mesures nécessaires pour que le marin puisse se renseigner a bord de façon precise 
sur les conditions de son emploi, sort par l’affichage des clauses du contrat d en 
gagement dans un endroit facilement accessible à l’equipage, soit par toute autre
mesure appropriée.

ses

Article 9
Le contrat d’engagement à durée indéterminée.prend fin par la dénonciation 

du contrat par l’une ou l’autre des parties dans un port de chargement ou de de- 
chargement du navire, sous condition que le délai de préavis convenu a cet effet, 
et qui doit être au minimum de vingt-quatre heures, soit observe

Le préavis doit être donné par écrit; la législation nationale doit determmei 
les conditions dans lesquelles le préavis doit être donne, de manière a éviter
toute contestation ultérieure entre les parties.

La législation nationale doit déterminer les circonstances exceptionnelles 
dans lesquelles le délai de préavis, même régulièrement donne, n aura pas pour 
effet d’opérer la résiliation du contrat.

Article 10
Le contrat d’engagement, qu’il soit conclu au voyage, à durée déterminée ou 

à durée indéterminée, serp, résolu de plein droit dans les cas ci-apres:
a) consentement mutuel des parties;
b) décès du marin ;
c) perte ou innavigabilité absolue du navire; .
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale ou la présente 

Convention.
Article 11

La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l’armateur 
le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le maiin.

Article 12
La législation nationale doit également déterminer les circonstances dans 

lesquelles le marin a la faculté de demander son débarquement immédiat.

Article 13
Si le marin prouve à l’armateur ou à son représentant, soit qu’il a la possibi

lité d’obtenir le commandement d’un navire ou un emploi d’officier ou d’officier 
mécanicien ou tout autre emploi plus élevé que celui qu’il occupe, soit que par 
suite de circonstances intervenues depuis son engagement, son départ présente 
pour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu il 
assure, sans frais nouveaux pour l’armateur, son remplacement par une personne 
compétente, agréée par l’armateur ou son représentant.

Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant à la duree de son

ou

service.
Article 14

Quelle que soit la cause de l’expiration ou de la résiliation du contrat, la 
libération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au 
marin conformément à l’article 5 et sur le rôle d’équipage, par une mention spé-

de l’autre des parties, revêtue du visadale qui doit être, à la requête de l’une ou 
de l’autorité publique compétente.
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rertifWîllh ’ (?ans,tous les cas» k droit de se faire délivrer par le capitaine un 
cerùficat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant 
tout au moins s il a entièrement satisfait aux obligations de

Article 15
Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres à 

assurer 1 observation des dispositions de la présente Convention. P P

Article 16

SsNatiomtt parlï“ S“rétai" Société

son contrat.

Article 17
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

lef Secrétaire ge^IT"'0” ,nternat™le T”'’.il auront été enregistrées

Secrétariat6 ^ QUe leS Membres dont la ratification aura été enregistrée

dn+f» n?irola Cftte Conve^ion entrera en vigueur pour chaque Membre à la | 
date ou sa ratification aura ete enregistrée au Secrétariat.

Article 18
T les rat,\fi,cations de deux Membres de l’Organisation internatio- 

nale du Travail auront ete enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la
nationfllîrlNT10nS-f0t^eira Ce f£ut, à toVs les Membres de l’Organisation inter
ring^ 1h Travai1: 11 leur notifiera egalement l’enregistrement des ratifica- 
l’Organriation * u teneurement communiqués par tous les autres Membres de

Article 19
Sous réserve des dispositions de l’article 17, tout Membre qui ratifie la pré- 

sente Convention s engage à appliquer les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 
’ °’ y’ 1U’ . > 13, 14 et 15 au plus tard le 1er janvier 1928, et à prendre telles’

mesures qui seront necessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20
Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s engage à l’appliquer à ses colonies, possessions ou protecto
rats, conformement aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles et 
des articles correspondants des autres Traités de Paix.

Article 21
. .. ,, , . 7ai?t ratifié la présente Convention peut la dénoncer, à l’ex

piration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société 

es Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir ete enregistrée au Secrétariat.

par

au

Tout Membre
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Article 22
Le Conseil d’administration du Bureau international du Travail devra, au 

moins une fois tous les dix ans, présenter à la Conférence générale un rapport 
l’application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d inscrire à 1 ordre 
du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification de ladite 
Convention.

sur

Article 23
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 3.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
relative à Vindication du poids sur les gros colis transportés par bateau, con
vention adoptée comme projet de convention par la Conférence générale^ de 
l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, à sa douzième 
session à Genève, le 21ème jour de juin 1929, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’indication du poids sur les gros colis 
TRANSPORTÉS PAR BATEAU

La Confréence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations.

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau in
ternational du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929 en sa douzième 
session.

I

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à Vindi
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau, question comprise 
dans le premier point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un pro
jet de convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Ver
sailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) ou plus 

de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout Membre ratifiant la 
présente convention et destiné à être transporté par mer ou voie navigable inté- 

devra, avant d’être embarqué, porter Vindication de son poids, marquée 
à l’extérieur de façon claire et durable.

La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels où il est difficile 
de déterminer le poids exact, autoriser Vindication du poids approximatif.

L’obligation de veiller à l’observation de cette disposition n’incombera qu’au 
Gouvernement du pays d’où le colis ou objet est expédié, à l’exclusion du Gou
vernement de tout autre pays que ce colis pourra traverser pour arriver à desti
nation.

ncure

Il appartiendra aux législations nationales de décider si l'obligation de mar
quer le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber à l’expéditeur ou à 
quelqu’un d’autre.
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Article 2
Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions pré- 

\ ues a la Partie XIII du I raité de Versailles et aux Parties correspondantes des 
autres traites de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

Article 8
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.
Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 

mois apres la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio- 

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la 
Société des Nations notifiera ce fait a tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
1 Organisation.

Article 5
1 out Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expi

ration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société 
des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 
année api es 1 expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
precedent, ne lera pas usage de la faculté de 'dénonciation prevue par le présent 
article, sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 6
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée ... 

vigueur de la présente convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 7

Cil

Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 
portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 

Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein droit 
dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant l’arti
cle 5 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision soit 
entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

un
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La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant révision.

Article 8
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 4.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.: 

concernant^^^otection^des^tra^vailleurs^aiplr^ir^clwgenient ou au déchar-

Travail de la Société des Nations, à sa seizième session a Geneve, le 12eme jour
d’avril 1932, et qui se lit comme suit:

Convention concernant la protection des
déchargement des bateaux contre les accidents

travailleurs occupés au charge
ment OU AU

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929, en sa douzième

\près avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives a la pro
tection des travailleurs occupés au chargement ou au déchargement des 
bateaux contre les accidents, seconde question inscrite a l ordre du jour de
la session, et

Après avoir décidé que 
projet de convention internationale.

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après à ratifier par les Membres de 1 Organisation Internationa e 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traite de 
Versailles et des Parties correspondantes des autres Traites de Paix:

propositions prendraient la forme d’unces

Article 1
Aux fins de la présente convention:
1) le terme “opérations” signifie et comprend tout ou partie du travail

effectué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout bateau 
affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l’exclusion des batiments de 
guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre 
endroit analogue où ce travail est effectué; et ,

2) le terme “travailleur” comprend toute personne employee aux dites
opérations.

Article 2
Toutes voies d’accès régulières passant par un bassin, wharf quai ou autre 

lieu semblable et que les travailleurs ont à utiliser pour se rendre a 1 emplace
ment de travail où sont effectuées les opérations ou pour en revenir, ainsi que
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tous emplacements de travail situés à terre, devront être maintenus dans un état 
propre a assurer la sécurité des travailleurs qui les utilisent.

En particulier,
1) tous lieux de travail à terre et toutes parties dangereuses des voies 

d accès précitées y conduisant à partir du chemin public le plus proche, devront 
etre pourvus d’un éclairage efficace et sans danger;

2) les \\ liai fs et les quais seront suffisamment debarrassés de marchandises 
pour maintenir un libre passage vers les moyens d’accès visés à l’article 3:

3) lorsqu'un passage est laissé le long du bord du quai ou du wharf il 
devra avoir au moins 90 centimètres de large (3 pieds) et être libre de tous 
obstacles autres que les construction fixes, les appareils et les engins en usage;

4) dans la mesure où ce sera practicable, eu égard au trafic et au service,
a) toutes parties dangereuses de ces voies d’accès et lieux de travail (par

exemple: ouvertures, tournants et bord dangereux) devront être munis 
de gardes-corps appropriés d’une • hauteur d’au moins 75 centimètres 
(2 pieds 6 pouces) ;

b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin
devront être munis de chaque côté, jusqu’à une hauteur d’au moins 
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps continués à chaque 
extrémité, sur une longueur suffisante qui n’aura pas à dépasser 4 m 50 
(5 yards).

Article 3
1) Lorsqu’un bateau est mouillé près d’un quai ou d’un autre bâtiment en 

vue des opérations à effectuer, des moyens d’accès offrant des. garanties de 
sécurité devront être à la disposition des travailleurs pour se rendre sur le 
bateau ou en revenir, à moins que les circonstances soient telles qu’ils puissent 
le faire, en l’absence de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à 
des risques d’accidents.

2) Ces moyens d’accès devront consister:
a) lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l’échelle de coupée du

bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue ;
b) dans les autres cas, en une échelle.
3) Les dispositifs spécifiés à la lettre a) du paragraphe 2) du présent article 

devront avoir une largeur d’au moins 55 centimètres (22 pouces) ; ils devront 
etre solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison ne devra 
pas etre trop forte et les matériaux employés pour leur construction devront être 
de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés sur toute 
leur longueur d’un garde-corps efficace d’une hauteur nette d’au moins 82 cm. 
(2 pieds 9 pouces) ou, s’il s’agit de l’échelle de coupée, munis d’un garde-corps 
efficace de la même hauteur d’un seul côté à la condition que l’autre côté soit 
efficacement protégé par le flanc du bateau.

Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica
tion de la présente convention pourront rester en service : 

a) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d au moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jusqu’à ce que ceux-ci soient 
renouvelés ;

b) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d’au moins 75 centimètres (2 pieds 6 pouces), pendant une année à dater 
de la ratification de la présente convention.

4) Les échelles spécifiées à la lettre b) du paragraphe 2) du présent article 
seront d une longueur et d’une solidité suffisantes et convenablement assujetties.



article.
Article 4

Pour le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en 
revenir à l’occasion des opérations, des mesures appropriées devront êtie prevues 
pour assurer la sécurité de leur transport y compris la détermination des condi
tions auxquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées pour ce transport.

Article 5
1) Lorsque les travailleurs ont à effectuer les opérations dans des cales 

dont le fond est situé à plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens 
d’accès offrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition.

2) Ces moyens d’accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci 
ne sera considérée comme présentant des garanties de securité que.

a) s’il y a un espace suffisant derrière les échelons, cet espace devant être
d’au moins 11 cm. 4 (4 pouces \) dans les cas des échelles posées contre 
les cloisons ou dans les écoutilles de tambour, ou si tous les echelons 
ont une largeur propre à offrir un appui solide aux pieds et aux mains;

b) si elle n’est pas placée en retrait sous le pont plus qu’il n’est raisonna-
ment nécessaire pour qu’elle n’empiète pas sur les écoutilles;

c) si elle est continuée par et est dans la même ligne que des dispositifs
offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux 
des écoutilles (par exemple des taquets ou tasseaux) ;

d) si les dispositifs visés à l’alinéa précédent font saillie d’au moins 11 cm. \
(4 pouces ^) et sont larges d’au moins 25 cm. (10 pouces) ;

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inférieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l’échelle 
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu’en raison de la construction du bateau, on ne pourrait 
raisonnablement exiger l’installation d’une échelle, les^ autorités compétentes 
auront la faculté d’autoriser d’autres moyens d’accès, à la condition que ces 
moyens d’accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d’atteindre les moyens d’accès devra
être laissé libre près des surbaux des écoutilles. ^ .

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et 
d’appuie-pieds appropriés.

5) Lorsqu’une échelle devra être utilisée dans la cale d un bateau non ponte, 
il appartiendra à l’entrepreneur des opérations de fournir cette échelle. Elle 
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s’appliquer sur les 
surbaux ou d’autres dispositifs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d’utiliser des moyens 
d’accès autres que ceux qui sont spécifiés ou autorisés dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions
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xii SENAT 25 GEO. V

du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent 
article, pendant un délai n’excédant pas quatre ans à partir de la date de cette 
ratification.

Article 6
Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra- ( 

tiens, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille 
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée 
depuis le niveau du pont jusqu’au fond de la cale, et qui est accessible aux tra
vailleurs; chacune des écoutilles dont il s’agit et qui n’est pas protégée jusqu’à 
une hauteur nette d’au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra 
être entourée d’un garde-corps efficace jusqu’à une hauteur de 90 cm. (3 pieds) 
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l’écoutille ou être efficacement 
fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes 
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les 
travailleurs.

toutefois, les dispositions de cet article ne s’appliqueront pas lorsqu’une 
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7
) Lorsque les opérations doivent être effectuées à bord d’un bateau, les moyens 

d accès à ce bateau ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont 
occupés ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront 
être efficacement éclairés.

Les moyens d’éclairage utilisés devront être tels qu’ils ne puissent mettre 
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d’autres bateaux.

en

Article 8
„ ^-I1 ' uc d assurer la sécurité des travailleurs lorsqu’ils sont occupés à enlever 

ou a mettre en place les panneaux d’écoutilles ainsi que les barrots et galiotes 
servant a couvrir les écoutilles,

1) les panneaux d écoutilles ainsi que les barrots et galiotes servant à couvrir 
les écoutilles seront entretenus en bon état;

2) les panneaux d’écoutil'les seront munis de poignées appropriées à leur 
dimension et a leur poids;

3) les barrots et galiotes servant à couvrir les écoutilles seront munis, pour 
eui enlevement et remise en place, des dispositifs tels que les travailleurs n’aient 

s’agit680111 de m°nter SUI' C6S barrots et galiotes pour y fixer les dispositifs dont il

4) tous les panneaux d écoutilles, barrots et galiotes devront, pour autant 
qu ils ne sont pas interchangeables, être marqués clairement pour indiquer le 
pont et 1 oc outille auxquels ils appartiennent ainsi que leur position sur ceux-ci;

5) les panneaux d écoutilles ne pourront être employés pour la construction 
de plate-formes servant à la manutention de la cargaison, ni pour tout autre but 
qui les exposerait à être endommagés. G

Article 9
Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi 

que tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra
tions, à terre ou à bord d’un bateau, que s’ils se trouvent en état de fonctionner 
sans danger.
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En particulier,
1) avant leur mise en service, les dits appareils et les engins fixes à bord 

considérés comme leurs accessoires par les legislations nationales ainsi que les 
chaînes et câbles métalliques dont l’usage est lié à leur fonctionnement, devront, 
par les soins d’une personne compétente et dans les conditions prescrites, être 
dûment vérifiés et essayés et leur maximum de charge être attesté par 
tificat;

un cer-

2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé a terre ou à bord, 
et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les législations 
nationales, sera examiné à fond ou inspecté dans les conditions suivantes:

a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les douze
mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mate de charge, 
œillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage est 
particulièrement difficile;

b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de levage
tels que les grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres engins acces
soires qui ne seront pas visés sous la lettre a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux, 
crochets) feront l’objet d’une inspection préalable, chaque fois qu’ils seront mis 
en usage,—sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois 
mois.

Les chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nœuds, et des pré
cautions seront prises pour éviter qu’elles ne soient endommagées par frottement 
contre des arêtes vives.

Les œillets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins 
trois tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils 
coupés dans chaque toron. Toutefois, cette prescription ne devra pas avoir 
pour effet d’empêcher l’usage d’une autre forme d’épissure d’une efficacité aussi 
évidente que celle qui est stipulée par la présente disposition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations na
tionales (par exemple les crochets, anneaux, boucles émerillons) devront, à 
moins qu’ils n’aient été soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent près- 

législations nationales, être recuits, sous le contrôle d’une personne 
compétente dans les conditions ci-après:

a) Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
1° chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et demi (un 

demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
2° tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire, mais 

à l’exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou aux 
mâts) régulièrement utilisés, une fois tous les douze mois;

crire ces

Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusivement sur 
les grues et autres appareils de levage à main, l’intervalle prévu au sous-paragra
phe 1° sera de douze mois au lieu de six et l’intervalle prévu ou sous-paragraphe 
2° sera de deux ans au lieu de douze mois;

De même, dans le cas où l’autorité compétente estime, en raison des dimen
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d’utilisation de tous engins 
précités autres que les chaînes, que l’observation des prescriptions du présent 
paragraphe concernant les recuissons n’est pas nécessaire pour la protection des 
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d’un certificat écrit (qu’elle peut 
révoquer à son gré), exempter ces engins de l’application des dites prescriptions, 
sous réserve des conditions qui peuvent être fixées dans le certificat.

»



b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord:
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes et

engins.
c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord:
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés par sou

dure devront être essayés et vérifiés de
4 On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux 

dûment authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité 
de fonctionnement des appareils et des engins dont il s’agit; ces procès-verbaux 
devront indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat 
des essais et vérifications visés aux paragraphe (1 et 2) du présent article et des 
recuissons ou autres traitements visés au paragraphe 3).
, , (;es procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée 
a la demande de toute personne qualifiée à cet effet.
, On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et 

chaînes d elmgues, amsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord, 
tels qu ils sont specifies par les législations nationales, l’indication distincte du 
maximum de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes 
d elmgues sera marque en chiffres ou en lettres apparents sur les chaînes elles- 
memes ou bien sur une plaque 
à ces chaînes.

nouveau.

anneau en matière durable solidement attachéou

6) Tous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou à 
frottement conducteurs électriques sous tension et tuyaux de vapeur devront (à 
moins qu il ne soit prouve que par leur position ou leur construction ils présen
tent, du point de vue de la securité de tous les travailleurs employés, les mêmes 
garanties que s ils étaient efficacement protégés) être munis de dispositifs de pro-

CStpra,i<,Uem™t sans nuire à sécurité

a , 7) Les grues et les treuils devront être pourvus de dispositifs efficaces 
qu’l ! sr] ’a b a i sse n t^ ^ deSCendre accidentellement- pendant qu’ils

S) Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher la vapeur 
d échappement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou 
grue de gener la visibilité en tout lieu de travail où

em- 
l’enlèvent ou

travailleur est occupé.un

Article 10
être emrllnvte1compétentes et dignes de confiance devront 

P . b a la conduite des appareils de levage ou de transport qu’ils soientr«STÏ;  ̂«utrefaso ou à lafre des si na Jauï cojd J ™
XLTSl” e COrC a SUrVe,,lCT Par 1« tambours ou

Article 11
1) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levaee si la

tente ^ndant^ue^la^harf^estalnsTeuspendue^6 d’Une P™n"e ^
2) Des mesures appropriées devront être prévues pour qu’une personne soit 

signaux si sa presence est nécessaire à la sécurité des tra-

des riétb>odes’ cle'lti^avaiirdangereuses0(tan5ri,empilementUou’le^désentassement6 

et galiotes, a moins que cette ecoutille n’ait des dimensions suffisantes pour éviter
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aux travailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les barrots et 
galiotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront être 
solidement assujettis, pour éviter qu’ils se déplacent.

5) Toutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent 
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu’ils y sont occupés à charger 
ou décharger du charbon ou d’autres cargaisons en vrac.

6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n’est pas 
fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les cas où 
c’est nécessaire, solidement fixée.

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pourra faire 
usage d’un charriot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de 
présenter un danger.

Les plate-formes devront, si cela est nécessaire, être recouvertes d’une ma
tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser.

7) Lorsque l’espace de travail dans une cale est limité au carré de l’écoutille, 
on ne devra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entourant les balles 
de coton, laine, liège, sacs de jute ou autres marchandises similaires, ni fixer 
des griffes à des tonneaux, sauf dans le but d’amorcer le désarrimage ou pour 
rassembler la charge dans l’élingue.

8) Aucun engin de levage quel qu’il soit ne devra être chargé au délà du 
maximum de charge autorisé sauf dans des cas spéciaux faisant l’objet de la 
part du propriétaire ou de son agent, d’une autorisation expresse dont on con
servera procès-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable (par exemple par relè
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suivant l’angle) 
devront être munies d’un indicateur automatique ou d’un tableau indiquant les 
maximums de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

Article 12
Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées comme 

indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs, en 
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie 
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l’état dans lequel elles 
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à travailler dans des endroits où de 
telles matières ont séjourné.

Article 13
Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilisés 

pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront 
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront aménagés de telle 
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans 
les cas d’accident sérieux, l’intéressé puisse être rapidement transporté à l’hôpital 
le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra être 
conservée en permanence sur les lieux dont il s’agit, dans un état et dans des 
endroits tels qu’ils soient facilement accessibles et puissent être utilisés immé
diatement au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier 
secours devront être placées sous la surveillance d’une ou de plusieurs personnes 
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premiers 
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de tra
vail.

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs, 
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionné, pour porter secours aux 
travailleurs qui tomberaient à l’eau.

S 7—2
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Article 14
Aucune personne n’aura le droit d’enlever ni de déplacer des gardes-corps, 

passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, lumières, 
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la 
présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessité: les 
objets dont il s’agit devront être remis en place à l’expiration du délai pour lequel 
leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15
Chaque Membre pourra accorder des dérogations totales ou partielles aux 

dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai 
ou autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu’occasionnellement, 
ou dans lequel le trafic est restreint et limité à de petits bateaux, ou bien en ce 
qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines catégories spéciales de ba
teaux, ou les bateaux n’atteignant pas un certain tonnage, de même que dans les 
cas où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratiquement 
l’observation des dispositions de la présente convention.

Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en 
vertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront 
accordées.

Article 16
, Sous réserve des exceptions stipulées dans d’autres articles, les mesures 

prevues par la présente convention qui affectent la construction ou l’équipement 
permanent du bateau devront s’appliquer sans délai aux bateaux dont la cons
truction aura été commencée après la date de la ratification de la présente 
convention et elles devront s’appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de 
quatre ans à partir de cette date. Toutefois, avant l’expiration de ce délai les 
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela 
sera raisonnable et pratiquement réalisable.

Article 17
Afin d’assurer l’application effective de tous règlements établis en vue de la 

protection des travailleurs contre les accidents.
(1) Les dits règlements devront déterminer clairement les personnes 

nismes auxquels incombe l’obligation d’en observer les prescriptions ;
(2) des dispositions devront être prises pour instituer un système d’ins

pection efficace et pour fixer les sanctions applicables en cas de violation des 
règlements ;

(3) les textes ou des résumés des règlements devront être affichés à des 
endroits bien visibles des docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquem
ment utilisés pour les opérations.

ou orga-

Article 18
Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions 

prevues a la Partie XIII du Traite de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de paix seront communiquées au Secrétaire général de la ( 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 19
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.
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Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 20
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des 
ratifications qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Mem
bres de l’Organisation.

►

Article 21
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’ex

piration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société des 
Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 
année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lié pour une nouvelle période de cinq années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de cinq années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 22
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée en 

vigueur de la présente convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 23
Au cas où. la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 

portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 
un Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein 
droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant 
l’article 21 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision 
soit entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant revision.>

Article 24
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.
S 7—24



SENAT 25 GEO. Vxviii

No 5.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant l’application du repos hebdomadaire dans les établissements indus
triels, adoptée comme projet de convention par la Conférence générale de l’Orga
nisation internationale du Travail de la Société des Nations, à sa troisième ses
sion à Genève, le 17ème jour de novembre 1921, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’application du repos hebdomadaire
DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS.

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au repos 
hebdomadaire dans l’industrie, question comprise dans le septième point 
de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
XIII du Iraité de Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités 
de Paix:

Article 1
Pour l’application de la présente Convention, seront considérés 

“établissements industriels”:
a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifiés, 

nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifica
tion ou la demolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
téléphoniques ou télégraphiques, installations électriques, usines à gaz, distribu
tion d eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara
tion de fondation précédant les travaux ci-dessus ;

d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou 
voie d eau intérieure y compris la manutention des marchandises dans les docks, 
quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la main.

L énumération ci-dessus est faite sous réserve des exceptions spéciales d’ordre 
national prevues dans la convention de V ashington tendant à limiter à huit heures 
par jour et a quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de travail 
dans les etablissements industriels, dans la mesure où ces exceptions sont appli
cables a la présente Convention.

En sus de l’énumération qui précède, s’il est reconnu nécessaire, chaque 
Membre pourra déterminer la ligne de démarcation entre l’industrie d’une part, le 
commerce et l’agriculture d’autre part.

comme
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Article 2
Tout le personnel occupé dans tout etablissement industriel, public ou pi h é, 

ou dans ses dépendances, devra, sous réserve des exceptions prévues dans les 
articles ci-après, jouir au cours de chaque période de sept jours, d un repos com
prenant au minimum vingt-quatre heures consécutives.

Ce repos sera accordé autant que possible en même temps à tout le personnel 
de chaque établissement.

Il coïncidera, autant que possible, avec les jours consacrés par la tradition ou 
les usages du pays ou de la région.

Article 3
Chaque Membre pourra excepter de l’application des dispositions de l’article 

2 les personnes occupées dans les établissements industriels dans lesquels sont 
seuls employés les membres d’une même famille.

Article 4
Chaque Membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles _ (y 

compris des suspensions et des diminutions de repos) aux dispositions de 1 article 
2, en tenant compte spécialement de toutes considérations economiques et 
humanitaires appropriées et après consultation des associations qualifiées des 
employeurs et des ouvriers, là où il en existe.

Cette consultation ne sera pas nécessaire dans le cas d’exception qui auront 
été déjà accordées par application de la législation en vigueur.

Article 5
Chaque Membre devra autant que possible établir des dispositions prévoyant 

des périodes de repos en compensation des suspensions ou des diminutions 
accordées en vertu de l’article 4, sauf dans les cas ou les accords ou les usages 
locaux auront déjà prévu de tels repos.

Article 6
Chaque Membre établira une liste des exceptions accordées conformément 

aux articles 3 et 4 de la présente Convention et la communiquera au Bureau 
international du Travail. Chaque Membre communiquera ensuite, tous les deux 
ans, toutes les modifications qu’il aura apportées à'cette liste.

Le Bureau international du Travail présentera un rapport à ce sujet à la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail.

Article 7
En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente Convention, 

chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux obligations ci-après:
(a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné 

collectivement à l’ensemble du personnel, les jours et heures de repos collectif 
moyen d’affiches apposées d’une manière apparente dans l’établissement ou en 
tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode approuvé par le Gouverne
ment ;

au
I

b) faire connaître, lorsque le repos n’est pas donné collectivement à 
l’ensemble du personnel, au moyen d’un registre dressé selon le mode approuvé 
par la législation du pays ou par un règlement de l’autorité compétente, les

régime particulier de repos et indiquer ceouvriers ou employés soumis à un
régime.
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Article 8
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 9
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général. °

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée 
Secretariat.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date ou sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 10
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du I ravail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifi
cations qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de

au

Article 11

positionste 6S m6SUreS qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dis-

Article 12
nréWpVMemb+re de, l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

et des articles correspondants des autres Traités de Paix.

Article 13
lVvn™tLMrhre ^atif.é la Présente Convention peut la dénoncer à

dï t-EFFn ^quw année Æ^rïïi“fltfSe,StSnCiati0n “ *"*• «»“

Article H
Le Conseil d’administration du Bureau internationale du Travail devra au 

moins une fois tous les dix ans présenter à la conférence générale un rapport sur 
application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à

de°ldaredit Convention^011'6161106 * ^ la vision ou de la modification*

Article 15
l’autre S t6XteS franÇais 6t angIais de la Présente Convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre l’approuve.
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No 6.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve 
tendant à limiter à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine
commTimijet^e'conwiRio^par^a^Conférence^éiiéraTe'de FOrganisation iiRer- 
nationale du Travail de la Société des Nations, a sa premiere session a Wash
ington, le 28ème jour de novembre 1919, et qui se lit comme suit.

À LIMITER À HUIT HEURES PAR JOUR ET À QUARANTE-HUIT 
NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS

la Convention

Convention tendant
HEURES PAR SEMAINE LE

La Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail de la 
Société des Nations.

le Gouvernement des Etats-UnisConvoquée à Washington par 
d’Amérique, le 29 octobre 1919.

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à 1 ap
plication du principe de la journée de huit heures ou u " "" °
quarante-huit-heures,” f---- lo nrpmipr r

de la semaine de
^____ ____ question formant le premier point de 1 ordre du

jour de la session de la Conférence tenue à Washington, et ^
Après avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme 

d’un projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation Internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 

Travail du Traité de Versailles du 29 juin 1919, et du Traite derelative au 
Saint-Germain du 10 septembre 1919:

Article 1
l’application de la présente Convention, seront considérés comme 

“établissements industriels” notamment:
(a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature,
(M Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi

fiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production la transforma
tion et la transmission de la force motrice en general et de 1 électricité,

(c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifi
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines a gaz, distribu- 

autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prepaia-

Pour

tion d’eau, ou 
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferree 
ou voie d’eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport a la 
main.

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d’eau intérieure 
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers.

Dans chaque pays l’autorité compétente déterminera la ligne de demarca
tion entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, d autre part.



Article 2
Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs

sont^enk068’ d<i qiîe (îUC natu!'e quT soient> à l’exception de ceux dans lesquels 
sont seuls employes les membres d n même famille, la durée du travail du
«uf ‘pZÏÏd“£:Ure P" ’°" * par —».

p„v ^ LeS disP°sltl0ns de la présente Convention ne sont pas applicables 
cte £T °CCUP“nt Un P°ste de -U de direction ou m poste

entre les ^E«rSi‘S LKeïtut déSS d°e“ &r"*”

S^^iS^i.pSïï,iTT.led-é!Huee,nc;t dc Ia limfte des h"jt
paragraphe ne Æle Pre™ p" le pr&=”‘
Strc prolongée'aiilcfelà^elui^lleures1 par 'jour’’et^e'quartuite^hujTl’1’! P°Urra

ou représentants

par

par semaine.

Article 3
cas d’accident survenu ou^mmînent1 m? en cas dp1/6 2 P°UT,ra être dépassée en 
aux machines ou à l’outillage ou en i,-. fCaS de travaux d urgence à effectuer 
la mesure nécessaire pou/éviter qu’une ffên/ ^ajeUre’ mais uniquement dans 
marche normale de l’établissement g 6 seneuse ne S01t apportée à la

Article 4
les ttevaï’dunUeloTcLtneTnï c^u ddt*’6 2 P”l,rr? “» dans
travail, être assuré par des éqSs sue‘“ivê *> ?»ture *»
travail n’excèdent pas en mnvptm» „• 'es,’ a • a condition que les heures de 
n’affectera pas les congés oui nem-ent Par semaine. Ce régime
nationale en compensation de leur jour de lepSThdomad™”111611™ P"

Article 5
nues?ua,pp!jab?es,e”dïrc°es caïi'r'f 1 V"tkk 2 «"** reeon- 
ouvrières et patronales pourront si le p” ’£es com'enîIons.entre organisations 
communiquées, transforme leurs stïnulntirm me™™t’ a ffuJ el]es devront être 
longue période un tableau réel an L etabhr sur une Plus

La durée moyenne d 
par le tableau, ne pourra en aucun cal'Sclier'qïaSXIt heure/pl/sm™^ 

Article 6
profetefon?61™™18 * l’MtorM publi(I”' détermineront par industrie ou par*

tames categories de personnes dont le travail est spécialement ou pour cer- 
intermittent:
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(b) les dérogations temporaires qu’il y aura lieu d’admettre pour permettre 
entreprises de faire face à des surcroîts de travail extraordinaire.
Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patro

nales et ouvrières intéressées, là où il en existe, lis détermineront le nombre 
maximum d’heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque cas. 
Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré d’au moins 25 
pour cent par rapport au salaire normal.

aux

Article 7
Chaque Gouvernement communiquera au Bureau International du Travail:1
(a) une liste des travaux classés comme ayant un fonctionnement nécessaiJ 

rement continu dans le sens de l’article 4 ;
(b) des renseignements complets sur la pratique des accords prévus à 

l’article 5;
(c) des renseignements complets sur les dispositions réglementaires prises en 

vertu de l’article 6 et leur application.
Le Bureau International du Travail présentera chaque année un rapport à 

ce sujet à la Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail:

Article 8
En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente convention; 

chaque patron devra:
(a) faire connaître au moyen d’affiches apposées d’une manière apparente 

dans son établissement ou en tout autre lieu convenable, ou selon tout autre! 
mode approuvé par le Gouvernement, les heures auxquelles commence et finit le1 
travail, ou, si le travail s’effectue par équipes, les heures auxquelles commence 
et finit le tour de chaque équipe. Les heures seront fixées de façon à ne pas1 
dépasser les limites prévues par la présente convention, et, une fois notifiées, ne 
pourront être modifiées que selon le mode et la forme d’avis approuvés par le 
Gouvernement ;

(b) faire connaître de la même façon, les repos accordés pendant la durée 
du travail et considérés comme ne faisant pas partie des heures de travail;

(c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de 
chaque pays ou par un règlement de l’autorité compétente, toutes les heures 
supplémentaires effectuées en vertu des articles 3 et 6 de la présente Convention.

Sera considéré comme illégal le fait d’employer une personne en dehors des 
heures fixées en vertu du paragraphe (a), ou pendant les heures fixées en vertu 
du paragraphe {b).

Article 9
L’application de la présente convention au Japon comportera les modifica

tions et conditions suivantes :
(a) Seront considérés comme “établissements industriels”, notamment— 

les établissements énumérés au paragraphe a de l’article 1er, 
les établissements énumérés au paragraphe b de l’article 1er, s’ils occu

pent au moins dix personnes ;
les établissements énumérés au paragraphe c de l’article 1er, sous 

réserve que ces établissements soient compris dans la définition des “fabri
ques” donnée par l’autorité compétente;

les établissements énumérés au paragraphe d de l’article 1er, sauf 
le transport de personnes ou de marchandises par route, la manutention 
des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le 
transport à la main; et,



sans egard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements 
industriels énumérés aux paragraphes b et c de l’article 1er que l’autorité 
■compétente pourrait déclarer très dangereux ou comportant des travaux 
insalubres.

W Ia durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins 15 ans, 
employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans l’industrie 
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures 
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarante- 
huit heures par semaine, ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans 
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni 
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quel que soit 
leur âge.

(d) La limitation des de.... , , peut être modifiée dans les con
ditions pi cvues aux articles 2, , 4 et 5 d la présente Convention, sans toutefois 
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la 
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des 
dits articles.

(e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives 
sera accordée à tous les travailleurs sans distinction de catégorie.

(/) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent 
application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes 

seront modifiées^ de façon à ce que cette législation s’applique désormais aux 
etablissements ou sont employées au moins dix personnes.

(g) Les dispositions des paragraphes ci-dessus du présent article entreront 
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à

article 4, telles qu elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article, 
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article 
porte a seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard. sera

Article 10
Dans 1 Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera 

adopte par tous les travailleurs occupés dans les industries actuellement visées 
pai a cgis ation industrielle dont le Gouvernement de l’Inde assure l’application, 
ainsi que dans les mines et dans les catégories de travaux de chemins de fer qui 
seront enumerees a cet effet par l’autorité compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifications a la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte 
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention.

es autres prescriptions de ^la présente Convention ne s’appliqueront pas à 
1 Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra être examinée 
lors d une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11
. , Les_dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront ni à la Chine, 

ni a la Perse, ni au Siam, mais la limitation de la durée du travail dans ces pays 
devra etre examinee lors d une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 12
Pour l’application de la présente Convention à la Grèce, la date à laquelle 

ces dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être 
reportée au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:

Xxiv SENAT 25 GEO. V
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(1) Fabriques de sulfure de carbone,
(2) Fabriques d’acides,
(3) Tanneries,
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,

(7) Entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du 
tabac,

(8) Travaux à ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,

(10) Fabriques de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs),
(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de marchandises;

et au plus tard au 1er juillet 1924,-pour les établissements industriels ci-après:
(1) Industries mécaniques: construction de machines, fabrication de cof

fres-forts, balances, lits, pointes, plomb de chasse, fonderies de fer et de brouze, 
ferblanterie, ateliers d’étamage, fabriques d’appareils hydrauliques;

(2) Industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre, 
tuileries, briqueteries et fabriques de dalles, poteries, scieries de marbre, travaux 
de terrassement et de construction ;

(3) Industries textiles: filatures et tissages de toutes sortes, saut les tein-
tureries *

(4) ’ Industries de l’alimentation: minoteries, boulangeries, fabriques de 
pâtes alimentaires, fabriques de vins, d’alcools et de boissons, huileries, brasse
ries, fabriques de glace et d’eaux gazeuses, fabriques de produits de confiserie 
et de chocolat, fabriques de saucissons et de conserves, abattoirs et boucheries;

(5) Industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries 
(sauf les souffleurs), fabriques d’essence de thérébentine et de tartre, fabriques 
d’oxygène et de produits pharmaceutiques, fabriques d’huile de lin, fabriques de 
glycérine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les chauffeurs) ;

(6) Industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d’articles en cuir;
(7) Industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d’enveloppes, de regis

tres de boîtes, de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zincograplue;
’ (8) Industries de vtements: ateliers de couture et de lingerie, ateliers de 

pressage, fabriques de couvertures de lits, de fleurs artificielles, de plumes et de 
passementeries, fabriques de chapeaux et de parapluies; .

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de 
meubles et de chaises, ateliers d’encadrement, fabriques de brosses et de balais;

(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d ins
tallations électriques;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways, 
chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13
%

Pour l’application de la présente Convention à la Roumanie, la date à 
laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra 
être portée au 1er juillet 1924.

Article 1J+
Les dispositions de la présente Convention peuvent être suspendues dans 

tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d’événements 
présentant un danger pour la sécurité nationale.



Article 15

bt-Germam du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 16
Tout Membre de l’Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s engage à l’appliquer à celles de ses colonies ou possessions
sous leTréserves s^ivantesf ^ “ 86 g0uvernnent Pas Piment eux-mêmes,

blés par ficonditaloif ™ P“ rendues mapplica-

Hats modifications qui seraient nécessaires pour adapter la conven-
t ou conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci-
nrnWt C°n ™e chacun de ses colonies ou possessions ou chacun de ses
protectorats ne se ouvernant as pleinement eux-mêmes

Article 17
nale dï -C>UX M0embres de l’Organisation Internatio-
n. I duravail auront etc enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire Général de
Internationale du KUÏ de “ t0US ,es Membres l'Organisation

Article 18
auraLaéPefctéeCnflJ?%0n ^tTem^ 7igueur à la date où cette notification 
aura ete ettectuee p-ai le Secretaire Général de la Société des Nations- elle ne
ParaiaUsuite kTrïente11^™^9^ e"registrer leur ratification au Secrétariat. 
MISt dateoi^™X7tl0”/ntreAra «1 vigueur au regard de tout autre 
tariat ratification de ce Membre aura été enregistrée au Secré-

Article 19
To+ut Membre qui ratifie la présente Convention -s’engage à appliquer ses

Article 20
dt«?™S mTse i‘ £S

de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire Général de la Soc été

Article 21
m„i„se„„Ce°S1parAdi?- k 
l'application de la présente CoLntta e? Srï d”lSeTtrSe dt^rde 

ventim & queSÜOn de la révision ou de la modification de la dite Con-

au

Article 22
l’autre68 teXt6S fraDÇais et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 14 février 1935

13 février—Troisième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi modifiant la 
Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.— (Le très honorable sénateur 
Meighen).

Ho 2.

No 1.

13 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi de l’inspection de l’électricité, 1928. (Version française) .—(Le 
très honorable sénateur Meighen).

No 3.
13 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 13), intitulé: “Loi 

concernant la Canadian Marconi Company”.—(L’honorable sénateur Beaubien).

f

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.





3514 FEVRIERA.D. 1935

No 8

I
PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 14 février 1935

Trois heures de l'après-midi.

L’honorable P. E. BLONDI N, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Green,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Lewis,
Little,

Aseltine,
Barnard,
Beaubien,
Béland,
Black,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais,
Coté,
Dandurand
Donnelly,

»
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le rapport suivant:—

Ledit rapport' est alors lu par le greffier, comme suit:—

(Jeudi, 14 février 1935.
Le comité permanent des Banques et du Commerce auquel a été renvoyé le 

Bill (A),, intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’in
vention , demande permission de faire rapport comme suit:_

1. Le Comité recommande qu’il soit autorisé à faire imprimer, de temps à 
autres, 1,000 exemplaires des délibérations du comité concernant ledit Bill et 
que la Regie 100 soit suspendue en tant qu’elle se rapporte à ladite impression.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK,

Président.Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

,, LÀ°n°iab 6 s,enateur Hll8'hes propose qu'il soit résolu:—Que. de l’avis de 
cette Chambre adyenant une nouvelle guerre entre le Canada et une ou plu
sieurs nations, le Canada devra poursuivre cette guerre en utilisant jusqu’à la 
moindre de ses ressources en hommes et en matériel;

Que la declaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et. de toutes les ressources de la nation en matériel;

Qu’un Conseil de^ guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne-
wt.? ’ I6™ etrr f0™é 6t devra être investi du pouvoir suprême
toutes les operations militaires et sur tous les commandements de guerre;
ch™l ed ?°nACÜ f€Vra Posséder le Pouvoir d’affecter chaque homme et
en chanlp2teidU '° &d& TP ois auxfluels 11 les jugera les plus aptes, mais

n géant mo'mf Posslble les occupations journalières de la population;

essais
dant une allocation pour les personnes à charge-
vue dfl’a'nnnr^rr1,” SOit effectué, ou Qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation;
moven de lhmnét aiS deJa et de la démobilisation soient soldés par le
rilr Ti ! T ^i!-fl?r^eTnt8 sur le capital, en sorte que, à la fin
qu’au St d« hoâliteT 8“,0a’ * d“ ” sti‘ pas pl"s élevée

sur

ne de-
en campagne, tout en accor-

Après débat, il est
maixl^pmclmin^116 ^ con^nua^on du débat sur ladite motion soit remise à 1

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Quelle Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, 

jusqu a mardi soir a huit heures du soir. restera ajourné

Le Sénat s’ajourne.



i14 FEVRIERA.D. 1935

AFFAIRES DE ROUTINE
>

Mardi, 19 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mercredi, 20 février 1935

Par l’honorable sénateur Cas-grain:
14 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Chur-

2. Combien de tonnes de marchandises, s’il en est, ce navire a-t-il débar-

No 1.

chill?

quées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il en a 

été payé, quel montant?
4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage?
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill?
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé ou 

d’autres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l’Atlantique?
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la 

saison de 1934?
8. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même

saison?
9. Quel a été le coût du transport océanique par tête de bétail?
10. Combien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de l’élévateur du 

gouvernement?
11. Combien d’hommes ont été employés à cet élévateur durant la saison 

de navigation?
12. Combien leur a-t-il été payé?
13. Quel montant total a été payé pour l’usage général de cet élévateur par 

les expéditeurs?
14. Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la dernière saison?
15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der

nière saison?
16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison?
17. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, pour 

les phares, pour l’aide à la navigation et pour l’usage des brise-glaces?

>
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MOTIONS
Pour mardi, 19 février 1935

Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:
12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 

concernant le contrat d’engagement des marins, adoptée comme projet de con
vention par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail 
de la Société des Nations, à sa neuvième session à Genève, le 24ème jour de juin 
1926, et qui se lit comme suit:

No 1.

Convention concernant le contrat d’engagement DES MARINS
. Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 

Société des Nations,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter

national du 1 ravail, et s’y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième session,
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au contrat 

d engagement des marins, question comprise dans le premier point de l’ordre 
du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un projet 
de convention internationale,

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent vingt-six, le Projet de Con
vention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale du 
Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du traité de Versailles 
et des parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
La présente Convention s’applique à tous les navires de mer immatriculés 

dans le pays de l’un des Membres ayant ratifié la présente Convention et 
armateurs, capitaines et marins de ces navires.

Elle ne s’applique pas:
aux navires de guerre,
aux navires d Etat n’ayant pas une affectation commerciale, 

navires affectés au cabotage national, 
aux yachts de plaisance, 
aux bâtiments compris sous la dénomination de “Indian country craft”, 
anx bateaux de pêche,
aux bâtiments d’une jauge brute inférieure à 100 tonneaux ou 300 

mètres cubes et, s’il s’agit de navires affectés au “home trade”, 
dune jauge inférieure à la limite fixée pour le régime particulier 
de ces navires par la législation nationale en vigueur ou moment 
de l’adoption de la présente Convention.

Article 2
En vue de l’application de la présente Convention, les termes suivants doi

vent être entendus comme suit:
a) le terme “navire” comprend tout navire ou bâtiment de quelque nature 

qu’il soit, de propriété publique ou privée, effectuant habituellement 
gation maritime;

aux

aux

J

une navi-



Article 3
Le contrat d’engagement est signé par l’armateur ou son représentant et par 

le marin. Des facilités doivent être données au marin, et, éventuellement, a son 
conseiller pour examiner le contrat d’engagement avant que celui-ci soit signe; 

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent etre fixées
le contrôle de l’autorité publi-la législation nationale de manière à 

que compétente.
Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat,sont con

sidérées comme observées s’il est établi par un acte de l’autorité compétente que 
les clauses du contrat ont ete presentees par écrit à cette autoiite et quelles ont 
■été confirmées à la fois par l’armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le 
marin comprend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire a la legis
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalités et garanties 
concernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêts 
de l’armateur et du marin.

assurerpar

Article 4
Des mesures appropriées doivent être prises, en conformité de la législation 

nationale, pour garantir que le contrat d’engagement ne contienne aucune clause 
par laquelle les parties conviendraient à l’avance de déroger aux règles normales 
de compétence des juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours a 
l’arbitrage.

Article 5
Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à 

bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit
être établi. , . . , , .,

Ce document ne peut contenir aucune appreciation de la qualité du travail
du marin et aucune indication sur ses salaires.

)
Article 6

Le contrat d’engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit au 
voyage, ou, si la législation nationale le permet, pour une duree indéterminée.

Le contrat d’engagement doit indiquer clairement les droits et obligations 
respectifs de chacune des parties.

Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes:
1° Les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son age, ainsi 

que le lieu de sa naissance ;
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2 Le lieu et la date de la conclusion du contrat ;
3° La désignation du ou des navires à bord duquel ou desquels le marin 

s engage a servir ;
mentionL effeCtif ^ réquipage du navire> si la législation nationale prescrit cette

5e Le voyage ou les voyages à entreprendre, s’ils peuvent être déterminés 
au moment de 1 engagement ;

6° Le service auquel le marin doit être affecté;
7° Si possible le lieu et la date auxquels le marin sera tenu de se présenter à 

bord pour le commencement de
8° Les vivres à allouer 

voit un régime différent;
9° Le montant des salaires;
10° Le terme du contrat, soit:
a) si le contrat a été conclu pour une durée déterminée, la date fixée 

1 expiration du contrat ;
b J si le contrat a été conclu 

contrat et l’indication du délai 
arrivée à cette destination ;
1ûC c)u 81 le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans 
lesquelles chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi que le délai de préavis 
ce delai ne devant pas être plus court pour l’armateur que pour le marin ;

11 Le conge paye annuel, accordé au marin après une année passée 
vice du meme armement, si la législation nationale prévoit un tel congé; 

toutes autres mentions que la législation nationale pourrait i

son service ;
au marin, sauf le cas où la législation nationale pré-

pour

i voyage, la destination convenue pour la fin du 
1 expiration duquel le marin sera libéré après

au ser-

împoser.

Article 7
legl8latr nationale prévoit qu’il y aura à bord un rôle d’équipage 

page ô^iSélceTdle. ‘ “’“dement transcrit sur le rôle d’équi-

Article 8

mâm appropriée. ““““Me l’équipage, soit par toute outre

En vue de permettre au

Article 9
du cmtraTnaï 1 indétfminée prend fin par la dénonciation
au contrat pai 1 une ou 1 autre des parties dans un port de char-mment ou de dé
?oufdofêtTre’ 80118 CTdition W le délai de préavis co™ à cet effet, 

et qui doit etre au minimum de vingt-quatre heures, soit observé.

les «JKÏÏVÎS ZlSrjSi l‘SSionn,tiona,e *» détermi"“
toute contestation ultérieure entre les parties.
dans^esaueîîéfîrdélai^111116 déïerminer les circonstances exceptionnelles 
e£t jîpTeHa'réstX BraT™ *•»* Pas Pour

donné, de manière à éviter

Article 10
' a L-6 C°ÏÏ'at; d’engagement, qu’il soit conclu au voyage, à durée déterminée 
a duree indéterminée, serf! résolu de plein droit dans les cas ci-après

a) consentement mutuel des parties ;
b) décès du marin ;

ou

iv SENAT 25 GEO. V
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c) perte ou innavigabilité absolue du navire ; ,
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale ou la présente

Convention.
Article 11

La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l’armateur 
le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le marin.

Article 12
La législation nationale doit également déterminer les circonstances dans 

lesquelles le marin a la faculté de demander son débarquement immédiat.

Article 13
Si le marin prouve à l’armateur ou à son représentant, soit qu’il a la possibi- • 

lité d’obtenir le commandement d’un navire ou un emploi d’officier ou d’officier 
mécanicien ou tout autre emploi plus élevé que celui qu’il occupe, soit que par 
suite de circonstances intervenues depuis son engagement, son depart présente 
pour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu il 
assure, sans frais nouveaux pour l’armateur, son remplacement par une personne 
compétente, agréée par l’armateur ou son représentant.

Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant a la duree de son

I ou

service.
Article H

Quelle que soit la cause de l’expiration ou de la résiliation du contrat, la 
libération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au 

in conformément à l’article 5 et sur le rôle d’équipage, par une mention spé-
de l’autre des parties, revêtue du visamarin

ci ale qui doit être, à la requête de l’une
de l’autorité publique compétente. .

Le marin a, dans tous les cas, le droit de se faire délivrer par le capitaine un 
certificat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant 
tout au moins s’il a entièrement satisfait aux obligations de son contrat.

ou

Article 15
Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres à 

l’observation des dispositions de la présente Convention.

Article 16
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions pré

vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des 
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

assurer

Article 17
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secrétariat.

Par la suite cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.



Article 18
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio- 

na!e du Travail auront ete enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la
.^■lC1de!lNm S-ï10tlTf:e,ra Ce fait.à tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du 1 ravail. _ Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifica-
l’0Îgan’isatiÔner0nt ulteneurement communiqués par tous les autres Membres de

Article 19
Sous réserve des dispositions de l’article 17, tout Membre qui ratifie la pré-

?e s* Q i°nVieffcli°on ioDigfg! a appliquer les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8, 9, 10, 11, 12 13, 14 et 15 au plus tard le 1er janvier 1928, et à prendre telles 
mesures qui seront necessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20

r ™strSx.du Tra“de ve™iiks

Article 21

des Aatmns et par lui enregistre. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir ete enregistrée au Secrétariat.

Article 22
moiiis°iuK0^'^^ d’administration du Bureau international du Travail devra, au 

conférence générale un rapport sur 
'era s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
ion ou de la modification de laditeConvention.

Article 23
l’autre*28 tCXteS français et anglais de la présente Convention feront 

Et que cette Chambre l’approuve.

foi l’un et

No 2.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

rolntivo jSt °PPprtun Que le Parlement approuve la Convention
vpntinn '.,,1 m+dlcatl0n du P°jds sur les gros colis transportés par bateau, con-
l’Oro-nn-cnt- Pt^eiCOmre P,rojct de convention par la Conférence générale de
se^sfon à CenèvpTa9Vna e-dU T,ravaÜ de la Société des Nations, à sa douzième 
session a Geneve, le 21eme jour de juin 1929, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l/indication

TRANSPORTÉS PAR BATEAU

Socié^l dCestSS.fn“e * ro‘”timi du Travail

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau in
ternational du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929 
session.

(!
DU POIDS SUR LES GROS COLIS

de la

en sa douzième
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Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à Vindi
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau, question comprise 
dans le premier point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un pro
jet de convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Ver
sailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1

I

Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) ou plus 
de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout Membre ratifiant la 
présente convention et destiné à être transporté par mer ou voie navigable inté
rieure, devra, avant d’être embarqué, porter Vindication de son poids, marquée 
à l’extérieur de façon claire et durable.

La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels où il est difficile 
de déterminer le poids exact, autoriser Vindication du poids approximatif.

L’obligation de veiller à l’observation de cette disposition n’incombera qu’au 
Gouvernement du pays d’où le colis ou objet est expédié, à l’exclusion du Gou
vernement de tout autre pays que ce colis pourra traverser pour arriver à desti
nation.

Il appartiendra aux législations nationales de décider si l’obligation de mar
quer le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber à l’expéditeur ou à 
quelqu’un d’autre.

Article 2
Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions pré

vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des 
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

Article 3
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général.
Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 

mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la 
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.)

Article 5
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expi

ration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secrétaire général de la Société 
des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
après avoir été enregistrée au Secrétariat.
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Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 
année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 6
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée 

vigueur de la présente convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre 
du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 7
Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 

portant revision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 
un Membre de la nouvelle convention portant revision entraînerait de plein droit 
dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant l’arti
cle 5 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision soit 
entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant revision.

en

Article 8
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 3.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P. :

12 février Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant la protection des travailleurs occupés au chargement ou au déchar
gement des navires contre les accidents (revisée en 1932), adoptée comme projet 
de convention par la Conférence générale de l’Organisation internationale du 
t ravail de la Société des Nations, à sa seizième session à Genève, le 12ème jour 
d’avril 1932, et qui se lit comme suit:

Convention concernant
ment ou au déchargement

la protection des travailleurs occupés au charge-
DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS

„ . f inference générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1929, en sa douzième 
session,
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Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la pro
tection des travailleurs occupés au chargement ou au déchargement des 
bateaux contre les aecidents, seconde question inscrite à l’ordre du jour de 
la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale.

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après à ratifier par îles Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de 
Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

>

Article 1
Aux fins de la présente convention :
1) le terme “opérations” signifie et comprend tout ou partie du travail 

effectué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout bateau 
affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l’exclusion des bâtiments de 
guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre 
endroit analogue où ce travail est effectué; et

2) le terme “travailleur” comprend toute personne employée aux dites 
opérations.

Article 2
Toutes voies d’accès régulières passant par un bassin, wharf, quai ou autre 

lieu semblable et que les travailleurs ont à utiliser pour se rendre à l’emplace
ment de travail où sont effectuées les opérations ou pour en revenir, ainsi que 
tous emplacements de travail situés à terre, devront être maintenus dans un état 
propre à assurer la sécurité des travailleurs qui les utilisent.

En particulier,
1) tous lieux de travail à terre et toutes parties dangereuses des voies 

d’accès précitées y conduisant à partir du chemin public le plus proche, devront 
être pourvus d’un éclairage efficace et sans danger;

2) les wharfs et les quais seront suffisamment débarrassés de marchandises 
pour maintenir un libre passage vers les moyens d’accès visés à l’article 3:

3) lorsqu’un passage est laissé le long du bord du quai ou du wharf, il 
devra avoir au moins 90 centimètres de large (3 pieds) et être libre de tous 
obstacles autres que les construction fixes, les appareils et les engins en usage;

4) dans la mesure où ce sera practicable, eu égard au trafic et au service,
a) toutes parties.dangereuses de ces voies d’accès et lieux de travail (par

exemple: ouvertures, tournants et bord dangereux) devront être munis 
de gardes-corps appropriés d’une hauteur d’au moins 75 centimètres 
(2 pieds 6 pouces) ;

b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin
devront être munis de chaque côté, jusqu’à une hauteur d’au moins 
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps continués à chaque 
extrémité, sur une longueur suffisante qui n'aura pas à dépasser 4 m. 50 
(5 yards).)

Article 3
1) Lorsqu’un bateau est mouillé près d’un quai ou d’un autre bâtiment en 

vue des opérations à effectuer, des moyens d’accès offrant des garanties de 
sécurité devront être à la disposition des travailleurs pour se rendre sur le 
bateau ou en revenir, à moins que les circonstances soient telles qu'ils puissent 
le faire, en l’absence de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à 
des risques d’accidents.



2) Ces moyens d’accès devront consister:
aJ lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l’échelle de coupée du 

bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue ;
b) dans les autres cas, en une échelle.
3) Les dispositifs spécifiés à la lettre a) du paragraphe 2) du présent article 

devront avoir une largeur d’au moins 55 centimètres (22 pouces) ; ils devront 
être solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison ne devra 
pas être trop forte et les matériaux employés pour leur construction devront être 
de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés sur toute 
leur longueur d’un garde-corps efficace d’une hauteur nette d’au moins 82 cm. 
(2 pieds 9 pouces) ou, s’il s’agit de l’échelle de coupée, munis d’un garde-corps 
efficace de la même hauteur d’un seul côté à la condition que l’autre côté soit 
efficacement protégé par le flanc du bateau.

Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica
tion de la présente convention pourront rester

a) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d’au moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jusqu’à ce que ceux-ci soient 
renouvelés ;

b) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d’au moins 75 centimètres (2 pieds 6 pouces), pendant une année à dater

, de la ratification de la présente convention.
4) Les échelles spécifiées à la lettre b) du paragraphe 2) du présent article 

seront d une longueur et d’une solidité suffisantes et convenablement assujetties.
5) a) Des dérogations aux dispositions du présent article pourront être 

accordées par les^ autorités competentes chaque fois qu’elles estimeront que les 
dispositifs spécifiés ne sont pas indispensables à la sécurité des travailleurs.

b) les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux plate-formes 
o passerelles de manutention lorsqu’elles sont exclusivement employées pour les 
o erations.

6) Les travailleurs ne devront pas utiliser et ne pourront être tenus d’utiliser 
dauties moyens d accès que ceux qui sont spécifiés ou autorisés par le présent 
article.

Article 4
Pour le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en 

re\ enn a occasion des, opérations, des mesures appropriées devront être prévues 
pour assurer la securité de leur transport y compris la détermination des condi
tions auxquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées pour ce transport.

en service :

Article 5
a j-V ^orscîuf !f travailleurs ont à effectuer les opérations dans des cales 
f,?n x6 <21( est situe a plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens 
d accès offrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition.'

) es moyens d accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci 
ne sera considérée comme présentant des garanties de sécurité que:

a) si > a un espace suffisant derrière les échelons, cet espace devant être ( 
cl au moins 11 cm. \ (4 pouces -\) dans les cas des échelles posées contre 
es cloisons ou dans les écoutilles de tambour, ou si tous les échelons 

ont une largeur propre à offrir un appui solide aux pieds et aux mains; 
si elle n est pas placée en retrait sous le pont plus qu’il n’est raisonna- 
ment necessaire pour qu’elle n’empiète pas sur les écoutilles; 

c) si elle est continuée par et est dans la même ligne que des dispositifs 
offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux 
des écoutilles (par exemple des taquets ou tasseaux) ;

SENAT 25 GEO. Vx
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d) si les dispositifs visés à l’alinéa précédent font saillie d’au moins 11 cm. i
(4 pouces et sont larges d’au moins 25 cm. (10 pouces) ;

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inférieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l’échelle 
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu’on raison de la construction du bateau, on ne pourrait 
raisonnablement exiger l’installation d’une échelle, les^ autorités compétentes 
auront la faculté d’autoriser d’autres moyens d’accès, à la condition que ces 
moyens d’accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d’atteindre les moyens d’accès devra 
être laissé libre près des surbaux des écoutilles.

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et 
d’appuie-pieds appropriés.

5) Lorsqu’une échelle devra être utilisée dans la cale d’un bateau non ponte, 
il appartiendra à l’entrepreneur des opérations de fournir cette échelle. Elle 
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s’appliquer sur les 
surbaux ou d’autres dispositifs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d’utiliser des moyens 
d’accès autres que ceux qui sont spécifiés ou- autorisés dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions 
du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent 
article, pendant un délai n’excédant pas quatre ans à partir de la date de cette 
ratification.

>

Article 6
Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra

tions, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille 
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée 
depuis le niveau du pont jusqu’au fond de la cale, et qui est accessible aux tra
vailleurs; chacune des écoutilles dont il s’agit et qui n’est pas protégée jusqu’à 
une hauteur nette d’au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra 
être entourée d’un garde-corps efficace jusqu’à une hauteur de 90 cm. (3 pieds) 
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l’écoutille ou être efficacement 
fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes 
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les 
travailleurs.

Toutefois, les dispositions de cet article ne s’appliqueront pas lorsqu’une 
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7
Lorsque les opérations doivent être effectuées à bord d’un bateau, les moyens 

d’accès à ce bateau ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont 
occupés ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront 
être efficacement éclairés.

Les moyens d’éclairage utilisés devront être tels qu’ils ne puissent mettre en 
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d’autres bateaux.

Article 8
En vue d’assurer la sécurité des travailleurs lorsqu’ils sont occupés à enlever 

ou à mettre en place les panneaux d’écoutilles ainsi que les barrots et galiotes 
servant à couvrir les écoutilles,

à
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1) les panneaux d’écoutilles ainsi que les barrots et galiotes servant à couvrir 
les écoutilles seront entretenus en bon état;

2) les panneaux d’écoutilles seront munis de poignées appropriées à leur 
dimension et à leur poids;

3) les barrots et galiotes servant à couvrir les écoutilles seront munis, pour 
leur enlèvement et remise en place, des dispositifs tels que les travailleurs n’aient 
pas besoin de monter sur ces barrots et galiotes pour y fixer les dispositifs dont il 
s’agit;

4) tous les panneaux d’écoutilles, barrots et galiotes devront, pour autant 
qu’ils ne sont pas interchangeables, être marqués clairement pour indiquer le 
pont et l’écoutille auxquels ils appartiennent ainsi que leur position sur ceux-ci;

5) les panneaux d’écoutilles ne pourront être employés pour la construction 
de plate-formes servant à la manutention de la cargaison, ni pour tout autre but 
qui les exposerait à être endommagés.

Article 9
Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi 

que tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra
tions, à terre ou à bord d’un bateau, que s’ils se trouvent en état de fonctionner 
sans danger.

En particulier,
1), avant leur mise en service, les dits appareils et les engins fixes à bord 

considérés comme leurs accessoires par les législations nationales ainsi que les 
chaînes et câbles métalliques dont l’usage est lié à leur fonctionnement, devront, 
par les soins d’une personne compétente et dans les conditions prescrites, être 
dûment vérifiés et essayés et leur maximum de charge être attesté par un cer
tificat;

2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé à terre ou à bord, 
et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les législations 
nationales, sera examiné à fond ou inspecté dans les conditions suivantes:

a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les douze
mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mâte de charge, 
œillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage est 
particulièrement difficile ;

b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de levage
tels que les grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres engins acces
soires qui ne seront pas visés sous la lettre a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux, 
crochets) feront l’objet d’une inspection préalable, chaque fois qu’ils seront mis 
en usage,—sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois 
mois.

Les chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nœuds, et des pré
cautions seront prises pour éviter qu’elles ne soient endommagées par frottement 
contre des arêtes vives.

Les œillets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins 
trois tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils 
coupés dans chaque toron. Toutefois, cette prescription ne devra pas avoir 
pour effet d’empêcher l’usage d’une autre forme d’épissure d’une efficacité aussi 
évidente que celle qui est stipulée par la présente disposition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations na
tionales (par ^ exemple, les crochets, anneaux, boucles émerillons) devront, à 
moins qu’ils n’aient été soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent pres-



xiii14 FEVRIERA.D. 1935

crire ces législations nationales, être recuits, sous le contrôle d’une personne 
compétente dans les conditions ci-après:

a) Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
1° chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et demi (un 

demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
2° tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire, mais 

à l’exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou aux 
mâts) régulièrement utilisés, une fois tous les douze mois;

>

Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusivement sur 
les grues et autres appareils de levage à main, l’intervalle prévu au sous-paragra
phe 1° sera de douze mois au lieu de six et l’intervalle prévu ou sous-paragraphe 
2° sera de deux ans au lieu de douze mois;

De même, dans le cas où l’autorité compétente estime, en raison des dimen
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d’utilisation de tous engins 
précités autres que les chaînes, que l’observation des prescriptions du présent 
paragraphe concernant les recuissons n’est pas nécessaire pour la protection des 
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d’un certificat écrit (qu’elle peut 
révoquer à son gré), exempter ces engins de l’application des dites prescriptions, 
sous réserve des conditions qui peuvent être fixées dans le certificat.

b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord :
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes et

engins.
c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord :
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés par sou

dure devront être essayés et vérifiés de nouveau.
4 On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux 

dûment authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité 
de fonctionnement des appareils et des engins dont il s’agit; ces procès-verbaux 
devront indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat 
des essais et vérifications visés aux paragraphe (1 et 2) du présent article et des 
recuissons ou autres traitements visés au paragraphe 3).

Ces procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée 
à la demande de toute personne qualifiée à cet effet.

5) On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et 
chaînes d’élingues, ainsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord, 
tels qu’ils sont spécifiés par les législations nationales, l’indication distincte du 
maximum de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes 
d’élingues sera marqué en chiffres ou en lettres apparents sur les chaînes elles- 
mêmes ou bien sur une plaque ou anneau en matière durable solidement attaché 
à ces chaînes.

6) Tous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou à 
frottement, conducteurs électriques sous tension et tuyaux de vapeur devront (à 
moins qu’il ne soit prouvé que par leur position ou leur construction ils présen
tent, du point de vue de la sécurité de tous les travailleurs employés, les mêmes 
garanties que s’ils étaient efficacement protégés) être munis de dispositifs de pro
tection dans la mesure où cela est pratiquement réalisable sans nuire à la sécurité 
de la manœuvre du bateau.

7) Les grues et les treuils devront être pourvus de dispositifs efficaces em
pêchant la charge de descendre accidentellement pendant qu’ils l’enlèvent 
qu’ils l’abaissent.

8) Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher la vapeur 
d’échappement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou 
grue de gêner la visibilité en tout lieu de travail où un travailleur est occupé.

I
OU
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Article 10
Seules les personnes suffisamment compétentes et dignes de confiance devront 

être employées à la conduite des appareils de levage ou de transport, qu’ils soient 
mus mécaniquement ou d’une autre façon, ou à faire des signaux aux conducteurs 
de ces appareils, ou encore à surveiller le cartahu actionné par les tambours 
poupées de treuils.

ou

Article 11
1) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levage si la 

marche de cet appareil n’est pas sous le contrôle effectif d’une personne compé
tente pendant que la charge est ainsi suspendue.

2) Des mesures appropriées devront être prévues pour qu’une personne soit 
chargée de faire des signaux si sa présence est nécessaire à la sécurité des tra
vailleurs.

3) Des mesures appropriées devront être prévues pour éviter qu’on emploie 
des méthodes de travail dangereuses dans l’empilement ou le désentassement, 
1 arrimage ou le désarrimage de la cargaison, ou la manutention qui s’y rapporte.

4) Avant de mettre en usage une écoutille, on devra enlever tous les bar rots 
et galiotes, à moins que cette écoutille n’ait des dimensions suffisantes pour éviter 
aux travailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les bar rots et 
galiotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront être 
solidement assujettis, pour éviter qu’ils se déplacent.

5) Toutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent 
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu’ils y sont occupés à charger 
ou décharger du charbon ou d’autres cargaisons en vrac.

6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n’est pas 
fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les cas où 
c’est nécessaire, solidement fixée.

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pourra faire 
usage d’un charriot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de 
présenter un danger.

Les plate-formes devront, si cela est nécessaire, être recouvertes d’une 
tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser.

7) Lorsque l’espace de travail dans une cale est limité au carré de l’écoutille, 
on ne devra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entourant les balles 
de coton, laine, liège, sacs de jute ou autres marchandises similaires, ni fixer 
des griffes à des tonneaux, sauf dans le but d’amorcer le désarrimage 
rassembler la charge dans l’élingue.

8) Aucun engin de levage quel qu’il soit ne devra être chargé au délà du 
maximum de charge autorisé sauf dans des cas spéciaux faisant l’objet de la 
part du propriétaire ou de son agent, d’une autorisation expresse dont 
servera procès-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable (par exemple par relè
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suivant l’angle) 
devront être munies d’un indicateur automatique ou d’un tableau indiquant les 
maximums de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

ma-

ou pour

■on con-

«Article 12
_ Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées 

indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs, en 
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie 
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l’état dans lequel elles 
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à travailler dans des endroits où de 
telles matières ont séjourné.

comme
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Article 13
Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilises 

pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront 
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront amenages de telle 
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans 

V les cas d’accident sérieux, l’intéressé puisse être rapidement transporte a 1 hôpital 
le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra être 
conservée en permanence sur les lieux dont il s’agit, dans un état et dans des 
endroits tels qu’ils soient facilement accessibles et puissent être utilises immé
diatement au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier 
secours devront être placées sous la surveillance dune ou de plusieurs peisonnes 
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premiers 
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de tra
vail.

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs, 
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionné, pour porter secours aux 
travailleurs qui tomberaient à l’eau.

Article 14
Aucune personne n’aura le droit d’enlever ni- de déplacer des gardes-corps, 

passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, _ lumières, 
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la 
présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessite, les 
objets dont il s’agit devront être remis en place à l’expiration du délai pour lequel 
leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15
Chaque Membre pourra accorder des dérogations totales ou partielles aux 

dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai 
autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu occasionnellement, 
dans lequel le trafic est restreint et limité à de petits^bateaux, ou bien en ce 

qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines categories spéciales de ba
teaux, ou les bateaux n’atteignant pas un certain tonnage, de même que dans les 

où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratiquement 
l’observation des dispositions de la présente convention.

Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en 
vertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront 
accordées.

ou
ou

cas

Article 16
Sous réserve des exceptions stipulées dans d’autres articles, les 

prévues par la présente convention qui affectent la construction ou 1 équipement 
permanent du bateau devront s’appliquer sans délai aux bateaux dont la cons
truction aura été commencée après la date de la ratification de la présente 
convention et elles devront s’appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de 
quatre ans à partir de cette date. _ Toutefois, avant l’expiration de ce délai les 
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela 

raisonnable et pratiquement réalisable.

mesures

I sera

Article 17
Afin d’assurer l’application effective de tous règlements établis en vue de la 

protection des travailleurs contre les accidents.
(1) Les dits règlements devront déterminer clairement les personnes ou orga

nismes auxquels incombe l’obligation d’en observer les prescriptions ;
S 8—2



(2) des dispositions devront être prises pour instituer un système d’ins
pection efficace et pour fixer les sanctions applicables en cas de violation des 
reglements ;

(3) les textes ou des résumés des règlements devront être affichés à des 
endroits bien visibles des docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquem
ment utilises pour les opérations.

Article 18
, Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions 

prevues à la Partie XIII du Traité de X ersailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
bociete des Nations et par lui enregistrées.

Article 19
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat.
Plie entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront ete enregistrées par le Secrétaire général.
Par la suite cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 

mois apres la date ou sa ratification aura été enregistrée.

Article 20
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna- 

tmnaie du Ti avail auront ete enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des dations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation
ratifications n l • J1- leur notifiera également l’enregistrement des
lues d^l’Organ i^ationCr°nt ulteneurement communiquées par tous autres Mem-

Article 21
• ,Tout,,Memb,r(: a.yar,lt la présente convention peut la dénoncer à l’ex-

apres avoir été enregistrée au Secrétariat.
1 out Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 

annee apres expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
precedent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lie pour une nouvelle période de cinq années et, parlasse pourra 
dénoncer la présente convention a l’expiration de chaque période de cinq années 
dans les conditions prévues au présent article. q

ne prendra effet qu’une année

Article 22
de chaque période de dix années à compter de l’entrée en 

,. , , - e convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur
LttîïfC? convention et décidera s’il y a lieu d'inscrire" l’ordïe 
du jour de la Conference la question de sa revision totale ou partielle.

Article 23

A

Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention
par

entraînerait de plein
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droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant 
l’article 21 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision 
soit entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant revision.

I

Article 24
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

No 4.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

12 février—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention 
concernant l’application du repos hebdomadaire dans les établissements indus
triels, adoptée comme projet de convention par la Conférence générale de l’Orga
nisation internationale du Travail de la Société des Nations, à sa troisième ses
sion à Genève, le 17ème jour de novembre 1921, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’application du repos hebdomadaire 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS.

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au repos 
hebdomadaire dans l’industrie, question comprise dans le septième point 
de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
XIII du Traité de Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités 
de Paix:

Article 1
Pour l’application de la présente Convention, seront considérés comme 

“établissements industriels” :
a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifiés, 

nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

S 8-2|
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c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifica- 
non ou la demolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
poits, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
téléphoniques ou télégraphiques, installations électriques, usines à gaz, distribu
tion d eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara
tion de fondation précédant les travaux ci-dessus;

d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou 
voie d eau intérieure y compris la manutention des marchandises dans les docks 
quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la main.

L’énumération ci-dessus est faite sous réserve des exceptions spéciales d’ordre 
national prevues dans la convention de Washington tendant à limiter à huit heures 
par jour et a quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de travail 
dans les etablissements industriels, dans la mesure où ces exceptions sont appli
cables a la présente Convention.

En sus de l’énumération qui précède, s’il est reconpu nécessaire, chaque 
Membre pourra determiner la ligne de démarcation entre l’industrie d’une part le 
commerce et 1 agriculture d’autre part. 1

Article 2
Tout le personnel occupé dans tout établissement industriel, public ou privé 

ou dans ses dépendances, devra, sous réserve des exceptions prévues dans les 
ai îcles ci-apres, jouir au cours de chaque période de sept jours, d’un repos com
prenant au minimum vingt-quatre heures consécutives.
de chïqSablSemenf ^ P°SSiblC 6n même temps à tout le Personnel

Il coïncidera, autant que possible, avec les jours consacrés par la tradition 
les usages du pays ou de la région. ou

Article 3
Chaque Membre pourra excepter de l’application des dispositions de l’article 

seuTs leTZlrtl’uZ mêm^” ***** dan8 ^

Article 4
Chaque Membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles (v

2°men 1 tenînrScPomnt°enSset' ^ dnni,nut,ions de rePos) aux dispositions de l’article 
r en tenant compte spécialement de toutes considérations économiques et
humanitaires appropriées et après consultation des associations qualifiées des 
employeurs et des ouvriers, là où il en existe. quamiees aes

, ,9e,tte consultation ne sera pas nécessaire dans le cas d’exception qui auront 
ete déjà accordées par application de la législation en vigueur

Article 5
, 239Mrlbre d6Vra autant Pue Possible établir des dispositions prévoyant 

des périodes de repos en compensation des suspensions ou des diminutions
Sü’S « - -«ses

repos.

Article 6

=,SE.-SpES550EiMEans, toutes les modifications qu’il aura apportées à cette liste.
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Le Bureau international du Travail présentera un rapport à ce sujet à la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail.

Article 7
En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente Convention, 

chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux obligations ci-après:
(a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné 

collectivement à l’ensemble du personnel, les jours et heures de repos collectif 
moyen d’affiches apposées d’une manière apparente dans l’établissement ou en 
tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode approuvé par le Gouverne
ment ;

>
au

b) faire connaître, lorsque le repos n’est pas donné collectivement à 
l’ensemble du personnel, au moyen d’un registre dressé selon le mode approuvé 
par la législation du pays ou par un règlement de l’autorité compétente, les 
ouvriers ou employés soumis à un régime particulier de repos et indiquer ce
régime.

Article 8
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 9
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secrétariat.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 10
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. ' Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifi
cations qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.

Article 11
Tout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer les 

dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 au plus tard le 1er janvier 1924 et à 
prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dis
positions.

I
Article 12

mut Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 
présente Convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions et pro
tectorats, conformément aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles 
et des articles correspondants des autres Traités de Paix.



No 5.
Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:

tendantopportun 51ue le Parlement approuve la Convention 
le nombre des H rS ?,arJ0Ur ,et à quarante-huit heures par semaine
comme nroiet de u traVai dan >s établissements industriels, adoptée
So^ak r u Trev« dn i0nQPar- a ?° (?rence générale de l’Organisation inter- 
inïton e ÏL 5e la Socl1(;te des Nations, à sa première session à Wash
ington, le 28eme jour de novembre 1919, et qui se lit comme suit:
CONIENTIO^ TENDANT i LIMIl-ER À HUIT HEURES PAR JOUR ET À QUARANTE-HUIT 

8 PAR SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS LES 
ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS

SociWd^Sr 'Généra‘e * Nationale du Travail de la

d'AmériquTk À "tobmngMÎ9Par le Gouvernement des Etats-Unis

DlicationdnVnrfne-écid^ d’adopfcer diverses propositions relatives à ‘Tap-
qu ar ante tûF C »e a i°Urn,ee de huit heures ou de la semaine de
?our de îâ session deSÎA f°^mant le premier point de l’ordre du
jour de la session de la Conference tenue à Washington, et
d’un pKîet™om™tion™terLŒtti0nS '“g&S "" ***“

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier 
sation Internationale du Travail, conformément 
relative au Travail du Traité de Versailles du 
baint-Germam du 10 septembre 1919:

par les Membres de l’Organi- 
aux dispositions de la Partie 

29 juin 1919, et du Traité de

Article 1
*!our l’application de la présente Convention, 

etablissements industriels” notamment:
!m Vs ïmTSl l?arri>res 9 industries extractives de toute nature; 

fié, I J, industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi
fies, nettoyés, repares, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles

seront considérés comme

xx SENAT 25 GEO. V

Article 13
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer a 

I expiration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la Convention par un acte communiqué au Secrétaire général de la 
Société des. Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu une annee apres avoir été enregistrée au Secrétariat.

à

Article 14
Le Conseil d’administration du Bureau internationale du Travail devra 

moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale 
1 application de la présente Convention et décidera s’il 
1 ordre du jour de la Conférence la question de la revision 
de la dite Convention.

au
un rapport sur 

y a lieu d’inscrire à 
ou de la modification

Article 15
l’autre68 *6XteS lranrpds et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre l’approuve.
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les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’electricite;

(c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la reparation, la modifi
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines a gaz, distribu
tion d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prepara
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus; ,

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferree 
ou voie d’eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport a la 
main.

>

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d eau intérieure 
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et marinier*.

Dans chaque pays l’autorité compétente déterminera la ligne de demarca- 
tion entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, d autre paît.

Article 2
Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs 

dépendances, de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux dans lesque s 
sont seuls employés les membres d’une même famille, la duree_ du travail du 
personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit par semaine, 
sauf les exceptions prévues ci-après:

(a) Les dispositions de la présente Convention ne 
aux personnes occupant un poste de surveillance ou de direction ou un poste 
de confiance.

(b) Lorsque en vertu d’une loi ou par suite de l’usage ou de conventions 
entre les organisations patronales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisa
tions, entre les représentants des patrons et des ouvriers) , la durée du travail 
d’un ou plusieurs jours de la semaine est inférieure à huit heures, un^ acte de 
l’autorité compétente ou une convention entre les organisations ou représentants 
susmentionnés des intéressés peut autoriser le dépassement de la limite des huit 
heures les autres jours de la semaine. Le dépassement prévu par le présent 
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure par jour.

(c) Lorsque les travaux s’effectuent par équipes, la durée du travail pourra 
être prolongée au-delà de huit heures par jour et de quarante-huit heures par 
semaine, à la condition que la moyenne des heures de travail calculée sur une 
période de trois semaines ou moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-huit 
par semaine.

sont pas applicables

Article 8
La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée en 

cas d’accident survenu ou imminent, ou en cas de travaux d’urgence à effectuer 
aux machines ou à l’outillage, ou en cas de force majeure, mais uniquement dans 
la mesure nécessaire pour éviter qu’une gêne sérieuse ne soit apportée à la 

jk marche normale de l’établissement.
Article 4

La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée dans 
les travaux dont le fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du 
travail, être assuré par des équipes successives, à la condition que les heures de 
travail n’excèdent pas en moyenne cinquante-six par semaine. Ce régime 
n’affectera pas les congés qui peuvent être assures aux travailleurs par la loi 
nationale en compensation de leur jour de repos hebdomadaire.
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Article 9
L’application de la présente convention au Japon comportera les modifica

tions et conditions suivantes:
(a) Seront considérés comme “établissements industriels”, notamment— 

les établissements énumérés au paragraphe a de l’article 1er, 
les établissements énumérés au paragraphe b de l’article 1er, s’ils occu

pent au moins dix personnes ;
les établissements énumérés au paragraphe c de l’article 1er, sous 

réserve que ces établissements soient compris dans la définition des “fabri
ques” donnée par l’autorité compétente ;

les établissements énumérés au paragraphe d de l’article 1er, sauf 
le transport de personnes eu de marchandises par route, la manutention 
des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le 
transport à la main; et,

sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements 
industriels énumérés aux paragraphes 6 et c de l’article 1er que l’autorité 
compétente pourrait déclarer très dangereux ou comportant des travaux 
insalubres.

>

(b) la durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins 15, ans, 
employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans l’industrie 
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures 
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarante- 
huit heures par semaine, ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans 
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni 
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quel que soit
leur âge.

(d) La limitation des heures de travail peut être modifiée dans les con
ditions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente Convention, sans toutefois 
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la 
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des 
dits articles.

(e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives 
accordée à tous les travailleurs sans distinction de catégorie.
(/) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent

l’application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes, 
seront modifiées de façon à ce que cette législation s’applique désormais aux 
établissements où sont employées au moins dix personnes.

(p) Les dispositions des paragraphes, ci-dessus du présent article entreront 
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à 
l’article 4, telles qu’elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article, 
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article sera 
porté à seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard.

sera

Article 10
Dans l’Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera 

adopté par tous les travailleurs occupés dans les industries actuellement visées 
par la législation industrielle dont le Gouvernement de l’Inde assure l’application, 
ainsi que dans les mines et dans les catégories de travaux de chemins de fer qui 
seront énumérées à cet effet par l’autorité compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifications à la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte 
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention.



Les autres prescriptions de la présente Convention ne s’appliqueront pas à 
l’Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra être examinée 
lors d’une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11
Les dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront ni à la Chine, 

ni a la^Perse, ni au Siam, mais la limitation de la duree, du travail dans ces pays 
devra être examinée lors d’une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 12
Pour l’application de la présente Convention à la Grèce, la date à laquelle 

;es dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être 
reportée au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:

(1) Fabriques de sulfure de carbone,
(2) Fabriques d’acides,
(3) Tanneries, *
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,
(6) Scieries,
( 7) Entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du 

tabac,
(8) Travaux à ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,

(10) Fabriques de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs),
(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de marchandises;

et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après:
, J1), Industries mécaniques: construction de machines, fabrication de cof-
îes-forts, balances, lits, pointes, plomb de chasse, fonderies de fer et de brouze, 
erblantene, ateliers d etamage, fabriques d’appareils hydrauliques;

• Industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre, 
ui eries, briqueteries et fabriques de dalles, poteries, scieries de marbre, travaux 

de terrassement et de construction ;
(3)^ Industries textiles: filatures et tissages de toutes sortes, sauf les tein- 

tureries ]
ies de 1 alimentation : minoteries, boulangeries, fabriques de 

- , . ,es’ , briques de vins, d’alcools et de boissons, huileries, brasse- 
nes, fabriques de glace et d’eaux gazeuses, fabriques de produits de confiserie 
e de ciocolat, fabriques de saucissons et de conserves, abattoirs et boucheries;

(5) industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries 
(saut les souffleurs), lubriques d’essence de thérébentine et de tartre, fabriques 
d oxygéné et de produits pharmaceutiques, fabriques d’huile de lin, fabriques de 
glycerine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les chauffeurs) ;

(6) Industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d’articles en cuir;
, Industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d’enveloppes, de regis

tres, de boites, de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zincographie;
(8) Industries de vtcments : ateliers de couture et de lingerie, ateliers de 

pressage, fabriques de couvertures de lits, de fleurs artificielles, de plumes et de 
passementeries, fabriques de chapeaux et de parapluies;

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de 
meubles et de chaises, ateliers d’encadrement, fabriques de brasses et de balais;

(4)
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(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d’ins
tallations électriques;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways, 
chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13
Pour l’application de la présente Convention à la Roumanie, la date à 

laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra 
être portée au 1er juillet 1924.

Article 14
Les dispositions de la présente Convention peuvent être suspendues dans 

tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d’événements 
présentant un danger pour la sécurité nationale

Article 15
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles du 28 juin 1919, et du Traité de 
St-Germain du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 16
Tout Membre de l’Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s’engage à l’appliquer à celles de ses colonies ou possessions 
ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernnent pas pleinement eux-mêmes, 
sous les réserves suivantes:

(o) Que les dispositions de la Convention ne soient pas rendues inapplica
bles par les conditions locales;

(b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la conven
tion aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci
sion en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de ses 
protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes.

Article 17
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation Internatio

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire Général de 
la Société des Nations notifiera de ce fait tous les Membres de l’Organisation 
Internationale du Travail.

Article 18
La présente Convention entrera en vigueur à la date où cette notification 
été effectuée par le Secrétaire Général de la Société des Nations; elle ne 

} liera que les Membres qui auront fait enregistrer leur ratification au Secrétariat. 
Par la suite, la présente Convention entrera en vigueur au regard de tout autre 
Membre à la date où la ratification de ce Membre aura été enregistrée au Secré
tariat.

aura

Article 19
Tout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer ses 

dispositions au plus tard le 1er juillet 1921, et à prendre telles mesures qui seront 
nécessaires pour rendre effectives ces dispositions.
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Article 20
T out Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’ex

piration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire Général de la Société 
des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir ete enregistrée au Secrétariat.

Article 21
Le Conseil d’Administration du Bureau International du Travail devra 

moins une fois par dix années, présenter à la Conférence Générale un rapport’sur 
application de la présente Convention et décidera d’inscrire à l’ordre du jour de 

la Conference la question de la révision ou de la modification de la dite Con
vention.

au

Article 22
l’autre68 teXt6S français et anëlais de la présente Convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre l’approuve.

<
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ORDRE DU JOUR
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Pour mardi, 19 février 1935

13 février—Troisième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi modifiant la 
Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.— (Le très honorable sénateur 
Meighen).

No 2.

No 1.

13 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé : “Loi 
modifiant la Loi de l’inspection de l’électricité, 1928. (Version française).— (Le 
très honorable sénateur Meighen).

No 3.
13 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B), intitulé: “Loi 

concernant la Canadian Marconi Company”.— (L’honorable sénateur Beaubien).

No 4.
14 février—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Hughes. 

— (L’honorable sénateur Murdock).

Ottawa: J.-O. Patknaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 9

11 PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 19 février 1935

Huit heures du soir.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Murphy,
Planta,
Pope,
Prévost,
Railville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson (Rockcliffe).

Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,

F auteux, 
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan,

^ Calder,
" Chapais, 

Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :—
, Par l’honorable sénateur Robinson, pour l’honorable Président du comité 

de Divorce:—
!?e Albeitine Roberte Montpellier de Beaujeu, du village de Rosemere, 

comte de lerrebonne, province de Québec, garde-malade; demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage avec Villemomble Saveuse de Beaujeu, autre
ment connu sous le nom de Villemonde Saveuse de Beaujeu.

D® Emile Fossion, de Montréal, province de Québec, artisan; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hélène Fossion.

Sur motion du tr.ès honorable sénateur Meighen, il est 
Résolu: Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention con

cernant le contrat d’engagement des marins, adopté comme projet de convention 
'gar J a Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations, à sa neuvième session à Genève, le 24ème jour de juin 1926, 
et qui se lit comme suit:

Convention concernant le contrat d’engagement des marins

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national clu 1 ravail, et s’y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au contrat 
d’engagement des marins, question comprise dans le premier point de l’ordre 
du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un projet 
de convention internationale,

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent vingt-six, le Projet de Con
vention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale du 
Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du traité de Versailles 
et des parties correspondantes des autres Traités de Paix:

(

Article 1
La présente Convention s’applique à tous les navires de mer immatriculés 

dans le pays de l’un des Membres ayant ratifié la présente Convention et aux 
armateurs, capitaines et marins de ces navires.

Elle ne s’applique pas: 
aux navires de guerre,
aux navires d’Etat n’ayant pas une affectation commerciale, 
aux navires affectés au cabotage national, 
aux yachts de plaisance, 
aux bâtiments compris sous -la dénomination de “Indian country craft”, 
anx bateaux de pêche,
aux bâtiments d’une jauge brute inférieure à 100 tonneaux ou 300 

mètres cubes et, s’il s’agit - de navires affectés au “home trade”, 
d’une jauge inférieure à la limite fixée pour le régime particulier Ç 
de ces navires par la législation nationale en vigueur ou moment 
de l’adoption de la présente Convention.

Article 2
En vue de l'application de la présente Convention, les termes suivants doi

vent être entendus comme suit:
a) le terme “navire” comprend tout navire ou bâtiment de quelque nature 

qu’il soit, de propriété publique ou privée, effectuant habituellement 
gation maritime ;

une navi-
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b) le terme “marin” comprend toute personne employée ou engagée à bord, 
à quelque titre que ce soit, et figurant au rôle d’équipage, à l’exception des capi
taines, des pilotes, des élèves des navires-écoles, des apprentis lorsqu’ils sont liés 
par un contrat spécial d’apprentissage; il exclut les équipages de la flotte de 
guerre et les autres personnes au service permanent de l’Etat;

c) le terme “capitaine” comprend toute personne ayant le commandement 
et la charge d’un navire, à l’exception des pilotes;

d) le terme “navires affectés au home trade” s’applique aux navires affectés 
entre les ports d’un pays donné et les ports d’un pays voisin dims

les limites géographiques fixées par la législation nationale.

>

au commerce

Article 3
Le contrat d’engagement est signé par l’armateur ou son représentant et par 

le marin. Des facilités doivent être données au marin, et, éventuellement, à son 
conseiller pour examiner le contrat d’engagement avant que celui-ci soit signé.

Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent être fixées 
par la législation nationale de manière à assurer le contrôle de l’autorité publi
que compétente.

Les dispositions qui précèdent, concernant la signature du contrat, sont con
sidérées comme observées s’il est établi par un acte de l’autorité compétente que 
les clauses du contrat ont été présentées par écrit à cette autorité et qu’elles ont 
été confirmées à la fois par l’armateur ou son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le 
marin comprend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire à la légis
lation nationale ou à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes autres formalités et garanties 
concernant la conclusion du contrat jugées nécessaires pour protéger les intérêt» 
de l’armateur et du marin.

Article 4
Des mesures appropriées doivent être prises, en conformité de la législation 

nationale, pour garantir que le contrat d’engagement ne contienne aucune clause 
par laquelle les parties conviendraient à l’avànce de déroger aux règles normales 
de compétence des juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée comme excluant le recours à 
l’arbitrage.

Article 5
Tout marin doit recevoir un document contenant la mention de ses services à 

bord du navire. La législation nationale doit déterminer la forme de ce docu
ment, les mentions qui doivent y figurer et les conditions dans lesquelles il doit 
être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appréciation de la qualité du travail 
du marin et aucune indication sur ses salaires.

Article 6
Le contrat d’engagement peut être conclu soit à durée déterminée, soit au 

voyage, ou, si la législation nationale le permet, pour une durée indéterminée.
Le contrat d’engagement doit indiquer clairement les droits et obligations 

respectifs de chacune des parties.
Il doit comporter obligatoirement les mentions suivantes :
1° Les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi 

que le lieu de sa naissance ;
S 9—1



2 Le lieu et la date de la conclusion du contrat ;
3° La désignation du ou des navires à bord duquel ou desquels le marin 

s’engage à servir ;
4° L’effectif de l’équipage du navire, si la législation nationale prescrit cette 

mention ;
5° Le voyage ou les voyages à entreprendre, s’ils peuvent être déterminés 

au moment de l’engagement;
6° Le service auquel le marin doit être affecté;
7 ° Si possible le lieu et la date auxquels le marin sera tenu de se présenter à 

bord pour le commencement de son service;
8° Les vivres à allouer au marin, sauf le cas où la législation nationale pré

voit un régime différent;
9° Le montant des salaires;
10° Le terme du contrat, soit:
a) si le contrat a été conclu pour une durée déterminée, la date fixée 

1 expiration du contrat;
b) si le contrat a été conclu au

pour

voyage, la destination convenue pour la fin du
contrat et 1 indication du delai a l’expiration duquel le marin sera libéré après 
arrivée a cette destination ;

c) si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans 
lesquelles chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi que le délai de préavis 
ce delai ne devant pas être plus court pour l’armateur que pour le marin •

11 Le congé payé annuel, accordé u marin après une année passée au ser-
... ationale prévoit un tel congé;

2 toutes autres mentions que la legislation nationale pourrait imposer.

Article 7
Lorsque la législation nationale prévoit qu’il y aura à bord un rôle d’équipage 

elle doit indiquer que le contrat d’engagement sera transcrit sur le rôle d’équi
page ou annexe a ce rôle. 4

Article 8
dC Permettl^ au marin de s’assurer de la nature et de l’étendue de ses 

droits et obligations, la legislation nationale doit prévoir des dispositions fixant les 
mesuies necessaires pour que le marin puisse se renseigner à bord de façon précise 
ur les conditions de son emploi, soit par l’affichage des clauses du contrat d’en-

me?ureeappmpSri2.en * fadlement accessible à l'équipage, soit par toute autre

Article 9
Le contrat d’engagement à durée indéterminée prend fin par la dénonciation

et qui doit etre au minimum de vingt-quatre heures, soit observé.
Le préavis doit etre donné par écrit; la législation nationale doit déterminer 

les conditions dans lesquelles le préavis doit être donné, de manière à éviter 
toute contestation ultérieure entre les parties
dfln«Lllm gulatî°n^ îîa*i“nalè ,doit déterminer les circonstances exceptionnelles 
effet résSiot rs.7me "Sguliêreme“t *”* f P»

Article 10
> , k,e contrat d engagement, qu’il soit conclu au voyage, à durée déterminée 
a duree mdetermmee, sera résolu de plein droit dans les cas ci-après-

a) consentement mutuel des parties ;
b) décès du marin;

ou

t

I
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c) perte ou innavigabilité absolue du navire ;
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale ou la présente

Convention.
Article 11

La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l’armateur 
le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le marin.

Article 12
La législation nationale doit également déterminer les circonstances dans 

lesquelles le marin a la faculté de demander son débarquement immédiat.

Article 13
Si le marin prouve à l’armateur ou à son représentant, soit qu’il a la possibi

lité d’obtenir le commandement d’un navire ou un emploi d’officier ou d’officier 
mécanicien ou tout autre emploi plus éleve que celui qu il occupe, soit que par 
suite de circonstances intervenues depuis son engagement, son départ présente 
pour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu’il 
assure, sans frais nouveaux pour l’armateur, son remplacement par une personne 
compétente, agréée par l’armateur ou son représentant.

Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant à la durée de son

Article 14
Quelle que soit la cause de l’expiration ou de la résiliation du contrat, la 

libération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au 
marin conformément à l’article 5 et sur le rôle d’équipage, par une mention spé
ciale qui doit être, à la requête de l’une ou de l’autre des parties, revêtue du visa 
de l’autorité publique compétente.

Le marin a, dans tous les cas, le droit de se faire délivrer par le capitaine un 
certificat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant 
tout au moins s’il a entièrement satisfait aux obligations de son contrat.

I ou

service.

Article 15
Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres à 

assurer l’observation des dispositions de la présente Convention.

Article 16
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions pré- 
à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des 

autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société 
des Nations et par lui enregistrées.

vues

Article 17
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secrétariat.

Par la suite cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

I>
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Article 18
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio

nal1 Travail auront ete enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de la 
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation inter
nationale du Travail II leur notifiera egalement l’enregistrement des ratifica- 
l’0Ïgan’isatUiÔner0nt ulteneurement communiqués par tous les autres Membres de

Article 19
a ,0S°U* rése+rve d?s dispositions de l’article 17, tout Membre qui ratifie la pré- 
sente Gonvention s engage a appliquer les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 

, », y, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 au plus tard le 1er janvier 1928, et à prendre telles 
mesures qui seront necessaires pour rendre effectives ces dispositions

Article 20
TrUlMTbre 1’0rganjsation internationale du Travail qui ratifie la pré-

Convent1011 s engage a 1 appliquer à ses colonies, possessions ou protecto- 
conform ment aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles et 

des ai tides correspondants des autres Traités de Paix.

sente

Article 21
niratlm la pr&ente Convention peut la dénoncer, à l’ex-

ne prendra effet qu'"“

Article 22
moin^unf°f1odiltm,ï(î^i^Strati0n -!u Burcau international du Travail devra, 
l’application dp h nr-e ' 'X Presenter à la Conférence générale un rapport surKïpat’nB: question de 5 S" « ” * ““ 1 <’”*•

Convention.

au

ou de la modification de ladite

Article 23
TauJr t6XteS fl'anÇais 6t anglais de la Présente Convention 

Et que cette Chambre l’approuve.

feront foi l’un et
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Sur motion du très honorable sénateur Meighen il est
■tive à ^indication Tu STlT ,QUe ^ PaBement aPProuve la Convention rela- 
,adoptée comme nroiPl dPdn T gr°S colls transportés par bateau, convention 
tTo°ntLnS générale de l’Organisa-
Genève, le 21=me jour de juin 1929, et qui se liWomme mi!: SeSS‘°" “

Convention concernant l’indication du poids sur les gros colis 
transportes par bateau

Soeiâ=?d<2t!tioC„lg&&‘“e de ,,0r6™isati™ totom.a™a. du Travail de la

1

G(T'è P,ar ,1e Conseil d’administration du Bureau in
ternational du Travail, et s y étant réunie le 30 mai 1929 
session. en sa douzième

Ci

* -- -
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Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à Vindi
cation du poids sur les gros colis transportés par bateau, question comprise 
dans le premier point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d un pro
jet de convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après, à ratifier par les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traite de \er- 
sailles et des Parties correspondantes des autres Traites de Paix.

Article 1
Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) ou plus 

de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout Membre ratifiant la 
présente convention et destiné à être transporté par mer ou voie navigable inté
rieure, devra, avant d’être embarqué, porter Vindication de son poids, marquee
à l’extérieur de façon claire et durable. -i„

La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels ou il est difficile 
de déterminer le poids exact, autoriser Vindication du poids approximatif.

L’obligation de veiller à l’observation de cette disposition n incombera qu au 
Gouvernement du pays d’où le colis ou objet est expédie, à 1 exclusion du Gou
vernement de tout autre pays que ce colis pourra traverser pour arriver a desti
nation.

quer
quelqu’un d’autre.

Il appartiendra aux législations nationales de décider si l’obligation de 
le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber a 1 expéditeur

mar- 
ou à

Article 2
Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions pré- 

.... à la Partie XIII du Traité de Versailles et 
autres Traités de Paix seront communiquées au 
des Nations et par lui enregistrées.

auxvues

Article S
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secretariat
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront été enregistrées par le Secrétaire général. , ,
Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 

mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation internatio

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secretaire general de la 
Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de 1 Organisation inter
nationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.

Article 5
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expi

ration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la convention, par un acte communiqué au Secretaire general de la Société 
des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu une annee 
après avoir été enregistrée au Secrétariat.

I

>

C
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Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une 
aafpe,e,apres 1 expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
p ecedent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent

dans les conditions prévues au présent article.

Article 6
A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée

nE5l TPreSeu convention, le Conseil d’administration du Bureau inter- 
nationa1 du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
1 application de la présente convention et décidera s’il y a lieu d’inscriità l’ordre 

u jour de la Conference la question de sa revision totale ou partielle.

Article 7

en

nnr+orvf CaS- °U t Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 
MÜmheVlrV t0tale ?,U partieI!e de la présente convention, la ratification 

H™»! ^ t nouvelle convention portant revision entraînerait de plein droit 
f,. r„f!on de la Presente convention sans condition de délai nonobstant Parti- 

reSCr,e qne '* "°"vdIe P-rtant S„n

parun

soit

i=£œr—rsî ïsft rosace
Article 8

l’autre S teXt6S fl'anCais et anglais de la Présente convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre l’approuve.

bur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
cernant la‘protection dïTrevaillenr1® ParIe“ent prouve la Convention con- 
ment des navires contre le - ' i +S ?ccu.P!rs au chargement ou au décharge-
de conventten nar ^ r.nnt enta /re,vlsée en 1932) - adoptée comme projet 
Travail de la Société d£ Nattent Organisation ^internationale du
d’avril 1932, et qui se lit comme "suit: " 1216016 S6SS10n a Geneve> le 12ème jour

C0N™ OUNAC!-RntNJ M PE0TECTION D1=S TRAVAILLEURS OCCUPES

U DECHARGEMENT DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS

Société des Nattens, S°nerale de l’Organisation internationale

AU CHARGE-

sdu Travail de la

nitimAÎT’fv.tPfte6 P" ,e 0onseiI d’administration du Bureau inter- 
seïion ’ et sy é,ant rtunie le 30 mai 1929, en sa douzième

r O
,
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Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la pro
tection des travailleurs occupés au chargement ou au déchargement des 
bateaux contre les accidents, seconde question inscrite à l’ordre du jour de 
la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale.

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf, le projet de 
convention ci-après à ratifier par îles Membres de l’Organisation internationale 
du Travail conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de 
Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

I

Article 1
Aux fins de la présente convention:
1) le terme “opérations” signifie et comprend tout ou partie du travail 

effectué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout bateau 
affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l’exclusion des bâtiments de 
guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre 
endroit analogue où ce travail est effectué; et

2) le terme “travailleur” comprend toute personne employée aux dites 
opérations.

Article 2
Toutes voies d’accès régulières passant par un bassin, wharf, quai ou autre 

lieu semblable et que les travailleurs ont à utiliser pour se rendre à l'emplace
ment de travail où sont effectuées les opérations ou pour en revenir, ainsi que 
tous emplacements de travail situés à terre, devront être maintenus dans un état 
propre à assurer la sécurité des travailleurs qui les utilisent.

En particulier,
1) tous lieux de travail à terre et toutes parties dangereuses des voies 

d’accès précitées y conduisant à partir du chemin public le plus proche, devront 
être pourVus d’un éclairage efficace et sans danger;

2) les wharfs et les quais seront suffisamment débarrassés de marchandises 
pour maintenir un libre passage vers les moyens d’accès visés à l’article 3:

3) lorsqu’un passage est laissé le long du bord du quai ou du wharf, il 
devra avoir au moins 90 centimètres de large (3 pieds) et être libre de tous 
obstacles autres que les construction fixes, les appareils et les engins en usage;

4) dans la mesure où ce sera practicable, eu égard au trafic et au service,
a) toutes parties dangereuses de ces voies d’accès et lieux de travail (par 

. exemple: ouvertures, tournants et bord dangereux) devront être munis
de gardes-corps appropriés d’une hauteur d’au moins 75 centimètres 
(2 pieds 6 pouces) ; -

b) les passages dangereux sur les ponts, caissons et vannes de bassin
devront être munis de chaque côté, jusqu’à une hauteur d’au moins 
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps continués à chaque 
extrémité, sur une longueur suffisante qui n’aura pas à dépasser 4 m. 50 
(5 yards).

> Article 3
1) Lorsqu’un bateau est mouillé près d’un quai ou d’un autre bâtiment en 

vue des opérations à effectuer, des moyens d’accès offrant des garanties de 
sécurité devront être à la disposition des travailleurs pour se rendre sur le 
bateau ou en revenir, à moins que les circonstances soient telles qu’ils puissent 
le faire, en l’absence de dispositifs spéciaux, sans être exposés inutilement à 
des risques d’accidents.
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2) Ces moyens d’accès devront consister:
a) lorsque ce sera raisonnablement praticable, en l’échelle de coupée du

bateau, en une passerelle ou un dispositif analogue ;
b) dans les autres cas, en une échelle.
3) Les dispositifs spécifiés à la lettre a) du paragraphe 2) du présent article 

devront avoir une largeur d’au moins 55 centimètres (22 pouces) ; ils devront 
être solidement fixés de façon à ne pouvoir se déplacer; leur inclinaison ne devra 
pas être trop forte et les matériaux employés pour leur construction devront être 
de bonne qualité et en bon état; ils devront être munis des deux côtés sur toute 
leur longueur d’un garde-corps efficace d’une hauteur nette d’au moins 82 cm. 
(2 pieds 9 pouces) ou, s’il s’agit de l’échelle de coupée, munis d’un garde-corps 
efficace de la même hauteur d’un seul côté à la condition que l’autre côté soit 
efficacement protégé par le flanc du bateau.

Toutefois, tous dispositifs de cette nature en usage à la date de la ratifica
tion de la présente convention pourront rester en service :

ci) pour ceux qui sont munis sur les deux côtés de garde-corps d’une hauteur 
nette d au moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jusqu’à ce que ceux-ci soient 
renouvelés ;

b) pour ceux qui sont munis sur. . les deux côtés de garde-corps d’une hauteur
nette d au moins 15 centimètres (2 pieds 6 pouces), pendant une année à dater 
de la ratification de la présente convention.

4) Les échelles spécifiées à la lettre b) du paragraphe 2) du présent article 
seront d une longueur et d’une solidité suffisantes et convenablement assujetties.

5) a) Des dérogations aux dispositions du présent article pourront être 
accoidees par les autorités compétentes chaque fois qu’elles estimeront que les 
dispositifs spécifiés ne sont pas indispensables à la sécurité des travailleurs.

b) les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux plate-formes 
passerelles de manutention lorsqu’elles sont exclusivement employées pour les 

operations.
6) Les travailleurs ne devront pas utiliser et ne pourront être tenus d’utiliser 

art'l' °8 ln0"CnS accès que ceux qui sont spécifiés ou autorisés par le présent

ou

Article 4
Poui le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en 

re\ emr a 1 occasion des^ opérations, des mesures appropriées devront être prévues 
poui assurer la securité de leur transport y compris la détermination des condi
tions auxquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées

Article 5
, , "V ^oisque les travailleurs ont à effectuer les opérations dans des cales

dont le fond est situe a plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens 
d accès offrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition.'

) es moyens d accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci 
ne sera considérée comme présentant des garanties de sécurité

a) s il y a un espace suffisant derrière les échelons, cet espace devant être
f au moins 11 cm. I (4 pouces 4) dans les cas des échelles posées contre 
es cloisons ou dans les^ écoutilles de tambour, ou si tous les échelons 

ont une largeur propre à offrir un appui solide aux pieds et aux mains;
b) si elle n est pas placée en retrait sous le pont plus qu’il n’est raisonna-

ment necessaire pour qu’elle n’empiète pas sur les écoutilles;
c) si elle est continuée par et est dans la même ligne que des dispositifs

offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux 
des écoutilles (par exemple des taquets ou tasseaux) ;

pour ce transport.

que:

1
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d) si les dispositifs visés à l’alinéa précédent font saillie d’au moins 11 cm. 4
(4 pouces î) et sont larges d’au moins 25 cm. (10 pouces) ;

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inferieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l’échelle 
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu’en raison de la construction du bateau, on ne pourrait 
W raisonnablement exiger l’installation d’une échelle, _ les^ autorités compétentes 

auront la faculté d’autoriser d’autres moyens d’accès, à la condition que ces 
moyens d’accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d’atteindre les moyens d accès devra
être laissé libre près des surbaux des écoutilles. __ .

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et 
d’appuie-pieds appropriés.

5) Lorsqu’une échelle devra être utilisée dans la cale d’un bateau non ponte, 
il appartiendra à l’entrepreneur des operations de fournir cette échelle. Elle 
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s’appliquer sur les 
surbaux ou d’autres dispositifs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d’utiliser des moyens 
d’accès autres que ceux qui sont spécifiés ou autorises dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions 
du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent 
article, pendant un délai n’excédant pas quatre ans à partir de la date de cette 
ratification.

Article 6
Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra

tions, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille 
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée 
depuis le niveau du pont jusqu’au fond de la cale, et qui est accessible aux tra
vailleurs ; chacune des écoutilles dont il s’agit et qui n’est pas protégée jusqu’à 
une hauteur nette d’au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra 
être entourée d’un garde-corps efficace jusqu’à une hauteur de 90 cm. (3 pieds) 
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l’écoutille ou être efficacement 
fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes 
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les 
travailleurs.

Toutefois, les dispositions de cet article ne s’appliqueront pas lorsqu’une 
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7
Lorsque les opérations doivent être effectuées à bord d’un bateau, les moyens 

d’accès à ce bateau ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont 
occupés ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront 
être efficacement éclairés.

Les moyens d’éclairage utilisés devront être tels qu’ils ne puissent mettre en 
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d’autres bateaux.

Article 8
En vue d’assurer la sécurité des travailleurs lorsqu’ils sont occupés à enlever 

ou à mettre en place les panneaux d’écoutilles ainsi que les barrots et galiotes 
servant à couvrir les écoutilles,

)

[



1) les panneaux d’écoutilles ainsi que les barrots et galiotes servant à couvrir 
les écoutilles seront entretenus en bon état;

2) les panneaux d’écoutilles seront munis de poignées appropriées à leur 
dimension et à leur poids ;

3) les barrots et galiotes servant à couvrir les écoutilles seront munis, pour 
leur enlèvement et remise en place, des dispositifs tels que les travailleurs n’aient 
pas besoin de monter sur ces barrots et galiotes pour y fixer les dispositifs dont il 
s’agit;

r 4) tous les panneaux d’écoutilles, barrots et galiotes devront, pour autant 
qu’ils ne sont pas interchangeables, être marqués clairement pour indiquer le 
pont et l’écoutille auxquels ils appartiennent ainsi que leur position sur ceux-ci;

5) les panneaux d écoutilles ne pourront etre employes pour la construction 
de plate-formes servant à la manutention de la cargaison, ni pour tout autre but 
qui les exposerait à être endommagés.

Article 9
Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi 

que tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra
tions, a terre ou à bord d’un bateau, que s’ils se trouvent en état de fonctionner 
sans danger.

En particulier,
1) avant leur mise en 

considérés comme leurs ac<
service, les dits appareils et les engins fixes à bord 
e oires par les législations nationales ainsi que les 

, . ont l’usage est lié à leur fonctionnement, devront,
par les soins d une personne compétente et dans les conditions prescrites, être 
dûment verifies et essayés et leur maximum de charge être attesté 
tificat; par un cer-

2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé à terre ou à bord, 
et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les législations 
nationales, sera examine a fond ou inspecté dans les conditions suivantes:

a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les douze 
mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mâte de charge, 
œillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage est 
particulièrement difficile;

b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de levage 
tels que les grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres engins acces
soires qui ne seront pas visés sous la lettre a).

ous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux, 
croc lets) feront 1 objet d’une inspection préalable, chaque fois qu’ils seront mis 
en usage, sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois

Les chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nœuds, et des pré
cautions seront prises pour éviter qu’elles ne soient endommagées par frottement 
contre des aretes vives.

_ Les œillets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins 
trois tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils«Si. îttïïyæjssa: =
évidente que celle qui est stipulée par la présente disposition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations na- 
îonales (par exempte les crochets, anneaux, boucles émerillons) devront à 

moins qu ils n aient ete soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent pres-
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crire ces législations nationales, être recuits, sous le contrôle d’une personne 
compétente dans les conditions ci-après:

a) Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
1° chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et demi (un 

demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
2° tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire, mais 

à l’exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou aux 
mâts) régulièrement utilisés, une fois tous les douze mois;

I
Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusivement sur 

les grues et autres appareils de levage à main, l’intervalle prévu au sous-paragra
phe 1° sera de douze mois au lieu de six et l’intervalle prévu ou sous-paragraphe 
2° sera de deux ans au lieu de douze mois;

De même, dans le cas où l’autorité compétente estime, en raison des dimen
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d’utilisation de tous engins 
précités autres que les chaînes, que l’observation des prescriptions du présent 
paragraphe concernant les recuissons n’est pas nécessaire pour la protection des 
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d’un certificat écrit (qu’elle peut 
révoquer à son gré), exempter ces engins de l’application des dites prescriptions, 
sous réserve des conditions qui peuvent être fixées dans le certificat.

b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord:
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes et

engins.
c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord:
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés par sou

dure devront être essayés et vérifiés1 de nouveau.
4 On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux 

dûment authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité 
de fonctionnement des appareils et des engins dont il s’agit; ces procès-verbaux 
devront indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat 
des essais et vérifications visés aux paragraphe (1 et 2) du présent article et des 
recuissons ou autres traitements visés au paragraphe 3).

Ces procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée 
à la demande de toute personne qualifiée à cet effet. .

5) On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et 
chaînes d’élingues, ainsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord, 
tels qu’ils sont spécifiés par les législations nationales, l’indication distincte du 
maximum de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes 
d’élingues sera marqué en chiffres ou en lettres apparents sur les chaînes elles- 
mêmes ou bien sur une plaque ou anneau en matière durable solidement attaché 
à ces chaînes.

6) Tous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou à 
frottement, conducteurs électriques sous tension et tuyaux de vapeur devront (à 
moins qu’il ne soit prouvé que par leur position ou leur construction ils présen
tent, du point de vue de la sécurité de tous les travailleurs employés, les mêmes 
garanties que s’ils étaient efficacement protégés) être munis de dispositifs de pro
tection dans la mesure où cela est pratiquement réalisable sans nuire à la sécurité 
de la manœuvre du bateau.

7) Les grues et les treuils devront être pourvus de dispositifs efficaces em
pêchant la charge de descendre accidentellement pendant qu’ils l’enlèvent ou 
qu’ils l’abaissent.

8) Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher la vapeur 
d’échappement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou 
grue de gêner la visibilité en tout lieu de travail où un travailleur est occupé.

b



Article 10
Seules les personnes suffisamment compétentes et dignes de confiance devront 

être employées à la conduite des appareils de levage ou de transport, qu’ils soient 
mus mécaniquement ou d’une autre façon, ou à faire des signaux aux conducteurs 
de ces appareils, ou encore à surveiller le cartahu actionné par les tambours ou 
poupées de treuils.

Article 11
1) Aucune charge ne devra rester suspendue à un appareil de levage si la 

marche de cet appareil n’est pas sous le contrôle effectif d’une personne compé
tente pendant que la charge est ainsi suspendue.

2) Des mesures appropriées devront être prévues 
chargée de faire des signaux si sa présence est nécess 
vailleurs.

qu’une personne soit 
des tra-à la

3 ! Des mesures appropriées devront être prévues pour éviter qu’on emploie 
es méthodes de travail dangereuses dans l’empilement ou le désentassement, 
arrimage ou le desarrimage de la cargaison, ou la manutention qui s’y rapporte.

4) A\ ant de mettre en usage une écoutille, on devra enlever tous les barrots 
et gahotes a moins que cette écoutille n’ait des dimensions suffisantes pour éviter 
aux ti a\ ailleurs tout danger résultant du choc de la charge contre les barrots et 
gahotes. Dans le cas où ceux-ci peuvent être laissés en place, ils devront être 
solidement assujettis, pour éviter qu’ils se déplacent.

5) doutes précautions devront être prises pour que les travailleurs puissent 
facilement évacuer les cales ou les entreponts lorsqu’ils y sont occupés à charger 
ou décharger du charbon ou d’autres cargaisons en vrac.

6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour les opérations si elle n’est 
fortement et solidement construite, convenablement étayée et, dans les 
c est necessaire, solidement fixée.

Pour le transport de la charge entre le navire et la terre, on ne pourra faire 
usage d un charnot à bras dans le cas où la plate-forme est inclinée au point de 
presenter un danger.

Les plate-formes devront, si cela est nécessaire, être recouvertes d’une ma
tière appropriée pour empêcher les travailleurs de glisser.

7) Lorsque l’espace de travail dans une cale est limité au carré de l’écoutille 
on ne de\ ra pas fixer de crochets aux liens ou autres attaches entourant les balles 
ce coton, laine, liege, sacs de jute ou autres marchandises similaires, ni fixer 
des grilles a des tonneaux, sauf dans le but d’amorcer le désarrimag 
rassembler la charge dans l’élingue.

8) Aucun engin de levage quel qu’il soit ne devra être chargé au délà du 
maximum de charge autorisé sauf dans des cas spéciaux faisant l’objet de la 
part du proprietaire ou de son agent, d’une autorisation expresse dont on con
servera proces-verbal.

9) Les grues utilisées à terre et à puissance variable (par exemple par relè
vement ou abaissement de la flèche, la capacité de charge variant suivant l’angle) 
devront etre munies d un indicateur automatique ou d’un tableau indiquant les 
maximums de charge correspondant aux inclinaisons de la flèche.

pas
cas où

e ou pour

Article 12
Les législations nationales devront prévoir les précautions considérées comme 

indispensables pour assurer convenablement la protection des travailleurs en 
tenant compte des circonstances de chaque cas particulier, quand ils ont à tra
vailler au contact ou à proximité de matières qui sont dangereuses pour leur vie 
ou leur santé, soit par leur nature même, soit à cause de l’état dans lequel elles 
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à travailler dans des endroits où de 
telles matières ont séjourné.

t
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Article 13
Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilises 

pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront 
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront amenages de telle 
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans 
les cas d’accident sérieux, l’intéressé puisse être rapidement transporté à l’hôpital 
le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra etre 
conservée en permanence sur les lieux dont il s’agit, dans un état et dans des 
endroits tels qu’ils soient facilement accessibles et puissent être utilisés immé
diatement au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier 
secours devront être placées sous la surveillance d’une ou de plusieurs personnes 
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premieis 
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de tra
vail.

I

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs, 
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionné, pour porter secours 
travailleurs qui tomberaient à l’eau.

aux

Article 14
Aucune personne n’aura le droit d’enlever ni de déplacer des gardes-corps, 

passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, lumières, 
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la 
présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessité; les 
objets dont il s’agit devront être remis en place à l’expiration du délai pour lequel 
leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15
Chaque Membre pourra accorder des dérogations totales ou partielles aux 

dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai 
autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu’occasionnellement, 

„„ dans lequel le trafic est restreint et limité à de petits bateaux, ou bien en ce 
qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines catégories spéciales de ba
teaux, ou les bateaux n’atteignant pas un certain tonnage, de même que dans les 

où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratiquement 
l’observation des dispositions de la présente convention.

Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en 
vertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront 
accordées.

ou
ou

cas

Article 16
Sous réserve des exceptions stipulées dans d’autres articles, les mesures 

prévues par la présente convention qui affectent la construction ou l’équipement 
permanent du bateau devront s’appliquer sans délai aux bateaux dont la cons
truction aura été commencée après la date de la ratification de la présente 
convention et elles devront s’appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de 
quatre ans à partir de cette date. ^ Toutefois, avant l’expiration de ce délai les 
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela 
sera raisonnable et pratiquement réalisable.|>

Article 17
Afin d’assurer l’application effective de tous règlements établis en vue de la 

protection des travailleurs contre les accidents.
(1) Les dits règlements devront déterminer clairement les personnes ou orga

nismes auxquels incombe l’obligation d’en observer les prescriptions;



(2) des dispositions devront être prises pour instituer un système d’ins
pection efficace et pour fixer les sanctions applicables en cas de violation des 
reglements;

(3) les textes ou des résumés des règlements devront être affichés à des 
endroits bien visibles des docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquem
ment utilises pour les opérations.

Article 18
, Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions 

prevues a la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traites de paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 19
La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail, dont la ratification aura été enregistrée au Secrétariat
Plie entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres auront ete enregistrées par le Secrétaire général.
mois^nrèt LU d!+f5e COnT/0r. entrera ™ vigueur pour chaque Membre douze 
moi» apres la date ou sa ratification aura été enregistrée.

Article 20
tionale^r-/68 rat^cations de deux Membres de l’Organisation interna- 
,™pe.dV Travail auront ete enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de
internationale3 ï T® f Mt à tous les Membres de l’Organisation
mteinationale du Travail. Il leur notifiera également
lires d^rOrga11 ' ^ seront ultérieurement communiquées l’enregistrement des 

par tous autres Mem-

Article 21
Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

Permde de dlX années aPrès la date de la mise en vigueur 
XT,tinn, p|ntl0n’iPar Un acte communiqué u Secrétaire général de la Soci 
Nation., et par lui enregistre. La dénon ation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir été enregistrée au Secrétariat q annee

SSaSSrSsHSSiîS

l’ex-

Article 22
A 1 expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée en 

Sh laPrese.fc convention, le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur 
1 application de la présenté convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre I

u jour de la Conference la question de sa révision totale ou partielle.

Article 23
Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention

un MemhreT 6 °U1,partieUe ï la Présente convention, la ratification 
un Membre de la nouvelle convention portant revision par

entraînerait de plein
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droit dénonciation de la présente convention sans condition de délai nonobstant 
l’article 21 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant revision 
soit entrée en vigueur.

A partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des 
Membres.

La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
nouvelle convention portant revision.

)

Article 24
Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Résolu: Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention con

cernant l'application du repos hebdomadaire dans les établissements industriels, 
adoptée comme projet de convention par la Conférence générale de l’Organisa
tion internationale du Travail de la Société des Nations, a sa troisième session 
à Genève, le 17ème jour de novembre 1921, et qui se lit comme suit:

Convention concernant l’application du repos hebdomadaire 
dans les établissements industriels.

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau inter
national du Travail et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa troisième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives^ au repos 
hebdomadaire dans l’industrie, question comprise dans le septième point 
de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
XIII du Traité de Versailles et des Parties correspondantes des autres Traités 
de Paix:

Article 1
Pour l’application de la présente Convention, seront considérés comme 

“établissements industriels” :
o) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifiés, 

nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

S 9—2
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c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifica
tion ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetees, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
téléphoniques ou télégraphiques, installations électriques, usines à gaz, distribu
tion d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara
tion de fondation précédant les travaux ci-dessus;

d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou 
voie d’eau intérieure y compris la manutention des marchandises dans les docks 
quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la main.

L’énumération ci-dessus est faite sous réserve des exceptions spéciales d’ordre 
national prevues dans la convention de Washington tendant à limiter à huit heures 
par jour et a quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de travail 
dans les etablissements industriels, dans la mesure où ces exceptions sont appli
cables a la présenté Convention.

En sus de 1 énumération qui précède, s’il est reconnu nécessaire, chaque 
Membre pourra determiner la ligne de démarcation entre l’industrie d’une part le 
commerce et 1 agriculture d’autre part. ’

<

Article 2
rout le personnel occupé dans tout établissement industriel, public ou privé 

ou dans ses dépendances, devra, sous réserve des exceptions prévues dans les 
articles ci-apres, jouir au cours de chaque période de sept jours, d’un repos com
prenant au minimum vingt-quatre heures consécutives.
de ch?qSPâSabuiemê°nf <"'e P°SSib,C ™ m=me temPs 4 tout le Pers»”"«l

les u^dtta?s™de‘laUréêen‘1,le’ par ,a traditio"
OU

Article 3
( haque Membre pourra excepter de l’application des dispositions de l’article 

2 les personnes occupées dans les établissements industriels dans lesquels sont 
seuls employes les membres d’une même famille.

Article 4
Chaque Membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles (v

2 enritenantUScPnmS?nS ^ dimi,nu*ions de reP0S) aux dispositions de l’article 
humanitaire? ™Pte- ,Spe“alem?nt de toutes considérations économiques et

rsion des assod“iions — d=s

Article 5
, ?iaq^e M,embre devra autant que possible établir des dispositions prévoyant 
des penodes de repos en compensation des suspensions ou des diminutions

prévultÈ - a“”ds ou les „s,ges
Irepos.

Article 6
aux établira une liste des exceptions accordées conformément
in+ernn+lnnal r)6?4 <C,Ja Pj’escnte Convention et la communiquera au Bureau 

ternational du Travail. Chaque Membre communiquera ensuite, 
ans, toutes les modifications qu’il aura apportées à cette liste. tous les deux
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Le Bureau international du Travail présentera un rapport à ce sujet à la 
Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail.

Article 7
En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente Convention, 

| chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux obligations ci-après:
(a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné 

collectivement à l’ensemble du personnel, les jours et heures de repos collectif 
moyen d’affiches apposées d’une manière apparente dans l’établissement ou en 
tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode approuvé par le Gouverne
ment;

au

b) faire connaître, lorsque le repos n’est pas donné collectivement à 
l’ensemble du personnel, au moyen d’un registre dressé selon le mode approuvé 
par la législation du pays ou par un règlement de l’autorité compétente, les 
ouvriers ou employés soumis à un régime particulier de repos et indiquer ce
régime.

Article 8
Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 9
La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux 

Membres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par 
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au 
Secrétariat.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la 
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.

Article 10
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général de 
la Société des Nations notifiera ce fait à touis les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des ratifi
cations qui lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de 
l’Organisation.

Article 11
Tout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer les 

dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 au plus tard le 1er janvier 1924 et à 
prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dis-

| positions.
Article 12

'luüt Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 
présente Convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions et pro
tectorats, conformément aux dispositions de l’article 421 du Traité de Versailles 
et des articles correspondants des autres Traités de Paix.

S 9—24
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Article 13
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à 

l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la Convention par un acte communiqué au Secrétaire général de la 
Société des^ Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu’une année après avoir été enregistrée au Secrétariat.

Article H
Le Conseil d’administration du Bureau internationale du Travail devra, au 

moins une lois tous les dix ans, présenter a la conférence générale un rapport sur 
1 application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à 
1 ordre du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification 
de la dite Convention.

Article 15
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.

Le très honorable sénateur Meighen propose qu’il soit résolu,—Qu’il est 
opportun que le Parlement approuve la Convention tendant à limiter à huit 

■ îeures par jour et a quarante-huit heures par semaine le nombre des heures de 
travail dans les établissements industriels, adoptée comme projet de convention 
par la Conference generale de l’Organisation internationale du Travail 
bodete des Nations, a sa première session à Washington, le 28ème jour de 
vembre 1919, et qui se lit comme suit:
Convention tendant à limiter à huit

HEURES PAR SEMAINE LE NOMBRE DES 
ÉTABLISSEMENTS

de la
no-

HEURES PAR JOUR ET À QUARANTE-HUIT 
HEURES DE TRAVAIL DANS LES 

INDUSTRIELS

SociGé des Nations Générale de l’Organisation Internationale du Travail de la

,,. Convoquée à Washington par le Gouvernement des Etats-Unis 
d Amérique, le 29 octobre 1919.

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à “l’ap- 
p ication du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures, question formant le premier point de l’ordre du 
jour de la session de la Conférence tenue à Washington, et

pies avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme 
a un projet de convention internationale,

adopte le Projet de Convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi
sation Internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
relative au Travail du Traite de Versailles du 29 juin 1919, et du Traité de 
Saint-Germam du 10 septembre 1919-

Article 1
"etaMisLimtSstiet- ttammêrt: Convention- seront =™idé*

(a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature :
(b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi

fies, nettoyés, repares, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles
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les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricite;

(c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la reparation, la moditi- 
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes,

) tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines a gaz, distribu
tion d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prepara
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie lerree 
ou voie d’eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport a la 
main.

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d eau intérieure 
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers.

Dans chaque pays l’autorité compétente déterminera la ligne de demarca
tion entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, d autre part.

Article 2
Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs 

dépendances, de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux dans lesquels 
sont seuls employés les membres d’une même famille, la durée. du travail du 
personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit par semaine, 
sauf les exceptions prévues ci-après:

(a) Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables 
aux personnes occupant un poste de surveillance ou de direction ou un poste 
de confiance.

(b) Lorsque en vertu d’une loi ou par suite de l’usage ou de conventions 
entre les organisations patronales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisa
tions, entre les représentants des patrons et des ouvriers), la durée du travail 
d’un ou plusieurs jours de la semaine est inférieure à huit heures, un, acte de 
l’autorité compétente ou une convention entre les organisations ou représentants 
susmentionnés des intéressés peut autoriser le dépassement de la limite des huit 
heures les autres jours de la semaine. Le dépassement prévu par le présent 
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure par jour.

(c) Lorsque les travaux s’effectuent par équipes, la durée du travail pourra 
être prolongée au-delà de huit heures par jour et de quarante-huit heures par 
semaine, à la condition que la moyenne des heures de travail calculée sur une 
période de trois semaines ou moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-huit 
par semaine.

Article 3
La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée en 

cas d’accident survenu ou imminent, ou en cas de travaux d’urgence à effectuer 
aux machines ou à l’outillage, ou en cas de force majeure, mais uniquement dans 
la mesure nécessaire pour éviter qu’une gêne sérieuse ne soit apportée à la 
marche normale de l’établissement.> Article 4

La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée dans 
les travaux dont le fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du 
travail, être assuré par des équipes successives, à la condition que les heures de 
travail n’excèdent pas en moyenne cinquante-six par semaine. Ce régime 
n’affectera pas les congés qui peuvent être assurés aux travailleurs par la loi 
nationale en compensation de leur jour de repos hebdomadaire.
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Article 5
Dans les cas exceptionnels où les limites fixées à l’article 2 seraient recon

nues inapplicables, et dans ces cas seulement, des conventions entre organisations 
ouvrières et patronales pourront, si -le Gouvernement, à qui elles devront être 
communiquées, transforme leurs stipulations en règlements, établir sur une plus 
longue période un tableau réglant la -duree journalière du travail.

La durée moyenne du travail, calculée sur le nombre de semaines déterminé 
par le tableau, ne pourra en aucun cas excéder quarante-huit heures par semaine.

Article 6 *
profond' nr.®g^emen^s de l’aut°rité publique détermineront par industrie ou par

(a) les dérogations permanentes qu’il y aura lieu d’admettre pour les tra- 
V aUjC PreParat°ir.es ou complémentaires qui doivent être nécessairement exécutés 
en dehors de la limite assignée au travail général de l’établissement, ou pour cer- 
tames categories de personnes dont le travail est spécialement intermittent:

( )) les derogations temporaires qu’il y aura lieu d’admettre pour permettre 
entiepuses de faire face à des surcroîts de travail extraordinaire.
Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patro- 

nales et ouvrières intéressées, là où il en existe. Ils détermineront le nombre 
maximum d heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque cas. 
Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré d’au moins 25 
pour cent par rapport au salaire normal.

aux

Article 7
Chaque Gouvernement communiquera au Bureau International du Travail:1
(a) une liste des travaux classes comme ayant un fonctionnement nécessai

rement continu dans le sens de l’article 4;
l’art-deS rense^nemen^s ■complets sur la pratique des accords prévus à

U ) des renseignements complets sur les dispositions réglementaires prises en 
vertu de l’article 6 et leur apnlication.

Le Bureau International du Travail présentera chaque année un rapport à 
ce sujet a la Conference Générale de l’Organisation Internationale du Travail.

Article 8
chaque-1 patron.6 ^acd^er i’aPPlication des dispositions de la présente -convention,

j 1 aire connaître au moyen d’affiches apposées d’une manière apparente
ÎI?n“e abïffiSTn0U en tout autre lieu convenable, ou selon tout autré 
. -, PP10Uve pai le Gouvernement, les heures auxquelles commence et finit le
,aXa-,’ ,ou’ 81 e travail s effectue par équipes, les heures auxquelles -commence 

? ChaqUe eqUlpe' Les heures seront fixées de façon à ne pas' 
Pourront miDrevues Par la présente convention, et, une fois notifiées, ne 
Gouvernement- °dlfieeS ^ 86 °n le mode et la forme d’avis approuvés par le'

du tr?v)niiadenC°nT'ît're de k mênae.façon, les repos accordés -pendant la durée I
du travail et considérés comme ne faisant pas partie -des heures de travail;
p, N/ insmre sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de 

q,. P >s. ou Par uu reglement -de l’autorité compétente, toutes les heures 
supplementmres effectuées en vertu des articles 3 et 6 de la présente Convention 

Sera considéré comme illegal le fait d’employer une personne en dehors des 
heures fixées en vertu du paragraphe (a), ou pendant les heures fixées en vertu
du paragraphe (t>).
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Article 9
Japon comportera les modifica-L’application de la présente convention au 

tiens et conditions suivantes:
(a) Seront considérés comme “établissements industriels”, notamment 

les établissements énumérés au paragraphe a de l’article 1er, ^ 
les établissements énumérés au paragraphe b de l’article 1er, s’ils 

pent au moins dix personnes ;
les établissements énumérés au paragraphe c de , l’article 1er, sous 

réserve que ces établissements soient compris dans la définition des fabn- 
ques” donnée par l’autorité compétente ;

les établissements énumérés au paragraphe d de l’article 1er, sauf 
le transport de personnes ou de marchandises par route, ^ la manutention 
des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le
transport à la main; et, a ,

sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des etablissements 
industriels énumérés aux paragraphes b et c de l’article 1er que 1 autorité

ou comportant des travaux

0CCU-

compétente pourrait déclarer très dangereux 
insalubres.
(b) la durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins 15 ans, 

employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans 1 înclustne 
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures 
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en ,
huit heures par semaine, ni pour les enfants de moins de quinze ans^ occupes dans 
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni 
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quel que soit
leur âg6.

(d) 'La limitation des heures de travail peut être modifiée dans les con
ditions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente Convention, sans toutefois 
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la 
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des 
dits articles

“ (e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatrè heures consécutives 
sera accordée à tous les travailleurs sans distinction de catégorie.

(/) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent 
l’application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes, 
seront modifiées de façon à ce que cette législation s applique désormais aux 
établissements où sont employées au moins dix personnes.

(g) Les dispositions des‘paragraphes ci-dessus du présent article entreront 
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à 
l’article 4, telles qu’elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article, 
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article sera 
porté à seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard.

aucun cas dépasser quarante-

Article 10
Dans l'Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera 

adopté par tous les travailleurs occupes dans les industries actuellement visees 
par la législation industrielle dont le Gouvernement de 1 Inde assure 1 application, 
ainsi que dans les mines et dans les categories de travaux de chemins de fer qui 
seront énumérées à cet effet par l’autorite compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifications à la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte 
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention.



lors d une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11
^ Les dispositions de la présente Convention i 

ni a la Perse, ni au Siam, mais la limitation de la 
devra etre examinée lors d’une prochaine session

Article 12

evra être examinée

s’appliqueront ni à la Chine, 
urée du travail dans ces pays 
c la Conférence Générale.

~ SS — enP,tet £££&
eportce au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:

(1) Fabriques de sulfure de carbone
(2) Fabriques d’acides,
(3) Tanneries,
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,
(6) Scieries,
(7) Entrepots de tabac et établissements où 

tabac,
(8) Travaux à ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,

(10) Fabriques de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs),
(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de marchandises ;

et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après: 
frM I S 65 mécaniques: construction de machines, fabrication de cof-

* fer et £&&

(2) Industries du bâtiment: fours

se fait la préparation du

tuileries, briqueteries et fabriques c 
de terrassement et de construction;

(3) Industries textiles: filatures et tissages de

7 —- oiiiituuj uc y laii/itîj

■, poteries, scieries de marbre, travaux 

toutes sortes, sauf les tein-

JÎ-'iS, <*'?>,quest fabrique, de codeurs synthétiques vemS
oxveène et de nrlî f.+bn9;ue8 d essence de thérébentine et de tartre, fabriques 

Y gene et. de pioduits pharmaceutiques, fabriques d’huile de lin fabriaues de
Terîndustoes d^cuiî- farh ^ à gaz (sauf le« chauffeurs);

7 i" ; Ju Cuir- fabrjques de chaussures, fabriques d’articles en cuir- 
(7) Industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d'enveloppes de S 

très de boites de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zTco^aphTe^ 
nr(JQ8) Ifndustries : c vtements: ateliers de couture et de lingerie ateliers de

de p,um"et de
ureuS SetLIset SîT
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(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d’ins
tallations électriques ;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways, 
chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13
Pour l’application de la présente Convention à la Roumanie, la date à 

laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra 
être portée au 1er juillet 1924.

)

Article 14
Les dispositions de la présente Convention peuvent être suspendues dans 

tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d’événements 
présentant un danger pour la sécurité nationale

Article 15
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles du 28 juin 1919, et du Traité de 
St-Germain du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 16
Tout Membre de l’Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s’engage à l’appliquer à celles de ses colonies ou possessions 
ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernnent pas pleinement eux-mêmes, 
sous les réserves suivantes:

(a) Que les dispositions de la Convention ne soient pas rendues inapplica
bles par les conditions locales;

(b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la conven
tion aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci
sion en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de ses 
protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes.

Article 17
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation Internatio

nale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire Général de 
la Société des Nations notifiera de ce fait tous les Membres de l’Organisation 
Internationale du Travail.

Article 18
La présente Convention entrera en vigueur à la date où cette notification 

aura été effectuée par le Secrétaire Général de la Société des Nations; elle ne 
liera que les Membres qui auront fait enregistrer leur ratification au Secrétariat. 
Par la suite, la présente Convention entrera en vigueur au regard de tout autre 
Membre à la date où la ratification de ce Membre aura été enregistrée au Secré
tariat.

>
Article 19

Tout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer ses 
dispositions au plus tard le 1er juillet 1921, et à prendre telles mesures qui seront 
nécessaires pour rendre effectives ces dispositions.



Après débat, il ,est
Ordonné: Que la continuation du débat sur ladite motion soit 

demain. remise à

lOnnOLill0n°rable Prési?e?t présente au Sénat le message suivant de Son Excel
lence le Gouverneur general, sous son seing manuel :—

Bessborough.

Honorables membres du Sénat: 
reçu avec grand plaisir l’adre i ,é en réponse à mon 

en remercie sincère-
que

ment.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa,
13 février 1935.

La Chambre des Communes transmet par son greffier, un message ainsiconçu:—

Lundi, 18 février 1935.
Résolu—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre a substitué au nom de M. Taylor celui de M. Rennie, 
jpoui agir au nom de la Chambre des Communes, comme membre du comité 
mixte des deux Chambres pour les impressions du Parlement.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre parte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes. •

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

(
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Article 20
Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’ex

piration d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
de la Convention, par un acte communiqué au Secrétaire Général de la Société 
des Nations et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
apres avoir été enregistrée au Secrétariat.

Article 21
Le Conseil d'Administration du Bureau International du Travail devra, 

moins une fois par dix années, présenter à la Conférence Générale un rapport sur 
1 application de la présente Convention et décidera d’inscrire à l’ordre du jour de 
la Conférence la question de la révision ou de la modification de la dite Con
vention.

au

Article 22
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre l’approuve.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (2) intitulé: “Loi modifiant la Loi du poin
çonnage des métaux précieux, 1928”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la -Chambre des Communes et l’in

formant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (18) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi de l’inspection de l’électricité, 1928 ’. (Version fran
çaise) , il est

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (B) intitulé: “Loi concernant la Canadian 
Marconi Company”, est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des Bills Privés.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la reprise du débat ajourné, sur la motion 
de l’honorable sénateur Hughes, qu’il soit résolu :—Que, de l’avis de cette Cham- 
ibre, advenant une nouvelle guerre entre le Canada et une ou plusieurs nations, 
le Canada devra poursuivre cette guerre en utilisant jusqu’à la moindre de ses 
ressources en hommes et en matériel;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des- hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel ;

Qu’un conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir suprême sur 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre ;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affectuer chaque homme et 
chaque femme du Canada aux emplois auxquels il les jugera les plus aptes, mais 
en changeant le moins possible les occupations journalières de la population;^

Que les gages, salaires, appointements ou revenus employés à l’usage ou à la 
réserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de l’armée, ne de
vront pas être supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge;

Qu’aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune -dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de l’impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus élevée 
qu’au début des hostilités.

Il est ordonné,

Que ledit Ordre du Jour soit remis jusqu’à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 20 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mercredi, 20 février 1935

Par l’honorable sénateur Casgrain:
14 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Chur-

2. Combien de tonnes de marchandises, s’il en est, ce navire a-t-il débar-

No 1.

chill?

quées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il en a 

été payé, quel montant?
4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage?
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill?
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé ou 

d’autres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l’Atlantique?
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la 

saison de 1934?
8. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même

saison?
9. Quel a été le coût du transport océanique par tête de bétail?
10. Combien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de l’élévateur du 

gouvernement?
11. Combien d’hommes ont été employés à cet élévateur durant la saison 

de navigation?
12. Combien leur a-t-il été payé?
13. Quel montant total a été payé pour l’usage général de cet élévateur par 

les expéditeurs?
14. Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la dernière saison?
15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der

nière saison?
16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison?
17. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, pour 

les phares, pour l’aide à la navigation et pour l’usage des brise-glaces?
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ORDRE DU JOUR

Pour Mercredi, 20 février 1935
No 1.

19 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi de 1 inspection de l’électricité, 1928. (Version française) .— (Le 
très honorable sénateur Meighen).

No 2.
,, • l9 fev™>;—Repose du débat sur la motion du très honorable sénateur 
Meighen—Qu il est opportun que le Parlement approuve la Convention tendant 
a limiter a huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine le nom
bre _ des heures de travail dans les établissements industriels, adoptée comme 
projet de convention par la Conférence générale de l’Organisation internatio- 
nale du t ravail de la Société des Nations, à sa première session à Washington 
le 28eme jour de novembre 1919.—(L’honorable sénateur Murdock) :
No 3.

19 février—Reprise du débat 
—(L’honorable sénateur Murdock).

la motion de l’honorable sénateur Hughes.sur

c

Ottawa: J.-O. Patenacde, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi,' 1935.
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No 10

PROCÈS-VERBAUX0

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 20 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDEST, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Murphy,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald,
Macdonell,
Màr cotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,

F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Flocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

)
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Prières.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Copie des règlements pour le paiement d’indemnité dans le cas d’accidents 

de travail, sous l’autorité de là Loi du ministère des pensions et de la santé 
tionale (article 6 (1) (g), Chapitre 39, des Statuts de 1928).

na-
4

Sur motion de l’honorable sénateur Casgrain, il est
Ordonné: Que soit émis un Ordre du Sénat pour la production d’un état 

indiquant:—
L A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Chur- 

2. Combien de tonnes de marchandises, s'il en est, ce navire a-t-il débar-
chill?

quées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il en a 

été payé, quel montant?
4. Quel montant de droits de port à été payé sur ce premier arrivage?
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill?
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé 

d’autres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l’Atlantique?
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la 

saison de 1934?

ou

. 8. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même 
saison?

9. Quel a été le coût du transport océanique par tête de bétail?
10. Combien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de l’élévateur du 

gouvernement?
11. Combien d’hommes ont été emplovés à cet élévateur durant la saison 

de navigation?
12. Combien leur a-t-il été payé?
13. Quel montant total a été payé pour l’usage général de cet élévateur 

les expéditeurs?
14. Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la dernière saison?
,x 15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der

nière saison?
16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison?

7. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, pour 
les phares, pour 1 aide à la navigation et pour l’usage des brise-glaces?

par

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (18) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’ins- 
pection de 1 électricité, 1928. (Version française) ”, est lu pour la troisième fois.

Etant posee la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Oi donné. ,Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné, sur la motion 
du très honorable sénateur Meighen, qu’il soit

Résolu, Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention ten
dant a limiter a huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine le 
nombre des heures de travail dans les établissements industriels, adoptée

ti

comme



6720 FEVRIERA.D. 1935

projet de convention par la Conférence générale de l’Organisation internationale 
du Travail de la Société des Nations, à sa première session à Washiigton, le 
2Sème jour de novembre 1919, et qui se lit comme suit:
Convention tendant à limiter à huit heures par jour et à quarante-huit 

HEURES PAR SEMAINE LE NOMBRE DES HEURES DE TRAVAIL DANS DES 
ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS) La Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail de la 

Société des Nations,
Convoquée à Washington par le Gouvernement des Etats-Unis 

d’Amérique, le 29 octobre 1919.
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à “l’ap

plication du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures,” question formant le premier point de l’ordre du 
jour de la session de la Conférence tenue à Washington, et

Après avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme 
d’un projet de convention internationale, 

adopte le Projet de convention ci-après à ratifier par les Membres de l’Organi- 
pation Internationale du Travail, conformément aux dispositions de la Partie 
NUI relative au Travail du Traité de Versailles du 29 juin 1919, et du Traité de 
Saint-Germain du 10 septembre 1919:

Article 1
Pour l’application de la présente Convention, seront considérés comme 

“établissements industriels” notamment:
(a) Les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
(b) Les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modi

fiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles 
les matières subissent une transformation, y compris la construction des navires, 
les industries de démolition de matériel, ainsi que la production, la transforma
tion et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité ;

(c) La construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifi
cation ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, tramways, 
ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinaires, puits, installations 
télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines à gaz, distribu
tion d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de prépara
tion et de fondation précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée 
ou voie d’eau, maritime ou intérieure, y compris la manutention des marchan
dises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la 
main.

Les prescriptions relatives au transport par mer et par voie d’eau intérieure 
seront fixées par une Conférence spéciale sur le travail des marins et mariniers 

Dans chaque pays l’autorité compétente déterminera la ligne de démarca
tion entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, d’autre part.

Article 2> Dans tous les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs 
dépendances, de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux dans lesquels 
sont seuls employés les membres d’une même famille, la durée du travail du 
personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit par semaine, 
sauf les exceptions prévues ci-après:

(a) Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables 
aux personnes occupant un poste de surveillance ou de direction ou un poste 
de confiance.

S 10—U
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(6) Lorsque en vertu d’une loi, , . Par suite de l’usage ou de conventions
entre les organisations patronales et ouvrières (ou, à défaut de telles organisa
tions, entre les représentants des patrons et des ouvriers), la durée du travail

""j....... . semaine est inférieure à huit heures, un acte de
^ une convention entre les organisations ou représentants 

susmentionnés des intéressés peut autoriser le dépassement de la limite des huit 
jours de la semaine. Le dépassement prévu par le présent 

’ par jour.

ou

d’un ou plusieurs jours de la 
l’autorité compétente ou

heures les autres
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure par jour.

(c) Lorsque les travaux s’effectuent par équipes, la durée du travail pourra 
etre prolongée au-dela de huit heures par jour et de quarante-huit heures par 
semaine, a la condition que la moyenne des heures de travail calculée sur une -C
parsemaine1015 SemalneS 011 moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-huit

Article 3

I

La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée en 
cas d accident survenu ou imminent, ou en cas de travaux d’urgence à effectuer 
aux machines ou a 1 outillage, ou en cas de force majeure, mais uniquement dans
â.”“scr<n,,une gêne « »* -iw* à i« m„.

Article 4
La limite des heures de travail prévue à l’article 2 pourra être dépassée dans 

tes travaux dont le fonctionnement continu doit, en raison même de la nature du 
travail, etre assure par des équipés successives, à la condition que les heures de 
travail n excédent pas en moyenne cinquante-six par semaine . Ce régime 
n af.eetera pas les conges qui peuvent être assurés aux travailleurs par la loi 
nationale en compensation de leur jour de repos hebdomadaire.

Article 5
Dans es cas exceptionnels ou les limites fixées à l’article 2 seraient recon

nues inapplicables, et dans ces cas seulement, des conventions entre organisations 
ouvrières et patronales pourront, si le Gouvernement, à qui elles devront être 
•communiquées, transforme leurs stipulations en règlements, établir 
ongue période un tableau réglant la durée journalière du travail.

,Dar iptohL^ ™pYnnne dU traVai1’ calculéo;fur le nombre de semaines déterminé 
par le tableau, ne pourra en aucun cas exceder quarante-huit heures

sur une plus

par semaine.
Article 6

.Des règlements de 1 autorité publique détermineront 
profession: par industrie ou par

- mjt p™eteem reglements doivent etre pris après consultation des organisations patro
nales et ouvrières intéressées, la ou il en existe. Ils détermineront le nombre 
maximum d’heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque cas < 
Le taux du salaire pour ces heures supplémentaires sera majoré d’au moins 25 
Ipour cent par rapport au salaire normal.

Article 7
Chaque Gouvernement communiquera au Bureau International du Travail: 
(a) une liste des travaux classés comme ayant un fonctionnement nécessai

rement continu dans le sens de l’article 4;
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(b) des renseignements complets sur la pratique des accords prévus à 
l’article 5;

(c) des renseignements complets sur les dispositions réglementaires prises 
en vertu de l'article 6 et leur application.

Le Bureau International du Travail présentera chaque année un rapport à 
ce sujet à la Conféreice Générale de l’Organisation Internationale du Travail.

■ Article 8
0

En vue de faciliter l’application des dispositions de la présente convention, 
chaque patron devra:

(a) faire connaître au moyen d’affiches apposées d’une manière apparente 
dans son établissement ou en tout autre lieu convenable, ou selon tout autre 
mode approuvé par le Gouvernement, les heures auxquelles commence et finit le 
travail, ou, si le travail s’effectue par équipes, les heures auxquelles commence 
et finit le tour de chaque équipe. Les heures, seront fixées de façon à ne pas 
dépasser les limites prévues par la présente convention et, une fois notifiées, ne 
pourront être modifiées que selon le mode et la forme d’avis approuvés par le 
Gouvernement;

(b) faire connaître de la même façon, les repos accordés pendant la durée 
du travail et considérés comme ne faisant pas partie des heures de travail;

(c) inscrire sur un registre, selon le mode approuvé par la législation de 
chaque pays ou par un règlement de l’autorité compétente, toutes les heures 
supplémentaires effectuées en vertu des articles 3 et 6 de la présente Convention.

Sera considéré comme illégal le fait d’employer une personne en dehors des 
heures fixées en vertu du paragraphe (a), ou pendant les heures fixées en vertu 
du paragraphe (6).

Article 9
L’application de la présente convention au Japon comportera les modifica

tions et conditions suivantes:
(a) Seront considérés comme “établissements industriels”, notamment—

les établissements énumérés au paragraphe a de l’article 1er,
les établissements énumérés au paragraphe b de l’article 1er, s’ils occu

pent au moins dix personnes;
les établissements énumérés au paragraphe c de l’article 1er, sous ré

serve que ces établissements soient compris dans la définition des “fabriques” 
donnée par l’autorité compétente;

les établissements énumérés au paragraphe d de l’article 1er, sauf le 
transport de perosnnes ou de marchandises par route, la manutention des 
marchandises dans le docks, quais, wharfs et entrepôts, ainsi que le trans
port à la main ; et,

sans égard au nombre des personnes occupées, ceux des établissements 
industriels énumérés aux paragraphes b et c de l’article 1er que l’autorité 
compétente pourrait déclarer très dangereux ou comportant des travaux 
insalubres.
(b) la durée effective du travail de toute personne âgée d’au moins 15 ans, 

f) employée dans un établissement industriel, public ou privé, ou dans ses dépen
dances, ne dépassera pas cinquante-sept heures par semaine, sauf dans l’industrie 
de la soie grège, où la durée maximum de travail pourra être de soixante heures 
par semaine.

(c) La durée effective du travail ne pourra en aucun cas dépasser quarnte- 
huit heures par semaine, ni pour les enfants de moins de quinze ans occupés dans 
les établissements industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni 
pour les personnes occupées aux travaux souterrains dans les mines, quel que soit 
leur âge.
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(d) La limitation des heures de travail peut être modifiée dans les con
ditions prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente Convention, sans toutefois 
que le rapport entre la durée de la prolongation accordée et la durée de la 
semaine normale puisse être supérieur au rapport résultant des dispositions des 
dits articles.

(e) Une période de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures consécutives 
sera accordée à tous les travailleurs sans distinction de catégorie.

(/) Les dispositions de la législation industrielle du Japon qui en limitent 
1 application aux établissements où sont employées au moins quinze personnes, 
seront modifiées de façon à ce que cette législation s’applique désormais 
établissements où sont employées au moins dix personnes.

(g) Les dispositions des paragraphes ci-dessus du présent article entreront 
en vigueur au plus tard le 1er juillet 1922; toutefois, les dispositions contenues à 
l’article 4, telles qu’elles sont modifiées par le paragraphe d du présent article, 
entreront en vigueur au plus tard le 1er juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au paragraphe c du présent article 
porté à seize ans le 1er juillet 1925 au plus tard.

Article 10
Dans 1 Inde britannique, le principe de la semaine de soixante heures sera 

ladopté par tous les travailleurs occupés dans les industries actuellement visées 
par la législation industrielle dont le Gouvernement de l’Inde assure l’application.

que dans les mines et dans les catégories de travaux de chemins de fer qui 
sei ont énumérées a cet effet par 1 autorité compétente. Cette autorité ne pourra 
autoriser des modifications à la limite ci-dessus mentionnée qu’en tenant compte 
des dispositions contenues dans les articles 6 et 7 de la présente Convention. 
j Les autres prescriptions de la présente Convention ne s’appliqueront pas à 

1 Inde, mais une limitation plus étroite des heures de travail devra être examinée 
lors d’une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 11
_ Les dispositions de la présente Convention ne s’appliqueront ni à la Chine, 

in a la Perse, ni au Siam, mais la limitation de la durée du travail dans ces pays 
dévia etre examinée lors d une prochaine session de la Conférence Générale.

Article 12
Pour 1 application de la présente Convention à la Grèce, la date à laquelle 

ces dispositions entreront en vigueur, conformément à l’article 19, pourra être 
reportée au 1er juillet 1923, pour les établissements industriels ci-après:

(1) Fabriques de sulfure de carbone,
(2) Fabriques d’acides,
(3) Tanneries,
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,
(6) Scieries,
(7) Entrepôts de tabac et établissements où se fait la préparation du 

tabac,
(8) Travaux a ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,

(10) Fabriques de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs),
(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de marchandises ;

«

aux

sera

ainsi

i

:
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plus tard au 1er juillet 1924, pour les établissements industriels ci-après:
(1) Industries mécaniques: construction de machines, fabrication de cof

fres-forts, balances, lits, pointes, plomb de chasse, fonderies de fer et de bronze, 
ferblanterie, ateliers d’étamage, fabriques d appareils hydrauliques,

(2) Industries du bâtiment: fours à chaux, fabriques de ciment, de plâtre, 
f\ tuileries, briqueteries et fabriques de dalles, poteries, scieries de marbre, travaux 

\ de terrassement et de construction;
(3) Industries textiles: filatures et tissages de toutes sortes, sauf les tein-

let au

tureries;
(4) Industries de l’alimentation: minoteries, boulangeries, fabriques de 

pâtes alimentaires, fabriques de vins, d’alcools et de boissons, huileries, brasse
ries, fabriques de glace et d’eaux gazeuses, fabriques de produits de confiserie 
et de chocolat, fabriques de soucissons et de conserves, abattoirs et boucheries;

(5) Industries chimiques: fabriques de couleurs synthétiques, verreries 
(sauf les souffleurs), fabriques d’essence de thérébentine et de tartre, fabriques 
d’oxygène et de produits pharmaceutiques, fabriques d’huile de lin, fabriques de 
glycerine, fabriques de carbure de calcium, usines à gaz (sauf les chauffeurs),

(6) Industries du cuir: fabriques de chaussures, fabriques d’articles en cuir;
(7) Industries du papier et de l’imprimerie: fabriques d enveloppes, de regis

tres, de boîtes, de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et de zincographie ;
(8) Industries de vêtements: ateliers de couture et de lingerie, ateliers de 

pressage, fabriques de couvertures de lits, de fleurs artificielles, de plumes et de 
passementeries, fabriques de chapeaux et de parapluies,

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnellerie, charronnerie, fabriques de 
meubles et de chaises, ateliers d’encadrement, fabriques de brosses et de balais;

(10) Industries électriques: usines de production de courant, ateliers d’ins
tallations électriques;

(11) Transports par terre: employés de chemins de fer et de tramways1, 
chauffeurs, cochers, et charretiers.

Article 13
Pour l’application de la présente Convention à la Roumanie, la date à 

laquelle ses dispositions entreront en vigueur, conformément à 1 article 19, pourra 
être portée au 1er juillet 1924.

Article 14
Les dispositions de la présente Convention peuvent être suspendues dans 

tout pays par ordre du Gouvernement, en cas de guerre ou en cas d événements 
présentant un danger pour la sécurité nationale.

0 Article 15
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles du 28 juin 1919, et du Traité de 
St-Germain du 10 septembre 1919, seront communiquées au Secrétaire Général 
de la Société des Nations et par lui enregistrées.



Article 16
Tout Membre de l’Organisation Internationale du Travail qui ratifie la pré

sente Convention s engage a l’appliquer à celles de ses colonies ou possessions
«us lï *e'rvS8sKnte:ate qm ” “ 60Uvernect pM pleincmmt

■blés par l^LtiitiZttaks; ‘ C°“Ventio" "« Sol“t »»s '™d"== '"«PP™-

(b) Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la 
tion aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci.

Chaque Membre devra notifier au Bureau International du Travail sa déci
sion en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou chacun de ses 
protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêms.

Article 17

commu

nale les ratifications _de deux Membres de l’Organisation Internatio-

Article 18
La présente^ Convention entrera en vigueur à la date où cette notification 

aura ete effectuée par le Secretaire Général de la Société des Nations; elle ne
Par laTuite cnregistrer leur ratification au Secrétariat.

a“ re$ar<1 * to“‘
tariat. aura été enregistrée au Sacré-

Article 19
Tout Membre qui ratifie la présente Convention s’engage à appliquer ses 

dispositions au plus tard le 1er juillet 1921. et à prendre tellls mesures qui Iront 
necessaires pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20
■ T°ut„Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’ex

piration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale 
at r nVentp10n’ r!ar un acte communiqué au Secrétaire Général de la Société 

des Rations et par lui enregistre. La dénonciation ne prendra effet qu’une année 
•apres avoir ete enregistrée au Secrétariat.

Article 21
Le Conseil d’Administration du Bureau International du Travail 

moins une fois par dix années, présenter à la Conférence Générale un rapport sur 
:,aT -tl0n dei a pre!€nte Convention et décidera d’inscrire à l’ordre du jour de 
ventioi/CrenCe & questlon * a révision ou de la modification de la dite Con-

Article 22
Les textes français et anglais de la présente Convention feront 

Et que cette Chambre l’approuve.

devra, au

foi l'un etl’autre.

«
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Après débat, et
Etant posée la question de savoir si ladite motion doit être adoptée, 
Elle est résolue dans l’affirmative par le vote suivant:—

Pour:

Les Honorables Sénateurs 
Little,
Lynch-Staunton, 
Macdonald, 
Marcotte, 
McCormick, 
McGuire, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Morand, 
Murdock,

Murphy,
Pope,
Prévost,
Riley,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White

(Pembroke)—45.

Aseltine,
Ballantyne,
Barnard,
Béland,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Calder,
Casgrain,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

Foster,
Fripp,
Ciillis,
Graham,
Griesbach,
Hocken,
Horner,
Horsey,
King,
Laird,
Lewis,

Contre:

Les- Honorables Sénateurs

Aylesworth (sir Allen), Lemieux—3.Laçasse,

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la reprise du débat ajourné, sur la motion 
de l’honorable sénateur Hughes, qu’il soit résolu :—Que, de l’avis de cette Cham- 
ble, advenant une nouvelle guerre entre le Canada et une ou plusieurs nations, 
le Canada devra poursuivre cette guerre en utilisant jusqu’à la moindre de ses 
ressources en hommes et en matériel ;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel ;

Qu’un conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra être formé et devra être investi du pouvoir suprême sur 
(toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre ;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
/chaque femme du Canada aux emplois auxquels il les jugera les plus aptes, mais 
/en changeant le moins possible les occupations journalières de la population ;

Que les gages, salaires, appointements ou revenus employés à l’usage ou à la 
/réserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
/général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les 'officiers de l’armée, ne de
vront pas être supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge ;

Qu’aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
(Vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation ;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
'moyen de l’impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
/de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus élevée 
(qu’au début des hostilités.

Il est ordonné,
Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.

o
a
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INTERPELLATION

Pour mercredi, 27 février 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Casgrain:
20 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quel a été le total des perceptions de l’impôt sur le revenu en 1934?
2. Quelle partie de ce total a été perçue d’Ontario et de Québec conjointe

ment?
3. A quel chiffre est estimée la population d’Ontario et de Québec conjoin

tement?
4. A quel chiffre est estimée la population du reste du Dominion?
5. Quelle a été la dépense gouvernementale dans Ontario et Québec conjoin

tement?
6. Quelle a été la dépense gouvernementale dans le reste du Dominion?
7. Quelle a été la dépense par tête dans Ontario et Québec conjointement?
8. Quelle a été la dépense par tête dans le reste du Dominion?

i20 FEVRIERA.D. 1935

AFFAIRES DE ROUTINE
0

Jeudi, 21 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR
<

Pour jeudi, 21 février 1935
No 1.

19 février—Reprise du débat 
—(L’honorable sénateur Murdock). la motion de l’honorable sénateur Hughes.sur

i

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 11
K PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 21 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Donnelly,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Planner,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laird,
Lemieux,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais , 
Copp,
Coté,
Dandurand,

L'Espérance
Lewis,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,

Murdock,
Murphy,
Planta,
Pope,
Prévost,
Riley,

• Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).
S 11—1
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Prières.

Al appel de l’Ordre du Jour pour la reprise du débat ajourné, sur la motion 
de 1 honorable sénateur Hughes, qu’il soit résolu:—Que, de l’avis de cette Cham
bre, advenant une nouvelle guerre entre le Canada et une ou plusieurs nations, 
le Canada devra poursuivre cette guerre en utilisant jusqu’à la moindre de 
ressources en homme et en matériel ;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel ;

Qu’un conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra etre forme et devra et-re investi du pouvoir suprême 
toutes les opérations militaires et sur tous les commandements de guerre;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
chaque femme du Canada aux emplois auxquels il les jugera le plus aptes, mais 

changeant le moins possible les occupations journalières de la population; 
Que les gages, salaires, appointements

ses

sur

en
ou revenus employés à l’usage ou à la 

réserve personnelle de qui que ce soit dans le Dominion, depuis le Gouverneur 
général jusqu’au plus humble citoyen, y compris les officiers de l’armée, ne de
vront pas être supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge;

Qu’aucun emprunt ne soit effectue ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de l’impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que, à la fin 
de la guerre et de la démobilisation, la dette du pays ne soit pas plus élevée 
qu’au début des hostilités.

Il est ordonné,
Que ledit Ordre du Jour soit remis à mercredi prochain.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu'à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE
>

Mardi, 26 février 1935

Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes.

INTERPELLATIONS

No 1.
Pour mardi, 26 février 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras :Jambes :
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chop art, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année. 1928. Quel a été le coût de Ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d'hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
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Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 
e les ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?

Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du gouver- 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques?
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votes annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?

No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

, 21 février -1. Indiquez le nombre de saisies des articles suivants: liqueurs, 
the, sucre, soieries, médicaments ou narcotiques, en indiquant les quantités de 
chaque saisie, sous l’autorité de la Loi des douanes, dans Hle-du-Prince 
Edouard, durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931.

2. Donnez les mêmes renseignements en ce qu’ils se rapportent à la Loi de
l’accise.

xT3'oD°nneZ,leS mômes renseignements, demandés dans les questions No 1 
et No 2, pour chacune des années de calendrier 1932, 1933. 1934.

4 Indiquez le nombre d’hommes employés pour faire la police préventive 
sous 1 autorité du Ministère du Revenu National dans l’île-du-Princc-Edouard, 
c urant les années 1929, 1930, 1931. en indiquant le nom, le rang et le traitement 
de chacun deux.

5. Donnez le nombre des membres de la Royale gendarmerie à cheval 
Canada employes dans nie-du-Prince-Edouard durant les années 1932, 1933, 
1934, en indiquant le nom, le rang et le traitement de chacun d’eux; indiquez 
aussi toute autre rétribution qu’ils ont reçue, ou les services qu’ils ont rendus 
gratuitement.

6. Indiquez le nombre de

au

. , , ajoutées à l’effectif de la Royale gendar
merie a cheval du Canada dans l’ÎIc-du-Prince-Edouard depuis 1932, en indi- 
quant le nom, 1 ancienne adresse et la profession de chacune de ces recrues.
, J;. Combien a coûté le service de police préventive dans la province de 111e- 

du-Frince-Ectouam durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931. 
i mo i montant a été perçu, durant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 
1933, 1934 sous forme d amende en vertu de la Loi des douanes et de la Loi de 
l accise, en indiquant le total de chaque année séparément et le total perçu sous

recrues

No 3.
Par 1 honorable sénateur Lynch-Staunton :

21 féviiei 1. Quel est le montant de la dette fondée de la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada et dont la Compagnie est responsable?

2. Quel est le montant de la dette nationale du Dominion du Canada?
3. Quel est le montant de la dette fondée et combinée du Dominion du 

Canada et de la Compagnie des chemins de fer, sur laquelle ils paient intérêt?
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No 4.
Pour mercredi, 27 février 1935

Par l’honorable sénateur Casgrain :
20 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quel a été le total des perceptions de l’impôt sur le revenu en 1934?
2. Quelle partie de ce total a été perçue d’Ontario et de Québec conjointe-

3. A quel chiffre est estimée la population d’Ontario et de Québec conjoin-
ment?

tement?
4. A quel chiffre est estimée la population du reste du Dominion?
5. Quelle a été la dépense gouvernementale dans Ontario et Québec conjoin

tement?
6. Quelle a été la dépense gouvernementale dans le reste du Dominion?
7. Quelle a été la dépense par tête dans Ontario et Québec conjointement?
8. Quelle a été la dépense par tête dans le reste du Dominion?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 26 février 1935
No 1.

—(I/honorable «tSS"' d= ««-«teur Hughes.

t

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 12

i PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 26 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénatteurs

Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke).

Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Lewis,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Barpard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

)
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :—

Par l’honorable Président du comité de Divorce: —
De Muriel Mabel Muttart. de la ville de Sommerside, Ile-du-Prince- 

Edouard, demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ralnh 
Graydon Muttart. 1

• °,° ,Ethel E'U:" Callow Randles, de Montréal, province de Québec; deman
dant 1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Arthur Randles.

L honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
deuxieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 21 février 1935.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son deuxième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Mary Wynifred Bayford Bennett, de 

\ eronica, Park Gate, Hampshire, Angleterre, demandant l'adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Ernest Alfred Bennett, de la cité de Montréal 
province de Quebec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du 
cenat ont ete observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

L. McMEANS,
Président.

Ordonné. Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
consideration jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 21 février 1935.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son troisième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Lillian Gurden McIntyre, de la cité de 

Montreal, province de Québec, sténographe ; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Andrew Peter McIntyre, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards 
sauf la Regie 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
regie 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

$

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.



Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatrième 
rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Minnie lizabeth Lyons Dafoe, de la c 
de M ntréal, province de Québec, sténographe, demandant l’adoption dune 
qui dissolve son mariage avec Ross Oakland Dafoe, le comité a constate que 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à toi importants egar 
sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parle entame.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. ., ,

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 février 1935.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 février 1935.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquième
rapport comme suit: , , , ,

1. Relativement à la pétition de Trevor Eardley-V îlmot. de la cite de
Montréal, province de Québec, ingénieur en électricité; demandant 1 adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Louise Margaret Warner Eardley-wn- 
mot, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont ete obser
vées à tous importants égards. , . , ,

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS:

Président.
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AFFAIRES DE ROUTINE

} Mercredi, 27 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour mercredi, 27 février 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes :

Bras :Jambes :
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d'où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?

i)
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.. Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la iusti- 
hcation de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l'entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus. depuis 1928?
No 2.

gouver-
ou des appareils orthopédiques?

Par l’honorable sénateur Sinclair:
_ 21 février—1. Indiquez le nombre de saisies des articles suivants: liqueurs, 

tue, sucre, soieries, medicaments ou narcotiques, en indiquant les quantités de 
chaque saisie, sous l’autorité de la Loi des douanes, dans Pîle-du-Prince 
üvdouam, durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931. 
l’accL DonneZ leS mêmes renseignements en ce qu’ils se rapportent à la Loi de

, 3- donnez les mêmes renseignements, demandés dans les questions No 1
et No 2, pour chacune des années de calendrier 1932, 1933, 1934

4. Indiquez le nombre d’hommes employés pour faire la police préventive 
sous 1 autorité du Ministère du Revenu National dans l’île-du-Prince-Edouard,
deXcun “eux8 1929’ 193°’ 1931 ' en indiquant le nom, le rang et le traitement

5 Donnez le nombre des membres de la Royale gendarmerie à cheval 
Canada employes dans 1 île-du-Prmcc-Edouard durant les années 1932, 1933, 
1934, en indiquant le nom, le rang et le traitement de chacun d’eux; indiquez
gratùitement™tre retributl0n qu lls ont reSue> ou les services qu’ils ont rendus

6. Indiquez le nombre de recrues ajoutées à l’effectif de la Royale gendar
merie a cheval du Canada dans l’île-du-Prince-Edouard depuis 1932, en indi- 
quan„ no™.’ 1 ancienne adresse et la profession de chacune de ces recrues

V°uUte ! Se,rVlce de P°lice Préventive dans la province de Hle- 
du Prince-Edouard durant chacune des années de calendrier 1929, 1930 1931.
iQ*1Qtr mo”tant aété Perçu, durant les années 1929, 1930, 1931,’ 1932, 
S™ S°!r f°™e, dame,nde en vertu de la Loi des douanes et de la Loi de 
l’autorité0''de^cliaqfe \ ° t0ta de chaque année séparément et le total

No 3.

au

perçu sous

Par 1 honorable sénateur Casgrain :
20 février Qu il demandera au Gouvernement:
1. Quel a été le total des perceptions de l’impôt sur le revenu en 1934? 

menC* ^ ° partie de ce total a été perçue d’Ontario et de Québec conjointe-

tcmcnt?^ 91161 cbldie est es^mée la population d’Ontario et de Québec conjoin-

4. A quel chiffre est estimée la population du reste du Dominion? 
tement? UC 6 & 6t6 & dépense gouvernementale dans Ontario et Québec conjoin-

- Queüe a été la dépense gouvernementale dans le reste du Dominion?
7. Que le a ete la dépense par tête dans Ontario et Québec conjointement?
8. Quelle a ete la dépense par tête dans le reste du Dominion?
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 27 février 1935
No 1.

19 février—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Hughes. 
— (L’honorable sénateur Murdock).

Pour jeudi, 28 février 1935

26 février—Prise en considération du deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Wynifred Bayford 
Bennett, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).

No 1.

No 2.
26 février—Prise en considération du troisième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lillian Gurden McIntyre, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 3.
26 février—Priseen considération du quatrième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Minnie Elizabeth Lyons 
Dafoe, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans).

No 4.
26 février—Prise en considération du cinquième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Trevor Eardley-Wilmot, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

Ottawa : J.-O. Patenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 13

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 27 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance
Lewis,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,
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, L’honorable sénateur White (Inkerman), du comité permanent des Finances 
présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mercredi, 6 février 1935.
Le comité permanent des Finances demande permission de présenter 

premier rapport comme suit: son

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

SMEATON WHITE,
Président.Avec la permission du Sénat,

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés auquel 
a ete^renvoye le bill (B) intitulé: “Loi concernant le Canadian Marconi Com
pany , rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire ran- 
port, sans amendement, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture a la prochaine seance du Sénat.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de 1 honorable sénateur Hughes, qu’il soit résolu:—Que, de l’avis de cette Cham
bre advenant une nouvelle guerre entre le Canada et une ou plusieurs nations, 
le Canada devra poursuivre cette guerre en utilisant jusqu’à la moindre de 
ressources en homme et en matériel;

Que la déclaration de guerre ou l’ouverture des hostilités devra être immé- 
diatement suivie de la mobilisation et de la conscription de tout l’effectif humain 
et de toutes les ressources de la nation en matériel;

Qu’un conseil de guerre, représentant toutes les provinces et le Gouverne
ment central, devra etre formé et devra être investi du pouvoir suprême 
toutes les operations militaires et sur tous les commandements de guerre-

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir d’affecter chaque homme et 
c îaque femme du Canada aux emplois auquels il les jugera le plus aptes, mais 
en changeant le moins possible les occupations journalières de la population- 

Que les gages, salaires appointements 
réserve personnelle de qui que ce soit da
général jusqu’au plus humble citoyen, y comprisïeTofficie^dTIW^T7e- 
vi ont pas etre supérieurs à la solde du simple soldat en campagne, tout en accor
dant une allocation pour les personnes à charge;

Qu’aucun emprunt ne soit effectué ou qu’aucune dette ne soit contractée en 
vue de la poursuite de la guerre, non plus qu’aux fins de la démobilisation;

Que tous les frais de la guerre et de la démobilisation soient soldés par le 
moyen de 1 impôt ou par des prélèvements sur le capital, en sorte que à la fin
qu'au débutldes taUlitéT,bi1,Sation’ dette W» "= eoit «“* P>>» ^véel

ses

sur

revenus employés à l’usage ou laou

Après plus ample débat, et 
Avec la permission du Sénat, 
Ladite motion est retirée.

82 SENAT 25 GEO. V
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (19) intitulé: “Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue 
du remboursement d’obligations financières arrivant a échéance et rachetables , 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant cte faite, il est, avec la permission du
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.



.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 28 février 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour jeudi, 28 février 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes :

Bras :Jambes:
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?



No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

EdJU Zan“h«u„ÆÏ„nt d“e c^Ldt,

l’accise 1162 l6S mÔmeS renseigncments en ce qu’ils se rapportent à la Loi de

questions N°1

de chacun d^eu?8 1929’ 193°’ 1931 ’ en mdiquant le nom, le rang et le traitement

5. Donnez le nombre des membres de la Royale gendarmerie à cheval
1 q-U^n oyes dans 1 ile-du-Prince-Edouard durant les années 1932, 1933, 
ausgi’ toute^utro111'l6"hT’ 6 rng et Ie traiterQent de chacun d’eux; indiquez 
gratuitement Utl°n qU lls 0nt re?ue’ ou les services qu’ils ont rendus

6. Indiquez le nombre de

au

• , , reciues ajoutées a l’effectif de la Rovale sendar-
merie a cheval du Canada dans l’île-du-Prince-Edouard depuis 
quant le nom, 1 ancienne adresse et la profession de chacune de ces recrues, 
j p7' ^°™bien a coûte le service de police préventive dans la province de 111e- 
iu-Prince-Edouard durant chacune des années de calendrier 1929, 1930 1931
i<m iota m°?tant % ete perçu> durant les années 1929, 1930, 1931,’ 1932 
/wJ934 ST f°™ei d®mc1ndc en vertu de la Loi des douanes et de la Loi de
l'autorité™ é”chaZ w. ‘™<e séparément e‘ b

1932, en indi-

perçu sous

No 3.
Par l’honorable sénateur Casgrain:

20 février Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quel a été le total des perceptions de l’impôt sur le revenu en 1934? 

ment? QU& ® Partie de ce total a éfcé Per6ue d’Ontario et de Québec conjointe-

tement?A qUd Chiffr€ 6St estimée la Population d’Ontario et de Québec conjoin-

4. A quel chiffre est estimée la population du reste du Dominion? 
tement?QUe 6 & *** & depense gouvernementale dans Ontario et Québec conjoin

ts. Quelle a été la dépense gouvernementale dans le reste du Dominion?
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flcttade Ï3i”‘ d°°né ,CS meilleurs résuIt“ts' =* itlsti-
Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l'entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?

dessu^depds16!^?1 ^ Subsides vofcés annuellement pour le département ci-

gouver-
ou des appareils orthopédiques?

a -
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Pour vendredi, 1er mars 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Parent:
27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 

a-t-il dépensé en achats de papier, comme suit:
1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il en a acheté; de 

qui Pa-t-il achetée, et à quel prix?
2. Quelle quantité de paier Kraft a-t-il achetée, s’il en a acheté; de qui 

l’a-t-il achetée, et à quel prix?
3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 

la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?
4. Quelle quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 

acheté; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?

.

I
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 28 février 1935

27 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B) intitulé: “Loicon- 
cernant la Canadian Marconi Company”.—(L’honorable sénateur Beaubien).
No 2.

No 1.

26 février Prise en considération du deuxième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Wynifred Bayford 
Bennett avec es témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable séna
teur McMeans).

No 3.
26 février Prise en considération du troisième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lillian Gurden McIntyre, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means).

No 4.
26 février Priseen considération du quatrième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Minnie Elizabeth Lyons 
Datoe, avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
McMeans).

No 5.
26 février Prise en considération du cinquième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Trevor Eardley-Wilmot 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 6.
27 février Prise en considération du premier rapport du comité permanent 

des finances.— (L’honorable sénateur Smeaton White).
No 7.

27 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 19) intitulé: “Loi 
les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue du remboursement d’obli

gations financières arrivant a échéance et rachetables.—(Le très honorable 
sénateur Meighen).

sur

Ottawa: J.-O. Patenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 14

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 28 février 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,
Parent,

S 14—1

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
l’Espérance
Lewis,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,



Prières.

benat pour 1 annee financière terminée le 31 mars 1934

■•LoitoXLtR^L'Œl d" B'“(B) intitulé:

du Sénat™16 ^ ledlt °rdre du Jour soit remis jusqu’à la prochaine séance

Hp„Jraï du le Sénat Passe à la Prise en considération du
deuxieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la
devant" ledeit comiIyi * Bennett’ ^ qU6 deS témoignages rendus

Ledit rapport est adopté sur division.

Smvant l’Ordre du Jour, le S nat passe à la prise en considération du 
troisième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la
ledit1 cornit(-L11 a" Gurden McIntyre, ainsi que des témoignages rendus devant 

Ledit rapport est adopté sur division.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
cmquieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
led it1 coniit é ^ 1 evor Eardley-Wilmot, ainsi que des témoignages rendus devant

Ledit rapport est adopté sur division.

du pren<l "eonsi<iétation le premier rapp”rt
Ledit rapport est adopté.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (19) intitulé: “Loi sur les Chemins de fer 
.Nationaux du Canada en vue du remboursement d’obligations financières arri-
5oî dau Sénat rachetables” est lu P°ur Ia deuxième fois, et, avec la permis-

Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat- a adopte ce bill sans amendement.

kuwrnr^-+ 1,^C'SaTent du c®mité permanent des divorces présente au Sénat 
un but (C) intitule: Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bayford Bennett”. 

Premiere lecture dudit bill ayant été faite, sur division il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit 'à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

86 SENAT 25 GEO. V
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L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (D) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian Gurden McIntyre”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à 1 Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (E) intitulé: “Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons Dafoe”. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est ^
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (F) intitulé: “Loi pour faire droit à Trevor Eardley-Wilmot”.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture mardi prochain.

Sur motion, il est .
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd hui, restera ajourne

jusqu’à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

un

un
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 5 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour mardi, 5 mars 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras :Jambes :
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d'hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des annareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?
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Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de 1 extérieur (non militaires) les ateliers du gouver- 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques? 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?
No 2.

Par l’honorable sénateur Sinclair:
, 21 février- -1. Indiquez le nombre de saisies des articles suivants: liqueurs, 

the, sucre, soieries, médicaments ou narcotiques, en indiquant les quantités de 
chaque saisie, sous l’autorité de la Loi des douanes, dans llle-du-Prince 
Edouard, durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931.

?• Donnez les mêmes renseignements en ce qu’ils se rapportent à la Loi de

3- Donnez les mêmes renseignements, demandés dans les questions No 1 
et No 2, pour chacune des années de calendrier 1932, 1933, 1934.

4. Indiquez le nombre d’hommes employés pour faire la police préventive 
sous 1 autorité du Ministère du Revenu National dans l’île-du-Prince-Edouard, 
dînant les années 1929, 1930, 1931. en indiquant le nom, le rang et le traitement 
de chacun d’eux.

5. Donnez le nombre des membres de la Royale gendarmerie à cheval 
Canada employés dans l’île-du-Prince-Edouard durant les années 1932, 1933, 
1934, en indiquant le nom, le rang et le traitement de chacun d’eux; indiquez 
aussi toute autre rétribution qu’ils ont reçue, ou les services qu’ils ont rendus 
gratuitement.

6. Indiquez le nombre de

au

recrues ajoutées à l’effectif de la Royale gendar
merie a cheval (lu C anada dans ! îlc-du-Prince-Edouard depuis 1932, en indi
quant le^ nom, 1 ancienne adresse et la profession de chacune de ces recrues.

7. Combien a coûté le service de police préventive dans la province de l’île- 
du-Prince-Edouard durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931.

8. Quel montant a été perçu, durant les années 1929, 1930, 1931,’ 1932 
1933, 1934 sous forme d’amende en vertu de la Loi des douanes et de la Loi de 
L accise, en indiquant le total de chaque année séparément et le total 
l’autorité de chaque loi. perçu sous

No 3.
Par l’honorable sénateur Casgrain :

20 février—Qu’il demandera au Gouvernement:
1. Quel a été le total des perceptions de l’impôt sur le revenu en 1934?
2. Quelle partie de ce total a été perçue d’Ontario et de Québec conjointe-

3. A quel chiffre est estimée la population d’Ontario et de Québec conjoin
tement? J

ment? <

4. A quel chiffre est estimee la population du reste du Dominion? 
t 5t?^Uelle a dépense gouvernementale dans Ontario et Québec conjoin-

6. Quelle a été la dépense gouvernementale dans le reste du Dominion?
7. Quelle a été la dépense par tête dans Ontario et Québec conjointement?
8. Quelle a été la dépense par tête dans le reste du Dominion?
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No 4.
Par 1’honorable sénateur Parent:

27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 
a-t-il dépensé en achats de papier, comme suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il en a acheté ; de 
I qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?

2. Quelle quantité de paier Kraft a-t-il achetée, s’il en a acheté; de qui 
Va-t-il achetée, et à quel prix?

3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 
la correspondance, a-t-il achetée ; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?

4. Quelle quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 
acheté; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?

►
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 5 mars 1935
No 1.

28 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B) intitulé: ‘'Loi con
cernant la ( anadian Marconi Company”.— (L’honorable sénateur Beaubien).
No 2.

28 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary Wynifred Bayford Bennett ’.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 3.
28 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lillian Gurden McIntyre”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 4.

28 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E) intitulé: “Loi pour 
faire droit a Minnie Elizabeth Lyons Dafoe”.—(L’honorable sénateur Mc
Means).

No 5.
28 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Trevor Eardley-Wilmot”.—(L’honorable sénateur McMeans).

Ottawa: J.-O. Patenaüde, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 15
>

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 5 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,

Dandurand,
Dennis,
Donnelly,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
I.aird,

Lemieux,
Lewis,
Little,
MacÂrthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Parent,
Planta,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

)
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Prières.

La pétition suivante est présentée :—

Par 1 honorable Président du comité de Divorce:—
,, , D® Am,y May Wells Gorman, de Montréal, province de Québec; demandant 
1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Orville Robert Gorman.

. k honorable 11 esident, du comité permanent de Divorce, présente le 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 28 février 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son sixième rap

port comme suit:
1. Relativement à la pétition de Ray Leitman Aronoff, de la cité de Mont

real, province de Québec, teneur de livres, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Nathan Aronoff, le comité a constaté que les pres
cription des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la 
regie 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
regie 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 28 février 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son septième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Marie Philomene Florence Maher Mc

Caffrey, de la cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Clarence Francis McCaffrey, le comité a 
constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous im
portants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de i 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonne. Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.
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L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 28 février 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son huitième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Stuart Lewis Ralph Henderson, de la ville 
de Huntingdon, province de Québec, artisan, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Phyllis Annie Rumsey Henderson, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS.

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 28 février 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son neuvième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Charles Henry Campbell, de la ville de 
Montréal Ouest, province de Québec, statisticien concernant les finances, deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ida Sophia McDonell 
Campbell, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L'honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
dixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 1er mars 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son dixième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Maria Elphinstone Hastie Kinnon, de la 
cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Francis David Kinnon, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

S 15— li
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2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlemetnaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
onzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mardi, 5 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son onzième 

rapport comme suit:
L Relativement à la pétition de Clarence MacGregor Roberts, de la cité 

de Montréal, province de Québec, commis principal, demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Roberta Copeland Cool Roberts, le comité 
constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous impor
tants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

a

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L'honorable sénateur Dennis, du comité permanent du Tourisme, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Mercredi, 6 février 1935.
Le comité permanent du Tourisme demande permission de présenter 

premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

son

W. H. DENNIS
Président.

IAvec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Lewis, pour l’honorable sénateur McLennan, du comité 
permanent du Commerce et des relations commerciales du Canada, présente le 
premier rapport de ce comité.
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Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 6 février 1935.

Le comité permanent du Commerce extérieur et des relations commerciales 
du Canada, demande permission de présenter son premier rapport comme suit: 

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

j. s. Mclennan.
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Casgrain, présente au Sénat un bill (G) intitulé : “Loi 
modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture-mardi prochain.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Réponse à un Ordre du Sénat, en date du 20 février 1935, pour la production 

d’un état indiquant:-—
1. A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Churchill?
2. Combien de tonnes de marchandises, s’il en est, ce navire a-t-il débar

quées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il en a 

été payé, quel montant?
4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage?
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill?
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé ou 

d’autres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l’Atlantique?
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la 

saison de 1934?
8. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même

saison?
9. Quel a été le coût du transport océanique par tête de bétail?
10. Combien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de l’élévateur du 

gouvernement?
11. Combien d’hommes ont été employés à cet élévateur durant la saison 

de navigation?
12. Combien leur a-t-il été payé?
13. Quel montant total a été payé pour l’usage général de cet élévateur par 

les expéditeurs?
14. Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la dernière saison?
15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der

nière saison?
16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison?
17. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, pour 

les phares, pour l’aide à la navigation et pour l’usage des brise-glaces?
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r0rdrn du/,our’ le bil1 (B).mtitul6: “Loi concernant la Canadian 
Marconi Company , est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue dans l’affirmative. ’
Ordonne: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopte ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (C) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
W\ nifred Bayford Bennett, est, sur division, lu pour la deuxième fois 

Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 
lecture a la prochaine séance du Sénat. pour subir sa troisième

- Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (D) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian 
jurden McIntyre est, sur division, lu pour la deuxième fois 

Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 
lecture a la prochaine séance du Sénat pour subir sa troisième

E,i2S oit à Mimie

lecture^à°lalprochaine ^ J°U'' I>0”

Eardlev-Wnmâ’^e^^snr0^’ le.bill,(F) inti\ulé: “Loi Pour faire droit à Trevor

fT&SVS as ,ois-
lecture a la prochaine séance du Sénat. pour subir sa troisième

Le Sénat s’ajourne.

rm
,
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 6 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour mercredi, 6 mars 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras:Jambes:
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l'année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?



No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair: 

21 février—1.fi,' e„.ro • • Incli^Pez le nombre de saisies des articles suivants: liqueurs, 
the, sucre, soieries, medicaments ou narcotiques, en indiquant les quantités de 
chaque saisie, sous l’autorité de la Loi des’ douanes, dans 111e du-Prince 
Edouard, durant chacune des années de calendrier 1929 1930 1931
l’accise 62 68 mêm6S renseignements en ce qu’ils se rapportent à la Loi de

v!,DreZ.leS mê™es renseignements, demandés dans les 
et J-No 2 pour chacune des années de calendrier 1932, 1933 1934.

l’autoritfd 6M°m+'e d’,ll0™mes employés pour faire la police préventive

questions No 1

sous _ JP______^
durant les années 1929, 1930, 1931 
de chacun d’eux. indiquant le nom, le rang et le traitement

merie ^chevaTdn î ^f8 ajoutées à l'effectif de la Royale gendar
mant îe noml’t£Qada,dans l’ile-du-Prince-Edouard depuis 1932, en indi-

7 Combien a eoûtAlp ' 'C^e ^ a P?0*essi°n de chacune de ces recrues, 
du Princp pÏ , te ! service de police preventive dans la province de 111e-

sTef Ïtan TÏ'0 3011116 des années de calendrier 1929, 1930, 1931.

iwfe4„ indiquant^ 4tot’a/’de L"* *> **
l’autorité de chaque loi. d h qU® annee seParement et le total perçu sous

No 3.
Par 1 honorable sénateur Parent;

!>née financière 1933-1934, 
• comme suit:

combien le Gouvernementa-t-il dépensé en achats de papier, comme suit:
qui l'a-SudS èfà qeueiapS?à i<n,m“ a"t-il achetée, « «°. « acheté; de 

l’a-t-d Stée^ët? quel'pS?" K“'f' a"t"1' achet*e’ s’il en a acheté; de qui

,a gratis; t &tsr rA?sert ‘
acheté; de quiîa^-iîlchetée^e'ïqud prixla toXfoul^lW sdo^Te cas?
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Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du g 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques? 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?

dessus0depuL^mS?1 ^ Subsides votés annuelIement pour le département ci-

ouver-

CO
 <
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 6 mars 1935
No 1.

5 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill C) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary Wynifred Bavford Bennett”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 2.

5 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Lillian Gurden McIntyre”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

5 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Minnie Elizabeth Lyons Dafoe”.— (L’honorable sénateur Mc
Means).
No 4.

5 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill F) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Trevor Eardley-Wilmot”.—(L’honorable sénateur McMeans).

Pour jeudi, 7 mars 1935
No 1.

5 mars—Prise en considération du sixième rapport du comité permanent des 
divorces, auquel a été référée la pétition de Ray Leitman Aronoff avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—
No 2.

(L’honorable sénateur McMeans).

5 mars—Prise en considération du septième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Marie Philomene Florence Maher 
McCaffrey avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMean).
No 3.

5 mars—Prise en considération du huitième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Stuart Lewis Ralph Henderson 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 4.

5 mars—Prise en considération du neuvième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Charles Henry Campbell avec 
les témoignages rendus devant ledti comité.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

b
5 mars—Prise en considration du dixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Maria Elphinstone Hastie 
Kinnon avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
McMeans).

à
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No 6.
5 mars—Prise en considération du onzième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Clarence MacGregor Roberts 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable snateur Mc- 
Means).

Pour mardi, 12 mars 1935
No 1.

5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquetes sur les coalitions et le Code criminel”.—(L’honorable 
sénateur Casgrain).

Ottawa: J.-O. Patenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 16

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 6 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDEST, Prsident

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs
/

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

Donnelly,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Harmer,
Hocken,
Hqrner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,

Lemieux,
Lewis,
Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

S 16—1

SS
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Prières.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (23) intitulé: “Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la 
Corporation de la cité d’Ottawa”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du £ 
Sénat,

Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (C) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
W vnifred Bayford Bennett” est. sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (D) intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian 
Gurden McIntyre” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné : Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (E) intitulé: “Loi pour faire droit à Minnie 
Elizabeth Lyons Dafoe” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné^, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (F) intitulé: “Loi pour faire droit à Trevor 
Eardley-Wilmot” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné.-'Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

C

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 7 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour jeudi, 7 mars 1935

Par l'honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras :Jambes:
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart,
Système Symes,
Au-dessous du genou,
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux/ patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection, des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la 

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté 1 importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal ?

-jy
con-



ii SENAT 25 GEO. V

Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la iusti- 
lication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du gouver- 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?

No 2.

des appareils orthopédiques?ou

Par l’honorable sénateur Sinclair:
21 février -1. Indiquez le nombre de saisies des articles suivants: liqueurs, 

the, sucre, soieries, medicaments ou narcotiques, en indiquant les quantités de 
chaque saasie, sous 1 autorité de la Loi des douanes, dans llle-du-Prince 
Edouard, durant chacune des années de calendrier 1929, 1930, 1931.
l’acciseD°nneZ 168 mÔm6S renseignements en ce qu’ils se rapportent à la Loi de

i xT3'oD°nneZ,leS mêmes renseignements, demandés dans les questions No 
et lxo J, pour chacune des années de calendrier 1932, 1933, 1934.

4 Indiquez le nombre d’hommes employés pour faire la police préventive

rQno5doD°nnîZ n,0Inbr® des, membres de la Royale gendarmerie à cheval au 
anada employes dans 1 ile-du-Pnnce-Edouard durant les années 1932, 1933, 
934, en indiquant le nom, le rang et le traitement de chacun d’eux; indiquez

graStuitemÏitaUtre rCtnbuti°n qu'ils ont re«ue> ou les services qu’ils ont rendus

6. Indiquez le nombre de

1

sous

merie à cheval du Canada
quan e nom, ancienne adresse et la profession de chacune de ces recrues

icm io£r m°?tant j,ete perSu’ durant les années 1929, 1930, 1931,’ 1932, 
/WV,I934 ■°U- f°rme d amende en vertu de la Loi des douanes et de la Loi de 
l accise en indiquant le total de chaque année séparément et le total perçu sous

No 3.
Pai 1 honorable sénateur Parent:

27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 
a-t-il dépense en achats de papier, comme suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il 
qui 1 a-t-il achetée, et a quel prix?

2 Quelle quantité de paier Kraft a-t-il achetée, -s’il 
1 a-t-il achetée, et à quel prix?

en a acheté; de 

en a acheté; de qui
3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 

la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?
Quelle quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 

acheté, de qui 1 a-t-il achetée, et a quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 7 mars 1935

No 1.
5 mars—Prise en considération du sixième rapport du comité permanent des 

divorces, auquel a été référée la pétition de Ray Leitman Aronoff avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 2.
5 mars—Prise en considération du septième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Marie Philomene Florence Maher 
McCaffrey avec les témoignages rendus devant ledit comité—(L’honorable séna
teur McMean).

No 3.
5 mars—Prise en considération du huitième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la petition de Stuart Lewis Ralph Henderson 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sénateur Mc-avec 

Means).
No 4.

5 mars—Prise en considération du neuvième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Charles Henry Campbell avec 
les témoignages rendus devant ledti comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 5.
5 mars—Prise en considration du dixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la petition dh Maria Elphinstone Hastie 
Kinnon avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans).
No 6.

5 mars—priSe en considération du onzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Clarence MacGregor Roberts 

les témoignages rendus devant ledit, comité.— (L’honorable snateur Mc-avec 
Means).
No 7.

6 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23) intitulé: “Loi autori
sant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa . 
—-(Le très honorable sénateur Meighen).

Pour mardi, 12 mars 1935

No 1.
5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel ’.— (L honorable 
sénateur Casgrain).

Ottawa: J.-O. Patenavde, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.

u
-
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No 17

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 7 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan,

) Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance

Lewis,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

/

S 17—1
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Prières.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
t>ill (10) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et 
créanciers, 1934”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (15) intitulé: “Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (20) intitulé : “Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Che
mins de fer Nationaux” pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Le troisième rapport du Bureau des commissaires des Chemins de fer du 

Canada, pour l’année terminée le 31 décembre 1934.
Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 

sixième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la péti
tion de Ray Leitman Aronofï, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
septième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la péti
tion de Marie Philomene Florence Maher McCaffrey, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comtié.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
huitième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la péti
tion de Stuart Lewis Ralph Henderson, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
neuvième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Charles Henry Campbell, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
dixième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la péti
tion de Maria Elphinstone Hastie Kinnon, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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A 1 appel de l’Ordre du Jour, pour la prise en considération du onzième 
rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la pétition de 
Clarence MacGregor Roberts, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis jusqu’à la prochaine séance 
du Sénat.3

Suivant l’Ordre du Jour, deuxième lecture ayant été faite du bill (23) 
intitule: “Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation 
de la cité d'Ottawa”, il est

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (H) intitulé: “Loi pour faire droit à Ray Leitman Aronoff.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie Philomene Florence Maher 
McCaffrey.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph Henderson.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.
/

L honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (IO intitulé: “Loi pour faire droit à Charles Henry Campbell.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (L) intitulé: “Loi pour faire droit à Maria Elphinstone Hastie Kinnon.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le' Sénat, lorsqu’il s’ajournera, aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain.

)

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 12 mars 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour mardi, 12 mars 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras:Jambes:
Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?
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Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du gouver- 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques? 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?

No 2.
Par l'honorable sénateur Parent:

27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 
a-t-il dépensé en achats de papier, comme suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il en a acheté; de 
qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?

2. Quelle quantité de paier Kraft a-t-il achetée, s’il en a acheté; de qui 
l’a-t-il achetée, et à quel prix?

3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 
la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?

4. Quelle quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 
acheté; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 12 mars 1935
No 1.

7 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 23) intitulé: “Loi autori
sant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
— (Le très honorable sénateur Meighen).
No 2.

5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).
No 3.

5 mars—Prise en considération du onzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Clarence MacGregor Roberts 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable snateur Mc- 
Means).
No 4.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 10) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934.”—(Le très 
honorable sénateur Meighen).
No 5.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 15) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi du prêt agricole canadien.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 6.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 20) intitulé: “Loi con
cernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux.”— 
(Le très honorable sénateur Meighen).

No 7. I
7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Ray Leitman Aronoff(L’honorable sénateur McMeans).
No 8.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill I) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Marie Philomene Florence Maher McCaffrey.”—(L’honorable 
sénateur McMeans).
No 9.

7 mars—-Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J) intitulé: “Loi pour 
faire droit a Stuart Lewis Ralph Henderson.”—(L'honorable sénateur Mc
Means) .
No 10.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill K) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Charles Henry Campbell.”—(L'honorable sénateur McMeans).
No 11.

7 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Maria Elphinstone Hastie Kinnon.”—(L’honorable sénateur Mc
Means).

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 18

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 12 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—
/

Les honorables sénateurs

Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Planner,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
Lewis,

Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick
McDonald,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,

Parent,
Planta,
Prévost,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Aylesworth 
(sir Allen), 

Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

S 18—1



Prières.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
douzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 7 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son douzième 

rapport comme suit :
1. Relativement à la pétition de Agnes Mabel Potter Brockwell, de la ville 

de Don al, proiince de Québec, demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Ladmer Gordon Brodie Brockwell, le comité a constaté que les 
prescriptions des^ règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise à la pétitionnaire de la taxe parlemen
taire prescrite par la règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné. Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
treizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 7 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce a 1 honneur de présenter son treizième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de John Henry Ley, de la cité de Montréal, 

province de Quebec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Mary Emily Blanchard Ley, le comité a constaté que les prescrip- 
tions des regies du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.
' i 3 , Jn C0™it6 recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

regie 140, moms la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

L. McMEANS,
Président.

“câ2POrt SOit inSCrit 1 KMn * Jour pour être •* en

Suivant l’Ordre 
entre Sa Majesté le 
troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopte ce bill sans amendement

bill (23) “Loi uni et de la ”, est lu
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A l’appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du Bill (G), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
onzième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la péti
tion de Clarence Mac( Iregor Roberts, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (10) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arran
gement entre cultivateurs et créanciers, 1934” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (15) intitulé: “Loi modifiant la Loi du prêt 
agricole canadien” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (20) intitulé: “Loi concernant la nomina
tion de vérificateurs pour les Chemins de fer Nationaux” est lu pour la deuxième 
fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, 
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H) intitulé: ‘‘Loi ynour faire droit à Ray 
Leitman Aronoff” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Marie 
Philomene Florence Maher McCaffrey, est, sur division, lu pour la deuxième 
fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Stuart 
Lewis Ralph Henderson, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

)

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (K) intitulé: “Loi pour faire droit à Charles 
Henry Campbell” est. sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L) intitulé: “Loi pour faire droit à Maria 
Elphinstone Hastie Kinnon” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’honorable Président du comité de Divorce présente au Sénat un Bill (M) 
intitulé: “Loi pour faire droit à Clarence MacGregor Roberts’’.

Ledit Bill est, sur division, lu pour la première fois, et il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième lecture 

jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne.



INTERPELLATIONS
No 1.

Pour mercredi, 13 mars 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiles; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras :Jambes:
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les ^Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût, total des n x utilisés dans ce même département

durant l’année 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la 

Action des membres artificiels et des annareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté 1 importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du go
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?

con-

i des membres artificiels en

I
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 13 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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„ 9uelf sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la iusti- 
ncation de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du 

nemtnt ont-ils fourni des membres artificiels 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis îy^oi

No 2.

gouver-
ou des appareils orthopédiques?

Par l’honorable sénateur Parent:
27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 

a-t-il dépense en achats de papier, comme suit:
1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il en a acheté; de 

qui l’a-t-il achetée, et à quel prix? ’
2 Quelle quantité de papier Kraft a-t-il achetée, s’il en a acheté; de qui 

1 a-t-il achetée, et a quel prix?
3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 

la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?
4. Quelle quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 

acheté, de qui 1 a-t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?
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ORDRE DU JOUR

No 1.
12 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H) intitulé : “Loi pour 

faire droit à Ray Leitman Aronoff.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

12 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill I) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Marie Philomene Florence Maher McCaffrey.”—(L’honorable 
sénateur McMeans).
No 3.

12 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill J) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Stuart Lewis Ralph Henderson.”—(L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 4.

12 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K) intitulé : “Loi pour 
faire droit à Charles Henry Campbell.”—(L'honorable sénateur McMeans).
No 5.

12 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill L) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Maria Elphinstone Hastie Kinnon.”—(L’honorable sénateur Mc
Means).
No 6.

5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.—(L’honorable 
sénateur Casgrain).

/Pour jeudi, 14 mars 1935
No 1.

12 mars—Prise en considération du douzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Mabel Potter Brockwell 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 2.

12 mars—Prise en considération du treizième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de John Henry Ley avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

12 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Clarence MacGregor Roberts”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 19

PROCÈS-VERBAUXi

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 13 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

/ Murdock,
Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Lemieux,
Lewis,
Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,

Donnelly,
Fauteux,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,

Àylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

I
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Prières.

L’honorable sénateur Black du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le rapport suivant:—

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

Mercredi, 13 mars 1935.
Le comité pcimanent des Banques et du Commerce demande permission de 

faire rapport comme suit:—
Le comité recommande qu’il soit autorisé à retenir les services d’avocats. 
Le tout respectueusement soumis.

F. B. BLACK
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (H) intitulé: “Loi pour faire droit à Ray 
Leitman Aronoff est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec priere de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor- 

mei que le Sénat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec priere de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en
ttyjstewwrar* *•Divorces ainsi q™,es pi“es h**»

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Stuart 
Lewis Ralph Henderson est, sur division, lu pour la troisième fois 

Etant posee la.question de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est. sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer avec priere de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus
tiLr«pi?efdeLTwircSnt ** DiTOrCeS ™8i qiIe les Pfk» JUBtiflca-en

Hen^CamnbOr'LÎ' ^ -bil? |K) intitulé: “Loi Pour faire droit à Charles 
Hemy Campbell est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posee la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor
mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L) intitulé: “Loi pour faire droit à Maria 
Elphinstone Hastic K binon” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est. sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Q,ue le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du Bill (G), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

/



■
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 14 mars 1935

Lectures des requêtesPrésentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
No 1.

Pour jeudi, 14 mars 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
21 février—A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir 

des membres artificiels; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:

Bras :Jambes :
Amputation partielle de la main. 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les ^Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quél a été le coût de ces 
membres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant l’année 1928? .
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des anpareils orthopédiques? ,
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant l’année 1928, et combien a coûté 1 importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois et en métal?

salaire?

)
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„ Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils situés?
Combien coûte l'entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du go 

nemtot ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques? 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?

No 2.

uver-

Par l'honorable sénateur Parent:
27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 

a-t-il dépense en achats de papier, comme suit:
1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s’il en a acheté; de 

qui 1 a-t-il achetée, et a quel prix?
2 Quelle quantité de papier Kraft a-t-il achetée, s’il en a acheté; de qui

i a-t-il achetée, et a quel prix? M
3 Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert à 

la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel prix?
D , ?; QueUe quantité de tout autre genre de papier a-t-il achetée, s’il en a 
acheté, de qui 1 a-t-il achetée, et a quel prix la tonne ou la livre, selon le cas?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 14 mars 1935
No 1.

12 mars—Prise en considération du douzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Agnes Mabel Potter Brockwell 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 2.

12 mars—Prise en considération du treizième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de John Henry Ley avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

12 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Clarence MacGregor Roberts”.— (L’honorable sénateur McMeans).

Pour mardi, 19 mars 1935
No 1.

5 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.—(L’honorable 
sénateur Casgrain).

/

Ottawa : J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 20

PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 14 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs
/

Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Lemieux,
L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,
Mae Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,

Donnelly,
Fauteux,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,

Aylesworth 
(sir Allen) 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

t
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Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Qu’il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:—

A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir des membres 
artificiels; mentionnez le total par province.

Donnez le nombre des amputations des classes suivantes:
Jambes: Bras:

Système Chopart, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels et de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d’un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?
, . Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
a la confection des appareils orthopédiques?

Combien d heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension "en sus de leur 

salaire r
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans ce département?
Quel est le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

irant 1 annee 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la 

etion clc^ membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez, les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité

chaque1 pfèce'distincte Fannée 1928’ et COmbien a coûté l’importation de

. Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou a la fois en bois ou en métal?
taitaîïïaÉont do™é ,es meilleurs r&uitats'et queiie =st ,a iusti-

Combien existe-t-il de sous-postes et où sont-ils situés?
Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du gouver

nement ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques? 
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?

con-

, Le très honorable sénateur Meighen dépose immédiatement sur la Table la 
réponse a l’Ordre ci-dessus.

110 SENAT 25 GEO. V
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (8) intitulé: “Loi constituant une commission de placement et d’assurances 
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le 
chômage, des secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité 
sociales, et visant les fins qui s’y rattachent”, pour lequel elle sollicite l’agrément 
du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
douzième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Agnès Mabel Potter Brockwell, ainsi que des témoignage rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

6

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
treizième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de John Henry Ley, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (M) intitulé: “Loi pour faire droit à Clarence 
MacGregor Roberts” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnès Mabel Potter Brockwell.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (O) intitulé: “Loi pour faire droit à John Henry Ley.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain.

I,e Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 19 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

No 1.
Pour mardi, 19 mars 1935

Par l'honorable sénateur Parent:
27 février—Durant l’année financière 1933-1934, combien le Gouvernement 

a-t-il dépensé en achats de papier, comme suit: z ,,, ,
1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il achetée, s il en a acheté; de

qui l’a-t-il achetée, et à quel prix? ...................... .
2. Quelle quantité de papier Kraft a-t-il achetée, 9il en a acheté; de qu

l’a-t-il achetée, et à quel prix? . . ,
3. Quelle quantité de papier de qualité supérieure, tel que celui qui sert a 

la correspondance, a-t-il achetée; de qui l’a-t-il achetée, et à quel pnx:

No 2.
Par l’honorable sénateur Murdock :

14 mars—Qu’il demandera si le Gouvernement a l’intention d autoriser, d en
courager ou de permettre la représentation du film “Lest We Forget représente 
pour la première fois à Ottawa, dans la soirée du 7 mars, et qu il attirera at 
tention du Gouvernement sur le sujet.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 19 mars 1935No 1.
faired m.ai;s—7roisiè™eT le?,ture d’un projet de loi (Bill M) intitulé: “Loi pour 
faire droit a Clarence MacGregor Roberts”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.
fiQnt5imTTS^DeUXiè™î lectur? d’un pr°jet de loi (Bil1 °) intitulé: “Loi modi- 
Steur EUr Ma'iti0nS C‘ 'e C0de cr’m'ne*”- (L’honorable

No 3.
14 mars—Deuxieme lecture d’un projet de loi (Bill 8) intitulé- “Loi consti

tuant une commission de placement et d’assurances sociales 
mee national de placement, une assurance contre le chômage des =ecours aux

No 4.

No 5.
. . nM.rs—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi nour 
une droit a John Henry Ley.”—(L’honorable sénateur McMeans).

établissant un ser-

t

Ottawa: J.-O. Patinaüdb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 21

* PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 19 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
AV il son

(Rockcliffe).

Donnelly,
Fauteux,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laird,
L’Espérance,
Lewis,

Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

/
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Prières.

L’honorable sénateur Murdock demande si le Gouvernement a l’intention 
d’autoriser, d’encourager ou de permettre la représentation du film “Lest We 
Forget”, représenté pour la première fois à Ottawa, dan- ,1a soirée du 7 mars et 
il attire l’attention du Gouvernement sur le sujet.

Débat.

Savant l’Ordre du Jour, le bill (M) intitulé: “Loi pour faire droit à Cla- 
lence MacGregoi Roberts , est, sur division. lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonnéf; Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le > enat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendu» en 
' espece devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

«r A 1 j?PeI 1 Ordre du Jour pour la deuxième lecture du Bill (G) intitulé- 
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est 

Ordonné. Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.

T>m ^''vapt.1 Ordre du Jour, le très honorable sénateur Meighen propose que le 

V‘Sant kS «“ S’y ratt“l””t". s»* maintenant h,
Après débat, il est 
Ordonné: Que plus ample débat ladite motion soit ajourné jusqu’à de-surmain.

Mo5UpntntL, Rrdri dX',T,°Urlle bil].(N) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Mabel I otter Brockwell , est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 
lecture a la prochaine séance du Sénat. pour subir sa troisième

HenSTev» 'ïï”1** ï J?Ur’ 1° bUI (f)) intitulé: “Loi Pour faire droit à John 
Henry Ley , est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 
lecture à la prochaine séance du Sénat. pour subir sa troisième

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 

lecture demainQUe ^ ^ S°Û inSCrit à VOrdve du Joilr Pour subir sa deuxième
Sénat,
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (22) intitulé: “Loi prescrivant un jour de repos par semaine -conformément 
à la Convention sur l’application du repos hebdomadaire dans les établissements 
industriels, adopté par la Conférence générale de l’Organisation internationale 
du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du 
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919”, pour lequel elle sollicite l’agrément 
du Sénat.#

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du
Sénat,

Ordonné: Que -ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (32) intitulé: “Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l’Arrange
ment commercial de 1933 entre le Canada et la France”, pour lequel elle solli
cite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit- à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Documents concernant- l’Histoire constitutionnelle du Canada 1919-1928.

Le Sénat s’ajourne.

/

>
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 20 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 21 mars 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Pope:
19 mars—Qu’il demandera :
1. Combien de dragues possédait le gouvernement, pour le département de 

la Marine, en 1929?
2. Quel était le coût de chaque drague, et l’année1 de sa construction?
3. Combien le gouvernement en possédait-il en 1932, 1933 et 1934?
4. Quelques-unes de ces dragues ont-elles été vendues? S’il en a été ven

du: (a) en quelle année? (6) à quel prix? (c) à qui chacune a-t-elle été vendue? 
(d) combien coûtait chacune de ces dragues?

5. Combien le gouvernement possédait-il de dragues à la date du 1er dé
cembre 1934?

6. Combien de dragues du gouvernement furent misefc en service durant la 
saison de 1934?

7. Les dragues appartenant au gouvernement furent-elles mises en service 
par le département de la Marine? Ou furent-elles louées ou prêtées à des entre
preneurs particuliers; et, si elles furent louées ou prêtées, à qui Vont-elles été, et 
à quels prix ou conditions?

8. En quel état de réparation sont actuellement les dragues qui appartien
nent au gouvernement, (a) quant à la coque, (b) quant aux machines?

9. Ces dragues ont-elles subi des réparations à quelque moment de 1929, 
1930. 1931, 1933 et 1934? Les travaux de réparation ont-ils été arrêtés? S’ils 
ont été arrêtés, quand l’ont-ils été, et pour quel motif?

No 2.
Par l’honorable sénateur Pope:

19 mars—Qu’il demandera:
1. Des soumissions ont-elles été demandées pour toutes les entreprises de 

dragage du chenal du Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, au cours des 
années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?

2. Quelles firmes ont obtenu les adjudications de dragage du chenal pour 
les navires entre Montréal et Québec durant ces mêmes années?

3. Quels étaient les dignitaires et administrateurs des compagnies?

>



No 3.
Par l’honorable sénateur Pope:

19 mars—Qu’il demandera:
1. Quel a été le mesurage cubique de boue ou de glaise extraite du chenal 

des navires entre Montreal et Québec en 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
„iQ;J'^UeVI1intant t(?tal a_t"?n Payé P°ur l’excavation de Ja boue ou de la 
glaise durant chacune de ces memes années?

3. Quel, a été le mesurage cubique de pierre ou de galets extraits durant ces
mêmc< anné ™?°ntantl t0taI a't'on payé pour l’excavation de la pierre durant ces

5. Quel fonctionnaire a décidé le classement entre la boue 
rant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?

6. Quel est le nom de cet ingénieur ou fonctionnaire?
et la pierre du-
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4. L adjudication du dragage du chenal pour les navires entre Montréal et 
Quebec a-t-elle etc faite pour la saison, ou pour un certain nombre d’années? 
Dans le dernier cas, (a) quand le contrat a-t-il expiré? {b) quand a-t-il été 
renouveler (c) pour combien d’années?

, . 5; ®st;j1 d’ueage de diviser l’entreprise de dragage du chenal entre Mont
real et Quebec par sections du chenal, ou donne-t-on un contrat général nour 
Je parcours tout entier? 1

^D
>
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ORDRE DU JOUR
♦

Pour mercredi, 20 mars 1935
No 1.

19 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill N) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Agnès Mabel Potter Brockwell.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 2.
19 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé : “Loi pour 

faire droit à John Henry Ley.”—L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
19 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture1 du (Bill 8) intitulé: 

“Loi constituant une commission de placement et d’assurances sociales, établis
sant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des 
secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité sociales, et 
visant les fins qui s’y rattachent.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 4.
19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 22), intitulé: “Loi pres

crivant un jour de repos par semaine conformément à la Convention sur l’appli
cation du repos hebdomadaire dans les établissements industriels, adoptée par 
la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société 
des. Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 
28 juin 1919.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 5.
19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 2fi), intitulé: “Loi mo

difiant la Loi des pêcheries, 1932.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 6.
19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 32), intitulé: “Loi con

cernant le Protocole additionnel de 1935 à l'Arrangement commercial de 1933 
entre le Canada et la France.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

'

Pour mardi, 26 mars 1935

19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaudr, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 22

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 20 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

\Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Dennis,
Donnelly,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach.
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,

L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

S 22—1
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Prières.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le troisième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 20 mars 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son troisième rapport comme suit:

Le comité recommande:
1. Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés 

soit prolongé jusqu’au vendredi, 19 avril 1935.
2. Que le délai pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu’au 

vendredi, 10 mai 1935.
3. Que le délai pour la réception des rapports d’un comité permanent ou 

spécial sur des bills privés soit prolongé jusqu’au vendredi, 24 mai 1935.
Le tout respectueusement soumis.

W. A. BUCHANAN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le Bill (A), intitulé: “Loi modifiant et codifiant les 
lois relatives aux brevets d’inventions”, fait rapport comme suit:—

Mardi, 19 mars 1935.
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé 

le Bill (A), intitulé: “Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets 
d’invention”, a, conformément à l’Ordre de renvoi en date du 13 février 1935, 
étudié ledit bill et demande maintenant permission d’en faire rapport 
plusieurs amendements qui sont incorporés dans une copie modifiée du bill 
réimprimé et soumis ci-joint.

Le tout respectueusement soumis.

avec

F. B. BLACK,
Président.

Ledit rapport est adopté.
Ordonné: Que ledit Bill, tel qu'amendé, soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

subir sa troisième lecture demain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (10) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arran
gement entre cultivateurs et créanciers, 1935”, rapporte que le comité, ayant 
examiné ledit bill, Va chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amen
dements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 5. Ajouter ce qui suit comme nouvelle clause “A”:

Clause “A”
“Est modifiée la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers 1934, 

par l’insertion de l’article suivant, immédiatement après l’article 5:
“5A. Aucune proposition sous l’autorité de la présente loi, ni aucune appro

bation ou confirmation de proposition ne doit libérer une personne qui, aux
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termes de la Loi de faillite, ne serait pas libérée par une ordonnance de libération 
si le débiteur avait été déclaré en faillite, et l’approbation ou la confirmation 
d’une proposition ne doit pas libérer une garantie donnée par un tiers.”

2. Page 1, ligne 7. Aux mots “la Loi d’arrangement entre cultivateurs etl 
créanciers, 1934”, substituer les mots “ladite loi”.

3. Page 2, ligne 30. Ajouter ce qui suit comme nouvelle clauses “B” et>
“C”:

Nouvelle clause “B”

“Est modifié l’article douze de ladite loi, par l’adjonction du paragraphe
suivant :

“(11) Nonobstant toute disposition de la Loi de faillite, un débiteur insol
vable qui réside dans la province de Québec, qui s’occupe exclusivement de 
travaux de ferme et de la culture de la terre, dont les engagements envers des 
créanciers et qui peuvent être prouvés comme étant des dettes aux termes de la 
Loi de faillite excédent cinq cents dollars, peut faire une cession au bénéfice 
général de ses créanciers en chaque cas où la commission décline de formuler 
une proposition et certifie que, d’après elle, les affaires du débiteur pourraient 
mieux être administrées en vertu de la Loi de faillite.”

Nouvelle clause “C”
“Ladite loi est modifiée, par l’addition de l’article suivant:
“19. Ladite loi ne doit pas, sans le consentement du créancier, s’appliquer 

dans le cas de quelque dette contractée postérieurement au premier jour de mai
1935”.

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes 
Mabel Potter Brockwell” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant ledit comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (O) intitulé : “Loi pour faire droit à John 
Henry Ley” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant ledit comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

A l’appel de l’Ordre du Jour, pour la continuation du débat sur la motion 
pour la deuxième lecture du bill (8), intitulé: “Loi constituant une commission 
de placement et d’assurance sociales, établissant un service national de place
ment, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d’autres 
formes d’asurance et de sécurité sociales, et visant les fins s’y rattachant”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (22) intitulé: “Loi prescrivant un jour de 
repos par semaine conformément à la Convention sur l’application du repos 
hebdomadaire dans les établissements industriels, adoptée par la Conférence 
générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, 
selon la Partie relativement au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 
1919” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de l’Immigration et du Travail.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (26) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pêcheries, 1932” est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (32) intitulé : “Loi concernant le Protocole 
additionnel de 1935 à l’Arrangement commercial de 1933 entre le Canada et la 
France” est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

ka Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (9) intitulé: Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada , pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Piemière lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

O) donné. Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Jeudi, 21 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 21 mars 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Pope:
19 mars—Qu’il demandera :
1. Combien de dragues possédait le gouvernement, pour le département de 

la Marine, en 1929?
2. Quel était le coût de chaque drague, et l’année de sa construction ?
3. Combien le gouvernement en possédait-il en 1932, 1933 et 1934.’ ^
4. Quelques-unes de ces dragues ont-elles été vendues? S’il en^a été ven

du: (a) en quelle année? (b) à quel prix? (c) à qui chacune a-t-elle été vendue 
(d) combien coûtait chacune de ces dragues?

5. Combien le gouvernement posisédait-il de dragues à la date du 1er dé
cembre 1934? \

6. Combien de dragues du gouvernement furent mises en service durant la 
saison de 1934?

7. Les dragues appartenant au gouvernement furent-elles ^mises en service 
par le département de la Marine? Ou furent-elles louées ou prêtées à des entre
preneurs particuliers; et, si elles furent louées ou prêtées, à qui l’ont-elles été, et 
à quels prix ou conditions?

8. En quel état de réparation sont actuellement les dragues qui appartien
nent au gouvernement, (a) quant à la coque, (b) quant aux machines?

9. Ces dragues ont-elles subi des réparations à quelque moment de 1929, 
1930, 1931, 1933 et 1934? Les travaux de réparation ont-ils été arrêtés? S’ils 
ont été arrêtés, quand l’ont-ils été, et pour quel motif?

No 2.
Par l’honorable sénateur Pope:

19 mars—Qu’il demandera :
1. Des soumissions ont-elles été demandées pour toutes les entreprises de

dragage du chenal du Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, au cours des 
années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934? ,

2. Quelles firmes ont obtenu les adjudications de dragage du chenal pour 
les navires entre Montréal et Québec durant ces mêmes années ?

3. Quels étaient les dignitaires et administrateurs des compagnies?

i
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4. L adjudication du dragage du chenal pour les navires entre Montréal et 
Quebec a-t-elle été faite pour la saison, ou pour un certain nombre d’années? 
Dans le dernier cas, (a) quand le contrat a-t-il expiré? (b) quand a-t-il été 
renouvelé? (c) pour combien d’années?

5. Est-il d’usage de diviser l’entreprise de dragage du chenal entre Mont
réal et Québec par sections du chenal, ou donne-t-on un contrat général poul
ie parcours tout entier?

No 3.
Par l’honorable sénateur Pope:

19 mars—Qu’il demandera:
1. Quel a été le mesurage cubique de boue ou de glaise extraite du chenal 

des navires entre Montréal et Québec en 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
2. Quel montant total a-t-on payé pour l’excavation de la boue ou de la 

glaise durant chacune de ces mêmes années?
„ 3' Quel, a été le mesurage cubique de pierre ou de galets extraits durant 

memes années?
, 4- Que! montant total a-t-on payé pour l’excavation de la pierre durant ces 

memes années?
5. Quel fonctionnaire a décidé le classement entre la boue et la pierre du

rant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
6. Quel est le nom de cet ingénieur ou fonctionnaire?

ces

Pour mardi, 26 mars 1935
No 1.

Par l'honorable sénateur Tobin:
20 mars—-1. Du travail a-t-il été exécuté à l'Imprimerie du Gouvernement 

le dimanche, durant les mois de février et de 
2. Dans l’affirmative, combien de 

travaux du dimanche?
travail qu&“ Cmpl°y"3 dim‘"“che- quell= est *

, ,4' t'1 9des Pers°nnes ont été ainsi employées, quels sont les noms de ces
personnes.

5. Si des personnes ont été ainsi employées, ont-elles reçu une rémunération 
pour ce travail supplémentaire?

6. Si des personnes ont été ainsi employées, quel montant total leur a été

mars 1935? 
personnes ont été employées pour ces

payé?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 21 mars 1935

20 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A) intitulé : “Loi modi
fiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention” tel qu’amendé.— 
(Le très honorable sénateur Meighen).

No 2.

No 1.

20 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 9) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada”.—(Le très honorable 
sénateur Meighen).

No 3.
20 mars—Prise en considération des amendements faits par le comité per

manent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 10) intitulé: “Loi 
modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934”.—(L’ho
norable sénateur Black).

Pour mardi, 26 mars 1935

19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.—(L’honorable
sénateur Casgrain).

No 2.

No 1.

\
19 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture du (Bill 8) intitulé : 

“Loi constituant une commission de placement et d’assurances sociales, établis
sant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des 
secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité sociales, et 
visant les fins qui s’y rattachent.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

*

Ottawa : J.-O. Pàtenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 23

) PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Jeudi, 21 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorable ssénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dennis,

Donnelly,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Green,
Griesbach
Hardy,
Planner,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,

L’Espérance
Lewis,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Parent,
Planta,
Pope,
Prévost,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcîiffe).

\
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Prières.

La pétition suivante est présentée :—
Par l'honorable sénateur McMeans:

De The Portage la Prairie Mutual Insurance Company.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente le quator
zième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

Jeudi, 21 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter 

quatorzième rapport, comme suit:
1. Le comité recommande que le délai pour la réception de pétitions 

obtention de bills de divorce soit prolongé jusqu’au vendredi, le 19 avril 1935.
Le tout respectueusement soumis.

son

en

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

Jeudi, 21 mars 1935.
Le comité permanent de la Régie interne et des comptes imprévus demande 

permission de présenter son deuxième rapport, comme suit:
Le comité recommande:
* ' îaux salaire de Walter Sotherton, menuisier du Sénat, soit

porte de $5.25 à $5.50 par jour, à dater du premier avril 1935.
2. Que Léo Godbout, portier et surveillant de nuit, reçoive son salaire 

durant 1 intermission .du Parlement, au taux sessionnel de $4.50 par jour.
,, 3. Que le personnel sessionnel des sténographes du Sénat soit augmenté par
1 addition d un sténographe bilingue.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE,

Président.
O)donné. Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

consideration mardi prochain.

Sur motion de l’honorable sénateur Pope, il est
Oi donné: Qu il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:—
, .}• Combien de dragues possédait le gouvernement, pour le département de 
la Marine, en 1929? w
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2. Quel était le coût de chaque drague, et l’année de sa construction?
3. Combien le gouvernement en possédait-il en 1932, 1933 et 1934?
4. Quelques-unes de ces dragues ont-elles été vendues? S’il en a été ven

du: (a) en quelle année? (b) à quel prix? (c) à qui chacune a-t-elle été vendue? 
(d) combien coûtait chacune de ces dragues?

5. Combien le gouvernement possédait-il de dragues à la date du 1er dé- 
I cembre 1934?

6. Combien de dragues du gouvernement furent mises en service durant la 
saison de 1934?

7. Les dragues appartenant au gouvernement furent-elles mises en service 
par le département de la Marine? Ou furent-elles louées ou prêtées à des entre
preneurs particuliers; et, si elles furent louées ou prêtées, à qui l’ont-elles été, et 
à quels prix ou conditions?

8. En quel état de réparation sont actuellement les dragues qui appartien
nent au gouvernement, (a) quant à la coque, (b) quant aux machines?

9. Ces dragues ont-elles subi des réparations à quelque moment de 1929, 
1930, 1931, 1932, 1933 et 1934? Les travaux de réparation ont-ils été arrêtés? 
S’ils ont été arrêtés, quand l’ont-ils été, et pour quel motif?

Sur motion de l’honorable sénateur Pope, il est
Ordonné: Qu’il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:—
1. Des soumissions ont-elles été demandées pour toutes les entreprises de 

dragage du chenal du Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, au cours des 
années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?

2. Quelles firmes ont obtenu les adjudications de dragage du chenal pour 
les navires entre Montréal et- Québec durant ces mêmes années?

3. Quels étaient les dignitaires et administrateurs des compagnies?
4. L’adjudication du dragage du chenal pour les navires entre Montréal et 

Québec a-t-elle été faite pour la saison, ou pour un certain nombre d’années? 
Dans le dernier cas, (a) quand le contrat a-t-il expiré\ (b) quand a-t-il été 
renouvelé? (c) pour combien d’années?

5. Est-il d’usage de diviser l’entreprise de dragage du chenal entre Mont
réal et Québec par sections du chenal, ou donne-t-on un contrat général pour 
le parcours tout entier?

Sur motion de l’honorable sénateur Pope,, il est
Ordonné: Qu'il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:—
1. Quel a été le mesurage cubique de boue ou de glaise extraite du chenal 

des navires entre Montréal et Québec en 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
2. Quel montant total a-t-on payé pour l’excavation de la boue ou de la 

glaise durant chacune de ces mêmes années?
3. Quel a été le mesurage cubique de pierre ou de galets extraits durant ces 

mêmes années?
4. Quel montant total a-t-on payé pour l’excavation de la pierre durant ces 

mêmes années?
5. Quel fonctionnaire a décidé le classement entre la boue et la pierre du

rant les années 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
6. Quel est le nom de cet ingénieur ou fonctionnaire?
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Son Honneur le Président informe le Sénat qu'il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:
Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

CANADA
Ottawa, 21 mars 1935.

Monsieur,—J ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir Lyman 
P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence 
le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd’hui, à cinq 
heures de l’après-midi, afin de donner la sanction royale à certains bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma heuate considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable

L’Orateur du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

( A l’appel de l’Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill (A), intitulé: 
‘‘Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention”, tel qu’a
mendé, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (9), intitulé : “Loi modifiant la Loi de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada”, est lu pour la deuxième fois, et

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Que ledit bill soit étudié en comité général immédiatement.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Donnelly, dudit comité, rapporte que le comité a 

examiné ledit bill, qu’il rend compte de l’état de la délibération et demande l’au
torisation de siéger de nouveau.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour étude ultérieure 
en comité général, à la prochaine séance du Sénat,

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.
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L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:
Loi modifiant la Loi d’interprétation.
Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.
Loi modifiant la Loi de l’inspection de l’électricité, 1928. (Version fran-

)

çaise.)
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, en vue du rembourse

ment d’obligations financières arrivant à échéance et rachetables.
Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer

Nationaux. _ .
Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la 

cité d’Ottawa.
Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.
Loi concernant le Protocole additionnel de 1935 à l’Arrangement commer

cial de 1933 entre le Canada et la France.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Après quoi il plaît au très honorable délégué du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent. \

Le Sénat reprend sa séance.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en considération des amendements 
apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (10) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 
1934”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à mardi prochain.

Avec la permission du Sénat-, il est ... ,
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourne 

jusqu’à mardi prochain.

I

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 26 mars 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour mardi, 26 mars 1935

No 1.
Par l’honorable sénateur Tobin:

20 mars—1. Du travail a-t-il été exécuté à l’Imprimerie du Gouvernement 
le dimanche, durant les mois de février et de mars 1935?

2. Dans l’affirmative, combien de personnes ont été employées pour ces 
travaux du dimanche?

3. Si des personnes ont été employées le dimanche, quelle est la nature du 
travail qu’elles ont exécuté?

4. Si des personnes ont été ainsi employées, quels sont les noms de ces 
personnes?

5. Si des personnes ont été ainsi employées, ont-elles reçu une rémunération
pour ce travail supplémentaire? y

6. Si des personnes ont été ainsi employées, quel montant total leur a été
payé?

No 2.
Par l’honorable sénateur Foster:

21 mars—Qu’il demandera:
1. Des navires du National-Canadien ont-ils été réparés dans des chantiers 

de construction navale aux Etats-Unis?
2. S’il en a été réparé, quel est le nom de chaque navire ainsi réparé?
3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé pour ces réparations?
4. S’il en est ainsi, ces navires étaient-ils si peu en état de prendre la mer 

qu’ils n’ont pu faire route vers un bassin de radoub canadien?
5. Le gouvernement sait-il qu’il y a une cale sèche, ou un bassin de radoub, 

à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick?—lequel bassin de radoub est le plus grand 
qui existe sur la côte de l’Atlantique, est bien administré et est subventionné par 
le gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bassins de radoub canadiens ou 
les chantiers de construction navale canadien n’exécuteraient pas les travaux 
de réparation des navires du National-Canadien?

7. L’honorable C. P. Fullerton, C.R., Président du Conseil de régie des 
Chemins de fer Nationaux du Canada, fait-il un rapport annuel sur l’activité 
des Régisseurs, et si tel est le cas, ce rapport sera-t-il bientôt disponible?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 26 mars 1935
No 1.

20 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A) intitulé: “Loi modi
fiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention” tel qu’amendé.— 
(Le très honorable sénateur Meighen).

No 2.
19 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).

No 3.
.19 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture du (Bill 8) intitulé: 

Loi constituant une commission de placement et d’assurances sociales, établis
sant un service national de placement, une assurance contre le chômage, des 
secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité sociales, et 
visant les fins qui s’y rattachent.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 4.

21 mars—La Chambre de nouveau en comité plénier pour l’étude d’un 
projet de loi (Bill 9) intitule: “Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie 
à cheval du Canada”.— (L’honorable sénateur Calder).
No 5.

21 mars—Prise en considération des amendements faits par le comité per
manent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 10) intitulé: “Loi 
modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers. 1934”.—(L’ho
norable sénateur Black).

No 6.
mars Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 

de Régie internes et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur Sharpe).

Ottawa: J.-O, Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.



A.D. 1935 26 MARS 127

No 24

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 26 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
I/Espérance
Lewis,

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,

X
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L'honorable Président, du 
quinzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :—

permanent de Divorce, présente le

Jeudi, 21 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son quinzième 

rapport comme suit:
. , Relativement à la pétition de Emma Gelfman Goldman Stokolsky, de la 

cite de Montreal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis- 
soh e son mariage avec Joseph Stokolsky, le comité a constaté que les prescrip- 
tions des regies du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la 
legle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2 Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
, 3- Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

regie 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:—
Par l’honorable Président du comité de Divorce: —

De Eugenie Margaret O’Reilly Stavert, de Montréal, province de Québec, 
commis de bureau ; demandant la remise de la taxe parlementaire versée avec 
sa demande en obtention d’un bill de divorce.

De Isabelle H. Sadlier Rice, de Montréal, province de Québec ; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec James Bedford Rice.

De Mary Elizabeth 1 aylor Nicholson, de la ville de Hampstead, province 
de Québec ; demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec David 
George Nicholson.

L’honorable sénateur Calder, du comité permanent de l’Immigration et du 
Travail, auquel a été renvoyé le bill (22) intitulé: “Loi prescrivant un jour de 
repos par semaine conformément à la Convention sur l’application du repos 
hebdomadaire dans les établissements industriels, adoptée par la Conférence 
générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, 
selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919”, 
rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, 
sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Oi donné: Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.
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L'honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
seizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
Jeudi, 21 mars 1935.

)

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son seizième rap
port comme suit:

1. Relativement à la pétition de Albertine Roberte Montpellier de Beaujeu, 
du village de Rosemcrc, province de Québec, garde-malade, demandant l'adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Villemomble Saveuse de Beaujeu, 
autrement connu sous le nom de Villemonde Saveuse de Beaujeu, le comité a 
constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous im
portants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlemen
taire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $75.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

Suivant l'Ordre du Jour, le très honorable sénateur Meighen propose que le 
Bill (A), intitulé: “Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets 
d’invention”, soit maintenant lu pour la troisième fois.

En amendement, l’honorable sénateur Caider propose que ledit Bill ne soit 
pas lu maintenant pour la troisième fois, mais qu’il soit amendé comme suit :—

Page 25. Retrancher l’alinéa a) de la sous-clause <1) de la clause 64, les 
alinéas b) et c) devenant respectivement les alinéas a) et b).

Page 33. Après ligne 34, insérer sur demande de renseignements re demande 
pendante en vertu de l’article onze, $2.00”.

Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être
adoptée,

Elle est résolue dans l’affirmative.
Etant de nouveau posée la question de savoir si la motion principale, telle 

qu’amendée, doit être adoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si le Bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du bill (G), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est 

Ordonné: Que cette deuxième lecture soit remise à la prochaine séance du
Sénat.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné, sur la motion 
pour la troisième lecture du Bill (8), intitulé: “Loi constituant une commission 
de placement et d’assurances sociales, établissant un service national de place
ment, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d’autres 
formes d'assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s’y rattachent”.

Après plus ample débat,—
Ledit Bill est lu pour la deuxième fois et renvoyé au comité permanent des 

Banques et du Commerce.

A l’appel dp l'Ordre du Jour pour plus ample étude en comité général, du 
Bill (9), intitulé: Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la prise en considération des amende
ments apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au Bill 
(10), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créan
ciers, 1934”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

A 1 appel de l’Ordre du Jour pour la prise en considération du deuxième 
rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, il

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (21 ) intitulé: “Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à qua
rante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements in
dustriels conformément à la Convention sur l'application du principe de la 
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la 
conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la Société des 
Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 
juin 1919’’, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

, ... ^Ch^e Cornmunes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (39) intitule: ‘ Loi instituant un conseil économique”, pour lequel elle solli
cite ! agrément du Sénat.
Sénat'em^re ^e'c*ure c*e re bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordminé. Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

î ni ,c!es Pommunes transmet, par son greffier, un message avec un
• , ,, , ^ule: “Loi concernant des mesures de secours”, pour lequel elle solli

cite l’agrement du Sénat.
liemière lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: que ce bill soit inscrit à 1 Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

Sénat,
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 27 mars 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour mercredi, 27 mars 1935

Par l’honorable sénateur Foster:
21 mars—Qu’il demandera:
1. Des navires du National-Canadien ont-ils été réparés dans des chantiers 

de construction navale aux Etats-Unis?
2. S’il en a été réparé, quel est le nom de chaque navire ainsi réparé?
3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé pour ces réparations?
4. S’il en est ainsi, ces navires étaient-ils si peu en état de prendre la mer 

qu’ils n’ont pu faire route vers un bassin de radoub canadien?
5. Le gouvernement sait-il qu’il y a une cale sèche, ou un bassin de radoub 

à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick?—lequel bassin de radoub est le plus grand 
qui existe sur la côte de l’Atlantique, est bien administré^et est subventionné par 
le gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bassins de radoub canadiens 
les chantiers de construction navale canadien n’exécuteraient pas les travaux 
de réparation des navires du National-Canadien?

7. L’honorable C. P. Fullerton, C.R., Président du Conseil de régie_ des 
Chemins de fer Nationaux du Canada, fait-il un rapport annuel sur l’activité 
des Régisseurs, et si tel est le cas, ce rapport sera-t-il bientôt disponible?

No 1.

ou

U



IPour mercredi, 27 mars 1935

, mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi-
sénateur^asgrain^116168 SUr ** C0alltl0ns et le 00(16 criminel”.—(L’honorable

No 2.

No 1.
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sénateur Calder).

No 4.
26 mars—Prise ende Révie internee et a co"sldératio? du deuxième rapport du comité permanent 

Regie internes et des dépensés imprévues.—(L’honorable sénateur Sharpe). 
No 5.
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No 6.
tnnraf6 «lecture d’un projet de loi (Bill 39), intitulé: “Loi initi

ant un conseil economique ’.— (Le très honorable sénateur Meighen)
No 7.

26 mars—Deuxième lecture d’un -oj 
cernant des mesures de secours”. _(I tr loi (Bill 41), i i : “Loi con-

Pour jeudi, 28 mars 1935
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ORDRE DU JOUR

Ottawa; J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 25

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 27 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont: —

Les honorables sénateurs

Murdock,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance
Lewis,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
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Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Réponse (supplémentaire) à un ordre du Sénat en date du 20 février 1935 

pour la production d’un état indiquant:—
, ...J- A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique à Chur

chill?
2 Combien de tonnes de marchandises, s’il en est, ce navire a-t-il débar

quées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il 

ete paye, quel montant?
4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage?
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill?
b. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de blé ou d’au

tres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de l’Atlantique?
• 7' V°" de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la saison de 1934?
. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même

en a

9. Quel a été le coût du transport océanique par tête de bétail?
10. C ombien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de 1’ 

gouvernement?
11. Combien d’hommes ont été e 

de navigation?
12. Combien leur a-t-il été payé?
13. Quel montant total a été payé pour l’usage général de cet élévateur 

les expéditeurs?
14. ( ombien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la derniere saison?
.. 15- Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der

niere saison r

du

à cet élévateur durant la saison

par

16. Quelles ont été les recettes totales de ce port durant la dernière saison?
17. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, pour 

les phares, poui 1 aide a la navigation et pour l’usage des brise-glaces?

«t ^ ' a,PPe^ d? 1 Ordre du Jour pour la deuxième lecture du bill (G), intitulé: 
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel’” il est 

Ordonné: Que cette deuxième lecture soit remise à demain
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :—
Par l’honorable sénateur Horsey:

De The Wapiti Insurance Company.

Par l’honorable sénateur Little :
De Sarnia-Port-Huron Vehicular Tunnel Company.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De The Portage la Prairie Mutual Insurance Company, demandant l’adop- 

taon d une loi modifiant sa Loi de constitution en corporation, en ce qui concerne 
1 election des directeurs, et pour autres fins.

I
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le Bill (9), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada”.

(En comité)
Le titre est lu, et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues et agréées.
La clause 3 est lue, et amendée par la disjonction du paragraphe 8.
Ladite clause, ainsi amendée, est lue et agréée.
La clause 4 est lue, et amendée par la disjonction du paragraphe 5.
Ladite clause, ainsi amendée, est lue et agréée.
Les clauses 5 et 6 sont lues et agréées.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Donnelly, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec deux amendements 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et il est
Ordonné: Que ledit Bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

subir sa troisième lecture, mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce, au Bill (10), 
intitulé : “Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers,
1934”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné: Que ledit Bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

subir sa troisième lecture demain.

\

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le deuxième rap
port du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le très honorable sénateur Meighen propose que le 
Bill (21), intitulé: “Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à 
quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements 
industriels conformément à la Convention sur l’application du principe de la 
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par 
la conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société 
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 
28 juin 1919”, soit maintenant lu pour la deuxième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Bill (39), intitulé: “Loi instituant un conseil 
économique”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonne: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du Jour, pour subir sa troisième lecture
demain.

iSuivant l’Ordre du Jour, le Bill (41), intitulé: “Loi concernant des 
de secours”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

mesures

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 28 mars 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour jeudi, 28 mars 1935

Par l’honorable sénateur Foster:
21 mars—Qu’il demandera:
1. Des navires du National-Canadien ont-ils été réparés dans des chantiers 

de construction navale aux Etats-Unis?
2. S’il en a été réparé, quel est le nom de chaque navire ainsi réparé?
3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé pour ces réparations?
4. S’il en est ainsi, ces navires étaient-ils si peu en état de prendre la 

qu’ils n’ont pu faire route vers un bassin de radoub canadien?
5. Le gouvernement sait-il qu’il y a une cale sèche, ou un bassin de radoub, 

à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick?—lequel bassin de radoub est le plus grand 
qui existe sur la côte de l’Atlantique, est bien administré et est subventionné par 
le gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bassins de radoub canadiens ou 
les chantiers de construction navale canadien n’exécuteraient pas les travaux 
de réparation des navires du National-Canadien?

7. L’honorable C. P. Fullerton, C.R., Président du Conseil de régie des 
Chemins de fer Nationaux du Canada, fait-il un rapport annuel sur l’activité 
des Régisseurs, et si tel est le cas, ce rapport sera-t-il bientôt disponible?

No I.

mer
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MOTION
Pour jeudi, 28 mars 1935

27 mars—Par le très honorable sénateur Meighen, C.P.:
9u i! opportun que le Parlement approuve la Convention concernant 

l’institution de méthodes de fixation des salaires minima, convention adoptée 
projet par, la Conférence générale de l’Organisation internationale du 

1 ravail de la Société des Nations à sa onzième session à Genève le 16ème jour 
de juin 1928, et qui se lit comme suit:—

No 1.

comme

PROJET DE CONVENTION CONCERNANT L’INSTITUTION DE MÉTHODES DE FIXATION
DES SALAIRES MINIMA

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau 
international du J ravail, et s’y étant réunie le 30 mai 1928, en sa onzième 
session,

Apres avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives aux mé
thodes de fixation des salaires minima, question constituant le 
point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

premier

adopte, ce seiznème jour de juin mil neuf cent vingt-huit, le projet de convention 
ci-apres a ratifier par les membres de l’Organisation internationale du Travail 
conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des 
Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
, Tout Membre de 1 Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

présente Convention s’engage à instituer ou à conserver des méthodes permettant 
de fixer des taux minima de salaires pour les travailleurs employés dans des 
industries ou parties d’industries (et en particulier, dans les industries à domicile) 
ou il n existe pas de régime efficace pour la fixation des salaires par voie de 
contrat collectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas. < 

Le mot industries’, aux fins de la présente Convention, comprend les in
dustries de transformation et le commerce.

Article 2
, Chaque Membre qui ratifie la présenté Convention a la liberté de décider, 

a,pres consultation des organisations patronales et ouvrières, s’il en existe pour 
1 industrie ou partie d’industrie en question, à quelles industries ou parties d’in
dus tries, et en particulier à quelles industries à domicile ou parties de -ces indus
tries, seront appliquées les méthodes de fixation des salaires minima prévus à 
Particle 1.

Article 8
Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de détermi

ner les méthodes de fixation des salaires minima ainsi que les modalités de leur 
application.

Toutefois,
(1) Ayant d’appliquer les méthodes à une industrie ou partie d’industrie 

déterminée, les représentants des employeurs et travailleurs intéressés,
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y compris les représentants de leurs organisations respectives si de telles 
organisations existent, devront être consultés, ainsi que toutes autres 
personnes, spécialement qualifiées à cet égard par leur profession ou 
leurs fonctions, auxquelles l’autorité compétente jugerait opportun de 
s’adresser ;

(2) Les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l’applica
tion des méthodes, sous la forme et dans la mesure qui pourront être 
déterminées par la législation nationale, mais, dans tous les cas, en 
nombre égal et sur un pied d’égalité;

(3) Les taux minima de salaires qui auront été fixés seront obligatoires 
pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront être 
abaissés par eux ni par accord individuel, ni, sauf autorisation géné^ 
raie ou particulière de l’autorité compétente, par contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit prendre les mesures 

nécessaires, au moyen d’un système de contrôle et de sanctions, pour que, d’une 
part, les employeurs et travailleurs intéressés aient connaissance des taux mini-i 
ma des salaires en vigueur et que, d’autre part, les salaires effectivement versés 
ne soient pas inférieurs aux taux minima applicables. i

Tout travailleur auquel les taux minima sont applicables et qui a reçu des 
salaires inférieurs à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie 
légale, de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, dans le délai qui 
pourra être fixé par la législation nationale ou des règlements.

Article 5
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit communiquer chaque 

année au Bureau international du Travail un exposé général donnant la liste des 
industries ou parties d’industries dans lesquelles ont été appliquées des méthodes 
de fixation des salaires minima et faisant connaître les modalités d’application 
de ces méthodes ainsi que leurs résultats. Cet exposé comprendra des indica^ 
tiens sommaires sur les nombres approximatifs de travailleurs soumis à cette 
réglementation, les taux de salaires minima fixés et, le cas échéant, les autres 
mesures les plus importantes relatives aux salaires minima.

Article 6
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix, seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 7
La présente Convention ne liera que les Membres dont la ratification aura 

été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrés par le 
Secrétariat général.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre 
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 8
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrés au Secrétariat, le Secrétaire général 
de la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation
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internationale du I ravail. Il leur notifiera également l’enregistrement des rati
fications qui lui seront ultérieurement communiquées par d’autres Membres de 
1 Organisation

Article 9
Tout membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à 

' expiration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la Convention, par un acte communiqu au Secrétaire général de la 
Société des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu une annee apres la date où elle aura été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d’une 
annee apres 1 expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
precedent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lie pour une nouvelle période de c' "
dénoncer la présente Convention à l’expiration 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 10

Au moins une fois tous les dix ans, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport 
sur 1 application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à 
1 ordre du jour de la Conférence la question de la révision ou de la modification 
de ladite Convention.

et, par la suite,

Article 11

l’autre38 texteS français et anSlais de la présente Convention feront foi l’un et

Et que cette Chambre approuve ladite Convention.

l
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 28 mars 1935

27 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 10) intitulé 
fiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934 .— (Le très 
honorable sénateur Meighen).

No 2.

No 1.
“Loi modi-

27 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 39) intitulé: “Loi insti
tuant un conseil économique”.-—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 3.
26 mars—Prise en considération du quinzième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Emma Gelfman Goldman 
Stokolsky, avec les témoignages rendus devant ledit comité. (L honorable 
sénateur McMeans).

No 4.
26 mars—Prise en considération du seizième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Alb-ertine Roberte Montpellier 
de Beaujeu, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable 
sénateur McMeans).

No 5.
26 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).

No 6. \
27 mars—Repriëe du débat sur la deuxième lecture d’une projet de loi 

(Bill 21), intitulé: “Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et a 
quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements 
industriels conformément à la Convention sur l’application du principe de la 
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la 
conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la bociete 
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traite de "V ersailles signe le 
28 juin 1919.— (L’honorable sénateur Dandurand).

Pour mardi, 2 avril 1935

27 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 9) intitulé 
fiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada — (Le très honorable 
sénateur Meighen).

No 1.
“Loi modi-

Oitawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 26
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 28 mars 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDÏN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Barnard, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Fauteux,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,

Lewis,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,

V

t

S 26—1



PRIERES.

Le très honorable sénateur Meighen propose qu’il soit résolu,—Qu’il est 
opportun que le Parlement approuve la Convention concernant l’institution 
de méthodes de fixation des salaires minima, convention adoptée comme projet 
Par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations à sa onzième session a Cieneve le 16ème jour de juin 1928 
et qui se lit comme suit:—

PROJET DE CONVENTION CONCERNANT L’INSTITUTION DE MÉTHODES DE FIXATION
DES SALAIRES MINIMA

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
Société des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1928, en sa onzième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives aux mé
thodes de fixation des salaires minima, question constituant le premier 
point de 1 ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un 
projet de convention internationale,

adopte, ce seizneme jour de juin mil neuf cent vingt-huit, le projet de convention 
ci-apres a ratifier par les membres de l’Organisation internationale du Travail 
conformement aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des 
Parties correspondantes des autres Traités de Paix-

Article 1
, Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

présente Convention s’engage à instituer ou à conserver des méthodes permettant 
de fixer des taux minima de salaires pour les travailleurs employés: dans des 
industries ou parties d’industries (et en particulier dans les industries à domicile) 
ou U n existe pas de régime efficace pour la fixation des salaires par voie de 
contrat collectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas.

Le mot industries ’, aux fins de la présente Convention, comprend les in- 
uustnes de transformation et le commerce.

Article 2
. Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de décider, 

apres consultation des organisations patronales et ouvrières, s’il en existe pour 
1 industrie ou partie d industrie en question, à quelles industries ou parties d'in
dustries, et en particulier à quelles in ' ' '
tries, seront appliquées les méthodes 
l’article 1.

ries a domicile ou parties de ces indus- 
fixation des salaires minima prévus à

Article 8
Chaque Membre^qui ratifie la présente Convention a la liberté de détermi- 

applicatîon °deS ^ ÛXa,tlon des salaires minima ainsi que les modalités de leurner

Toutefois,
C) Avant d appliquer les méthodes à une industrie ou partie d’industrie 

determinee, les représentants des employeurs et travailleurs intéressés, 
y compris les représentants de leurs organisations respectives si de telles 
oigamsations existent, devront être consultés, ainsi que toutes autres

,

136 SENAT 25 GEO. V

P-
. P



28 MARSA.D. 1935 137

personnes, spécialement qualifiées à cet égard par leur profession ou 
leurs fonctions, auxquelles l’autorité compétente jugerait opportun de 
s’adresser;

(2) Les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l’applica
tion des méthodes, sous la forme et dans la mesure qui pourront être 
déterminées par la législation nationale, mais, dans tous les cas, en 
nombre égal et sur un pied d’égalité;

(3) Les taux minima de salaires qui auront été fixés seront obligatoires 
pour les employeurs et travailleurs intéressés ; ils ne pourront être 
abaissés par eux ni par accord individuel, ni, sauf autorisation géné
rale ou particulière de P autorité compétente, par contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit prendre les mesures 

nécessaires, au moyen d’un système de contrôle et de sanctions, pour que, d’une 
part, les employeurs et travailleurs intéressés aient connaissance des taux mini
ma des salaires en vigueur et que, d’autre part, les salaires effectivement versés 
ne soient pas inférieurs aux taux minima applicables.

Tout travailleur auquel les taux minima sont applicables et qui a reçu des 
salaires inférieurs à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie 
légale, de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, dans le délai qui 
pourra être fixé par la législation nationale ou des règlements.

Article 5
Tout Membre 'qui ratifie la présente Convention doit communiquer chaque 

année au Bureau international du Travail un exposé général donnant la liste des 
industries ou parties d’industries dans lesquelles ont été appliquées des méthodes 
de fixation des salaires minima et faisant connaître les modalités d’application 
de ces méthodes ainsi que leurs résultats. Cet exposé comprendra des indica
tions sommaires sur les nombres approximatifs de travailleurs soumis à cette 
réglémentation, les taux de salaires minima fixés et, le cas échéant, les autres 
mesures les plus importantes relatives aux salaires minima.

Article 6
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix, seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 7
La présente Convention ne liera que les Membres dont la ratification aura 

été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres de l’Organisation internationale du Travail auront été enregistrés par le 
Secrétariat général.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre 
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 8

X

f|

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l’Organisation interna
tionale du Travail auront été enregistrés au Secrétariat, le Secrétaire général 
de la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des rati
fications qui lui seront ultérieurement communiquées par d’autres Membres de 
l’OrganisationI
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Article 9

qu une annee apres la date ou elle aura été enregistrée au Secrétariat
Qnn/0Ut'M?mbre aJant,raîifié,la Présente Convention qui, dans le délai d’une 
annee apres 1 expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe

de' S-K ÿkissdc =
Article 10

Au moins une fois tous les dix ans, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport 
sur 1 application de la présenté Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à 
1 ordre du jour de la Conférence la question de la révision 
de ladite Convention. ou de la modification

Article 11

l’autre38 t6XteS français et an§lais de la présente Convention feront foi

Et que cette Chambre approuve ladite Convention.

Après débat, il est
Ordonne: Que plus ample débat sur ladite motion, soit

l’un et

remis à mardi prochain.

jangemenTen^îfl+fv tJ°Ur’ Bi-H (10)| intitulé: “Loi modifiant la Loi d’ar- 
tel qu“amendé! tlVateUm et creanciers» 1934"> est lu pour la troisième fois,

Etant posée la question de savoir si 
Elle est résolue dans l’affirmative

mer mie Ts&ÏÏVfjSS” ïî* à '* C.hambre des Communes pour l'infor- 
l'agrti deTa âamte L T™

ce Bill, tel qu’amendé, doit être adopté,

ces amendements.

bill J°U/ù le !rès honorable sénateur Meighen propose que
pour(fa kofiîèm^fois °1 d0nSeü maintenant" lu

En amendement, l’honorable sénateur Calder propose que ledit bill ne soit 
P 11 maintenant pour la troisième fois, mais qu’il soit amendé comme suit:—
hrp Hiîcnnaïf116 — mots “premier ministre” substituer les mots “mem-

P0Ur ,e '• *a,g, reconnue

Page 1, ligne 15. Disjoindre le mot “premier”.
Etant posee la question de savoir si la motion en amendement doit êtreadoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
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Etant posée la question de savoir si la motion principale, telle qu’amendée, 
doit être adoptée,

Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quinzième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée 
la pétition de Emma Gelfman Goldman Stokolsky, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l'Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
seizième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Albertine Roberts Montpellier de Beaujeu, ainsi que des témoi
gnages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport- est adopté sur division.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du bill (G), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est

Ordonné: Que cette deuxième lecture soit remise à mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné, sur la motion 
pour la deuxième lecture du bill (21), intitulé: “Loi prescrivant la limitation 
à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de 
travail dans les établissements industriels conformément à la Convention sur 
l’application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua
rante-huit heures, adopté par la conférence générale de l’Organisation interna
tionale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Ti a\ ail 
de Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à mardi pro-

)

chain.

Avec la permission du Sénat, il est _
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourne 

jusqu’à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

■

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 2 avril 1935

Présentation des requêtes.
A\is de questions, d’interpellations et de

Lectures des requêtes, 
motions.

INTERPELLATIONS
Pour mardi, 2 avril 1935

Par l’honorable sénateur Foster:
21 mars—Qu’il demandera:
1. Des navires du National-Canadien 

de construction navale aux Etats-Unis?

à rk ^ »? * «•«*,
ieUgouvernemei?t.Cd’» * ïUÆnfpïr

les cliantiers de’ construction °nr bassins de radoub canadiens ou
de réparation des^S^E^S^S/ ■>” >« "'-"aux

Chemins de ier'Nation’iiv i?!:',?'l?illp. ?; |J|'°rIr du Conseil de régie des 

des Régisseurs, cl si tel est

No 1.

ont-ils été réparés dans des chantiers

No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mars—Qu’il demandera au gouvernement-
le Canada .'avocats pour représenter
ciers entre le Dominion et les PrmHnltJ q!-f-te SUr les arrangements finan- 
conseil, C.P. 1934? ces mantimes, instituée par l’arrêté en (

d’eus

No 3.
Par l’honorable sénateur Sinclair: 

28 mars—Qu’il demandera, f, n , au gouvernement:
1. Quelle a ete la production brute de l’or des 

les vingt années 1915-1934, inclusivement? mines canadiennes durant
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2. Quelle a été la production de l’Ontario, de la Colombie-Britannique, de 
la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba et du Yukon, respectivement?

3. Combien d’argent a été extrait des mines au Canada durant la période 
susdite quelle a été la production de chaque province?

No 4.)
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d’acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?

:

\
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ORDRE DU JOUR
i

Pour mardi, 2 avril 1935
No 1.

27 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 9) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada”.—(Le très honorable 
sénateur Meighen).

No 2.
28 mars—Reprise du débat sur la motion du très honorable sénateur 

Meighen, C.P.:
Qu ij opportun que le Parlement approuve la Convention concernant 

1 institution de méthodes de fixation des salaires minima, convention adoptée 
comme projet par, la Conférence générale de l’Organisation internationale du 
irai ail de la Société des Nations a sa onzième session à Genève le 16ème jour 

de juin 1928.—(L'honorable sénateur Dandurand).

No 3.
26 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.—(L’honorable 
sénateur Casgrain).

No 4.
28 mars—Reprise du débat sur la deuxième lecture d’un projet de loi 

(Bill 21), intitulé: ‘Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à 
quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements 
industriels conformément a la Convention sur l’application du principe de la 
journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la 
conference générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société 
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 
28 juin 1919.— (L’honorable sénateur Marcotte).

Ottawa: J.-O. Patenaüde, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 27

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 2 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Murphy,
Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,

Donnelly,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
H armer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,

Aseltine, 
Aylesworth 

(Sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,

\
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Prières.

La pétition suivante est présentée:—
Par l’honorable sénateur Calder:

De la Northern Telephone Company Limited, et Ferguson Lawrence Hut
chinson et autres; demandant leur constitution en une corporation portant nom 
Northern Telephone Company.

Les pétitions suivantes sont lues et acceptées: —
De The Samia-Port Huron Vehicular Tunnel Company; demandant l’adop

tion d’une loi prorogeant le délai pour commencer et terminer son entreprise.
De The Wapite Insurance Company, demandant l’adoption d’une loi proro

geant le délai dans lequel elle peut faire sa demande au ministre des Finances 
vue d’obtenir une licence pour faire affaires.

L honorable 1 resident du comité permanent de Divorce, présente le dix- 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

en

Jeudi, 28 mars 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son dix-septième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Frances Goldberg Joseph, de la cité de 

Montreal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Bernard Benjamin Joseph, le comité a constaté que les prescrip
tions des regies du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

L. McMEANS,
Président.

con«klérat”^ '^°dd] raPP0I"f s°if inscrit a l’Ordre du Jour pour être pris en

>JnhmTraMe 1Pr(««!dent du ?°.mité Permanent des divorces présente au Sénat 
bill (F)_intitule: Loi pour faire droit à Emma Gelfman Goldman Stokolsky.” 

îemiere lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
lectureteuffipiShain.bl11 à 1,0rdre du Jour pour subir sa deuxième

un

kMi'1OT6n. du comdé permanent des divorces présente au Sénat 
Beau jeu'’ intltule: “Lo1 Pour faire droit à Albertine Roberte Montpellier de

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Rapports annuels de: la Marine marchande du gouvernement canadien 

Limitée et de la Canadian National (West Indies) Steamships, Limited, pour 
1 annee 1934. (Editions anglaise et française).
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Rappoit annuel du Chemin de fer National du Canada, pour l’année terminée 
le 31 décembre 1934. (Editions anglaise et française).

Rapport sur les comptes du Chemin de fer National du Canada, pour l’année 
tei minée le 31 décembre 1934, par George A. Touche & Co., comptables brevetés. 
(Editions anglaise et française).

Rapport sur les comptes de la Marine marchande du gouvernement canadien, 
Limitée; et compagnies subsidaires et de la Canadian National (West Indies) 
Steamships Limited, et compagnies subsidaires pour l’année terminée le 31 décem
bre 1934; par George A. Touche & Co., comptables brevetés. (Editions anglaise 
et française).

Rapport sur la capitalisation du Chemin de fer National du Canada, au 31 
décembre 1934, par George A. Touche & Co., comptables brevetés, (Editions 
anglaise et française).

Suivant l’Ordre du Jour, le très honorable sénateur Meighen propose que le 
bill (9), intitulé : “Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada”, tel qu’amendé, soit maintenant lu pour la troisième fois.

En amendement, 1 honorable sénateur Calder propose que ledit bill ne soit 
pas lu maintenant pour la troisième fois, mais qu’il soit de nouveau amendé par 
la disjonction des clauses (3) et (4) du bill.

Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être 
adoptée, elle est

Résolue dans l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si la motion principale, telle qu’amendée, 

doit etre adoptée,.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément 
de la Chambre des Communes à cet amendement.

, Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné, sur la motion du 
très honorable sénateur Meighen,

Qu il soit résolu,—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Conven
tion concernant 1 institution de méthodes de fixation des salaires minima, con
vention adoptée comme projet par la Conference générale de l’Organisation inter
nationale du Travail de la Société des Nations à sa onzième session à Genève le 
16eme jour de juin 1928, et qui se lit comme suit:—

PROJET DE CONVENTION CONCERNANT L’INSTITUTION DE MÉTHODES DE FIXATION
DES SALAIRES MINIMA

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la 
bociete des Nations,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 1928, en sa onzième 
session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives aux mé
thodes de fixation des salaires minima, question constituant le premier 
point de l’ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'un 
projet de convention internationale,

S 27—li



SENAT 25 GEO. V144

adopte, ce seizième jour de juin mil neuf cent vingt-huit, le projet de convention 
ci-après à ratifier par les membres de l’Organisation internationale du Travail 
conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des 
Parties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifie la 

présente Convention s’engage à instituer ou à conserver des méthodes permettant 
de fixer des taux minima de salaires pour les travailleurs employés dans des 
industries ou parties d’industries (et en particulier dans les industries à domicile) 
où il n’existe pas de régime efficace pour la fixation des salaires par voie de 
contrat collectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas.

Le mot “industries”, aux fins de la présente Convention, comprend les in
dustries de transformation et le commerce.

Article 2
Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de décider, 

après Consultation des organisations patronales et ouvrières, s’il en existe pour 
l’industrie ou partie d’industrie en question, à quelles industries ou parties d’in
dustries, et en particulier à quelles industries à domicile ou parties de ces indus
tries, seront appliquées les méthodes de fixation des salaires minima prévus à 
Particle 1.

Article 8
Chaque Membre qui ratifie la présente Convention a la liberté de détermi

ner les méthodes de fixation des salaires minima ainsi que les modalités de leur 
application.

Toutefois,
(1) Avant d’appliquer les méthodes à une industrie ou partie d’industrie 

déterminée, les représentants des employeurs et travailleurs intéressés, 
y compris les représentants de leurs organisations respectives si de telles 
organisations existent, devront être consultés, ainsi que toutes autres 
personnes, spécialement qualifiées à cet égard par leur profession ou 
leurs fonctions, auxquelles l’autorité compétente jugerait opportun de 
s’adresser;

(2) Les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l’applica
tion des méthodes, sous la forme et dans la mesure qui pourront être 
déterminées par la législation nationale, mais, dans tous les cas, en 
nombre égal et sur un pied d’égalité;

(3) Les taux minima de salaires qui auront été fixés seront obligatoires 
pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront être 
abaissés par eux ni par accord individuel, ni, sauf autorisation géné
rale ou particulière de l’autorité compétente, par contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit prendre les mesures 

nécessaire, au moyen d’un système de contrôle et de sanctions, pour que, d’une 
part, les employeurs et travailleurs intéressés aient connaissance des taux mini
ma des salaires en vigueur et que, d’autre part, les salaires effectivement versés 
ne soient pas inférieurs aux taux minima applicables.

Tout travailleur auquel les taux minima sont applicables et qui a reçu des 
salaires inférieurs à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie 
légale, de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, dans le délai qui 
pourra être fixé par la législation nationale ou des règlements.
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Article 5
Tout Membre qui ratifie la présente Convention doit communiquer chaque 

année au Bureau international du Travail un exposé général donnant la liste des 
industries ou parties d’industries dans lesquelles ont été appliquées des méthodes 
de fixation des salaires minima et faisant connaître les modalités d’application 
de ces méthodes ainsi que leurs résultats. Cet exposé comprendra des indica
tions sommaires sur les nombres approximatifs de travailleurs soumis à cette 
réglémentation, les taux de salaires minima fixés et, le cas échéant, les autres 
mesures les plus importantes relatives aux salaires minima.

Article 6
Les ratifications officielles de la présente Convention, dans les conditions 

prévues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes 
des autres Traités de Paix, seront communiquées au Secrétaire général de la 
Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 7
La présente Convention ne liera que les Membres dont la ratification 

été enregistrée au Secrétariat.
Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Mem

bres de 1 Organisation internationale du Travail auront été enregistrés par le 
Secrétariat général.

Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura ét éenregistrée.

Article 8
Aussitôt que les ratifications de deux Membres de ^Organisation interna

tionale du Travail auront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétaire général 
de la Société des Nations notifiera ce fait à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l’enregistrement des rati
fications qui lui seront ultérieurement communiquées par d’autres Membres de 
l’Organisation.

aura

X
Article 9

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à 
1 expiration d une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la Convention, par un acte communiqué au Secrétariat général de la 
Société des Nations, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu’une année après la date où elle aura été enregistrée au Secrétariat.

Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d’une 
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article, sera lté pour une nouvelle période de cinq années et, par la suite, pourra 
,dénoncer la présente Convention à l’expiration de chaque période de cinq années 
dans les conditions prévues au présent article.

Article 10
Au moins une fois tous les dix ans, le Conseil d’administration du Bureau 

international du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport 
sur P application de la présente Convention et décidera s’il y a lieu d’inscrire à 
l’ordre du jour de la Conférence la question de la revision ou de la modification 
de ladite Convention.
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Article 11
Les textes français et anglais de la présente Convention feront foi l’un et

l’autre.

Et que cette Chambre approuve ladite Convention.

Après plus' ample débat, et
Etant posée la question de savoir si ladite motion doit être adoptée, 
Elle est résolue dans l’affirmative.

I
I

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du bill (G), intitulé : 
“Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”, il est 

Ordoriné: Que cette deuxième lecture soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la reprise du débat, ajourné, sur la mo
tion pour la deuxième lecture du bill (21), intitulé: “Loi prescrivant la limita
tion à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures 
de travail dans les établissements industriels conformément à la Convention 
sur l’application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures, adopté par la conférence générale de l’Organisation inter
nationale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au 
Travail du Traité de X ersailles signé le 28 juin 1919”, il est, avec la permission 
du Sénat,

Ordonné.' Que ledit Ordre du Jour soit remis à plus tard au cours de la 
présente séance.

La Chambre des Communes Iransmet, par son greffier, un message par lequel 
elle îenvoie île bill (C), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bay- 
ford Bennett”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (D), intitulé: “Loi pour faire droit à Lillian Gurden McIn
tyre”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (E), intitulé: “Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons 
Dafoe”, et informe le 3énat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (F), intitulé: “Loi pour faire droit à Travor Eardley 
Wiilmott”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.:

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Marie Philomène Flo
rence Maher McCaffrey”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans 
amendement.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (K), intitulé; “Loi pour faire droit à Charles Henry Camp
bell”, -et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (L), intitulé: “Loi pour faire droit à Maria Elphinstone 
Hastie Kinnon”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (J), intitulé : “Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph 
Henderson”, et .informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Vendredi, 29 mars 1935.
Résolu,—Que soit transmis au Sénat un message par lequel les Communes 

transmettent à cette Chambre la preuve, -etc., faite devant le comité permanent 
des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les pétitions de Mary Wynifred 
Bayford Bennett, Lillian Gurden McIntyre, Minnie Elizabeth Lyons Dafoe, 
Trevor Eardley-Wilmott, Marie Philomène Florence Maher M-cCaffrey, Char
les Henry Campbell, Maria Elphinstone Hastie Kinnon et Stuart Lewis Ralph 
Henderson, demandant respectivement un bill de divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.
\

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (47), intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant ,1e 31 mars 1935”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si -ce bill doit être adopté,
Elle esQrés-olue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (49), intitulé: “Loi allouant- à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1936”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.



SENAT 25 GEO. V148

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (41), intitulé: “Loi concernant des 
mesures de secours”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé 
d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat, ajourné, sur la motion 
pour la deuxième lecture du bill (21), intitulé: “Loi prescrivant la limitation à 
huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaines des heures de tra
vail dans les établissements industriels conformément à la Convention sur 
l’application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua
rante-huit heures, adopté par la conférence générale de l’Organisation interna
tionale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail 
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919”.

Après plus ample débat.
Ladite motion est adoptée.
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 3 avril 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 3 avril 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Foster:
21 mars—Qu’il demandera:
1. Des navires du National-Canadien ont-ils été réparés dans des chantiers

de construction navale aux Etats-Unis? _ ...
2. S’il en a été réparé, quel est le nom de chaque navire ainsi repare :
3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé pour ces réparations?
4. S’il en est ainsi, ces navires étaient-ils si peu en état de prendre la mer 

qu’ils n’ont pu faire route vers un bassin de radoub canadien?
5. Le gouvernement sait-il qu’il y a une cale sèche, ou un bassin de radoub, 

à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick?—lequel bassin de radoub est le plus grand 
qui existe sur la côte de l’Atlantique, est bien administré et est subventionné par 
le gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bassins de radoub canadiens ou
les chantiers de construction navale canadien n’exécuteraient pas les travaux 
de réparation des navires du National-Canadien? , .

7. L’honorable C. P. Fullerton, C.R., Président du Conseil de regie des 
Chemins de fer Nationaux du Canada, fait-il un rapport annuel sur l'activité 
des Régisseurs, et si tel est le cas, ce rapport sera-t-il bientôt disponible.

No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quelle a été la production brute de l’or des mines canadiennes durant

les vingt années 1915-1934, inclusivement? . . ,
2. Quelle a été la production de l’Ontario, de la Colombie-Britannique, de

la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba et du Yukon, respectivement? ,
3. Combien d’argent a été extrait des mines au Canada durant la période 

susdite quelle a été la production de chaque province?

No 3.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labra or 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
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Neuve?Le gouvernement canadien a"t>il offert d’acheter le Labrador de Terre-

des correspondances ont-elles été échangées entre le 
Canada et Terre-Neuve au sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?

4. Des négociations ou

Pour jeudi, 4 avril 1935No 1.
Par l’honorable sénateur Foster:

2 avril Qu’il demandera au gouvernement: 
matiquemente?eSt ^ date & laquelle la durée du parlement actuel expirera auto-

2. Quelle est la date ultime à laquelle une élection générale doit être tenue9

MOTION
Pour jeudi, 4 avril 1935No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor-

™mlVdeTa”cd™ ,l'™ I’°"t ™r le fleuve gouve -
nement de la Colombie-Britannique a proposé la construction.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 3 avril 1935

2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé : “Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code criminel”.— (L’honorable 
sénateur Casgrain).

No 1.

Pour jeudi, 4 avril 1935
No 1.

2 avril—-Prise en considération du dix-septième rapport du comité perma
nent des divorces auquel a été référée la pétition de Frances Goldberg Joseph, 

les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-avec 
Means).

No 2.
2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé : “Loi pour 

faire droit à Emma Gelfman Goldman Stokolsky(L’honorable sénateur Me- 
Means).

No 3.
2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Albertine Montpellier de Beaujeu”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

\

Ottawa: J.-O. Patïnaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 28

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 3 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe). .

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Hariner,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance

Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent.

X

S 28—1
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Prières.

L’honorable sénateur Béland, du comité permanent de la santé publique et 
de l’inspection des aliments présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 3 avril 1935.

Le comité permanent de la santé publique et de l’inspection des aliments 
demande permission de présenter son deuxième rapport comme suit:—

1. Votre comité, reconnaissant que la santé publique est une question natiq- 
nale, approuve la convocation prochaine d’une conférence des ministres provin
ciaux de la Santé, afin de s’enquérir des conditions générales de la santé dans 
tout le Canada.

2. Votre comité recommande que le gouvernement coopère avec les autorités 
provinciales en vue de coordonner les mesures les plus effectives au maintien et 
à l’amélioration des conditions sanitaires au Canada.

3. Votre comité recommande également que les membres de ladite confé
rence prennent en considération l’utilité de continuer les subventions fédérales 
aux diverses organisations et associations ayant pour but d’instruire le public 
sur les questions concernant la santé publique et la prévention des maladies et 
aussi de rétablir certaines subventions qui ont été discontinuées, savoir; celles 
du Canadian National Committee for Mental Hygiene et du Canadian Social 
Hygiene Council.

Le tout respectueusement soumis. HENRI S. BELAND.
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonnei: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération, demain.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Qu'il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:—
1. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador au

Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d’acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?
Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table la réponse à l’Ordre 

ci-dessus.

Suivant l’Ordre du Jour, l’honorable sénateur Casgrain propose que -le bill 
(G), intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le Code 
criminel”, soit maintenant lu pour la deuxième fois.

En amendement, l’honorable sénateur Dandurand propose que tous les mots 
après le mot “soit”, de ladite motion, soient supprimés et remplacés par ce qui suit: 

“lu à six mois de cette date”
Après débat, et
Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être

adoptée
Elle est résolue dans l’affirmative.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 4 avril 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi, 4 avril 1935

No 1.
Par l’honorable sénateur Foster:

21 mars—Qu’il demandera :
1. Des navires du National-Canadien ont-ils été réparés dans des chantiers 

de construction navale aux Etats-Unis?
2. S’il en a été réparé, quel est le nom de chaque navire ainsi réparé?
3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé pour ces réparations?
4. S’il en est ainsi, ces navires étaient-ils si peu en état de prendre la mer 

qu’ils n’ont pu faire route vers un bassin de radoub canadien?
5. Le gouvernement sait-il qu’il y a une cale sèche, ou un bassin de radoub, 

à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick?—lequel bassin de radoub est le plus grand 
qui existe sur la côte de l’Atlantique, est bien administré et est subventionné par 
le gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bassins de radoub canadiens ou 
les chantiers de construction navale canadien n’exécuterXient pas les travaux 
de réparation des navires du National-Canadien?

7. L’honorable C. P. Fullerton, C.R., Président du Conseil de régie des 
Chemins de fer Nationaux du Canada, fait-il un rapport annuel sur l’activité 
des Régisseurs, et si tel est le cas, ce rapport sera-t-il bientôt disponible?
No 2.

Par l’honorable sénateur Sinclair:
28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d’acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?
No 3.

Par l’honorable sénateur Foster :
2 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quelle est la date à laquelle la durée du parlement actuel expirera auto

matiquement?
2. Quelle est la date ultime à laquelle une élection générale doit être tenue9
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MOTION
Pour jeudi, 4 avril 1935

Par 1'honorable sénateur Taylor:
2 avril—Pour la production d’un état montrant toute la correspondance du 

département des Travaux publics et à ce département, relativement à une de
mande d’approbation des plans d’un pont sur le fleuve Fraser, dont le gouver
nement de la Colombie-Britannique a proposé la construction.

No 1.

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 4 avril 1935

2 avril—Prise en considération du dix-septième rapport du comité perma
nent des divorces auquel a été référée la pétition de Frances Goldberg Joseph, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 2.

No 1.

2 avril-—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Emma Gelfman Goldman Stokolsky”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 3.

2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Alberti ne Montpellier de Beaujeu”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).
No 4.

3 avril—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
de la salubrité publique et de l’inspection des aliments.— (L’honorable sénateur 
Béland).

T-Ottawa : J.-Ot Patenauiie, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 29

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 4 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Parent,
Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan, 
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Macdonald, 
Macdonell, 
Marcotte, 
McCormick, 
McDonald, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Michener, 
Moraud, 
Murdock, 
Murphy,

\Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance
Lewis,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

S 29—1



PRIERES.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De la Northern Téléphoné Company, Limited et Ferguson Lawrence Hut

chinson et autres, de Aew-Liskeard, Ontario; demandant leur constitution en une 
corporation portant nom Northern Telephone Company, et que l’entreprise soit 
declaree d utilité publique au Canada.

Sur motion de l’honorable sénateur Taylor, il est 
Ordonné: Qu’il émane ( Irdre du Sénat pour la production d’un état 

lu département des Travaux publics et à ce dépar- 
demande d’approbation des plans d’un pont sur le 
rnement de la Colombie-Britannique a proposé la

un mon-
tement, relati ement 
fleuve Fraser, dont le 
construction.

=D,u®U1Vant r°r/Ke du Jou,r’ le Sénat Passe à la prise en considération du dix- 
septieme rapport du comité permanent des Divorces auquel a
fedtit1com1téFranCeS Golberg JosePh> ainsi que des témoignages

Ledit rapport est adopté sur division.

Gelfm«‘n r^M°rdreQ?Uur’ le 5iU (P) “titulé: “Loi Pour faire droit à Emma 
Gelfman Goldman Stokolsky, est, sur division, lu pour la deuxième fois
lectimTmardi prochjrim ’ ““ 4 ‘'0rdrc d“ J°"r s, troisième

à

la
devant

intitulé:
Roberte Montpellier de Bea j”, est, sur division, lu pou 
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

lecture mardi prochain. 1 sa troisième

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le deuxième ran- 
P MiCt7,ro„STadop2? Ia Santé 1>Ubliq"e et de des aliments.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il 
du secretaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président,
B U REAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

CANADA

a reçu une communication

comme suit:

Ottawa, 4 avril 1935.
Lyman°pSDuff ? 'T* informer Pue le très honorable Sir

î p Uutt’ Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excel
lence le Gouverneur general, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui ! 
cinq heures de 1 après-midi, afin de donner la sanction royale à certains bills ’ 

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur, 

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secretaire adjoint du Gouverneur général.A l’honorable
L’Orateur du Sénat, 

Ottawa.
Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table
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Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre ds Communes et d’informer cette Chambre que c’est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi prescrivant un jour de repos par semaine conformément à la Convention 

sur l’application du repos hebdomadaire dans les établissements industriels, 
adoptée par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail 
de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Ver
sailles signé le 28 juin 1919.

Loi concernant des mesures de secours.
Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bay ford Bennett.
Loi pour faire droit à Lillian Gurden McIntyre.
Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons Dafoe.
Loi pour faire droit à Trevor Eardley-Wilmot.
Loi pour faire droit à Marie-Philomène-Florence Maher McCaffrey.
Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph Henderson.
Loi pour faire droit à Charles Henry Campbell.
Loi pour faire droit à Maria Elphinstone Hastie Kinnon.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Alors l’honorable président de la Chambre des Communes adresse la parole 
très honorable délégué du Gouverneur général comme suit:

Qu’il plaise à Votre Honneur:
Les Communes du Canada ont voté certains subsides necessaires pour per

mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur les bills suivants:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1935.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1936.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier lit le titre de ces bills.

A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 
termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 
.remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.

\

au

,
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Après quoi il plaît au très honorable délégué du Gouverneur général de se 
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu'il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu a mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 9 avril 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mardi, 9 avril 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Sinclair:
28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d'acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?

\
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ORDRE DU JOUR

iPour mardi, 9 avril 1935
No 1.

4 avril—Troisième lecture d:un projet de loi (Bill P), intitulé- “Loi pour 
Means)01* & Gelfman Goldman Stokolsky”.—(L’honorable sénateur Mc-

No 2.
4 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 

Means)1014 & A bertme MontPe]lier de Beaujeu”.-(L’honorable sénateur Mc-

Oitawa : J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 30

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 9 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont: —

Les honorables sénateurs

Aylesworth 
(sir Allen) 

Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Foster,

Fripp,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
Lewis,
Little,

Logan, 
Lynch-Staunton, 
MacArthur, 
Marcotte, 
McCormick, 
McDonald, 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Planta,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

\

S 30—1
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Prières.

La pétition suivante est présentée :—
Par l’honorable Président du comité de Divorce.

De Gladys Sarah Jenkinson Weeks, de la cité de Montréal, province de 
Québec, et résidant actuellement en la cité d’Ottawa, Ontario, garde-malade; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec George William 
Henry Weeks, de ladite cité de Montréal.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le dix- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 4 avril 1935.

iLe comité permanent de Divorce a l’honneur de présente son dix-huitième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Isabelle Hume Sadlier Rice, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec James Bedford Rice, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant fonctions de Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le dix- 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 4 avril 1935.

Le comité permanent de Divorce a l'honneur de présenter son dix-neuvième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Mary Frances Isobel Brown Gauthier, de la 
cité d’Outremont, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Joseph Oscar Raoul Maurice Gauthier, le comité a cons
taté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage. (

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant fonctions de Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.
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L’honorable Président, du comité permanent de Divorce présente le vingtième 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 4 avril 1935.

% Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter son 
vingtième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Austin Eugene Stansfield, de la cité de 
Montréal, province de Québec, commis, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Laura Lougheed Stansfield, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande que la demande du pétitionnaire ne soit pas ac
cordée pour la raison que les allégations d’adultère, contenues dans les paragra
phes 6 et 6A, de la pétition, n’ont pas été prouvées à la satisfaction du comité.

3. Le comité recommande que la taxe parlementaire versée avec ladite péti
tion, soit remise au pétitionnaire, moins les frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. OOPP,

Faisant fonctions de Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le vingt 
et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 avril 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt et unième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Amy May Wells Gorman, de la cité de 
Montréal province de Québec, couturière, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Orville Robert Gorman, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. iLe comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L'honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le vingt- 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 avril 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt-deuxième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Charles Michael McGuire, de la cité de 
Montréal, province de Québec, signaleur de chemin de fer, demandant l'adoption
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d’une loi qui dissolve son marige avec Elizabeth Josephine McGuire, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous im
portants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. *

3. Le comité recommande la remise, au pétitionnaire, de la taxe parlemen
taire prescrite par la règle 140, moins la somme de $75.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris 

considération jeudi prochain.
en

L honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (R) intitulé: "Loi pour faire droit à Frances Goldberg Joseph.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à 1 Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable sénateur Hughes présente au Sénat un bill (S) intitulé: “Loi 
concernant le remariage de personnes divorcées.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
(>idonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (P) intitulé: “Loi pour faire droit à Emma 
Gelfman Goldman Stokolsky, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est,, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor- 

mei que le Sénat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (Q) intitulé: “Loi pour faire droit à Albertine 
Roberte Montpellier de Beaujeu ’ est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est,, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espèce, devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
!

Mercredi, 10 avril 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

p
INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 10 avril 1935
No 1.

Par l’honorable sénateur Sinclair:
28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d’acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au sujet de l'achat ou de la vente du Labrador?

Pour jeudi, 11 avril 1935

Par l’honorable sénateur Gillis:
9 avril—1. Quel est le montant moyen de prêts opérés par la Commission du 

prêt agricole canadien durant la période depuis laquelle la loi est en application?
2. Combien de prêts au chiffre maximum qu’autorise la loi, ont été opérés 

durant la période mentionnée?
3. A quelles personnes et en quelles localités respectivement ces prêts maxi

mum ont-ils été faits?

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 11 avril 1935

9 avril—Prise en considération du dix-huitième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Isabelle Hume Sadlier Rice 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 2.

No 1.

9 avril—Prise en considération du dix-neuvième rapport du comité perma
nent des divorces auquel a été référée la pétition de Mary Frances Isobel Brown 
Gauthier avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable séna
teur McMeans).

No 3.
9 avril—Prise en considération du vingtième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Austin Eugene Stansfield avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
9 avril—Prise en considération du vingt et unième rapport du comité per

manent des divorces auquel a été référée la pétition de Amy May Wells Gorman 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 5.
9 avril—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Charles Michael McGuire ■ 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 6.
9 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi pour faire droit 

à Frances Goldberg Joseph”.— (L’honorable sénateur McMeans) .

No 7.
9 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi concernant le 

remariage des personnes divorcées”.—(L’honorable sénateur Hughes).

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1035.
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No 31

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 10 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Parent,
Planta,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Plorner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance

Aylesworth 
(sir Allen) 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Donnelly,

S 31—1



Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1 ligne 11. Insérer ce qui suit comme sous-clause (3) de la clause 2:
‘(2) L’article 2 de ladite loi est en outre modifié par l’adjonction de ce 

qui suit comme alinéa j) :
A Hypothèque et ‘Première hypotheque’ comprend, par rapport aux 

prêts faits dans la province de Québec sous l’autorité de la présente loi, des 
hypothèques et des ventes à réméré, que la Commission ait ou n’ait pas exprès- 
sèment accordé à ^’emprunteur, relativement à une vente à réméré, au moment 
de consentir le prêt, un droit additionnel de rachat, nonobstant l’expiration de 
la période de remboursement, et les expressions “débiteur hypothécaire” et 
créancier hypothécaire doivent être interprétées en conséquence.”

2. Page 1, ligne 13 à 18 inclusivement, A la nouvelle clause 3 (1), substituer 
ce qui suit:

“3. (1) Est instituée une Commiss" n, appeiee la commission du prêt agri
cole canadien, qui se compose d’au m ns trois et d’au plus cinq membres à 
nommer par le gouverneur en son conseil aux termes et conditions que peut pres- 
cine le gouverneur en son conseil. L’un de ces membres est le sous-ministre des 
Finances ou le contrôleur du service des garanties de l’Etat, au département des 
Finances.”

3. 1 age 1, ligne 27. Insérer ce qui suit comme sous-clause (5) de la 
velle clause 3: nou-

4. Page 1, ligne 27. Insérer ce qui suit comme nouvelle clause A:

Nouvelle- Clause A
Est abiogé 1 alinéa c) de 1 article 4 de ladite loi, et le suivant y est substitué: 

c) posséder des bien-fonds qui, ayant été hypothéqués ou d’autre manière 
engages en sa faveur, sont par elle acquis pour la protection d’un prêt, 
et de les vendre, hypothéquer, affermer ou autrement aliéner et, si la 
Commission a sa discrétion décide de ce faire, mais non à titre d’enga
gement, elle peut verser annuellement aux autorités locales de taxation 
des montants jusqu’à concurrence des taxes qui seraient dues sur ces 
bien-fonds s ils avaient été imposés et si en avait été prélevé durant 
cette annee l’impôt fixé. _ Cependant, tous pareils bien-fonds doivent 
etre aliénés dans un délai de trois ans à compter de la date de leur 
acquisition ou dans tel délai prolongé, ne dépassant pas deux ans, que 
le gouverneur en son conseil peut fixer et déterminer.”
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Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (15) intitulé: “Loi modifiant la Loi du prêt 
agricole canadien”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé 
d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumet
tre dès qu'il plaira au Sénat de les recevoir.
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5. Page 3, ligne 1. A la clause 6, substituer ce qui suit:
“6. (1) L’article sept de ladite loi, tel que modifié par le chapitre quarante- 

six des Statuts de 1934. est de nouveau modifié par la suppression de l’alinéa a) 
dudit article et par la substitution de ce qui suit:

“a) Les prêts ne sont consentis que sur la garantie de première hypothèque 
sur des terres à culture jusqu’à concurrence de cinquante pour cent de la valeur 
réelle de ces terres et des bâtiments qui y sont érigés, suivant l’estimation de la 
Commission. Toutefois, dans, la fixation de cette valeur réelle, la valeur des 
bâtiments ne doit être considérée que dans la mesure où les bâtiments ajoutent 
à la valeur réelle de la terre comme terre à culture, et aucune personne ou groupe 
de deux ou de plus de deux personnes conjointement ou individuellement pro
priétaires de la terre à hypothéquer, ne doit ou ne doivent à aucun moment 
obtenir, au moyen d’un prêt sur l’ensemble, plus de cinq mille dollars.”

(2) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l’alinéa /) 
dudit article, et par la substitution de ce qui suit:

“/) Tout prêt opéré sous l’autorité du présent article est remboursable 
conditions et dans les délais, ne dépassant pas vingt-cinq ans. que la 
Commission peut prescrire. Cependant, tous prêts remboursables en 
une période dépassant cinq années, doivent être remboursés par verse
ments annuels ou semestriels égaux quant au principal et aux intérêts.

(3) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l’alinéa h), 
et par la substitution de ce qui suit:

“h) Sauf dispositions de ces règles et subordonnément à ces règles, non in
compatibles avec les prescriptions de la Loi de l’intérêt, selon que la 
Commission peut le prescrire, tout emprunteur a la faculté, à tout mo
ment, de rembourser la totalité ou une partie de son prêt à toute date 
à laquelle un versement devient échu. Lorsque le payement couvre 
seulement une partie du prêt, il doit être crédité à l’emprunteur de la 
manière que la Commission peut prescrire par règlement, mais de façon 
qu’aucun pareil payement ne libère l’emprunteur de son engagement à 
payer ou à continuer à payer, aux époques convenues, les divers verse
ments qui écherront par la suite, après qu’un pareil payement partiel 
est opéré, et jusqu’à ce que le prêt et les intérêts aient été intégrale
ment acquittés.”

(4) Ledit article sept est en outre modifié par la suppression de l’alinéa j), 
et par la substitution de ce qui suit:

“]) Dans l’acte d’hypothèque pris en garantie d’un prêt, il doit- être stipulé 
que dès la.vente ou l’affermage de la terre à culture hypothéquée, l’em
prunt devient, au gré de la Commission, immédiatement échu et exi
gible.”

6. Page 3, ligne 23 à 29, inclusivement. A la clause 7, substituer ce qui

“7. Est abrogé l’article huit de ladite loi, et le suivant y est substitué :
. “8. (l)^Tout argent prêté en vertu de la présente loi après le trentième jour 

de juin 1935, par la Commission, sur hypothèque ou autre garantie, ainsi que 
tout argent postérieurement dû à la Commission aux termes de pareille hypo
thèque ou autre garantie, et garanti par ce moyen ou conformément aux disposi
tions de la présente loi, sera censé, tant qu’une partie en restera impayée à la 
Commission, être de l’argent de Sa Majesté le Roi au nom du Canada, garanti 
par un droit, privilège, gage et charge de premier titre et souverain sur la terre 
ou autre bien qui fait l’objet d’une telle hypothèque ou autre garantie.

S 31—U
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(2) Lorsque l’effet légal d’une hypothèque ou autre garantie consentie ou 
donnée sous l'autorité de la présente loi après le trentième jour de juin 1935 à la 
Commission, consiste à céder ou transporter à la Commission le titre légal de 
la terre ou autre propriété faisant l’objet de ^hypothèque ou autre garantie, 
cette, terre ou autre propriété doit, tant que reste impayée une partie de l’argent 
prêté aux termes d’une telle hypothèque ou autre garantie, ou due à la Commis
sion aux termes d’une telle ou autre garantie, et garantie par ce moyen ou con
formément aux dispositions de la présente loi, être considérée comme étant la 
terre ou propriété de Sa Majesté le Roi au nom du Dominion du Canada.

(3) Nonobstant toute loi, statutaire ou autre, maintenant en vigueur ou qui 
pourra subséquemment être en vigueur dans quelque province aucune loi impo
sant un gage sur le salaire des artisans, ni aucune 'loi établissant un gage d’impôt, 
ni aucune autre loi ou privilège d’une nature quelconque sous l’autorité de 
laquelle ou duquel des gages, charges ou privilèges sont créés, découlent 
existent sur une terre ou autre propriété quelconque, sans le consentement écrit 
de la Commission, lequel consentement est révocable, ne peut avoir d’effet ni 
d application à l’égard d’une terre ou autre propriété quelconque, non plus que 
d’une partie de cette tem ou propriété ou d’aucun intérêt y afférent, et qui fait 
l’objet de quelque hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou privilège con
senti ou donné à la Commission sous l’autorité de la présente loi après le tren
tième jour de juin 1935, au préjudice de la Commission comme détentrice d’une 
pareille hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou privilège ainsi consenti 
ou donné ; mais toute pareille hypothèque ou autre garantie, gage, charge ou 
privilège, subséquemment consenti ou donné à la Commission, doit, tant qu’il 
demeurera totalement ou partiellement impayé, avoir priorité, sur cette terre 
ou autre propriété ou partie de cette terre ou propriété ou intérêt y afférent, 
selon le cas, à l’encontre de toutes autres garanties, gages, charges ou privilèges 
quelconques.

ou

(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, si un débiteur 
hypothécaire ou autre personne, qui a consenti ou donné à la Commission, sous 
1 autorité de la présente loi, après le trentième jour de juin 1935, une hypothè
que ou autre garantie, gage, charge ou privilège, manque ou néglige d’acquitter 
quelque impôt, taxe ou cotisation légitime, qui, en vertu de la loi de la province 
concernée, est réclamée à titre de gage ou de charge sur une terre ou une telle 
a«^re ProPri^é, ou sur une partie de terre ou de propriété ou sur un intérêt y 
afférent, et qui fait l’objet d’une hypothèque ou autre garantie, gage, charge 
privilege ainsi consenti ou donne subséquemment à la Commission, ou si le 
débiteur hypothécaire ou autre personne qui a consenti ou donné pareille garan- 
tie, gage, charge ou privilège, étant convenu avec la Commission d’assurer la 
propriété qui fait l’objet d’une telle hypothèque, garantie, gage, charge ou pri
vilege, et de payer les primes d’assurance, manque ou néglige de payer ces pri
mes d assurance, comme il en a été convenu avec la Commission, et aux époques 
convenues, la Commission pourra légitimement, mais sans y être tenue, payer :

a) Les impôts, taxes ou cotisations, s’il en est, que la Commission, par règle
ment approuvé par le gouverneur en son conseil sur recommandation 
du Ministre, déterminera comme étant un genre d’imposition qui d’une 
façon générale, est à l’avantage des terres à culture;

b) Les primes d’assurance, s’il en est, qu’un tel débiteur hypothécaire ou
autre personne aura ainsi manqué ou négligé de payer. Toutefois, dans 
le cas où la Commission sera d’avance avisée par l’assureur que ce 
dernier a raison de croire que le débiteur hypothécaire ou autre per
sonne intéressée manquera ou négligera de payer ces primes d’assu
rance, à la date et au montant de leur échéance, la Commission pourra, 
afin de prévenir la déchéance de l’assurance, payer ou s’engager à payer 
ces primes avant que le manquement ou la négligence susdite se soit 
réellement produite.

ou
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(5) Lorsque, conformément aux deux paragraphes précédents, la Commis
sion aura acquitté l’un de ces impôts, taxes, cotisations ou primes d'assurance, 
tout argent ainsi dépensé par elle, portant intérêt à un taux ne dépassant pas 
huit pour cent par année, calculé depuis la date du payement, sera remboursé 
par ce débiteur hypothécaire ou cette autre personne, selon le cas, à la Com
mission et sur demande, et, tant qu’il n’aura pas été totalement remboursé, ces 
payements seront, et devront être considérés comme étant ajoutés à la somme 
principale garantie par l’hypothèque ou autre garantie, gage ou charge, selon le 
cas, et le manquement ou la négligence à rembourser intégralement ces paye
ments ou l’un d’entre eux sur demande, constituera un défaut de la part de ce 
débiteur hypothécaire ou de cette autre personne, selon le cas, et autorisera la 
Commission à prendre immédiatement des mesures pour obtenir payement par 
poursuite judiciaire ou par autres voies légales, en exécution de l’hypothèque, 
charge, privilège ou autre garantie en ,1’espèce.”

)

1. Page 4, lignes 6 à 13 inclusivement. A la sous-clause (3), substituer ce
qui suit:

“(3) Lorsque, soit à cause de procédures en recouvrement d’une hypothè
que ou autre garantie, soit à cause d’un concordat ou d’une convention, le droit 
ou l’intérêt d’une telle terre et (sic) ou autre propriété engagée et qui légalement 
reste au débiteur hypothécaire ou à une autre personne après que l’hypothèque 
ou autre garantie a été consentie ou donnée, passe à la Commission de façon 
qu’elle détient, à l’encontre de ce débiteur hypothécaire ou autre personne, le 
titre, la propriété et le droit de possession, ou lorsque, à la suite de ces procé
dures, un montant est réalisé qui ne suffit pas à acquitter intégralement la somme 
du prêt, des intérêts, des frais et charges, le capital-actions de la Commission 
souscrit par le gouvernement du Canada sera annulé jusqu’à concurrence d’un 
montant équivalant au montant ainsi souscrit relativement aux prêts du même 
montant, et le montant ,versé de ce chef sur le capital-actions doit être trans
porté au compte de réserve.”

8. Page 4, lignes 14 à 22 inclusivement. A la clause 9, substituer ce qui
suit:

“9. Est abrogé l’article dix de ladite loi, et le suivant y est substitué :
“10. (1) La Commission peut nommer, pour une province ou pour des pro

vinces où elle opère ou est sur le point d’opérer, un fonctionnaire administratif 
en chef dont la nomination par la Commission, sur recommandation du minis
tre, peut être approuvée par le gouverneur en son conseil.

(2) Ce fonctionnaire aura, dans la province ou les provinces pour laquelle 
ou pour lesquelles il est nommé, la conduite des opérations de la Commission et 
exercera les pouvoirs et remplira les devoirs qui lui seront attribués et imposés.”

9. Page 4, ligne 34. Après le mot “Commission”, insérer les mots “par 
règlement”.

10. Page 5, lignes 17 à 19 inclusivement. Retrancher les mots “La Commis
sion est réputée, à toutes fins, l’agent de la Couronne, et toute garantie prise 
par la Commission doit être ainsi prise au nom de la. Couronne”.

11. Page 6, ligne 38. Après le mot “devoirs”, insérer les mots “et les trai
tements”.

12. Page 6, ligne 40. Après le mot “devoirs”, insérer les mots “les hono
raires et l’échelle des dépenses”.

13. Page 7, ligne 22. Aux mots “les deux tiers” substituer “soixante pour
cent”.

14. Page 7, ligne 25. Au mot “soixante”, substituer “cinquante-cinq”.
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15 1 age 7, ligne 27. Aux mots ‘sept mille cinq cents”, substituer “six
mille”.

16. Page 7, ligne 30. Insérer ce qui suit:
“(2) Ledit article neuf, ainsi numéroté, est de nouveau modifié par la sup

pression du paragraphe trois dudit article, et par la substitution de ce qui suit:
‘(3) Les prêts consentis sous l’autorité de la présente Partie de la présente 

loi doivent servir aux fins suivantes et à nulle autre:
a) Permettre au débiteur d’acquitter les engagements existants;
b) Acheter des animaux de ferme, des instruments, des machines et l’outil

lage nécessaire à l'exploitation régulière de la terre hypothéquée;
c) Eriger des bâtiments de ferme ou défricher, drainer, clôturer la terre ou

y exécuter toutes autres améliorations permanentes et propres à en 
accroître la valeur productive;

d) Pour toutes autres fins que la Commission approuvera et se rapportant
au développement et à l’exploitation de la ferme”.

17. Page 7, ligne 31. Ajouter ce qui suit comme nouvelle clause B:

Nouvelle clause B
„ L article dix de la Loi modificatrice sur le Prêt agricole canadien, 1936, 

renumérote comme article vingt de la Loi du prêt agricole canadien, est modifié
^ubstitutionredSeTsu?vanPtsra8raPheS ^ qUatre’ huit et dix de ladite K et par la

x ^ Pn 011 tre; la Commission peut, subordonnément aux conditions ci- 
apres prescrites, prêter a un créancier hypothécaire sur la garantie de la cession 

du nantissement d une première hypothèque sur des terres à culture situées
l’autorité de"lapC °t f .£omirdss*on est autorisée à consentir des prêts

», (dl Tout Prpt portera intérêt au taux exigé par la Commission sur des 
p tL opéré en vertu de la Partie I de la présente loi et ne doit pas couvrir une 
penode de plus d un an; mais en tout cas le prêt sera remboursable avec intérêts
î Ppimier® {onds r,ejus Par le créancier hypothécaire ou la Commission
à compte de 1 hypothéqué cedee ou nantie.n

“(8Î Les dispositions du paragraphe deux de l’article cinq de la Partie I
présent* article ” * ^ * app Iquent pas à pégard de prêts opérés sous l’autorité du

ou
sous

(10) Dans le présent article, à moins que le contexte n’exige 
porte une interpretation différente, l’expression

a) piemière hypothèque” et “hypothèque” comprend un contrat de vente 
garantissant le prix d’achat de terres à culture auxquelles le créancier 
hypothécaire possède un titre;

b) créancier hypothécaire” signifie une compagniee de prêt, de fiducie ou 
d assurance constituée en corporation sous l’autorité de lois fédérales 
ou provinciales, et comprend aussi toutes autres corporations ou per
sonnes ou categories de corporations ou de personnes que peut désigner 
le gouverneur en son conseil.”

ou ne com-

18. Page 7, lignes 35 à 44, inclusivement, 
la suivante: A la sous-clause (3), substituer

“(3) Les dispositions du paragraphe trois de l’article neuf de la présente 
oi,ne s appliquent à des prêts opérés sous l’autorité de l’article dix-neuf de la 

présente loi.”
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19. Page 8, ligne 9. Ajouter ce qui suit comme nouvelles clauses C et D:

Nouvelle clause C
Est abrogé le paragraphe neuf de l’artielc dix de la Loi modificatrice sur le 

prêt agricole canadien, 1934, renuméroté comme article vingt de la Loi du prêt 
agricole canadien, et le suivant y est substitué :

“(9) Le gouverneur en son conseil peut consentir des avances à la Com
mission à même les deniers non affectés du fonds du revenu consolidé, pour les 
objets du présent article.”

I

Nouvelle clause D
Ladite Loi du prêt canadien est en outre modifiée par l’addition, immédia

tement avant l’article trois de ladite loi, comme titre, des mots “Partie I”, et les 
articles trois à dix-huit inclusivement de ladite loi, constitueront dorénavant la 
Partie I de cette loi.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 11 avril 1935

Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Lectures des requêtes.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi, 11 avril 1935

No 1.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

28 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvrenement de Terre-Neuve a-t-il offert de vendre le Labrador 

au Canada?
2. Dans l’affirmative, à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d’acheter le Labrador de Terre-

Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances ont-elles été échangées entre le 

Canada et Terre-Neuve au -sujet de l’achat ou de la vente du Labrador?

No 2.
Par l’honorable sénateur Gillis:

9 avril—1. Quel est le montant moyen de prêts opérés par la Commission du 
prêt agricole -canadien durant la période depuis laquelle la loi est en application?

2. Combien de prêts au chiffre maximum qu’autorise la loi, ont été opérés 
durant la période mentionnée?

3. A quelles personnes et en quelles localités respectivement ces prêts maxi
mum ont-ils été faits?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 11 avril 1935

, considération du dix-huitième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Isabelle Hume Sadlier Rice 
MeansT tem°lgnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc-

No 2.

No 1.
9 avril—Prise en

EEp52ESSH5S=
9 avril—Prise en considération du vingtième rapport du comité permanent

lî t1m”CeS’ aUqUe , a jte refe?e la Pétltion de Austin Eugene Stansfield avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 4.

j en considération du vingt et unième rapport du comité per-
manent des divorces auquel a ete référée la pétition de Amy May Wells Gorman
MeansT em°lgnages rcndus devant ledit comité—(L’honorable sénateur Mc-

No 5.

No 3.

9 avril—Prise

9 avril—Prise en
,ent des divorce,, MicSVcOuiS
M^nsT tem°lgnageS rendus devant ledit comité—(L’honorable sénateur Mc-

No 6.
à FrLnl* £l'n projet de loi intitulé: “Loi pour faire droit
a h rances Goldberg Joseph”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 7.

9 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi intitulé- “Loi concernant le 
remariage des personnes divorcées”—(L’honorable sénateur Hughes).
No 8.
mflnpntdY=ll;R"PnSe en/5nS^érati°n des amendements faits par le comité per- 

Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 15), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi du prêt agricole canadien”—(L’honorable sénateur Black)

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 32

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 11 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs
1

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Béland, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

Donnelly,
I auteux, 
Foster, 
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
II armer, 
Hocken, 
Florner, 
Hughes, 
King, 
Laçasse, 
Laird, 
Lemieux, 
L’Espérance

Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Stauntpn,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Parent,
Planta,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

S 32—1



168 SENAT 25 GEO. V

Prières.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (50) intitulé: ‘ Loi modifiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux)”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill avant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
dix-huitième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Isabelle Ilume Sadlier Rice, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat jxasse à la prise en considération du 
dix-neuvième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
j>étition île Marv Frances Isobel Brown Gauthier, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le feénat passe à la prise en considération du 
vingtième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Austin Eugene Stansfield, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
vingt et umeme rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée 
la petition de Amy May \\ élis ( lorman, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
' mgt-deuxieme rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée 
la pétition de Charles Michael McGuire, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (R) intitulé: "Loi pour faire droit à Frances 
Goldberg Joseph ’ est. sur division, lu pour la deuxième fois.

O) donné. Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

<

A 1 appel de l’Ordre du Jour pour la deuxième lecture du Bill (S) intitulé: 
“Loi concernant le remariage des personnes divorcées”, il est 

Ordonne: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (15) 
intitulé: “Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, dont être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
l’agrément de La Chambre des Communes à ces amendements.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 12 avril 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 12 avril 1935
No 1.
„ G avril Troisième lecture d un projet de loi intitulé: “Loi pour faire droit 
a r rances Goldberg Joseph”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

J îil Deuxième lecture d’un projet de loi intitulé: “Loi concernant le 
îemanage des personnes divorcées”.—(L'honorable sénateur Hughes).

Pour mardi, 16 avril 1935

11 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50) intitulé: “Loi modi-
?.ant,la, JÜ1 des Postes (Propriétaires de journaux)’’.— (L'honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa : J.-O. Patbnaüde, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 33

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 12 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLOND IN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Murphy,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Farmer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance
Lewis,

Aylesworth 
(sir Allen) 

Barnard, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Goté,
Dandurand,
Dennis,
Fauteux,

S 33—1
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Prières.

I. honorable President du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (Tl intitulé: “Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier Rice.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (U) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel Brown Gau
thier.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Am y May Wells Gorman.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L'honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (W) intitulé: “Loi pour faire droit à Charles Michael McGuire.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (42) intitulé: “Loi modificatrice de la Loi de l’exportation de l’or”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R) intitulé: “Loi pour faire droit à Frances 
Goldberg Joseph est. sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la permis
sion du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant 1 Ordre du Jour, l’honorable sénateur Hughes propose que le Bill 
(S) intitulé: “Loi concernant le remariage de personnes divorcées”, soit mainte
nant lu pour la deuxième fois.

Après débat, et
Avec la permission du Sénat,
Ladite motion est retirée.
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est retiré.
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La Chambre des Communes transmet,' par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (10) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’arrangement 
entre cultivateurs et créanciers, 1934”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en 
apporter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (39) intitulé: “Loi instituant un conseil économi
que”, et l'informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements 
du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (55) intitulé: “Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de séche
resse et d’amoncellement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan 
et de l’Alberta”, pour lequel elle sollicite l’agrément- du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (59) intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1936”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 16 avril 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 16 avril 1935
No 1.

11 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux) — (L’honorable sénateur 
Murdock).
No 2.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Isabelle Hume Sadlier Rice.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary Frances Isobel Brown Gauthier.”—(L’honorable sénateur 
McMeans).
No 4.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “L-oi pour 
faire droit à Amy May Wells Gorman.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

12 avril—Deuxième lecture d'un projet de loi (Bill W), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Charles Michael McGuire.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 6.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 42), intitulé: “Loi modi
ficatrice de la Loi de 1 exportation de l’or.”—(Le très honorable sénateur 
Meighen).
No 7.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 55), intitulé: “Loi pour
voyant au rétablissement agricole des zones de sécheresse et d’amoncellement 
dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta.”—(Le très 
honorable sénateur Meighen).
No 8.

12 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 59), intitulé: “Loi 
allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public de 
l’année expirant le 31 mars 1936.''—(Le très honorable sénateur Meighen).

Ottawa : J.-O. Patbnaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 34
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 16 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLOND IN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

Fripp,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
H armer,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance,
Lewis,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton

Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Planta,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

I

S 34—1

i
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:—
Par 1 honorable sénateur Copp, pour l’honorable Président du comité 

permanent de Divorce:—
De Lily Ushroff Bruker, de la cité d’Outremont, province de Québec ; deman

dant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ernest Bruker.
De Jean Taggart Harfield, de la cité de Montréal, province de Québec; 

demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Bernard Lloyd 
Harfield.

(

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le vingt- 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 11 avril 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt- 

troisième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Nora Ellen Moore McCabe, de la cité de 

Montréal, province de Québec, commis aux ventes, demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Edward Thomas Joseph Henry McCabe, le 
comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à 
tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe 
parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

_ 3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la
regie 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

consideration demain.

L honorable 1 résident, du comité permanent de Divorce, présente le vingt- 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 11 avril 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt- 

quatrieme rapport comme suit: (
1. Relativement à la pétition de Hildur Emilia Hill Soucy, de la cité de 

oronto, province d’Ontario, comptable; demandant l’adoption d’une loi qui
dissolve son mariage avec Chester Ivor Soucy, de la cité de Montréal, province 
de Quebec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de 
la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

projet de bill ayant pour objet deun
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3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.>

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le vingt- 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 11 avril 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt- 
cinquième rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Ethel Ellis Callow Randles, de la cite de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Arthur Randles, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour etre pris en 

considération demain.

La Chambre des Communes transmet par son greffier, un message ainsi
conçu:—

Vendredi, 12 avril 1935.

Résolu:—Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 
que la Chambre a adopté une adresse à Sa Très Excellente Majesté, le Roi, 
exprimant ses loyales et respectueuses félicitations à l’occasion du vingt-cin
quième anniversaire de Son accession sur le Trône, et demandant à Leurs Hon

do s’unir à la Chambrç dans ladite adresse ci-jointe.
Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

neurs

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre.

Ladite Adresse à Sa Majesté est alors lue par le greffier, comme suit:—
A Sa Très Excellente Majesté le Roi,

Très Gracieux Souverain,
Nous, sujets loyaux et soumis de Votre Majesté, la

Chambre des communes du Canada réunie en Parlement, avonsH honneur de 
vous offrir nos sincères félicitations à l’occasion de la vingt-cinquième annee de 
Votre Illustre rè°’ne.

Les années mémorables qui se sont écoulées depuis l’accession de Votre 
Majesté au Trône ont été témoin de grandes et importantes évolutions dans les 
conditions économiques, sociales et politiques qui ont constamment exige exer-

:



cice des plus hautes qualités de courage et de souveraine direction Au cours de 
ces années, des progrès importants et marqués dans les relations constitution
nelles entre les diverses parties des dominions de Votre Majesté ont plus ferme
ment établi I unite dont leur allégeance commune à la Couronne est le sym
bole et 1 inspiration. Nous nous réjouissons du fait que chaque année a vu 
reconnaître, d une façon grandissante, le magnifique exemple que donne Votre 
Majesté par bon ardeur consciencieuse au devoir de Son œuvre désintéressée 
pour le bien-etre de Son peuple. Votre Majesté célébrera le vingt-cinquième 
anniversaire de Son accession au Trône au milieu du respect entier et de la loyale 
affection des populations de toutes les parties de Ses dominions, ce qui est une 
preuve frappante de la justice et de la sagesse que Votre Majesté a manifestées 
i ans la guerre comme dans la paix, au cours d’années de difficultés sans exemples.

Vous demandons que nos félicitations loyales et respectueuses soient accep
tées par Sa Gracieuse Majesté la Reine dont l’intérêt incessant à tout mouve
ment tendant a soulager la misère et la souffrance et à assurer le bien-être de 
1humanité lui a conquis une place certaine dans l'affection du peuple canadien. 
Vousnom rejomssons de ce que la Reine aura sa part dans la manifestation de 
mire ** ' affeetl'°n qm sera offerte à Votrc Majesté en ce mémorable anniver-

A diverses époques pendant le régné de Votre Majesté, le peuple canadien 
a eu 1 honneur d accueillir dans ce Dominion Son Altesse Royale le Prince de 
(miles et d autres membres de la Famille Royale dont les visites ont non seule
ment augmente 1 affection loyale du peuple canadien à Votre Majesté, mais ont 
accru sa reconnaissance pour l’intérêt que les membres de la Famille Royale 
poitent toujours a tout ce qui touche au progrès et au bien-être de ce d minion 

Nous espérons pouvoir continuer pendant de nombreuses années à jouir du 
bienfait que Votre Régné gracieux et pacifique. Nous prions ardemment Celui 
qm est le Souverain de toutes les nations et le Roi des Rois d’assurer à Votre 
Majesté la santé, le bonheur et 1 affection loyale de Son peuple.

médiatement PJ™ission du Sénat’ ladite Adresse est Prise en considération im-

sénat™ Dandurand^i^est °n0rable ***“■ appuyé p” I'h°"°rat-1«

Adrc^h^ârdLtoL^aL1 eàMatyk éZ, 'ST™
sénateur *•*'" Meighen’ F»

i , Ordonné., Que l’honorable Président signe ladite Adresse à Sa Très Excel
lente Majesté le Roi, au nom du Sénat.

sénateur M'W«- *""* par ,''hmor«ble

ma„rR&0l,j’-9u’an,nlcfag,c soit envoyé à la Chambre des communes, Finir
ait que le Sénat s unit a la ( harnbre des communes dans ladite Adresse à Sa 

Très Excellente Majesty le Roi, exprimant ses loyales et respectueuses félicita- 
tions a 1 occasion du vingt-cinquième anniversaire de Son accession au Trône.

A l’appel de l'Ordre du Jour pour la deuxième lecture du Bill (50), intitulé: 
Loi modifiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux) ’’, il est

Ch donne: Que ledit Ordre du Jour soit remis au mardi, quatre juin prochain.

178 SENAT 25 GEO. V
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (T) intitulé: “Loi pour faire droit à Isabelle 
Hume Sadlier Rice” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (U) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
Frances Isobel Brown Gauthier” est, sur division, lu pour la deuxième fois. ̂  

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Amy 
May Wells Gorman” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, ile bill (W) intitulé : “Loi pour faire droit à Charles 
Michael McGuire” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le Bill (42), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
Vexportation de l’or”, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat.
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative. -
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le Bill (55), intitulé: “Loi pourvoyant au rétablis
sement agricole des zones de sécheresse et d’amoncellement dans les provinces 
du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes l'infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le Bill (59), intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté 
certaines somme d’argent pour le service public de l’année financière expirant le 
31 mars 1936, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (9) intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada", et l’informe qu’elle a agréé, sans y en appor
ter d’autre, l’amendement du Sénat audit bill.



SENAT 25 GEO. V180

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (40) intitulé: “Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Con
vention sur les salaires minima adoptée par l'Organisation internationale du 
Travail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des 
parties correspondantes des autres traités de paix”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (53) intitulé: “Loi portant déduction sur la rémunération des membres du 
sendee public”, pour lequel elle sollicte l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (54) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu 
(Impôt spécial)”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (58) intitulé: “Loi modifiant la Loi modificatrice du droit d’auteur, 1931”, 
peur lequel elle sollicite l’agrément, du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (24) intitulé: “Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant 
la prestation de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contrac
tées pendant l’année civile 1935”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le Très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—Rapport de la 
Commission du Service civil du Canada pour l’année terminée le 31 décembre 
1934.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 17 avril 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Mercredi, 17 avril 1935
No 1.

16 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Isabelle Hume Sadlier Rice.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 2.
16 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mary Frances Isobel Brown Gauthier.”—(L’honorable sénateur 
McMeans).
No 3.

16 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Amy May Wells Gorman.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
16 avril—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V7), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charles Michael McGuire.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 5.
16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 40), intitulé: “Loi pres

crivant des salaires minima conformément à la Convention sur les salaires mini
ma adoptée par l’Organisation internationale du Travail, selon les dispositions 
de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des 
autres traités de paix.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 6.|S

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 53), iutitulé: “Loi por
tant déduction sur la rémunération des membres du service public.”—(Le très 
honorable sénateur Meighen.
No 7.

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 54)> intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial).’’(Le très hono
rable sénateur Meighen).
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No 8.
16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 58), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi modificatrice du droit d’auteur, 1931.”—(L’honorable sénateur Beau- 
bien) .
No 9.

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 24), intitulé: “Loi sur 
les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour 
couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant l’année civile 
1935.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 10.

16 avril—Prise en considération du vingt-troisième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Nora Ellen Moore 
McCabe, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).
No 11.

16 avril—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Hildur Emilia Hill 
Soucy, avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur 
McMeans).
No 12.

16 avril—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ethel Ellis Callow 
Randles, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).

Mardi, 4 juin 1935

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux)”.— (L’honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patbnaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.



17 AVRILA.D. 1935 181

No 35

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 17 avril 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont :—

Les honorables sénateurs

Murphy,
Parent,
Planta,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Donnelly,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Lewis,
Little,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Logan,
Ly nch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Murdock,

)

S 35—1



25 GEO. VSENAT182

Prières.

La pétition suivante est présentée:—
Par l’honorable sénateur Lynch-Staunton :

De Lillian Towy, d’Inglewood, dans l’état de Californie, un des Etats-Unis 
d’Amérique, et la Canadian Sealright Company Limited, de Peterborough, On
tario (Brevet).

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

CANADA
Ottawa, 17 avril 1935.

Monsieur,—J’ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir 
Lyman P. Duff, Juge-en-chef.du Canada, en sa qualité de Député de Son Excel
lence le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd’hui, à 
cinq heures quarante de l’après-midi, afin de donner la sanction rovale à certains 
bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable

L’Orateur du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

La Chambre des Communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:—

Mardi, 16 avril 1935.
Résolu,—Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre agrée tous les amendements proposés par le Sénat au 
Bill No 15, “Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien”, à l’exception des 
13ème et 14ème amendements auquels la Chambre n’acquiesce pas pour les 
raisons suivantes:—

“Les biens-fonds ayant à l’heure actuelle atteint leur plus basse valeur, 
une avance globale équivalant à soixante-six et deux tiers pour cent de la valeur 
estimée d’une terre, donnerait une somme beaucoup plus élevée qu’une avance 
équivalant à cinquante pour cent de la valeur estimée, aurait donné il y a 
quelques années”.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération immédiatement.
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En conséquence, le Sénat prend ledit message en considération.
Après débat, et
Sur motion du Très honorable sénateur Meighen, il est
Résolu,—Que le Sénat n’insiste pas sur ses 13ème et 14ème amendements 

apportés au Bill (15), intitulé: “Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien” 
auxquels la Chambre des Communes n’acquiesce pas.

Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, en con
séquence.

)

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (60) intitulé: “Loi concernant la radiodiffusion”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat-

Ledit Bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat-
Ledit Bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans' amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (T) intitulé: “Loi pour faire droit à Isabelle 
Hume Sadlier Rice” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (U) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
Frances Isobel Brown Gauthier” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

) Suivant l’Ordre du Jour, le bill (V) intitulé: “Loi pour faire droit à Amy 
May Wells Gorman” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (W) intitulé: '"Loi pour faire droit à Charles 
Michael McGuire’ est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant, posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
OrdonnéL Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l.espèce. devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant 1 Ordre du Jour, le 1res honorable sénateur Meighen propose que 
le bill (40), intitule: ‘•Loi prescrivant des salaires minima conformément à la 
Convention sur les salaires minima adoptée par l’Organisation internationale 
du Travail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et 
des parties correspondantes des autres traités de paix’ soit lu maintenant pour 
la deuxième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que la continuation du débat sur ladite motion, soit remise ius- 

qu a la prochaine séance du Sénat.

Suixant 1 Ordre du Jour, le bill (53), intitulé: “Loi portant déduction sur 
la iemunération des membres du service public , est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
(hdonné: Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (54). intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial)’’, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Ltant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopte ce bill sans amendement.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (58), intitulé: “Loi modifiant la Loi modi
ficatrice du droit d auteur, 1931 , est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posee la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suixant LOidre du Jour, le bill (24), intitulé: “Loi sur les chemins de fer 
Nationaux du Canada, autorisant la prestation de fonds pour couvrir les dépen
ses effectuées et les dettes contractées pendant l’année civile 1935’’, est lu pour 
la deuxième fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.

(
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Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
troisième rapport du comité permanent de Divorce auquel1 a été renvoyée la 
pétition de Nora Ellen Moore McCabe, ainsi que des témoignages rendus devanjy 
ledit comité. »

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
quatrième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Hildur Emilia Hill Sou-cy, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
cinquième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Ethel Ellis Callow Randles, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

)

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la V erge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934.
Loi instituant un conseil économique.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.
Loi modificatrice de la Loi de l'exportation de l’or.
Loi pourvoyant au rétablissement agricole des zones de sécheresse et 

d’amonceliement dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l’Alberta. .

Loi portant déduction sur la rémunération des membres du service public.
Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu (Impôt spécial).
Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi modificatrice du droit d’auteur, 1931. .
Loi sur les chemins de fer Nationaux du Canada, autorisant la prestation 

de fonds pour couvrir les dépenses effectuées et les dettes contractées pendant 
l’année civile 1935.

)
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Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Alors l’honorable président de la Chambre des Communes adresse la parole 
au très honorable délégué du Gouverneur général comme suit:
% ’il plaise À Votre Honneur:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires , 
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public!

pour per-

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de 1 année financière expirant le 31 mars 1936.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier lit le titre de ce bill.

A ce bill la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 
termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”

Après quoi il plaît au I rès honorable délégué du Gouverneur général de 
sg retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu au mardi, le vingt et unième jour de mai prochain à trois heures de 
1 après-midi (Heure avancée).

Le Sénat s’ajourne.



i17 AVRILA.D. 1935

AFFAIRES DE ROUTINE
)

Mardi, 21 mai 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 21 mai 1935

sur la deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 
40), intitulé: "Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Conven
tion sur les salaires minima adoptée par l’Organisation internationale du Tra
vail, selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des 
parties correspondantes des autres traités de paix.”—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 1.
17 avril—Reprise du débat

Mardi, 4 juin 1935

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux) ”.— (L’honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 36

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 21 mai 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont :—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McLennan,
McRae,
Meighen,
Michener,
Morand,
Murdock,
Murphy,

Fauteux,
Foster,
Fripp,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
King,
Lac iïk e.
Laird,
Lemieux,
L F nérance 
Lit- ,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

S 36—1

V
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Prières.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table.
Rapport de la Commission du Service civil du Canada pour l’année ter

minée le 31 décembre 1934. (Edition française).

L honorable sénateur Copp, pour l’honorable Président du comité perma
nent de Divorce présente au Sénat un bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Nora Ellen Moore McCabe.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L honorable sénateur Copp, pour l’honorable Président du comité perma
nent de Divorce présente au Sénat un bill (Y) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Hildur Emilia Hill Soucy.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L'honorable sénateur Copp, pour l’honorable Président du comité perma
nent de Divorce présente au Sénat un bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit 
à Ethel Ellis Callow Randles.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
pour la deuxième lecture du Bill (40), intitulé: “Loi prescrivant des salaires 
minima conformément à la Convention sur les salaires minima adoptée par 
l'Organisation internationale du Travail, selon les dispositions de la Partie 
XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des autres traités 
de paix.”

Après plus ample débat.
Ladite motion est adoptée.
Ledit Bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 22 mai 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 22 mai 1935

Pour jeudi, 23 mai 1935
No 1.

21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill X), intitulé: ‘‘Loi pour 
faire droit à Nora Ellen Moore McCabe.”—!L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: ‘‘Loi pour 
faire droit à Hildur Emilia Hill Soucy.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ethel Ellis Callow Randles.”—(L'honorable sénateur McMeans).

Mardi, 4 juin 1935

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux)’’.— (L’honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 37

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 22 mai 1935

Trois heures de l’après-midi.

L'honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont :—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Lvnch-Staunton
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Il armer,
Plocken,
Horsey,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fauteux,

S 37—1
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Prières.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De Lillian Towy, de Inglewood, dans l’état de Californie, un des Etats- 

Unis d'Amérique, et la “Canadian Sealriyht Company, Limited”, de Peterbo
rough, Ontario; demandant l’adoption dune loi autorisant le Commissaire des 
brevets à recevoir une demande de brevet pour colis perfectionné de capsules 
de bouteilles à lait.

L’honorable sénateur Copp, du comité permanent de Divorce, présente le 
vingt-sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alor< lu par le greffier, comme suit: —
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter 
vingt-sixième rapport comme suit:—

1. Le comité recommande que le délai pour la réception de pétitions en 
obtention de Bills de divorce soit prolongé jusqu’au vendredi, 31 mai 1935.

Le tout respectueusement soumis.

son

A. B. COPP.
Faisant fonctions de Président.

Avec la permission du Sénat. 
Ledit rapport est adopté.

L'honorable sénateur Copp, du comité permanent de Divorce, présente le 
vingt-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce demande permission de présenter son 
vingt-septième rapport comme suit: —

1. Relativement à la pétition de Eugenie Margaret O’Reilly Stavert, de 
Montréal, province de Québec; demandant la remise de la taxe parlementaire 
versée au cours de la dernière session, avec sa pétition en obtention d’un bill 
de divorce.

2. Le comité recommande que la demande de la pétitionnaire ne soit pas 
accordée.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant jonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 23 mai 1935

Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Lectures des requêtes.

MOTION
Pour mardi, 28 mai 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
22 mai—Qu’il demandera la production d’une copie du dernier rapport des 

ingénieurs de la Commission du Port de Montréal relativement aux conditions 
qui existent dans le port et aux possibilités de développement du port.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 23 mai 1935

21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi ( Bill X), intitulé : “Loi pour 
faire droit à Nora Ellen Moore McCabe.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 1.

No 2.
21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Hildur Emilia Hill Soucy.”—(L'honorable sénateur McMeans).

No 3.
21 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Ethel Ellis Callow Randles.”—(L’honorable sénateur McMeans).

Mardi, 4 juin 1935
No 1.

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux)”.— (L’honorable sénateur 
Murdock).

Ottawa : J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 38

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 23 mai 1935

Trois heurtes de l’après-midi.

L’honorable P. E. BL0ND1N, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).

Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,
Little,

Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

S 38—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément: —
Par l’honorable Président du comité de Divorce:—

De Dora Eleanor Mathieson Campbell, de Charlottetown, Ile-du-Prince- 
Edouard; demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec James 
Oliver Clair Campbell.

De Lona Marie Vaughan Burnett Gravina, de Montréal, province de 
Québec; demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Piero 
Franco Gravina.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 23 mai 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son quatrième rapport comme suit:

Le comité recommande:
1. Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés 

soit prolongé jusqu’au vendredi, 7 juin 1935.
2. Que le délai pour la présentation des bills privés soit prolongé jusqu’au 

vendredi, 21 juin 1935.
3. Que le délai pour la réception des rapports d’un comité permanent 

spécial sur des bills privés soit prolongés jusqu’au vendredi, 28 juin 1935.
Le tout respectueusement soumis.

ou

W. A. BUCHANAN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

L honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le cinquième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 23 mai 1935.
Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré

senter son cinquième rapport comme suit:
Le comité a examiné les pétitions suivantes et constate que les prescriptions 

des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards,
De 1 he Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company, demandant l’adop

tion d une loi prorogeant le délai pour commencer et terminer son entreprise.
De Lillian lowy, de Inglewood, dans l’état de Californie, un des Etats- 

Unis d’Amérique, et la “Canadian Sealright Company, Limited”, de Peterbo
rough, Ontario; demandant l’adoption d’une loi autorisant le Commissaire des 
brevets à recevoir une demande de brevet pour colis perfectionné de capsules 
de bouteilles à lait.

De The II apiti Insurance Company, demandant l’adoption d’une loi proro
geant le délai dans lequel elle peut faire sa demande au ministre des Finances 
en vue d’obtenir une licence pour faire affaires.

savoir:



Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 2, ligne 20. Aux mots “minuit à minuit” substituer les mots “douze 

heures de l’après-midi à la même heure du jour suivant”
2. Page 2, ligne 34. Après “règlement;” insérer “de la Commission;”
3. Page 3, lignes 4 à 28 inclusivement. Aux alinéas (a) à (p) inclusive

ment substituer les suivants:
• “(a) ‘contributeur assuré’, paragraphe un de l’article vingt;”

“(h) ‘année de prestations’, article vingt-quatre;”
“(c) ‘semaine civile’, Deuxième année, Partie II, paragraphe dix;”
“(d) ‘enfant’, Troisième Annexe, Partie II, paragraphe six;”
“(e) ‘continûment. en état de chômage’, paragraphe quatre de l’article 

vingt;”
“(/) ‘période continue de chômage’, paragraphe quatre de l’article vingt ; 
“(g) ‘contribution de l’employeur’, paragraphe trois de l'article dix-sept;
“(h) ‘personnes employées’, paragraphe un de l’article quinze;”
“{i) ‘emploi assurable’, paragraphe un de l’article quinze;”
“ ( j) ‘conditions statutaires’, article dix-neuf et paragraphe un de l’article 

vingt;”
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De The Portage la Prairie Mutual Insurance Company; demandant l’adop
tion d’une loi modifiant sa Loi de constitution en corporation, en ce qui concerne 
l’élection des directeurs, et pour autres fins.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

L’honorable sénateur Little présente au Sénat un bill (A2) intitulé: “Loi 
concernant “The Samhi-Port Huron Vehicular Tunnel Company.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Lynch-Staunton présente au Sénat un bill (B2) inti
tulé: “Loi concernant un brevet de Lillian Towy.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Horsey présente au Sénat un bill (C2) intitulé : “Loi 
concernant The Wapiti Insurance Company.”

Première lec.ure de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce auquel a été renvoyé le bill (8) intitulé: “Loi constituant une commission 
de placement et d’assurances sociales, établissant un sendee national de place
ment, une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d’autres 
formes d’assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s’y rattachent”, 
rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au 
Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira 
au Sénat- de les recevoir.

:

:
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“(k) ‘prestations de chômage’, article dix-neuf
“(Z) ‘livres de chômage’, paragraphe deux de l’article dix-huit;”
“(m) ‘cartes de chômage’, paragraphe deux de l’article dix-huit;”
“(n) ‘Comité consultatif de l’assurance contre le chômage’, article trente- 

six;”
“(o) ‘Caisse d’assurance contre le chômage’, paragraphe un de l’article dix- 

sept et paragraphe un de l’article trente-cinq;”
‘‘ (p) ‘timbres d’assurance contre le chômage’, paragraphe deux de l’article 

dix-huit.”
4. Page 4, ligne 16. Retrancher les mots “réels et”
5. Page 4, lignes 16 et 17. Après “personnels” insérer “et, avec l’approba

tion du Gouverneur en conseil, des biens réels.”
6. Page 4, ligne 30. Après “commissaire” insérer “durant cette absence 

cette incapacité”
7. Page 4, ligne 37. Après “respective” insérer “et résider dans la cité 

d’Ottawa ou dans un rayon de dix milles de ladite cité”
8. Page 5, ligne 47. Après “peut” insérer “subordonnément à l’approbation 

du Gouverneur en conseil”

ou

9. Page 7, ligne 8. Après “d'emploi” insérer “dans la mesure que la Com
mission juge nécessaire”

10. Page 7, ligne 14. Retrancher “rend passible”
11. Page 7, ligne 15. Après “culpabilité” insérer “rend toute personne en 

défaut passible”
12. Page 7, ligne 16. A “trois mois” substituer “un mois”
13. Page 8, lignes 29 à 31 inclusivement : Disjoindre “{a) qu’elle reçoit une 

pension ou un revenu d'une valeur annuelle de $365 ou plus, qui ne dépend pas 
de ses efforts personnels; ou”

14. Page 9, ligne 7. Après “prévu” insérer “ou autrement selon que la Com
mission peut le prescrire”

15. Page 10, ligne 7. Après “timbres” insérer “et les appareils pour les 
imprimer”

16. Page 10, ligne 34. Après “dispositions de la présente loi” insérer “(y 
compris la Partie II de la Troisième Annexe de la présente loi) ”

17. Page 10, ligne 37. Après “la” insérer “Partie I de la”
18. Cet amendement ne concerne que la version anglaise.
19. Cet amendement ne concerne que la version anglaise.
20. Page 12, lignes 1 à 11 inclusivement. Au paragraphe (5) de la clause 

20, substituer la suivante :
“(5) Toute période durant laquelle une personne

(i) manque de remplir la deuxième ou la troisième condition statu
taire, au

(ii) est, sous le régime des dispositions de la présente loi, déchue de la 
réception d’une prestation,

(iii) est, sous le régime des dispositions de la présente loi, censée 
être en chômage,

ou
ne pas

doit être exclue dans le calcul des périodes continues de chômage, à moins 
cette personne n’établisse que le manquement à remplir lesditcs conditions statu
taires ou que la déchéance était attribuable à l’incapacité de travail résultant 
de quelque maladie spécifique ou d’incapacité physique ou mentale.”

que
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21. Page 12, ligne 40. A “bons patrons” substituer “patrons raisonnables 
et équitables”

22. Page 13, ligne 3. A “bons patrons” substituer “patrons raisonnables et 
équitables”

23. Page 13, ligne 31. Après “équipe” insérer “dans le travail
24. Page 13, ligne 37. Après le mot “équipe”, insérer “dans le travail ou’
25. Page 13, ligne 38. Supprimer les mots “ou endroits”
26. Page 17, ligne 10. Supprimer le mot “et”

ou”

27. Page 17, ligne 14. Ajouter le mot “ ; et”
28. Page 17, ligne 14. Insérer ce qui suit comme alinéa (e)
“(e) Des personnes qui d’après 1 usage de leur emploi, de leur négoce ou de

leur industrie, ou par accord avec un employeur, sont payées, en tout 
ou en partie, à la pièce ou autrement qu’au temps.’

29. Page 17, ligne 23. Après “à l’égard”, insérer “des contributions et du 
versement des contributions, ainsi qu’à l’égard”

30. Page 18, lignes 24 à 27 inclusivement. Supprimer “cependant, la Com
mission peut, si elle le juge opportun, au lieu de statuer elle-même sur cette ques
tion, la déférer à la cour de l’Echiquier, qui en décide”

31. Page 18, lignes 40 et 41. Après le mot “régionale”, insérer “établie 
vertu de l’article onze de la présente loi”

32. Page 19, ligne 1. Après le mot “chaque”, insérer “pareille”
33. Page 19, lignes 2 et 3. Supprimer les mots “établie en vertu de l'article 

onze de la présente loi”
34. Page 22, ligne 46. Après les mots “il est”, insérer “coupable d’une in

fraction à la présente loi et”
35. Page 23, ligne 10. Après les mots “il est”, insérer “coupable d’une in

fraction à la présente loi et”
36. Page 23, ligne 19. Après le mot “est”, insérer “coupable d’une infrac

tion à la présente loi et”
37. Page 25, ligne 22. Après le mot “est”, insérer “coupable d’une infrac

tion à la présente loi et”
38. Page 25, ligne 35. Après le mot “chômage ’, insérer "ainsi que, toutes 

contributions, s’il en est, payées autrement qu’au moyen de ces timbres
39. Page 26, lignes 6 et 7. Supprimer les mots “ou d’une province du Ca

nada” et “ou une telle province”
40. Page 26, lignes 22 à 24 inclusivement. Au paragraphe (7), substituer

le suivant : , ,
“ (7) La Commission peut ouvrir et maintenir des comptes de depot a des 

banques à charte, y compris les banques d’épargne mentionnées au chapitre qua
torze des Statuts Révisés du Canada, 1927, et tous soldes maintenus dans une 

l’autre de ces banques constituent une partie de la Caisse.”
41. Page 26, ligne 24. Insérer ce qui suit comme nouvelle clause (81 : ,
“(8) Aucune de ces banques, non plus que la Banque du Canada, n a le

droit d’exiger un taux d’échange ou un honoraire de paiement sur aucun cheque, 
tel que défini dans la Loi spéciale des revenus de guerre, émis par la t commis
sion, et les dispositions de l’article quarante-quatre de ladite loi ne s appliquent 
pas à ces chèques.”

42. Renuméroter les sous-clauses (9) et (9) comme (9) et (10).

en

ou
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^3. Page 26, lignes 30 et 31. Aux mots “nécessaires, prévus, par les” sub
stituer qu elle est requise de faire en vertu des”

44. Page 28, ligne 4. Après “vacances”, insérer “éventuelle”
4o. 1 age 28, ligne 28. Au mot “sont”, substituer “La Commission doit

rendre
46. Page 33, première annexe, Partie II. A l’alinéa (c) substituer le sui

vant :
C jEluP °\danS 6 déblt des bois et l’exploitation des bois, à l’exclusion 

de 1 emploi dans les industries du sciage et du rabotage du bois- et de 
la fabrication des bardeaux, dont les opérations sont raisonnablement 
ininterrompues.”

47. Page 33, Première Annexe, Partie II. Supprimer l’alinéa (/).
48. Page 34, Première Annexe, Partie II. A la suite de l’alinéa (r), insérer 

le nouvel alinéa suivant:
t ) Emploi dans lequel des personnes sont engagées et payées pour jouer 

à un jeu quelconque.”

premier paragra-49. Page 35, Deuxième Annexe, Partie II. Au début du 
phe, insérer ce qui suit:

bubordonnément à 1 article vingt-cinq de la présente loi.”
50. Page 36, Deuxième Annexe, Partie II. Aux paragraphes 3 et 4, substi

tuer les suivants:
3. Loisque la personne employée reçoit un salaire ou une autre rémuné

ration pecumaire de la part de l’employeur, le montant d’une contribution payée 
pai employeur pour le compte de la personne emplovée, est, nonobstant les 
dispositions contraires de quelque loi ou contrat, recouvrable au moyen de 
deductions sur le salaire de cette., „ personne ou sur toute autre rémunération due
par 1 employeur a cette personne, et non autrement. Toutefois, aucune pareille 
deduction ne doit être pratiquée:

(a) sur un salaire ou une rémunération autre que celle qui est payée pour 
la période ou pour une partie de la période" à l’égard de laquelle la 
contribution est exigible;

(b) en excédent de la somme représentant le montant des contributions 
pour la période (si cette période dépasse une semaine) à l’égard de 
laquelle est payé le salaire ou autre rémunération.”

ou

4. Lorsqu'une personne employée ne reçoit ni salaire ni autre rémuné
ration pecumaire de 1 employeur, mais reçoit cette rémunération de quelque 
autre personne, le montant d’une contribution pavée par l’employeur pour le 
compte de la personne employée, est (sans préjudice de tout autre moven de 
recouvrement) recouvrable sommairement comme dette civile, si les poursuites 
a cette fin sont intentées dans les trois mois de la date à laquelle la contribution 
était exigible.

51. 1 age 37, Deuxième Annexe, Partie IL Au paragraphe 10, substituer 
le suivant:

10 Subordonnémcnt à 1 article vingt-cinq de la présente loi et pour les 
fins de la présente annxe, l’expression "semaine civile” signifie la période qui 
commence à douze heures de 1 après-midi d’un dimanche et qui se termine à 
douze heures de l’après-midi du dimanche suivant.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du Jour 
considération mardi prochain.

pourêtre pris en
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La pétition suivante est présentée:—
Par l’honorable sénateur Côté:—

De la communauté, hôpital général, maison de charité et séminaire d’édu
cation des Sœurs de la Charité, à Ottawa.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (X) intitulé: “Loi pour faire droit à Nora 
Ellen Moore McCabe” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la
permission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Y) intitulé: “Loi pour faire droit à Hildur 
Emilia Hill Soucy” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Z) intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel 
Ellis Callow Randles” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et avec la per
mission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 28 mai 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mardi, 28 mai 1935

Par l’honorable sénateur Pope:
22 mai—Qu’il demandera la production d’une copie du dernier rapport des 

ingénieurs de la Commission du Port de Montréal relativement aux conditions 
qui existent dans le port et aux possibilités de développement du port.

No 1.

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 28 mai 1935
No 1.

23 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2) intitulé: “Loi con
cernant The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company”.— (L’honorable 
sénateur Little).
No 2.

23 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2) intitulé : “Loi con
cernant un brevet de Lillian Towy”.— (L’honorable sénateur Lynch-Staunton).
No 3.

23 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 02) intitulé: “Loi con
cernant The Wapiti Insurance Company”,— (L’honorable sénateur Horsey).
No 4.

23 mai—Prise en considération des amendements fait par le comité des 
Banques et du Commerce à un projet de loi (Bill 8) intitulé: “Loi constituant 
une commission de placement et d’assurances sociales, établissant un service 
national de placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chô
meurs et d’autres tonne d’assurance et de sécurité sociales, et visant les fins 
qui s’y rattachent”.— (L’honorable sénateur Black).

Mardi, 4 juin 1935

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi
fiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux) —(L’honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaudb, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 39

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 28 mai 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Murphy,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
King,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Laird,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Mac Arthur,
Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,

S 39—1



L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
vingt-neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le permanent de Divorce a l'honneur de présenter son vingt- 
neuvième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Emile Fossion, de la cité de Montréal, 
province de Québec, artisan, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Hélène Fossion, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant jonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné. Que ledit, rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.

L honorable Piesident, du comité permanent de Divorce, présente le 
trentième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trentième 
rapport comme suit:

L Relativement à la pétition de Eva Bennett, de la cité d’Ottawa, province 
cl ( ntano, demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Joseph 
Israel Bennett, de la cité de Montréal, province de Québec, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.
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Prières.

L'honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
vingt-huitième rapport de ce .comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier cdmme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son vingt- 
huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Muriel Mabel Muttart, de la ville de 
Summerside, Ile du Prince-Edouard, intitutrice, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Ralph Graydon Muttart, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.
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2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. CO'PP,

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.

L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
trente et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente et 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Helen Gertrude Bryant Wilson, de la 
cité de Montréal, province de Québec, opératrice de tableau de distribution, 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Malcolm Wilson, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe 
parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. CO'PP,

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.

L'honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
trente-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente- 
deuxième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Gladys Sarah Jenkinson Weeks, de la cité 
d'Ottawa, province d’Ontario, garde-malades, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec George William Henry Weeks, de la cité de 
Montréal, province de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l'Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.
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L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le 
trente-troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greEer comme suit:
Mercredi, 22 mai 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente- 
troisième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Mary Elizabeth Taylor Nicholson, de la 
cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec David George Nicholson, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. COPP,

Faisant jonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain.

Sur motion de l’honorable sénateur Pope, il est 
Ordonné: Qu’il émane un Ordre du Sénat- pour la production d’une copie du 

dernier rapport des ingénieurs de la Commission du Port de Montréal relati
vement- aux conditions qui existent dans le port et aux possibilités de dévelop
pement du port.

Le très honorable sénateur Meigben dépose immédiatement sur la Table 
la réponse à l’Ordre ci-dessus.

L’honorable sénateur McMeans présente au Sénat un bill (D2) intitulé: 
Loi concernant The Portaqc la Prairie Mutual Insurance Company.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le très honorable sénateur Meighen présente au Sénat un bill (E2) intitulé:
‘Loi modifiant la Loi d’amirauté.”

Première lecture de ce bill ayant- été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (A2) intitulé: “Loi concernant The Sarnia- 
I ort Huron Vehicular 7 unnel Company" est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.

suivant 1 Ordre du Jour, le bill (B2) intitulé: “Loi concernant- un brevet 
de Lillian Towy” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité des Bills privés.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (02) intitulé: “Loi concernant The Wapiti 
Insuranoe Company” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.
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Suivant l’Ordre du Jour, l’honorable sénateur Black propose que les 
dements apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au 
Bill (8) intitulé: “Loi constituant une commission de placement et d’assurances 
sociales, établissant un service national de placement, une assurance contre le 
chômage, des secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité 
sociales, et visant les fins qui s’y rattachent, soient maintenant adoptés.”

En amendement , l’honorable sénateur Dandurand propose que lesdits 
amendements soient amendés par l’adjonction de ce qui suit, à la fin desdits 
amendements, comme amendement numéro 52:

Page 32, ligne 5. Retrancher “dès sa sanction” et substituer ce qui suit en 
leur lieu et place:

“par proclamation du Gouverneur en conseil après que la Cour suprême 
référé, exprimé une opinion favdrable quant a sa constitutionnalité.

Après débat, et la question étant posée de savoir si la motion en amende
ment doit être adoptée, elle est résolue dans la négative par le vote suivant:—

Pour:

Les honorables sénateurs
King,
Little,
Lynch-8 taunton,
MacArthur,
McGuire,

amen-

aura, en

Murphy,
Prévost,
Riley,
Spemce,
Tobin,
White (Inkerman)—20.

Foster,
Gordon,
Graham,
Harmer,
Horsey,

Aylesworth 
(sir Allen.), 

Casgrain, 
Copp, 
Dandurand,

Contre:

Les honorables sénateurs
Macdonell, 
Marcotte, 
McMeans, 
Meighen, 
Miohener, 
Murdock, 
Planta,

Pope,
Rainville,
Sharpe,
Smith,
Tanner,
Taylor,
White (Pembroke)—28.

Fripp,
Gillis,
Griesbach,
Hardy,
Hocken,
Horner,
Laird,

Ballantyne,
Beaubien,
Black,
Bourque,
Chapais,
Donnelly,
Fauteux,

\

Et le débat continuant.

Sur motion de l’honorable sénateur Foster, le débat sur ladite motion est 
ajourné jusqu’à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 29 mai 1935

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 29 mai 1935
No 1.

28 mai—Prise en considération du vingt-huitième rapport du comité des 
divorces, auquel a été référée la pétition de Muriel Mabel Muttart avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

28 mai—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Emile Fossion avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

28 mai—Prise en considération du trentième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Bennett avec les témoi
gnages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 4.

28 mai—Prise en considération du trente et unième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Helen Gertrude Bryant 
Wilson avec les témoignages rendus devant ledit comité.—r(L’honorable séna
teur McMeans).
No 5.

28 mai—Prise en considération du trente-deuxième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gladys Sarah Jenkinson 
Weeks.— (L'honorable sénateur McMeans).
No 6.

28 mai—Prise en considération du trente-troisième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Elizabeth Taylor 
Nicholson.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 7.

28 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D2) intitulé: “Loi con
cernant The Portage la Prairie Mutual Insurance Com^d/ny—(L’honorable 
sénateur McMeans).
No 8.

28 mai—Reprise du débat sur les amendements soumis par le comité des 
Banques et du Commerce à un projet de loi (Bill 8) intitulé: “Loi constituant 
une commission de placement et d’assurances sociales, établissant un service 
national de placement, une assurance contre le chômage, des secours aux chô
meurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité sociales, et visant les fins 
qui s’y rattachent”.— (L’honorable sénateur Foster).

Pour jeudi, 30 mai 1935

28 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’amirauté.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 1.



iii SENAT 26 GEO. V

Mardi, 4 juin 1935

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi- 
faant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux)”.— (L’honorable sénateur 
Murdock).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patbnaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.



20529 MAIA.D. 1935

No 40

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 29 mai 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Pope,
Prévost,
Rainville,
Raymond,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White (Inlcerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Moraud,
Murdock,
Murphy,
Parent,
Planta,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
Flarmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
King,
Laçasse,
Laird,
Lemieux,
L’Espérance,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Chapais, 
Copp,
Dandurand,
Fauteux,

S 40—1
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Prières.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De La communauté, 1'hôpitaA général, la maison des pauvres et l’institu

tion d’enseignement des révérendes soeurs de la Charité, d'Ottawa ; demandant 
l’adoption d’une loi augmentant la limite de la valeur des terrains, et des biens 
réels et immeubles qui peuvent être détenus pour ses fins.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est
Ordonne: Que l’honorable sénateur White (Pembroke) soit nommé membre 

du comité permanent des Ordres permanents afin de remplir la vacance existant 
dans ce comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
vingt-huitième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée 
la pétition de Muriel Mabel Muttart, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
vingt-neuvième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été ren
voyée la pétition de Emile Fossion, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trentième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été renvoyée la 
pétition de Eva Bennett, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente et unième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été ren
voyée la pétition de Helen Gertrude Bryant Wilson, ainsi que des témoi
gnages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant^ 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-deuxième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été ren
voyée la pétition de Gladys Sarah Jenkinson Weeks, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
trente-troisième rapport du comité permanent de Divorce auquel a été ren
voyée la pétition de Mary Elizabeth Taylor Nicholson, ainsi que des témoi
gnages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Mabel Muttart.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.
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L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à Bmil-e Fossion.”
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

un

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Eva Bennett.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à Helen Gertrude Bryant Wilson.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable»Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit, à Gladys Sarah Jenkinson Weeks.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Taylor Nichol
son.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (D2) intitulé: “Loi concernant The Portage 
la Prairie Mutual Insurance Company” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent des Bills privés.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
pour l’adoption des amendements apportés par le comité permanent des Ban
ques et du Commerce au Bill (8) intitulé: “Loi constituant une commission de 
placement et d’asisurances sociales, établissant un service national de placement, 
une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d’autres formes 
d’assurance et de sécurité sociales, et visant les fine qui s’y rattachent.

Après plus ample débat, il est
Proposé par l’honorable sénateur Foster que l’amendement numéro 47 

desdits amendements, qui ise lit comme suit:
“Page 33, Première annxe, Partie IL Supprimer l’alinéa (/), ne soit pas

adopté.
Etant posée la question de savoir si ladite motion doit être adoptée, 
Elle est résolue dans la négative.
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Etant posée de nouveau la question de savoir si la motion principale doit 
être adoptée, elle est

Résolue dans l’affirmative.

Le très honorable sénateur Meighen propose que le Bill, tel qu’amendé, soit 
maintenant lu pour la troisième fois.

En amendement, l'honorable sénateur Dandurand propose que le bill ne 
soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit amendé par le 
retranchement de l’alinéa (n) de la Partie II de la Première annexe.

Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être
adoptée

Elle est résolue dans la négative par le vote suivant:

Pour:

Les honorables sénateurs
Laçasse,
Little,
MacArthur,

Dandurand,
Foster,
Graham,

Hardy,
Harmer,
King,

Murphy,
Parent,
Wilson

(Rockcliffe)—12.

Contre :

Les honorables sénateurs
Marcotte, 
Mc-Cormick, 
Meighen, 
Murdock, 
Planta,

Black,
Blondin,
Bourque,
Calder,
Fripp,

Gillis,
Griesbach,
Horner,
Laird,
Macdonell,

Sharpe,
Tanner,
Taylor,
White (Inkerman), 
White (Pembroke)'—20.

Etant de nouveau posée la question de savoir si la motion principale doit 
être adoptee,

Elle est résolue dans l’affirmative, et
Ledit Bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce Bill, tel qu'amendé, doit être

adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat- a adopté ce Bill avec plusieurs amendements pour lesquels il sol
licite son agrément.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 4 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mardi, 4 juin 1935

Par l’honorable sénateur Casgrain:
29 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le problème ferroviaire au 

Canada, et demandera que le Sénat ordonne la production d’un état montrant 
les recettes brutes des chemins de fer dans chacune des neuf provinces respec
tivement, ainsi que le nombre de milles de voie ferrée en chaque province, et le 
chiffre des dépenses de service des chemins de fer en chaque province.

No 1.



No 6.
29 mai 

faire droit 
Means).

No 8.
29 m af

faire droit à 
Means).

No 7.
29 mai—-Deuxième lecture d’un projet de loi 

faire droit à Gladys Sarah Jenkinson Weeks. 
Means).
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 4 juin 1935
No 1.

28 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’amirauté.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 2.

16 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 50), intitulé: Loi modi- 
hant la Lcn des 1 ostes (Propriétaires de journaux)”.—(L’honorable sénateur 
Murdock).

No 3.
29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F2) intitulé: “Loi pour 

faire droit a Muriel Mabel Muttart. —(L'honorable sénateur McMeans).
No 4.

29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G2) intitulé: “Loi pour 
taire droit a Emile Fossion.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

29 mai—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H2) intitulé: “Loi pour 
taire droit a Eva Bennett*’—(L'honorable sénateur McMeans).

Ottawa: J.-O. Patenaude, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1935.
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No 41

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 4 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Riley,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Murdock,
Planta,
Pope,
Prévost,

Fripp,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Ilocken,
Borner,
Horsey,
Hughes,
King,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,

S 041—1



L honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres 
nents, présente le sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—

perma-

Mardi, 4 juin 1935.
Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré

senter son sixième rapport, comme suit:—
1. Relativement à la pétition de la communauté, l’hôpital général, la maison 

des pauvres et 1 institution d’enseignement des révérendes sœurs de la Charité 
d Ottawa; demandant l’adoption d’une loi augmentant la limite de la valeur des 
terrains, et des biens réels et immeubles qui peuvent être détenus pour ses fins.

, ' a'ocat des pétitionnaires ayant demandé permission de retirer la péti
tion, le comité recommande que ladite permission soit, en conséquence, accordée.

Le tout respectueusement soumis,
W. A. BUCHANAN,

Président.Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a ete renvoyé le bill (21) intitulé: “Loi prescrivant la limitation 
a huit heures par jour et a quarante-huit heures par semaine des heures de tra
vail dans les etablissements industriels conformément à la, Convention sur 

app ication du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de qua-
ï£ih œUreS’, ÿ°,pto pay la conférence générale de l'Organisation interna- 
tmnale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail 

d,e .Versâmes signe le 28 juin 1919”, rapporte que le comité, ayant 
examine le bill, l a charge d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amende
ments qu il est prêt a soumettre des qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:

2. Page 2, ligne 34. Au mot “ou”, substituer “et”
3. Page 2, ligne 41. L’amendement
4. Page 2, ligne 42. L’amendement

concerne que la version anglaise, 
concerne que la version anglaise.

5. Page 3, ligne 7. Au mot “jamais” substituer “en pareil cas”
6. Page 3, lignes 10 et 11. 

quelconque”

ne
ne

Aux mots “par jour” substituer “en un jour

3, ligne 11. Aux mots “par semaine” substituer “en une semaine7.
quelconque
heures de travail'Ap^ <<semaine’.’ ajouter “Cette réglementation des 
heures de travail ne doit en aucun cas avoir effet sur les jours de renos nue la
egislation canadienne peut assurer aux travailleurs engagés dans des travaux 

de cette nature, en compensation du jour de repos hebdomadaire.”

210 SENAT 26 GEO. V

Prières.
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10. Page 4, lignes 1 à 33 inclusivement. A la clause 10 substituer la sui
vante:

“10. (1) Lorsque le gouverneur en son conseil, après qu’aura eu lieu la 
consultation prescrite par la Convention mentionnée au préambule de la pré
sente loi, se sera rendu compte que le travail, ou que le genre de travail, dans 
quelque établissement industriel ou dans une catégorie d’établissements indus
triels, est:

a) préparatoire ou complémentaire, de telle sorte qu’il doive être nécessai
rement poursuivi en dehors de la limite assignée au fonctionnement
général d’un établissement; ou

b) essentiellement intermittant, du fait
(i) qu’il n’exige pas que le travailleur soit continûment occupé du

rant les heures d’emploi; ou
(ii) qu’il est tel qu’il doit être nécessairement accompli dans des pé

riodes variables d’emploi; ou
(iii) qu’il est, par sa nature, saisonnier ou assujetti à des intervalles 

d interruption ou à des approvisionnements variables de matières 
premières; ou

c) exceptionnel à cause d’un surcroît momentané de besogne,
le gouverneur en son conseil peut, par règlement, excepter l’un ou la totalité 
des emplois dans cette industrie ou cette classe d’industrie, dans un pareil éta
blissement industriel ou dans une pareille catégorie d’établissements industriels, 
de l’application de la limitation d’heures fixé par la présente loi.

(2) Ces règlements devront pourvoir à ce que soient observées, dans ces 
emplois exceptés, des conditions de travail équitables et humaines, relativement 
aux heures de travail, et à ce que toute réglementation établie en raison d’un 
surcroît de besogne soit d’un caractère temporaire.

(3) Chaque fois que la chose est praticable, le maximum des heures sup
plémentaires autorisées en vertu du présent article doit être fixé par les règle
ments, et en pareille occurrence le taux de salaire pour les heures supplémen
taires ne doit pas être inférieur à une fois et un quart le taux normal.”

11. Page 4, lignes 35 à 44 inclusivement. A l’alinéa a), substituer le sui-

moyen d’affiches opposées d’une manière appa
rente dans les ateliers ou autres lieux convenables, ou selon tout autre 
mode que peut approuver le gouverneur en son conseil, les heures aux
quelles commence et finit le travail, ou si le travail s’effectue par équi
pées, les heures auxquelles commençe et finit le tour de chaque équipe. 
Ces heures seront fixées de façon à ne pas dépasser les limites prévues 
par la présente loi, et une fois notifiées, ne pourront être modifiées que 
selon le mode et la forme d’avis approuvés par le gouverneur 
conseil.”

vant:
“a) Faire connaître, au

en son

12. Page 5, lignes 3 à 13 inclusivement. Supprimer, jusqu’à la fin de la 
clause, tous les mots qui suivent “Canada”

13. Page 5, ligne 16. Après le mot “est” insérer “coupable d’une contra
vention à la présente loi et”

14. Page 5, lignes 18 et 19. Supprimer les mots “et d’au moins vingt dol
lars”

Ordonné: Que Iesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du jour pour 
être pris en considération demain.

B 41—li
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Le très honorable sénateur Meighen, membre du Conseil privé du Roi, 
présente un message de Sa Majesté le Roi.

Ledit message est lu par l’honorable Président, comme suit: —
Membres du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada:—

Je vous remercie de tout cœur pour les expressions loyales et effectueuses 
de Votre Adresse qui m’a été présentée par le Premier Ministre du Canada, au 
Palais de Saint-James, lors de l’événement historique du 8 mai, lorsque les 
représentants de tous les Dominions d’outre-mer se sont réunis pour nous com
plimenter, la Reine et moi, et pour nous offrir leurs félicitations conjointes et 
leurs bons souhaits. Aussi longtemps que nous vivrons, nous n’oublierons jamais, 
la Reine et moi, cet événement unique et merveilleux, de même que les paroles 
émouvantes prononcées par M. Bennett et par ceux qui l’ont suivi. Dans ma 
réponse, j’ai tenté d’exprimer les sentiments dont mon cœur était plein—, senti
ments de gratitude, de fierté dans tous mes peuples, de bonheur de voir tous 
leurs représentants réunis pour nous féliciter dans notre propre maison avec un 
esprit familial.

Votre Adresse rappelle les années mémorables par lesquelles nous avons 
passé, les années de guerre suivies des années de difficultés économiques et de 
misère. L'histoire n’oubliera jamais la façon dont mon peuple du Canada s’est 
allié à tous mes autres peuples lorsque le danger nous a assaillis. En ce jour 
d’actions de grâces, n’oublions pas ceux qui ont été mutilés, ou rendues veuves 
par la guerre, ou ceux qui souffrent du chômage dans cette période angoissante 
de paix. C’est seulement par l’aide mutuel que la dépression peut être com
battue, les chances d’emploi augmentées, le bonheur et la prospérité restaurés.

Il est aussi question dans Votre Adresse des changements dans les relations 
politiques dont mon règne a été témoin. Aucun de mes motifs de joie n’est plus 
grand que le suivant: les limites de la liberté et de l’autonomie ont été reculées, 
le Canada et les autres Dominions d’outre-mer ont atteint le statut complet de 
nation mais ils demeurent cependant réunis par une commune allégéance à la 
Couronne, et les liens de l’amitié et de la fraternité sont plus solides que jamais 
auparavant. Je me réjouis que mon Jubilé d’argent ait offert un exemple mé
morable de cet esprit de famille. Conservons ce sentiment et accomplissons 
ensemble la grande tâche qui incombe à toutes les nations de l’empire britanni
que: maintenir élevé l’idéal du dévouement, de la liberté et de la paix.

J’ai été touché des mots de bonté et d’affection avec lesquels vous avez 
parlé de la Reine qui, pendant tout mon règne, a partagé mes joies et mes tris
tesses, mes travaux et mes loisirs. Je vous remercie aussi de votre allusion aux 
visites de membres de ma famille; par leur intermédiaire, je peux me tenir en 
contact intime avec l’expansion et les progrès de mes peuples d’outre-mer.

Je vous remercie de vos prières, et je demande que la bénédiction de la 
Divine Providence descende sur mon peuple du Canada, lui apportant le bon
heur et la paix.

GEORGES R. I.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (63) intitulé: “Loi créant de l’emploi au moyen d’ouvrages et entreprises 
publics dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de maté
riel ferroviaire”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (70) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et mesures”, pour lequel elle 
sollicite l'agrément du Sénat.

Ledit Bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (71) intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière de différends 
industriels”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 
lecture demain.

Le très honorable sénateur Meighen, présente au Sénat un bill (L2) inti
tulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 
lecture demain.

Le très honorable sénateur Meighen, présente au Sénat un bill (M2) inti
tulé: “Loi modifiant le Code criminel.” .

Première lecture de ce bill avant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

La pétition suivante est présentée: —
Par l’honorable sénateur Côté:

De “La communauté, l'hôpital général, la maison des pauvres et 1 institu
tion d’enseignement des révérendes Sœurs de la Charité, d’Ottawa. (Constitu
tion en corporation).

Suivant l’Ordre du Jour, le Bill (E2) intitulé : “Loi modifiant la Loi d ami
rauté, 1934”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième lecture
demain.

Suivant l’Ordre du Jour, l’honorable sénateur Murdock propose que le Bill 
(50) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Postes (Propriétaires de journaux), soit 
maintenant lu pour la deuxième fois.

Après débat,
Ledit Bill est lu pour la deuxième fois, et il est
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour le bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel 
Mabel Muttart” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième
lecture demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (G2) intitulé: “Loi pour faire droit à Emile 
Fossion” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Eva 
Bennett” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 5 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mercredi, 5 juin 1935

Par l’honorable sénateur Casgrain:
29 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le problème ferroviaire au 

Canada, et demandera que le Sénat ordonne la production d’un état montrant 
les recettes brutes des chemins de fer dans chacune des neuf provinces respec
tivement, ainsi que le nombre de milles de voie ferrée en chaque province, et le 
chiffre des dépenses de service des chemins de fer en chaque province.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 5 juin 1935
No 1.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E2) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’amirauté.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 2.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill F2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Muriel Mabel Muttart.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill G2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Emile Fossion.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 4.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Eva Bennett.”—(L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Helen Gertrude Bryant Wilson.”—(L’honorable sénateur Mc
Means).

No 6.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill J2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Gladys Sarah Jenkinson Weeks.”—(L’honorable sénateur Mc
Means).

No 7.
4 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mary Elizabeth Taylor Nicholson.”—(L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 8.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 63) intitulé: “Loi créant 

de 1 emploi au moyen d’ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et 
autorisant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire.”—(Le très ho
norable sénateur Meighen).

No 9.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 71) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des enquêtes en matière de différends industriels.”—(Le très honora
ble sénateur Meighen).

No 10.
4 juin—Prise en considération des amendements proposés par le comité 

permanent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 21) intitulé: “Loi 
prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit heures par 
semaines des heures de travail dans les établissements industriels conformément
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à la Convention sur l’application du principe de la journée de huit heures ou de 
la semaine de quarante-huit heures, adopté par la conférence générale de l’Or
ganisation internationale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie 
relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.”—(L’honora
ble sénateur Black).

No 11.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L2) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des jeunes délinquants.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 12.
4 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M2) intitulé: “Loi modi

fiant le Code criminel.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

'

Ottawa : J.-O. Patenaude, 0.8.1., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 42

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 5 juin 1935

Trois hrnrps de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Rainville,
Raymond,
Riley,
Sharpe,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Murdock,
Planta,
Pope,
Prévost,

Donnelly,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
L’Espérance
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Bénard, 
Black,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas)
Copp,
Coté,
Dandurand
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Prières.

La pétition suivante est présentée:—
Par l’honorable sénateur White (Pembroke) : 

De The Cornwall Bridge Company”.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres auquel a été renvoyé la bill (A2) intitulé: “Loi 
concernant The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company”, rapporte que 
le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport., sans amende
ment, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (C2) intitulé: “Loi concernant The Wapiti 
Insurance Company”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné.: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (40) intitulé: “Loi prescrivant des salaires 
minima conformément à la Convention sur les salaires minima adoptée par 
POrganisation internationale du Travail, selon les dispositions de la Partie 
XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des autres traités 
de paix”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire 
rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumettre dès 
qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Pages 2, 3 et 4. Aux clauses 2 à 8 inclusivement, substituer les suivantes:
“2. En la présente loi, à moins que. le contexte n’exige une interprétation 

différente, l’expression :
o) “Convention” signifie la Convention concernant l’institution de métho

des de fixation des salaires minima, adoptée comme projet de Con
vention par la Conférence générale de l’Organisation internationale 
du Travail de la Société des Nations, à sa onzième session de Genève, 
le seizième jour de juin 1928, conformément aux dispositions de la 
Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspondantes des 
autres Traités de paix;

b) “Employeur” signifie un employeur dans une industrie assujettissable;
c) “Taux minima de salaires” signifie la rémunération, déterminée en vertu

de la présente loi comme étant payable aux travailleurs, soit comme 
gages ou salaires à la tâche, soit à la pièce, dans une industrie assu
jettissable;

d) “Ministre” signifie le ministre du Travail;
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e) “Industries assujettissables” signifie ces industries ou parties d’indus
tries (en particulier les industries à domicile) où il n’existe pas de 
régime efficace pour la fixation des salaires par voie de contrat col
lectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas;

/) “Industries assujettissable spécifiées” signifie les industries assujettis
sables qui conformément à l’article cinq de la présente loi, seront dé
terminées et déclarées être les industries auxquelles s’appliquent les 
méthodes de fixation des taux minima de salaires prévus en confor
mité de la présente loi;

g) “règlement” signifie un règlement établi par le gouverneur en conseil
ou sous son autorité ;

h) “industrie et industries” comprend les industries de transformation
et le commerce, et l’emploi dans ces industries ou dans le commerce;

i) “travailleur” signifie une personne employée, de l’un ou l’autre sexe et
qui n’a pas moins de seize ans.

“3. (1) Les taux minima de salaires qui, conformément à la présente loi, 
seront fixés pour être payés dans les industries assujettissables spécifiées, de
vront être payés par les employeurs aux travailleurs dans ces industries.

(2) Tout employeur qui, étant engagé dans une industrie assujettissable 
spécifiée, paye ou convient de payer à un travailleur employé dans cette indus
trie des gages inférieurs aux taux minima applicables à cette industrie, confor
mément à la présente loi, est coupable de contravention à la présente loi, punis
sable sur déclaration sommaire de culpabilité, et passible d’une amende de cinq 
mille dollars au maximum.

“4. (1) Sur la recommandation du Ministre, le gouverneur en conseil peut 
instituer des méthodes permettant de fixer des taux minima de salaires pour 
travailleurs employés dans les industries assujettissables, et par règlement assu
rer l’application de ces méthodes par le Ministre ou sous son autorité. Toute
fois, les employeurs et travailleurs intéressés devront participer à l’application 
des méthodes, sous la forme et dans la mesure que le gouverneur en conseil 
pourra déterminer par règlement, mais dans tous les cas en nombre égal et sur 
un pied d’égalité.

(2) Les taux minima de salaires qui auront été fixés par ces méthodes 
seront obligatoires pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront 
être abaissés par eux, ni par accord individuel, ni, sauf autorisation générale 
ou particulière du Ministre, par contrat collectif.

“5. (1) Sur la recommandation du Ministre (après une consultation du 
Ministre ou une consultation que le Ministre aura fait prendre, comme la con
vention l’exige), le gouverneur en conseil pèut décider, et déclarer par règle
ment, quelles industries ou parties d’industries sont des industries assujettissa
bles auxquelles doivent s’appliquer les méthodes de fixation des salaires minima 
,et que vise l’article 4 de la présente loi.

(2) Ces méthodes devraient s’appliquer seulement aux industries assujet
tissables, et elles ne s’appliqueront en particulier à aucune industrie assujettis- 
hables en particulier avant que le Ministre ait pris une consultation ou fait 
prendre une consultation comme l’exige la Convention, et qu’il ait décidé et 
déclaré par règlement de son ministère le caractère et la forme de ces méthodes, 
ainsi que le mode à suivre dans leur application, pour être appliquées à cette 
industrie particulière.

(3) La présente loi dénomme “industrie assujettissable spécifiée” une in
dustrie assujettissable spécifiée que vise le présent article.

S 42—li



26 GEO. VSENAT218

“6. Subordonnément aux dispositions de la présente loi et en substitution 
des dispositions du premier paragraphe de l’article quatre et des dispositions 
de l’article cinq de la présente loi, le gouverneur en conseil, lorsqu’il s’est rendu 
compte:

u) qu’il est porté atteinte à l’industrie et au commerce, ou au revenu 
public, du Canada, par l’absence de taux minima de salaires unifor
mes; ou

b) que les travailleurs au Canada sont opprimés en raison de l’insuffisance 
des salaires qui leur sont payés pour leur assurer un niveau de vie 
convenable,

peut fixer et établir par règlement des taux minima et uniformes de salaires, 
ou des salaires justes et convenables, selon le cas, à payer par les employeurs 
aux travailleurs dans les industries intéressées, et prescrire ou indiquer toutes 
les méthodes nécessaire pour assurer l’observation de ce règlement et pour en 
punir l'inobservation.

“7. Nonobstant toute disposition de la présente loi, le gouverneur en con
seil peut, par règlement:

a) Prescrire que le Ministre ou le fonctionnaire désigné par lui puisse
généralement ou spécialement permettre aux employeurs ou à quelque 
employeur de payer des salaires inférieurs aux taux minima de salaires 
dans le cas de travailleurs qui, à cause de leur âge, d’infirmité ou 
d’inexpérience, sont incapables d’accomplir le travail d’un travailleur 
compétent;

b) prescrire que le Ministre puisse autoriser quelque personne, y compris
un fonctionnaire ou employé d’un gouvernement provincial, à agir à 
titre d’inspecteur ou de contrôleur relativement à l’application de la 
présente loi;

c) veiller à ce que les employeurs et travailleurs intéressés soient informés
des taux minima de salaires en vigueur;

d) établir la procédure pour rendre exécutoires les règlements ou ordon
nances établissant les taux minima de salaires, y compris le mode de 
prouver et de publier ces règlements et ordonnances;

e) prescrire que, lorsque des taux minima de salaires auront été fixés selon
une partie quelconque des méthodes prévues par la présente loi ou fixés 
sous son autorité, les taux de salaires ainsi fixés s’appliqueront aux 
employeurs et travailleurs engagés dans cette industrie, au lieu des 
taux minima de salaires fixés dans cette industrie selon toute autre 
parties de ces méthodes ;

/) prescrire que tout conseil, toute commission, tout comité, commissaire 
ou fonctionnaire autorisé sous l’autorité de la présente loi à fixer des 
taux minima de salaires, possédera les pouvoirs d’un commissaire 
nommé en vertu de la Loi des enquêtes;

g) prendre des dispositions pour que le Ministre puisse permettre des
délais pour assurer l’application convenable et régulière de la présente 
loi à l’industrie et au commerce, et pour que soient conclus tous les 
accords soient prises toutes les consultations et établis tous les régimes 
qui se rapportent à son application ;

h) accomplir les autres choses qui, étant conformes à la Convention, sont
nécessaires pour l’application de la présente loi et pour en réaliser les 
objets selon leur sens et leur intention véritables”.

“8. (1) Le Ministre ou le fonctionnaire désigné par lui peut, à toute épo
que, à la requête des représentants des employeurs ou des travailleurs, instruire 
une enquête sur les taux minima de salaires requis pour assurer à un travailleur 
un niveau de vie convenable.
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(2) Pour les fins de pareille enquête, le Ministre ou le fonctionnaire dési
gné par lui possédera les pouvoirs d’un commissaire nommé sous l’autorité de 
la Loi des enquêtes.

2. Page 4, ligne 36. A la suite du mot “moins”, insérer “Par alternative, 
dans toute poursuite exercée sous l’autorité de l’article trois de la présente loi, 
la cour peut, en sus de l’imposition d’une peine, ordonner le payement, à l’em
ployé intéressé, du montant de salaires prouvé avoir été impayé ou n’avoir pas 
été suffisamment payé, selon le cas, et relativement à pareille ordonnance s’ap
pliquent toutes les dispositions de. la Partie XV du Code criminel.”

3. Page 4, ligne 39. Après le mot “ordonnance”, insérer “établi ou rendue 
,sous son autorité”.

4. Page 5, ligne 4. A la clause 12 substituer la suivante :
“12. Le premier paragraphe de l’article quatre de la présente loi et l’ar

ticle cinq de la présenteJoi ne seront pas mis en viguur avant d’avoir fait l’objet 
d’une proclamation du gouverneur en conseil”.

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (E2) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’ami
rauté”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre de sCommunes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (F2) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Muriel Mabel Muttart” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (02) intitulé: “Loi pour faire droit à 
Emile Fossion” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et poui lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H2) intitulé: “Loi pour faire droit à Eva 
Bennett” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (12) intitulé: “Loi pour faire droit à Helen 
Gertrude Bryant Wilson” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (J2) intitulé: “Loi pour faire droit à Gladys 
Sarah Jenkinson Weeks’ est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (K2) intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
Elizabeth Taylor ^Nicholson est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
(hdonné. Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (63) intitulé: “Loi créant de l’emploi au 
moyen d’ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et autorisant la 
garantie de certains titres de matériel ferroviaire” est lu pour la deuxième fois, 
et il est

Ordonné: Qu’il soit étudié en comité général demain.

Suivant 1 Ordre du Jour, le bill (71) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
enquetes en matière de différends industriels” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportes par le comité permanent des Banques et du Commerce au Bill (21) 
intitulé. Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit 
îeuies par semaine des heures de travail dans les établissements industriels 
conformement a la Convention sur l’application du principe de la journée de 
uiit heures ou de la semaine de, quarante-huit heures, adopté par la conférence 
generale de 1 Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, 
selon la 1 ai tie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919. 

Lesdits amendements sont adoptés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.
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Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et il informe 

que el Sénat a adopté ce Bill avec plusieurs amendements pour lesquels il solli
cite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
jeunes délinquants” est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonné: Qu’il soit étudié en comité général demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (M2) intitulé: “Loi modifiant le Code cri
minel” est lu pour la deuxième fois, et il est ^

Ordonné: Qu’il soit étudié en comité général demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (84) intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1936”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit Bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes t infor

mant que le Sénat a adopté ce bill.

un

La Chambre des Comunes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoi le bill (A) intitulé: “Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux 
brevets d’invention”, et informe le Sénat qu'elle a adopté ledit bill avec plu
sieurs amendements pour lesquels elle sollicite l’agrément du Sénat.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 2, ligne 21. Retrancher les mots “pourra et”.
2. Page 7, lignes 39 à 44, et page 8, lignes 1 à 11. Retrancher le paragraphe 

(2) et le remplacer par le suivant:
“(2) Tout inventeur ou représentant légal d’un inventeur, qui a fait une 

demande de brevet au Canada pour une invention à l’égard de laquelle une 
demande de brevet a été faite dans tout autre pays par cet inventeur ou par 
son représentant légal avant le dépôt de sa demande au Canada, n aura pas le 
droit d’obtenir au Canada un brevet couvrant cette invention à moins que sa 
demande au Canada ne soit déposée

a) avant le délivrance de quelque brevet à cet inventeur ou à son repré
sentant légal couvrant cette même invention dans tout autre pays; ou

b) Dans un délai de douze mois à compter du dépôt de la première de
mande, par cet inventeur ou son représentant légal, d’un brevet pour 
cette invention dans tout autre pays.”

Retrancher le paragraphe (3) et le remplacer3. Page 21, lignes 14 à 19.
par le suivant: _

“(3) Aucune pareille cession ne pourra être enregistrée au Bureau des 
brevets à moins d’être accompagnée de l’affidavit d’un témoin attestant, ou a 
moins qu’il ne soit établi par une autre preuve à la satisfaction du commis
saire, que cette cession a été signée et souscrite par le cédant.
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4. 1 age 21, lignes 30 à 36. Retrancher le paragraphe (3) et le remplacer 
par le suivant:
, ‘‘(3) Aucun pareil acte de cession, de concession ou de transport ne pourra
etre enregistré au Bureau des brevets à moins d’être accompagné de l’affidavit 
d un témoin attestant, ou à moins qu il ne soit établi par une autre preuve à 
la satisfaction du Commissaire, qu’un tel acte de cession, de concession ou de 
ti ansport a été signé et souscrit par le cédant et aussi par chacune des autres 
parties a 1 acte.”

5. Page 24, lignes 34 à 41. Retrancher l’alinéa b) et le remplacer par les 
suivants:

“b) que cet autre inventeur avait, avant la délivrance du brevet, fait une 
demande pour obtenir au Canada un brevet qui aurait dû donner lieu 
à des procédures en cas de conflit;

c) que cet autre inventeur avait fait au Canada une demande ayant, en 
vertu de l’article vingt-sept de la présente loi, la même force et le 
meme effet que si elle avait été enregistrée au Canada avant la déli
vrance du brevet et pour laquelle des procédures en cas de conflit au
raient dû être régulièrement prises si elle avait été ainsi enregistrée.”

ou

6. 1 age 37, lignes 12 a 30. Retrancher 1 article 81 et le remplacer par le 
suivant:

“81- To,ut brevet jusqu’ici ou désormais délivré est censé avoir été régu
lièrement délivré si toutes les conditions de la délivrance d’un brevet valide 
qui ont pu être ou seront en vigueur soit à la date de la demande du brevet, 
.soit a la date de sa délivrance, ont été remplies; mais toutes dispositions en 
yigueur de temps a autre concernant la validité continue de brevets après leur 
dém rance doivent s appliquer a tous les brevets lorsqu’ils sont accordés.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 6 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 6 juin 1935

Par l’honorable sénateur Casgrain :
29 mai—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le problème ferroviaire au 

Canada, et demandera que le Sénat ordonne la production d’un état montrant 
les recettes brutes des chemins de fer dans chacune des neuf provinces respec
tivement, ainsi que le nombre de milles de voie ferrée en chaque province, et le 
chiffre des dépenses de service des chemins de fer en chaque province.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 6 juin 1935
No 1.

5 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A2) intitulé: “Loi con
cernant The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company”.—(L’honorable 
sénateur Little).

No 2.
5 juin—Prise en considération des amendements proposés par le comité 

permanent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 40) intitulé: 
“Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Convention sur les 
salaires minima adoptée par l’Organisation internationale du Travail, selon les 
dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspon
dantes des autres traités de paix”.—(L’honorable sénateur Black).
No 3.

5 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
63) intitulé: “Loi créant de l’emploi au moyen d’ouvrages et entreprises publics 
dans tout le Canada et autorisant la garantie de certains titres de matériel fer
roviaire.”—(Le très honorable sénateur Meighen).
No 4.

5 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
L2) intitulé: "Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.”—(Le très honora
ble sénateur Meighen).

No 5.
5 juin—La Chambre en comité plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 

M2) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel.”—(Le très honorable sénateur 
Meighen).

No 6.
5 juin—Considération des amendements faits par la. Chambre des Com

munes au projet de loi (Bill A) intitulé: “Loi modifiant et codifiant les lois 
relatives aux brevets d'invention.”—(Le très honorable sénateur Meighen).

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 43*

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 6 juin 1935

Trois heures de l’aj/rès-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
AVebster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

MacArthur,
Macdonald,
Macdonell,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Murdock,
Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
L’Espérance
IAttle,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Donnelly,

)

S 43—1
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Prières.

La pétition suivante est lue et acceptée:—
De La communauté, l’hôpital général, la maison des pauvres et l’institution 

d’enseignement des Révérendes Sœurs de la Charité, d’Ottawa, demandant leur 
constitution en corporation.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres 
nents, présente le septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

perma-

Jeudi, 6 juin 1935.
Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré

senter son septième rapport comme suit:—
1. Relativement à la pétition de la Northern Telephone Company Limited, 

et Ferguson Lawrence Hutchinson et autres, de New Liskeard, Ontario ; deman
dant leur constitution en une corporation portant nom Northern Telephone 
Company, et que l’entreprise soit déclarée être à l’avantage général du Ca
nada.

2. Le comité constate que les prescriptions de la Règle 107, concernant la 
publication de l’avis concernant l'intention de présenter une requête au Parle
ment ont été observées, et qu’une copie de l’avis a été régulièrement adressée 
par la poste au Secrétaire provincial de la province d’Ontario, au Secrétaire 
provincial de la province de Québec et aux commis des différents comtés et 
conseils municipaux.

3. Le comité constate qu il ne s’est écoulé que trois semaines entre la date 
de lu mise a la poste de la copie d’avis adressée au Secrétaire provincial de la 
province d ( ntario ainsi que celle adressée au Secrétaire provincial de la pro- 
' mÇe de■Quebec, alors que la Règle 107 prescrit un délai de cinq semaines entre 
la date de la mise a la poste de l’avis et la prise en considération de la pétition 
par le Comité.

4. Etant donné que les objections relativement au mérite du bill pourront 
etre presentees devant le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
° ,7 / 1 es’ c comité recommande que les formalités déjà remplies soient con- 
siderees comme une observation suffisante des prescriptions de la Règle 107 et 
que le bill suive son cours.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés auquel 
^ e*e, renvoyé le bill (D2) intitulé: “Loi concernant The Portage la Prairie 
Mutual Insurance ( ompany”, rapporte que le comité ayant examiné ledit bill, 
la charge d en laire 1 apport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à 
soumettre des qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, lignes 15 et 16. Retrancher les mots “et Arthur Sullivan, C.R , 

avocat de la cité de Winnipeg”.
Ledit amendement est adopté, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois.



L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (70) intitulé- “Loi modifiant la Loi des 
poids et mesures”, rapporte que le comité, ayant xaminé ledit bill, la charge 
d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu il est prêt a sou- 
mettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sent alors lus par le greffier comme suit:
Ajouter ce qui suit -comme sous-clause (2) de la1. Page 1, ligne 13.

clause 1 \
“ (2) L’article deux de ladite loi est de plus modifié par l’adjonction de ce 

qui suit comme alinéa /) :
“/) l’expression “effets préalablement empaquetés ou articles préalable- 

ment empaquetés” comprend tout article qui est empaqueté ou prépare 
d’avance pour être vendu au détail dans une enveloppe ou un recipient, 
et lorsqu'un article empaqueté ou -préparé dans une enveloppe ou un 
récipient se trouve dans un local où de tels articles sont empaquetés, 
tenus ou déposés aux fins de vente, l’article sera censé être empaquete 

préparé d’avance pour être vendu au détail, sauf preuve du con
traire.”
ou

2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 3, ligne 20. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
4. Page 4, ligne 2. A “cinquante” substituer “dix .
5. Page 4, ligne 4. A “cent” substituer “cinquante”.
6. Page 4, ligne 18. Ajouter ce qui suit comme sous-clauses (4) et (5) :
“ (4) Aucune poursuite ne pourra être intentée en vertu des dispositions du

présent article relativement- à des effets ou articles préalablement empaquetés, 
si la personne contre laquelle une poursuite est intentée a déjà été trouvée 
pable, en vertu de l’article vingt-trois- de la Loi des alimJents et drpg\ues, d in
fraction aux dispositions de l'article sept, alinéa /) de ladite loi, relativement 
aux mêmes effets ou articles. /

(5) Dans toute poursuite intentée en vertu de la présente loi relativement 
à une prétendue insuffisance de poids ou mesure d effets préalablement empa 
quetés, le tribunal ne doit faire aucun cas d’un écart peu considérable dans le 
poids ou la mesure d’un article unique, et doit tenir compte de la moyenne^ du 
poids ou de la mesure d’une quantité raisonnable d autres articles de meme 
nature, s’il en est, vendus ou livrés par le défendeur, ou en sa possession pour 
.les fins de vente ou de livraison, en la même occasion.'’

cou-

7. Page 4, ligne 26. A “cinquante” substituer “dix".
8. Page 4, ligne 28. A “cent” substituer “cinquante”.
9. Page 4, ligne 32. A “cinq cents” substituer “cent”.
10. Page 4, ligne 34. A “mille” substituer “cinq cents”.

Après “est” insérer “coupable d’une infraction et”. 
Après “faire” insérer “est coupable d’une infraction

11. Page 5, ligne 37.
12. Page 5, ligne 46.

et”.
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Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agré
ment.

O
 •
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13. Page 6, ligne 5. Disjoindre tous les mots après “loi” jusqu'à la fin de 
la clause.

14. Page 6, ligne 19. Après “règlement” insérer “légalement".
15. Page 6, ligne 25. Ajouter ce qui suit comme clause 19:

19. Ladite loi est modifiée par 1 insertion de l’article suivant immédia
tement après l’article quatre-vingt-deux de ladite loi:

“82A. Dans les poursuites intentées en vertu des articles soixante-trois et 
soixante-quatre de la présente loi, l'absence de mens rea, bien qu’elle ne soit 
pas un moyen de défense, peut être censée avoir effet sur la peine à imposer 
dans les circonstances, et à cet égard elle peut être prouvée.”

Ordonne: Que lesdits amendements soient inscrits à l'Ordre du Jour 
être pris en considération à la prochaine séance du Sénat.

pour

L honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, pré
sente le rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :—
Jeudi, 6 juin 1935.

Le comité permanent des Bills privés, auquel a été renvoyé le Bill (B2) 
intitulé: “Loi concernant un brevet de Lillian Towy”, a, conformément à un 
Ordre de renvoi en date du 28 mai 1935, étudié ledit bill, et demande permission 
cl en faire rapport maintenant comme suit :—

1. Votre comité constate que le préambule dudit bill n’a pas été prouvé 
a sa satisfaction.

2- comifcé en est arrivé à cette decision pour la raison que l’adoption
dudit bill ne serait pas dans l’intérêt public.

Le tout respectueusement soumis.
CHAS. E. TANNER,

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

L'honorable sénateur Calder, présente au Sénat un bill (N2) intitulé: “Loi 
constituant en corporation The Northern Telephone Company.”

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est
Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:—
Deux copies de la Convention entre le Canada et les Etats-Unis, relative 

a certaines plaintes que fait -urgir 1 exploitation de la fonderie à Trail, C.-B., 
dcitC'G cl Ottawa, 15 avril 1935. (Editions anglaise et française).

Suivant LOrdre du Jour, le bill (A2) intitulé: “Loi concernant The Sarnia- 
Port Huron Vehicular Tunnel Company”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopte ce bill pour lequel il sollicite son agrément.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill V U 
intitulé: “Loi prescrivant des salaires minima conformement a la Convention 
sur les salaires minima adoptée par l’Organisation internationale du travail, 
selon les dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties 
correspondantes des autres traites de^ paix.

Lesdits amendements sont adoptés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu amende doit etre adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements pour lequels il sollicite 
son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
.général pour étudier le bill (63) intitulé: “Loi créant de 1 emploi au moyen 
d’ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et autorisant la garantie 
de certains titres de matériel ferroiviaire.”

(En comité)

Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préamlbule est lu et 1 étude en est remise.
Les clauses 1 à 6, les deux comprises, sont lues et agicécs. ^
La clause 7 est lue et modifiée par le retranchement du mot “de” après le 

mot “certificat”, ligne 39, et par l’insertion des mots suivants :
“quant à la sagesse de cette recommandation par '.

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 8 à 12, les deux comprises, sont lues et agréées.
L’Annexe “A” est lue et agréée.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

Subséquemment, le Sénat reprend sa séance ,et
L’honorable sénateur C,illis, dudit comité, rapporte que le comité ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier _
Ledit amendement est agréé, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amende, doit etre adopte, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l mior-

amendement et pour solliciter 1 agre-__  que le Sénat a adopté ce bill avec un
ment de la Chambre des Communes à cet amendement.
mer

A l’appel de l'Ordre du Jour, pour la prise en considération en comité 
général, du bill (L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants , 
il est Ordre du Jour soit remis à la prochaine séance duOrdonné: Que ledit
3énat.
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, ' appel de 1 Ordre du Jour, pour la prise en considération u
genual, du bill (M2) intitule: “Loi modifiant la Code criminel”, il e^t

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à la prochaine séance du
en comité

Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
appoites par la Chambre des Communes au bill (A) intitulé: “Loi modifiant et 
codifiant les lois relatives aux brevets d’invention”.

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor- 

jnant que le henat agree, sans y en apporter d’autre, les amendements de la 
Chambre des Communes audit bill.

,1 ïoamChatrr!bv df,sT Communes transmet, par son greffier,.un message 
bill (80) intitule: Loi modifiant la Loi de l’impôt de 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 

lecture a la prochaine séance du Sénat.

avec un 
guerre sur le revenu”,

pour subir sa deuxième

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 

lecture a la prochaine séance du Sénat. pour subir sa deuxième

Avec la permission du Sénat, il est- 
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui 

jusqu a mardi prochain a trois heures de 1 après-midi.

Le Sénat s’ajourne.

restera ajourné
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 11 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.



Four mardi, 11 juin 1935

6 juin—Prise en considération des amendements proposés par le comité 
permanent des Banques et du Commerce au projet de loi (Bill 70) intitulé: 
Loi modifiant la Loi des poids et mesures”.—(L’honorable sénateur Black).

No 2.
t oi 5 iU/ni7~L<?T Chambre en comit plénier pour l’étude d’un projet de loi (Bill 
b le -émltciH Abdgl'en)^^111 ^ L'" dC® ■’eunos délinquants.”—(Le très lionora-

No 3.

No 1.

No 4.
6 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 80) intitulé: “Loi modi- 

Meiglîen) °1 ^ imp0t d° gUerre sur le revenu”.—(Le très honorable sénateur

No 5.
fio t6iiUm~PuUXijme lect,?re d’un projet de loi (Bill 83) intitulé: “Loi modi
fiant le I anf des douanes .— (Le très honorable sénateur Meighen).

ii SENAT 26 GEO. V

ORDRE DU JOUR

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.

—
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No 44

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 11 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Prévost,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Roikcliffe).

Logan,
MacAnthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Planta,
Pope,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Buchanan, 
Calder,

Foster,
Fripp,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
L’Espérance,
Little,

Casgrain,
Chapais

(sir Thonias),
Copp,
Coté,
Dandurand
Fauteux,

S 44—1
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Prières.

La pétition suivante est lue et acceptée :—
De The Cornwall Bridge Company, demandant l’adoption d’une loi proro

geant le délai pour commencer et terminer la construction de son entreprise.

L’honorable President, du comité permanent de Divorce, présente le trente- 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
Jeudi, 6 juin 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente- 
quatrième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Jean Taggart Harfield, de la cité de 
Verdun, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Bernard Lloyd HarfieM, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

son

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le trente- 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—

Jeudi, 6 juin 1935.
Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente- 

cinquième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Lily Usheroff Bruker, de la cité d’Outre- 

mont, province de Québec, commis aux ventes, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Ernest Bruker, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf 
la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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L’honorable Président, du comité permanent de Divorce, présente le trente- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
Jeudi, 6 juin 1935.

Le comité permanent de Divorce a l’honneur de présenter son trente- 
sixième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Hilda High de Boissière, de la cité de 
Montréal, province de Québec, logeuse, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Vernon de Boissière, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des comptes imprévus, présente le troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Jeudi, 6 juin 1935.

Le comité permanent de la Régie interne et des comptes imprévus demande 
permission de présenter son troisième rapport comme suit:

Le comité recommande que le plan d’organisation du Sénat soit modifié par 
la suppression de la position suivante, savoir:—

“14. Secrétaire légiste (Sénat) 
et son remplacement par ce qui suit:—

“14. Commis Senior de comité.”
Le tout respectueusement soumis. W. H. SHARPE,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des comptes imprévus, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Jeudi, 6 juin 1935.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son quatrième rapport comme suit:

Votre comité recommande que l’approvisionnement habituel de papeterie, 
etc., choisi par votre comité pour distribution dans les bureaux des sénateurs et 
dans la Chambre du Sénat, en tenant compte de la question d’utilité et d’écono
mie, soit fourni conformément aux listes approuvées par votre comité et remises 
au commis de la papeterie et- que la distribution soit faite comme à la présente 
session.

Le tout respectueusement soumis. W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat.

S 44—li-
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L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des comptes imprévus, présente le cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, 11 juin 1935.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son cinquième rapport comme suit:

Votre comité a vérifié les comptes et les pièces justificatives du greffier du 
Sénat pour l’année 1933-34 et il les a trouvés exacts.

Votre comité a aussi examiné les comptes du Sénat pour la période du 1er 
avril au 31 décembre 1934, et il les a trouvés exacts.

Ci-joint un état détaillé des comptes pour l’année financière 1933-34:

Etat des dépenses, 1933-34
Indemnité du Président (statutaire)..........................
Indemnité et frais de transport (statutaires).............
Crédit spécial d'indemnité.............................................
Appointements du personnel permanent....................
Messagers et portiers de la session..............................
Sténographes et commis de la session.........................
Services de ménage..........................................................
Pages.................................................................................
■Journaux, etc., pour salle de lecture.............................
Papeterie et fournitures de bureaux.............................
Débats—Imprimeur du Roi............................................
Frais de port et transport des courriers......................
Secrétaire particulier du Président du Sénat.............
Secrétaire particulier du leader du gouvernement au

Sénat..........................................................................
Secrétaire particulier du leader du parti libéral au

Sénat..........................................................................
.Dépenses générales.................................................. .. ..
Indemnité de résidence du Président.............................

S 5,400 00 
127,648 10 

1.860 00
$ 62,241 68 

27,295 93 
10,342 80 
20,645 88 

1,436 60 
2,465 93 
5,338 52 

12.505 48 
637 08 
540 00

540 00

540 00 
3,878 36 
2,000 00

$150,408 26 
$285,316 36 

378 00Autres gratifications

$285,694 36

Etat des recettes, 1933-34
Droits sur bills d’intérêt privé 
Droit pour copies certifiées..

$ 61,372 65 
191 09

Déposé au crédit du receveur général.........................
Droits remis et imputations diverses sur le revenu

$ 6,563 74 
316 30

Revenu net...........................
Le tout respectueusement soumis.

$ 6,247 44

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat.
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L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
'des dépenses imprévus, présente le sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, 11 juin 1935.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
de présenter son sixième rapport comme suit:

Lé comité recommande:—
1. Que M. G. Lauvray, greffier des Procès-verbaux et journaux français, soit 

payé au taux de $6.00 par jour à dater du premier avril 1935.
2. Que Harvey Armstrong, du personnel des messagers, soit transféré au 

personnel des commis et soit payé au taux de $5.50 par jour, à dater du premier 
avril 1935.

3. Que les portiers du Sénat, qui au premier avril 1935, ont accompli quinze 
années de service, ou plus, au Sénat, soient payés au taux de $5.00 par jour et 
que le salaire des portiers ayant moins que quinze années de service au Sénat, 
’soit porté à $5.00 par jour dès que ces derniers auront accompli quinze années 
,de service au Sénat.

4. Que le surveillant du service de ménage soit payé au taux de $5.00 par 
.jour à dater du premier avril 1935.

5. Que mademoiselle M. Beaudry, sténographe sessionnelle bilingue, soit 
payée au taux de $5.00 par jour à dater du premier avril 1935.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE,

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, 11 juin 1935.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son septième rapport comme suit:

Le comité a étudié un rapport de la Commission du Service civil par lequel 
.elle soumet les taux de salaire pour la position d’assistant Huissier de la V erge 
(Noire, comme suit :—

Annuel: $2,160, $2,280, $2,400, $2,520.
Le Comité recommande que ledit rapport soit approuvé par le Sénat.
Le comité recommande que ces taux de salaire soient rétroactifs au premier 

.avril 1935.
Le tout respectueusement soumis.

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat.
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L’honorable sénateur Côté, du comité permanent des Ordres permanents, 
présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:—
Mardi, 11 juin 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son huitième rapport comme suit:—

Le comité a examiné la pétition suivante et constate que les prescriptions 
des Règles du Sénat ont été observées à tous importants égards,

De la communauté hôpital général, maison des pauvres et institution (Ren
seignement des Révérendes Sœurs de la Charité d’Ottawa, • demandant leur 
constitution en corporation.

Le tout respectueusement soumis.

savoir:

L. COTE,
Faisant fonctions de Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

L’honorable sénateur Côté présente au Sénat un bill (02), intitulé: “Loi 
constituant et corporation la communauté hôpital général, maison des pauvres 
et institution d’enseignement des Sœurs de la Charité d’Ottawa, Canada”.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois et il est 
Renvoyé au comité permanent des Bills privés.
Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Côté, il est
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue en tant qu’elle s’applique au bill 

(02), intitulé: “Loi constituant en corporation la communauté, hôpital général, 
maison des pauvres et institution d’enseignement des Sœurs de la Charité 
d’Ottawa, Canada”.

L'honorable Président du comité permanent de Divorces présente au Sénat 
un bill (P2), intitulé: “Loi pour faire droit à Jean Taggart Harfield”,

1 lemière lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per
mission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

L’honorable Président du comité permanent de Divorces présente au Sénat 
bill (Q2), intitulé: “Loi pour faire droit à Lily Usheroff Bruker”.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per

mission du Sénat,
Ordonné. Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

un

«

L’honorable Président du comité permanent de Divorces présente au Sénat 
un bill (R2), intitulé: “Loi pour faire droit à Hilda High de Boissière”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est, avec la per
mission du Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportés par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (70), 
intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et mesures”.

Lesdits amendements sont adoptés, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois. ^
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopte, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements pour lesquels il solli
cite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (L2), intitulé : “Loi modifiant la Loi des jeunes 
délinquants”.

{En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et , . „
L’honorable sénateur Gillis, dudit comité, rapporte que le comité a examine 

ledit bill, qu’il rend compte de l’état de la délibération et demande l’autorisa
tion de siéger de nouveau.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en de 
nouveau en considération en comité général, demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité 
général pour étudier le bill (M2), intitulé: “Loi modifiant le Code criminel .

{En comité)
Subséquemment le Sénat reprend sa séance, et , . ,
L’honorable sénateur Gillis, dudit comité, rapporte que le comité a examine 

ledit bill, qu’il rend compte de l’état de la délibération et demande l’autorisa
tion de siéger de nouveau.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit a l’Ordre du Jour pour être pris de 
considération en comité général, demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (80), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (83), intitulé: “Loi modifiant le tarif des 
douanes”, est lu pour la deuxième fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (H), intitulé: “Loi pour faire droit à Ray Leitman Aronoft' 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

nouveau en

)
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Agnes Mabel Potter 
Brockwell et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à John Henry Ley”, et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Emma Gelfman Gold
man Stokolsky ", et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Albertine Roberte Mont
pellier de Beaujeu”, et informe le Sénat qu’elle a adopté -ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (U), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel 
Brown Gauthier”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Amy May Wells Gor
man , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles Michael Mc
Guire ’, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T), intitulé: “Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier 
Rice , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (X), intitulé: “Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore Mc
Cabe”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Y); intitulé: “Loi pour faire droit à Hildur Emilia Hill 
Soucy’, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow Ran
dles”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu :

Vendredi, 7 juin 1935.
Résolu,—Que soit transmis au Sénat un message par lequel les Communes 

transmettent à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité permanent 
des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les pétitions de Ray Leitman 
Aronoff, Agnes Mabel Potter Brockwell, John Henry Ley, Emma Gelfman 
Goldman Stokolsky, Albertine Roberte Montpellier de Beaujeu, Mary Frances 
Isobel Brown Gauthier, Amy May Wells Gorman, Charles Michael McGuire, 
Isabelle Hume Sadlier Rice, Nora Ellen Moore McCabe, Hildur Emilia Hill 
Soucy et Ethel Ellis Callow Randles, demandant respectivement un bill de 
divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (63), intitulé: “Loi créant de l’emploi au moyen 
d’ouvrages et entreprises publics dans tout le Canada et autorisant la garantie 
de certains titres de matériel ferroviaire”, et l’informe qu’elle a agrée, sans y en 
apporter d’autre, l’amendement du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (25), intitulé: “Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat, . .

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 
lecture demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (72), intitulé: “Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs pro
duits”, pour lequel elle sollicite d’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (74), intitulé: “Loi modifiant la Loi d’interprétation”, pour lequel elle solli
cite l’agrément du Sénat. . .

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 
lecture demain.

un



par message avec un
bill (82)
cite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le Sénat s’ajourne.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (75), intitulé: “Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les 
ouvrages et contrats publics”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (81 !. intitulé: "Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du 
Sénat,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

un
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 12 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mercredi, 12 juin 1935

Par l’honorable sénateur Foster:
11 juin—Qu’il émane un ordre du Sénat pour le dépôt, sur la Table du 

Sénat, des arrêtés en conseil Nos 1320 et 2704, respectivement datés du 25 juin 
1934 et du 3 novembre 1934, ainsi que toute la correspondance, sous forme de 
lettres ou de télégrammes, échangée entre les gouvernements du Nouveau-Bruns
wick, de la Nouvelle-Ecosse et de TUe-du-Prince-Edouard, ou tout individu, et 
le gouvernement du Dominion, au sujet de ces arrêtés en conseil.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 12 juin 1935No 1.
11 juin—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).
No 2. 9

11 juin—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).
No 3.

11 juin—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).
No 4.

lt juin Prise en considération du sixième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).
No 5.

H juin Prise en considération du septième rapport du comité permanent 
de Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur Sharpe).
No 6.

11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Jean Taggart Harfield”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 7.

Il juin—Deuxième lecture d'un projet de loi (Bill Q2) intitulé: “Loi 
taire droit à Lily Usheroff Broker .— (L’honorable sénateur McMeans).
No 8.

pour

11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Hilda High de Boissiere”.— (Ldionorablc sénateur McMeans).
No 9.

V juin La Chambre de nouveau en comité plénier pour l’étude d’un projet 
de loi (Bill L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants”.— (Le 
très honorable sénateur Meighen).

No 10.
11 juin La Chambre de nouveau en comité plénier pour l’étude d’un projet 

de loi (Bill M2) intitulé: “Loi modifiant le Code criminel”.—(Le très honorable 
sénateur Meighen).

No 11.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 25) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des viandes et conserves alimentaires”.— (Le très honorable sénateur 
Meighen).
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No 12.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 72) intitulé: “Loi modi- 

finat la Loi des animaux de ferme et leurs produits”.— (Le très honorable séna
teur Meighen).

No 13.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 74) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi d’interprétation”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 14.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 75) intitulé: “Loi sur 

les justes salaires et les heures de travail pour les ouvrages et contrats publics”. 
— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 15.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 81) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi spéciale des revenus de guerre”.—(Le très honorable sénateur 
Meighen).

No 16.
11 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 82) intitulé: “Loi modi

fiant la Loi de l’accise, 1934”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

OrMWA : J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 45

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 12 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman) 
White (Pembroke) 
Wilson

(Rockcliffe).

Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Planta,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
L’Espérance,
Little,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
F auteux 
Foster,

!
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Prières.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill (02) intitulé: “Loi constituant en corporation la Commu
nauté hôpital-général, maison des pauvres et institution d’enseignement des 
Sœurs de la Charité d’Ottawa, Canada”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonne: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

L'honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le rapport suivant: —

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 12 juin 1935.

Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le 
bill (71 de la Chambre des Communes) intitulé: “Loi modifiant la Loi des en
quêtes en matière de différends industriels”, a, conformément à un Ordre de 
.Renvoi en date du 5 juin 1935, étudié ledit bill et demande maintenant permis
sion d’en faire rapport comme suit:—

Le Comité recommande qu’il ne soit pas donné suite à ce bill, pour le motif 
que, de l’avis du Comité, son adoption ne servirait pas l’intérêt public et contra
rierait l’esprit et l’objet de la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 
qui est destinée à prévenir, par des méthodes conciliatoires, les différends indus
triels et les violations de la paix qui en découlent.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Coté, du comité permanent des Ordres permanents, 
présente le neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 12 juin 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de présen
ter son neuvième rapport comme suit: —

1. Relativement à la pétition de The Cornwall Bridge Company, demandant 
l’adoption d’une loi prorogeant le délai pour commencer et terminer la construc
tion de son entreprise.

2. Le comité constate que l’avis de l’intention de présenter une requête au 
Parlement a été publié une fois dans la Gazette du Canada et deux fois dans un 
journal local où se trouve le Bureau-chef de la Compagnie.
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3. Le comité est persuadé que le bill peut suivre son cours sans que qui que 
,ce soit en souffre et recommande que la publication de l’avis, tel que cité plus 
haut, soit considérée comme une observation suffisante des prescriptions de la
Règle 107.

Le tout respectueusement soumis.
LOUIS COTÉ,

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le très honorable sénateur Meighen, dépose sur la Table:—
Réponse à un Ordre du Sénat en date du 4 avril 1935, pour la production 

d’un état montrant toute la correspondance du département des Travaux publics 
et à ce département, relativement à une demande d’approbation des plans d’un 
pont sur le fleuve Fraser, dont le gouvernement de la Colombie-Britannique a 
proposé la construction.

Sur motion de l’honorable sénateur Foster, il est
Ordonné: Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gou

verneur général, priant Son Excellence de faire communiquer au Sénat:
Copies des arrêtés en conseil Nos 1320 et 2704, respectivement datés du 25 

.juin 1934 et du 3 novembre 1934, ainsi que toute la correspondance, sous forme 
de lettres ou de télégrammes, échangée entre les gouvernements du Nouveau- 
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de lTle-du-Prince-Edouard, ou tout individu, 
et le gouvernement du Dominion, au sujet de ces arrêtés en conseil.

L’honorable sénateur White (Pembroke), présente au Sénat un bill (S2) 
intitulé : “Loi concernant The Cornwall Bridge Com-pany.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est. alors lu pour la deuxième fois, et il est
Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.
Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur White (Pembroke), il est
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue en tant qu'elle j’applique au bill 

• (S2) intitulé: “Loi concernant The Cornwall Bridge Company ’.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise 
sième rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du qua
trième rapport du eo.mtié permanent de Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour le Sénat passe à la prise en considération du cin
quième rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses împievues.

Ledit rapport est adopté.

considération du troi-en



Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
La clause 1 est lue, et amendée par le retranchement de tous les mots après 

vice , ligne 16, jusqu’à la fin de la clause, et par la substitution de ce qui suit:
Toutefois, le présent paragraphe ne s’applique pas dans le cas de deux per

sonnes qui ne sont pas mariés l’une à l'autre mais qui cohabitent comme mari et 
femme et sont réputées être mari et femme, et lorsque l’enfant ainsi en cause 
est 1 enfant des deux personnes cohabitant ainsi.”

Ladite clause, ainsi amendée, est agréée. 
La clause 2 est lue et agréée.
Le préambule est lu de nouveau et agréé. 
Le titre est lu de nouveau et agréé.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du sixiè
me rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues. 

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du sep
tième rapport du comité permanent de Régie interne et des dépenses imprévues. 

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour ,e bill (P2) intitulé: “Loi .pour faire droit à Jean 
Taggart Harfield” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lily 
Usheroff Broker” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R2) intitulé: “Loi pour faire droit à Hilda 
High de Bossière est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

A 1 appel de 1 Ordre du Jour pour la prise en considération en comité général 
du bill (L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (M2) intitulé: “Loi modifiant le Code 
criminel”.

(En comité)

Subsequent, le Sénat reprend sa séance, et
L honorable sénateur Gillis, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, la chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.
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Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé, et il est
Ordonné: Que ledit bill, tel qu’amendé, soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

subir sa troisième lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (25) intitulé : “Loi modifiant la Loi des 
viandes et des conserves alimentaires” est lu pour la deuxième fois ,et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (72) intitulé: “Loi modifiant la Loi des ani
maux de ferme et leurs produits” est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des Forêts.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (74) intitulé: “Loi modifiant la Loi d inter
prétation” est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (75) intitulé: “Loi sur les justes salaires et 
les heures de travail pour les ouvrages et contrats publies” est lu pour la deuxiè
me fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (81) intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale 
des revenus de guerre” est lu pour la deuxième l’ois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (82) intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1 ac
cise, 1934, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, 1 infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.



x
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 13 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 13 juin 1935
No 1.

12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P2) intitulé: “Loi pour 
faire droit à Jean Taggart Harfield”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 2.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Q2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Lily Usheroff Bruker”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill R2) intitulé: “Loi pour 

faire droit à Hilda High de Boissière”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
12 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M2) intitulé: “Loi modi- 

finat le Code criminel”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 5.
12 juin—La Chambre de nouveau en comité plénier pour l’étude d’un projet 

de loi (Bill L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants”.— (Le 
très honorable sénateur Meighen).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 46

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 13 juin 1935

Trois heures de V'après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine,
A y les worth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard,
Black,
Blond in, 
Bourque, 
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Foster,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Il armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
1/’Espérance 
Little,

Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Planta,

Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Taylor,
Turgeon,
Webster,
White (Inkerman), 
AVhite (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (S2) intitulé: “Loi 
concernant Tile Cornwall Bridge Company”, rapporte que le comité, ayant 
examiné ledit bill, l'a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de 'le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, lignes 11, 12, 13 et 14. Retrancher les mots: “Ledit pont ou lesdits 

ponts doivent être commencés dans un délai de cinq ans après que les plans 
auront été approuvés par le gouverneur en conseil et ils doivent être termi

nés”, et substituer: “La construction dudit pont ou desdits ponts doit être com
mencée avant le trente et unième jour de mai 1937 et elle doit être achevée”.

Lesdits amendements sont adoptés, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu pour la troisième fois. '
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

en

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (80) intitulé : “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit 
bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il 
est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 7, ligne 3. Après le mot “don”, insérer “en tout ou en partie”.
2. Page 7, ligne 10. Après le mot “dollars” insérer “et l’imposition portera 

seulement sur le montant qui dépasse quatre mille dollars”. •
3. Page 8, ligne 3. Immédiatement à la suite de la clause 17, ajouter ce 

qui suit comme nouvelle clause 18:
“18. Toutes actions pendantes au moment de l’entrée en vigueur de la pré

sente loi seront jugées comme si la présente loi n’eût pas été adoptée”.
Lesdits amendements sont adoptés, et il est
Ordonné: Que le dit bill, tel qu’amendé,, soit inscrit à l'Ordre du Jour pour 

subir sa troisième lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le rapport qui ‘Suit:—

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Jeudi, 13 juin 1935.

Le comité permanent des Banques et du Commerce auquel a été renvoyé 
le bill (50 de la Chambre des Communes), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
Postes (Propriétaires de journaux)”, a, conformément à un Ordre de Renvoi, 
en date du 4 juin 1935, étudié ledit Bill et demande maintenant permission d’en 
faire rapport comme suit:—
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Le comité recommande qu’il ne soit pas donné suite à ce bill pour le motif 
que, de l’avis du comité, l’adoption dudit bill n’atteindrait pas le but pour lequel 
il est présenté.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent des Banques et du Com
merce, présente le rapport qui suit:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Mercredi, 12 juin 1935.

Le comité permanent des Banques et du Commerce demande permission 
de faire rapport comme suit:

Le travail du comité est tel que le concours d’un Secrétaire-légiste est essen
tiel et en conséquence, le comité recommande que le gouvernement soit prié 
de rétablir sans délai le salaire pour la position de Secrétaire-légiste du Sénat, 
actuellement vacante afin que ladite vacnce soit remplie.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

La pétition suivante est présentée :—
Par l’honorable sénateur Little:

De The Hamilton Life Insurance Company.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Little, il est
Ordonné: Que la pétition de The Hamilton Life Insurance Company, soit 

maintenant lue et acceptée.

En conséquence, la pétition suivante est lue et acceptée:—
De The Hamilton Life Insurance Company, demandant l’adoption d’une loi 

prorogeant le délai pour présenter une requête au ministre des Finances en vue 
d’obtenir une licence pour faire affaires.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l’honorable sénateur Coté, il est
Ordonné: Que la taxe parlementaire versée relativement au bill (02) inti

tulé: “Loi constituant en corporation la Communauté, hôpital-général, maison 
des pauvres et institution d’enseignement des Sœurs de la Charité d’Ottawa, 
Canada” soit remise à l’avocat des pétitionnaires, moins les frais d’impression 
et de traduction.

S 46—li
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Son Honneur le Président informe la Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit: 
Bureau du secrétaire du Gouverneur général 

CANADA
Ottawa, 13 juin 1935.

Monsieur.—J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir 
Lyman P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excel
lence le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du SénaQ aujourd hui, à 
cinq heures de l’après-midi, afin de donner la sanction royale à certains bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l’honorable

L’Orateur du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table: —
Convention pour la Réglementation de la chasse à la baleine; signée à

Genève le 24 septembre 1931. , ™ .. . _
Copie de l’Ordonnance concernant l’exportation des fourrures.—Territoires

du Nord-Ouest.
Copie de VOrdonnace substituant le titre: , , . ,
“Director Ixinds, Northwest Territories and Yukon Branch a celui de 

“Director, Northwest Terrüoiries and Yukon Branch”.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (P2) intitulé: “Loi pour faire droit à Jean 
Taggart Harfield” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Bile est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour mf ea

rner que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Q2) intitulé: “Loi pour faire droit à Lily 
Usheroff Bruker” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor

mer nue le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R2) intitulé: “Loi pour faire droit à Hilda 
High de Boissière” est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour le b il (M2) intitulé: “Loi modifiant le Code cri
minel'’, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme de nouveau 
en comité général pour étudier le bill (L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
jeunes délinquants.”

(En comité)
Subséquemment, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Donnelly, dudit comité, rapporte que le comité, ayant 

examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat. 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poor Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c’est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
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Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi pour faire droit à Ray Leitman Aron off.
Loi pour faire droit à Agnes Mabel Potter Brockwell.
Loi pour faire droit à John Henry Ley.
Loi pour faire droit à Emma Gelfman Goldman Stokolsky.
Loi pour faire droit à Albertine-Roberte Montpellier de Beaujeu.
Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel Brown Gauthier.
Loi pour faire droit à Amy May Wells Gorman.
Loi pour faire droit à Charles Michael McGuire.
Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier Rice.
Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore McCabe.
Loi pour faire droit à Hildur Emilia Hill Soucy.
Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow Randles.
Loi créant de l’emploi au moyen d’ouvrages et entreprises publics dans tout 

le Canada et autorisant la garantie de certains titres de matériel ferroviaire. 
Loi modifiant la Loi des viandes et conserves alimentaires.
Loi modifiant la Loi d’interprétation.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934.
Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 

sanctionnés:
“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 

sanctionne ces bills.”
Alors l'honorable président de la Chambre des Communes adresse la parole 

très honorable délégué du Gouverneur général comme suit:
Qu’il plaise à Votre Honneur:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1936.
Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier lit le titre de ce bill.
A ce bill la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans les 

termes suivants:
“Au nom de Sa Majesté le très honorable délégué du Gouverneur général 

remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi il plaît au Très honorable délégué du Gouverneur général de 
se retirer.

Les Communes se retirent.

au

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne jusqu’à mardi prochain à trois heures de 1 après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 18 juin 1935

Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes.

MOTIONS

Pour mardi, 18 juin 1935

Par le Très honorable Sénateur Meighen:

13 juin—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention inter
nationale pour la réglementation de la chasse à la baleine signée à Genève, le 
vingt-quatrième jour de septembre 1931, qui se lit comme suit:

No 1.

CONVENTION POUR LA REGLEMENTATION DE LA CHASSE A LA
BALEINE

Genève, 24 septembre 1931.
Sa Majesté le Roi des Albanais; le Président du Reich allemand; le 

Président des Etats-Unis d’Amérique; Sa Majesté le Roi des Belges; Sa 
Majesté le Roi de Grande-Bretagne et d’Irlande et des Dominions britan
niques AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES INDES ; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
de Colombie; Sa Majesté le Roi de Danemark et d’Islande; le Président du 
Gouvernement de la République espagnole; le Président de la République 
de Finlande; le Président de la République française; le Président de la 
République hellénique; Sa Majesté le Roi d’Italie; le Président des Etats- 
Unis du Mexique; Sa Majesté le Roi de Norvège; Sa Majesté le Reine des 
Pays-Bas; le Président de la République de Pologne; Sa Majesté le Roi de 
Roumanie; le Conseil fédéral suisse; le Président de la République tché
coslovaque; le Président de la République de Turquie; Sa Majesté le Roi 
de Yougoslavie

ont désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir:

Sa Majesté le Roi des Albanais:
M. Lee ICurti, Ministre résident, Délégué permanent auprès de la 

Société des Nations.

Le Président du Reich Allemand:
M. Hans Hermann Vôlkers, Consul général à Genève.

Le Président des Etats-Unis d’Amérique:
M. ugh R. Wilson, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

près le Conseil fédéral suisse.



26 GEO. VSENATii

Sa Majesté le Roi des Belges:
M. I’. Hymans, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne et d’Irlande et des Dominions
BRITANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES INDES:

Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, ainsi que toutes parties 
de l’Empire britannique non membres séparés de la ociété des 
Nations:
Le très honorable vicomte Cecil of Chelwood, K.C.

Pour le Dominion du Canada:
L’honorable Hugh Guthrie, P.C., K.C., M.P., Ministre de la Justice, 

Procureur général.
Pour le Commonwealth d'Australie:

M. James R. Collins, C.M.G.. C.B.E, Secrétaire officiel et Con
seiller financier au Bureau du Haut Commissaire à Londres.

Pour le Dominion de la Nouvelle-Zélande:
Sir Thomas Mason Wilford, K.C.M.G., K.C., Haut Commissaire à 

Londres.
Pour l’Union Sud-Africaine:

M. C. T. te Water, Haut Commissaire à Londres.
Pour l’Inde:

Sir Brojendra L. Mitter, Kt., Membre juridique du Conseil exécu
tif du Vice-Roi.

Le Président de la République de Colombie :
Le Docteur A. J. Restrepo, Délégué permanent auprès de la Société 

des Nations.

Sa majesté le Roi de Danemark et d’Islande:
M. William Borberg, Délégué permanent auprès de la Société des 

Nations.

Le Président du Gouvernement de la République espagnole:
M. Alexandra Lerroux Garcia, Ministre d’Etat.

Le Président de la République de Finlande:
M. Evald Gyllenbôgel, Conseiller de Légation, Délégué permanent 
a.i. auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République française:
M. Louis Rollin, Député. Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Le Président de la République hellénique :
M. R. Raphaël, Délégué permanent auprès de la Société des Nations.

Sa Majesté le Roi d’Italie :
M. Augusto Rosso, Ministre plénipotentiaire, Délégué adjoint au Con

seil de la Société des Nations.

Le Président des Etats-Unis du Mexique:
M. Salvador Martinez de Alva, Directeur du Bureau permanent auprès 

de la Société des Nations.
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Sa Majesté le Rot de Norvège :
M. Birger Braadi.and, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas:
Le Jonkheer F. Beelaerts van Blokland, Ministre des Affaires étran

gères.

Le Président de la République de Pologne:
M. Auguste Zaleski, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté le Roi de Roumanie:
M. Constantin Antoniade, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni
potentiaire auprès de la Société des Nations.

Le Conseil fédéral suisse:
M. Giuseppe Motta, Président de la Confédération suisse, Chef du 

Département politique fédéral.

Le Président de la Républiqhe tchécoslovaque:
M. Zdenëk Fierlinger, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire près le Conseil fédéral suisse, Délégué permanent auprès de 
la Société des Nations.

Le Président de la République de Turquie:
Cernai Hüsnü bey, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

près le Conseil fédéral suisse.
Sa Majesté le Roi de Yougoslavie:

M. Voislax Marinkovitcfi, Ministre des Affaires étrangères.

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Les Hautes Parties contractantes conviennent de prendre dans les limites 
de leurs juridictions respectives, des mesures appropriées pour assurer l’applica
tion des dispositions de la présente Convention et pour punir les infractions 
auxdites dispositions.

Article 2
- La présente Convention est applicable seulement aux baleines à fanons.

Article 3
La présente Convention ne s’applique pas aux aborigènes habitant les côtes 

des territoires des Hautes Parties contractantes à la condition que:
1° Us fassent seulement usage de canots, de pirogues ou d’autres embarca

tions exclusivement indigènes et mues à la voile ou à rames;
2° Ils ne se servent pas d’armes à feu;
3° Ils ne soient pas au service de personnes non aborigènes;
4° Ils ne soient pas tenus de livrer à des tiers le produit de leur chasse.

Article 4
Il est interdit de capturer ou de tuer les “right whales,” qui seront 

sidérées comme comprenant la baleine du cap Nord, la baleine du Groenland, la 
“right whale” australe, la “right whale” du Pacifique et la “right- whale” pygmée 
australe.

con-
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Article 5
Il est interdit de capturer ou de tuer les baleineaux ou jeunes baleines non 

sevrées, les baleines non adultes et les baleines femelles accompagnées de balei- 
naux (ou jeunes non sevrés).

Article 6
Les carcasses de baleines capturées devront être utilisées aussi complètement 

que possible. En particulier:
1° L’huile devra être extraite, par ébullition ou par toutr autre procédé, de 

tout le blanc ainsi que de la tête et de la langue et, en outre, de la queue jusqu’à 
l’ouverture extérieure dü gros intestin.

Les dispositions du présent paragraphe ne seront applicables qu’aux carcas
ses ou parties de carcasses non destinées à être utilisées comme comestibles.

2° Toute usine, flottante ou non, servant à traiter les carcasses de baleine, 
devra être munie de l’outillage nécessaire pour extraire l’huile du blanc, de la 
chair et des os.

3° Si des baleines sont amenées au rivage, des mesures appropriées devront 
être prises pour utiliser les résidus après l’extraction de l’huile.

Article 7
Les canonniers et les équipages des navires baleiniers devront être embau

chés à des conditions qui feront, dans une grande mesure, dépendre leur rému
nération de facteurs tels que la taille, l’espèce, la valeur des baleines capturées 
et la quantité d’huile extraite, et non pas seulement du nombre des baleines 
capturées, pour autant que cette rémunération dépende des résultats de la 
chasse.

Article 8
Aucun navire des Hautes Parties contractantes ne pourra se livrer à la cap

ture ou au traitement des baleines sans qu’une licence spéciale ait été concédée à 
ce navire par la Haute Partie contractante dont il porte le pavillon, ou sans que 
son propriétaire ou affréteur ait notifié au gouvernement de cette Haute Partie 
contractante son intention d’utiliser ce navire pour la chasse à la baleine et qu’il 
ait reçu dudit gouvernement une attestation de cette notification.

Le présent article ne porte nullement atteinte au droit, pour l’une quelconque 
des Hautes Parties contractantes, d’exiger, en outre, une licence émanant de 

propres autorités, pour tout navire désireux d’utiliser son territoire ou ses 
eaux territoriales en vue de capturer, d’amener à terre ou de traiter des baleines. 
La délivrance de cette licence pourra être, soit refusée, soit subordonnée aux 
conditions que la Haute Partie contractante intéressée estimera nécessaire ou 
opportunes, quelle que soit la nationalité du navire.

ses

Article 9
La zone géographique d’application des articles de la présente Convention 

s’étendra à toutes les eaux du monde entier, y compris à la fois la haute mer et 
les eaux territoriales et nationales.

Article 10
1. Les Hautes Parties contractantes devront obtenir des navires baleiniers 

portant leur pavillon les renseignements les plus complets possible au point 
de vue biologique sur chaque baleine capturée, et en tout cas en ce qui concerne 
les points suivants:

(a) Date de la capture;
(t>) Lieu de la capture;
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(c) Espèce;
(d) Sexe;
(e) Longueur, mesurée si l’animal est retiré de l’eau; approximative si 

la baleine est découpée dans l’eau;
(/) S’il y a un fœtus, longueur de fœtus et son sexe, s’il peut être déterminé; 
(g) Renseignements sur le contenu de l’estomac, lorsque cela est possible.

2. La longueur mentionnée aux paragraphes (e) et (/) du présent article 
sera celle de la ligne droite depuis l’extrémité du museau jusqu’à l’intersection 
des nageoires caudales.

Article 11

Chacune des Hautes Parties contractantes se fera adresser par toutes les 
usines, flottantes ou établies sur la terre ferme, soumises à sa juridiction, des 
relevés indiquant le nombre des baleines de chaque espèce traitées dans chacune 
des usines et les quantités d’huile de chaque qualité, poudre, guano et autres 
sous-produits tirés de ces baleines.

Article 12

Chacune des Hautes Parties contractantes communiquera les renseigne
ments statistiques relatifs aux opérations, concernant les baleines, qui ont eu 
lieu dans le ressort de leur juridiction, au Bureau international de Statistiques 
baleinières, à Oslo. Les renseignements fournis devront comprendre au moins 
les détails mentionnés à l’article 10 et: 1° le nom et le tonnage de chaque usine 
flottante; 2° le nombre et le tonnage global des navires baleiniers; 3° une liste 
des stations terrestres ayant fonctionné au cours de la période envisagée. Ces 
renseignements seront fournis à des intervalles appropriés ne dépassant pas une 
année.

Article 13

L’obligation, pour l’une quelconque des Hautes Parties contractantes, de 
prendre des mesures en vue d’assurer l’observation des dispositions de la présente 
Convention dans ses territoires et dans ses eaux territoriales et par ses navires, 
sera limitée à ceux de ces territoires auxquels s’applique la Convention et aux 
eaux territoriales continguës, ainsi qu’aux navires immatriculés dans ces terri
toires.

Article 14

La présente Convention, dont les textes français et anglais feront égale
ment foi, pourra être signée, jusqu’au trente et un mars 1932, au nom de tout 
Membre de la Société des Nations ou de tout Etat non membre.

Article 15

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui en notifiera 
le dépôt à tous les Membres de la Société des Nations et aux Etats non membres, 
en indiquant les dates auxquelles ces dépôts ont été effectués.

Article 16
A partir du premier avril 1932, tout Membre de la Société des Nations et 

tout Etat non membre au nom duquel la Convention n’a pas été signée à cette 
date, pourra y adhérer. z f

Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire general 
de la Société des Nations, qui notifiera le dépôt et la date de ce dernier à tous les 
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres.
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Article 17
La présente Convention entrera en vigueur quitre-vingt-dix jours après que 

le Secrétaire général de la Société des Nations aura reçu des ratifications ou des 
adhésions au nom d’au moins huit membres de la Société des Nations ou Etats 
non membres. Dans ce nombre doivent être compris le Royaume de Norvège 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

A l’égard de chacun des Membres ou Etats non membres au nom desquels 
un instrument de ratification ou d adhésion sera ultérieurement depose, la 
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la date du 
dépôt de cet instrument.

Article 18
Si, après l'entrée en vigueur de la présente Convention et à la demande de 

deux Membres de la Société, ou deux Etats non membres, à l’égard desquels la 
présente Convention sera à ce moment en vigueur, le Conseil de la Société des 
Nations convoque une conférence pour la revision de la Convention, les Hautes 
Parties contractantes s’engagent à s’y faire représenter.

Article 19
1. La présente Convention pourra être dénoncée à l’expiration d’une période 

de trois années à partir de la date à laquelle elle sera entrée en vigueur.
2. La dénonciation de la Convention s’effectuera par une notification écrite, 

adressée au Secrétaire général de la Société des Nations, qui informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres de chaque notification, ainsi 
que de la date de la réception.

3. La dénonciation prendra effet six mois après la réception de la notifica
tion.

Article 20
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment de 

la signature de la ratification ou de l’adhésion, que par son acceptation de la 
présente Convention, elle n’entend assumer aucune obligation en ce qui concerne 
l’ensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d’outre-mer ou 
territoires placés sous sa suzeraineté ou son mandat; dans ce cas, la présente 
Convention ne sera pas applicable aux territoires faisant l’objet d'une telle 
déclaration.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes pourra ultérieurement notifier 
au Secrétaire général de la Société des Nations qu’elle entend rendre la présente 
Convention applicable à l’ensemble ou à toute partie de ses territoires ayant fait 
l’objet de la déclaration prévue au paragraphe précédent. Dans ce cas, la Con
vention s’appliquera à tous les territoires visés dans la notification quatre-vingt- 
dix jours après la réception de cette notification par le Secrétaire général de la 
Société des Nations.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes peut, à tout moment après 
l’expiration de la période de trois ans prévue à l’article 19. déclarer qu’elle 
entend voir cesser l’application de la présente Convention à l’ensemble ou à 
toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d’outre-mer ou territoires 
placés sous sa suzeraineté ou son mandat; dans ce cas, la Convention cessera 
d’être applicable aux territoires faisant l’objet d’une telle déclaration six mois 
après la réception de cette déclaration par le Secrétaire'général de la Société des 
Nations.

4. Le Secrétaire général de la Société des Nations communiquera à tous les 
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres les déclarations 
et notifications reçues en vertu du présent article, ainsi que les dates de leur 
réception.
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Article 21

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire général de la 
Société des Nations dès qu’elle sera entrée en vigueur.

En foi de quoi les Plénipotentiaires susmentionnés ont signé la présente 
Convention.

Fait à Genève, le vingt-quatre septembre mil neuf cent trente et un, en un 
seul exemplaire qui sera conservé dans les archives du Secrétariat de la Société 
des Nations et dont copie certifiée conforme sera remise à tous les Membres de 
la Société et aux Etats non membres.

ALBANIE 
Lee Kurti

ALLEMAGNE 
Dr Hans Hermann Vouchers

ETATS-UNIS D’AMERIQUE 
Hugh R. Wilson

BELGIQUE
Hymans

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD, ainsi que toutes parties 
de l’Empire britannique non membres séparés de la Société des Nations.

Cecil

CANADA 
H. Guthrie

COMMONWEALTH D’AUSTRALIE 
James R .Collins

NOUVELLE-ZELANDE 
Thomas M. Wilford

UNION SUD-AFRICAINE 
C. T. te Water

INDE
B. L. Muter

COLOMBIE 
A. J. Restrepo

DANEMARK 
William Borberg

Avec réserve, jusqu’à nouvel ordre, pour ce qui concerne le Groenland.

ESPAGNE 
A. Lerroux

FINLANDE 
Evald Gyllenbogel
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FRANCE 
Louis Rollin

GRECE 
R. Raphaël

ITALIE 
Auguste Rosso

MEXIQUE 
S. Martinez de Alva

NORVEGE 
Birger Braadland

PAYS-BAS
Pour le Royaume en Europe et les Indes néerlandaises 

Beelaerts van Blockland

POLOGNE 
Auguste Zaleski

ROUMANIE 
G. Antoniade

SUISSE
Motta

TCHECOSLOVAQUIE 
Zd. Fierlinger

TURQUIE 
Cernai Hüsnü

YOUGOSLAVIE 
Dr V. Marinkovitch

Et que cette Chambre l’approuve.

Par le très honorable Sénateur Meighen:

13 juin—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention sui
vante entre le Canada et les Etats-Unis relative à certaines plaintes que fait 
surgir l’exploitation de la fonderie à Trail, Colombie-Britannique, convention 
signée à Ottawa le lôème jour d’avril 1935, et qui se lit comme suit: —

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS

No 2.

Relative à certaines plaintes que fait surgir l'exploitation de la fonderie
À Trail, C.-B.

Ottawa, 15 avril 1935.

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Territoires britan- 
delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion du Canada,niques au

et le Président des Etats-Unis d’Amérique;



A.D. 1935 13 JUIN IX

Considérant que le Gouvernement des Etats-Unis s’est plaint auprès du 
gouvernement du Canada que les vapeurs qui émanent de la fonderie de la 
Consolidated Mining and Smelting Company à Trail, Colombie britannique, ont 
causé des dommages dans l’Etat de Washington;

Considérant, de plus, que la Commission internationale mixte, établie 
termes du Traité de Eaux limitrophes de 1909, a examiné avec soin les pro
blèmes que fait surgir l’exploitation de la fonderie à Trail et a présenté un rap
port et des recommandations concernant ces problèmes, portant la date du 28 
février 1931 ; et

Reconnaissant qu'un règlement permanent est à la fois souhaitable et néces
saire ;

Ont décidé de conclure une Convention aux fins susdites et, à cet effet, ont 
désigné pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir:

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Territoires britan
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion 
du Canada;
Le Très Honorable Richard Bedford Bennett, Premier Ministre, Pré

sident du Conseil Privé, Secrétaire d’Etat aux affaires extérieures ;

Le Président des Etats-Unis d’Amérique:
Pierre de L. Boal, Chargé d’Affaires intérimaire des Etats-Unis à 

Ottawa ;

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Dans un délai de trois mois après l’échange des ratifications de la présente 
Convention, le Gouvernement du Canada prendra les mesures nécessaires pour 
que soit payée, au Secrétaire d’Etat des Etats-Unis, la somme de trois cent 
cinquante mille dollars, en monnaie des Etats-Unis, laquelle somme sera déposée 
à la Trésorerie des Etats-Unis, et sera affectée au paiement de tout dommage 
causé aux Etats-Unis, antérieurement au premier janvier 1932, par suite de 
l’exploitation de la fonderie de Trail.

aux

Article II
Les Gouvernements du Canada et des Etats-Unis, ci-après désignés “les 

Gouvernements”, conviennent, d’un commun accord, de constituer un tribunal, 
ci-après désigné “le Tribunal”, chargé de décider les Questions dont il aura été 
saisi aux termes de l’Article III. Le Tribunal se composera cl’un président et 
de deux membres nationaux.

Le président sera un jurisconsulte renommé, n’étant ni sujet britannique ni 
citoyen des Etats-Unis. Il sera choisi par les Gouvernements, ou, si dans un 
délai de neuf mois après l’échange des ratifications de la présente Convention, 
l’accord ne s’est pas établi, par le président du Conseil administratif permanent 
de la Cour permanente d’Arbitrage de La Haye, visé à l’Article 49 de la Con
vention pour le Règlement pacifique des différends internationaux, conclue à 
La Haye le 18 octobre 1907.

Les deux membres nationaux seront des juristes d’une compétence reconnue 
qui n’ont pas été, directement ou indirectement, associés à la présente contro
verse. Chaque Gouvernement désignera un membre.

Chaque Gouvernement aura la faculté de désigner un homme de science 
pour aviser le Tribunal.
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Article III
Le Tribunal aura à décider en dernier ressort les questions, ci-après si

gnées “les Questions”, énumérées ci-dessous, à savoir:—
(1) Si des dommages causés dans l’Etat de Washington par la fonderie de 

Trail l’ont été depuis le premier janvier 1932; et, le cas échéant, quelle 
indemnité il faudra verser pour ces dommages?

(2) Au cas où la réponse à la première partie de la Question précédente 
serait dans l’affirmative, la fonderie de Trail devrait-elle être con-

causer de dommages dans l’Etat de Wash-trainte, à l’avenir, à ne plus 
ington et, dans ce cas, jusqu’à quel point ?

(3) D’après la réponse à la Question précédente, quelles mesures ou quel 
régime, le cas échéant, la fonderie de Trail devrait-elle adopter ou 
maintenir?

(4) Quelle indemnité ou compensation devrait-elle payée comme conse- 
de toute décision prise par le Tribunal en vertu des deux der-quence 

nières Questions?
Article IV

Le Tribunal appliquera la loi et la procédure suivies dans le traitement de 
questions analogues aux Etats-L nis d Amérique, ainsi que le droit et les usages 
internationaux, et il tiendra compte du désir des Hautes Parties contractantes 
d’aboutir à une solution équitable pour toutes les parties intéressées.

Article V
La procédure suivante sera suivie pour l’adjudication:
1. Dans un délai de neuf mois à compter de la date de l’échange des rati

fications de la présente Convention, l’Agent du Gouvernement des Etats-Unis 
présentera à l’Agent du Gouvernement du Canada un exposé des faits, ainsi que 
les preuves à l’appui, sur lesquels le Gouvernement des Etats-Unis fonde sa 
plainte et sa requête.

2. Dans un pareil délai de neuf mois à compter de la date à laquelle la pré
sente Convention prendra effet, comme susdit, l'Agent du Gouvernement du 
Canada présentera à l’Agent du Gouvernement des Etats-Unis un exposé des 
faits, ainsi que les preuves à l’appui, sur lesquels le Gouvernement canadien 
fonde.

se

3. Dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l’échange des 
exposés et des preuves prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent Article, aura été 
complété, chaque Agent présentera, selon la forme prescrite aux paragraphes 1 et 
2, une réponse à l’exposé de l’autre avec preuves additionnelles et tout argument 
qu’il jugera à propos de soumettre.

Article VI
Lorsque toutes les pièces auront été présentées aux termes de l’Article V de 

la présente Convention, les Gouvernements feront parvenir immédiatement, à 
chaque membre du Tribunal, un dossier complet des exposés, réponses, preuves 
et arguments présentés par leurs Agents respectifs.

Article VII
Après livraison du dossier aux membres du Tribunal conformément à l’Arti

cle VI, le Tribunal se réunira à une date et à un endroit que les deux Gouver
nements fixeront d’un commun accord, en vue d’arrêter toute procédure nouvelle 
qu’il serait jugé utile d’adopter. En arrêtant une telle procédure et en détermi
nant les réunions subséquentes, le Tribunal tiendra compte des requêtes indivi
duelles ou communes des Agents des deux Gouvernements.
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Article VIII
Le Tribunal entendra toutes représentations et recevra et examinera toutes 

preuves, orales ou documentaires, que îles Gouvernements ou les parties inté
ressées jugeront utile de présenter ; à cette fin, il aura le pouvoir de faire prêter 
le serment. Le Tribunal sera autorisé à poursuivre toutes enquêtes qu’il estimera 
indispensables et opportunes en conformité des autres dispositions de la présente 
Convention.

Article IX
Le Président présidera toutes les séances d’audition et autres réunions du 

Tribunal et se prononcera sur toutes questions de preuve et de procédure. Lors
qu’il s’agira de décider ên dernier ressort toutes et chacune des Questions, le 
Président et les deux membres auront chacun un vote, et, en cas de divergence, 
l’opinion de la majorité prévaudra et le dissentiment du Président ou du mem
bre, selon le cas, sera noté. S’il n’y a pas deux membres du Tribunal d’accord 
sur une question, il appartiendra au Président de décider.

Article X
Le Tribunal, en statuant sur la première Question et en décidant sur 1 in

demnité qui, s’il y a lieu, devrait être payée en ce qui concerne les années 1932 
et 1933, tiendra bien compte des résultats des investigations et des enquêtes 
faites au cours des années subséquentes.

Les investigateurs, qu’ils soient nommés par les Gouvernements ou en leur 
nom, soit ensemble, soit séparément, ou le Tribunal, seront autorisés, en tout 
temps raisonnable, à visiter, pour y poursuivre des investigations, les lieux où 
l’on prétend que des dommages ont été causés ou se produisent actuellement, et 
leurs rapports, soit ensemble, soit séparément, pourront être présentés au Tri
bunal et admis par lui aux fins de le mettre 'en état de se prononcer sur toutes 
et chacune des Questions.

Article XI
Dès qu’il en sera arrivé à des conclusions en ce qui concerne les Questions, 

le Tribunal, dans un délai de trois mois après la fin de ses travaux, fera rapport 
aux Gouvernements de ses décisions finales, donnant les raisons qui les auront 
motivées. Les travaux seront considérés terminés lorsque les Agents des deux 
Gouvernements auront, l’un et l’autre, fait savoir au Tribunal qu’ils n’ont plus 
rien à présenter. Ce délai pourra être prolongé d’un commun accord entre les 
deux Gouvernements.

Sur réception dudit rapport, les Gouvernements pourront s’entendre en vue 
de la disposition des demandes d’indemnités pour pertes subies, le cas échéant, 
qui pourront se produire après la période de temps prévue par ledit rapport.

Article XII
Les Gouvernements s’engagent à prendre les mesures qui leur paraîtront 

indispensables en vue d’assurer l’accomplissement en bonne et due forme des 
obligations souscrites aux termes de la présente Convention, conformément aux 
décisions du Tribunal.

Article XIII
Chaque Gouvernement paiera les frais de la présentation et de la conduite 

de sa cause devant le Tribunal, ainsi que les dépenses de son membre national 
et de son expert.
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Tous les autres frais, qui de leur nature sont communs aux deux Gouverne
ments, y compris les honoraires du membre neutre du Tribunal, seront suppor
tés, à part égale, par les deux Gouvernements.

Article XIV
La présente Convention sera ratifiée conformément aux méthodes consti

tutionnelles des Parties contractantes et prendra effet immédiatement après 
l’échange ties ratifications qui auront lieu à Ottawa dès que faire se pourra.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con
vention et y ont apposé leur cachet.

Fait en double exemplaire à Ottawa le quinzième jour d’avril en l’an de 
grâce mil neuf cent trente-cinq.

[L.S.] R. B. BENNETT 
[L.S.] PIERRE DE L. BOAL

Et que cette Chambre l’approuve.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 18 juin 1935

13 juin—Troisième lecture du bill No 80, intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu.—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 2.

No 1.

13 juin—Prise en considération du rapport du comité permanent des Ban
ques et du Commerce au sujet d’un projet de loi (Bill 50) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des Postes. (Propriétaires de journaux).—(L’honorable sénateur 
Black).

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 47

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 18 juin 1935

Trois heures de Vaprès-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont :—

Les honorables sénateurs

MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Planta,

Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
Webster,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Fripp,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Ilocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
L’Espérance
Little,
Logan,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourque, 
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),
Côté,
Dandurand
Donnelly,
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Prières.

L’honorable sénateur Robinson, du comité permanent de Divorce, présente 
le trente-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Samedi, 15 juin 1935.

Le comité permanent de Divorce a l'honneur de présenter son trente-sep
tième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Dora Eleanor Mathiesen Campbell, de la 
cité de Montréal, province de Québec, commis aux ventes, demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec James Oliver Clair Campbell, le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parle
mentaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Faisant fonctions de Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté sur division.

L'honorable Président du comité permanent de Divorce présente au Sénat 
un bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora Eleanor Mathieson Camp
bell.”

Ledit bill est, sur division, lu la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors, sur division, lu pour la deuxième fois, et il est 
Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa troisième 

lecture demain.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commercé, auquel a été renvoyé le bill (75) intitulé: “Loi sur les justes 
salaires et les heures de travail pour les ouvrages et contrats publics” rapporte 
que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat 
avec deux amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de 
les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:—
1. Page 1, ligne 22. Après “doivent” insérer “durant la continuation de 

l’ouvrage”.
2. Page 3, ligne 37. Après “conseil” insérer “pris avant la souscription du

i
contrat”.

Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l'infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.
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L’honorable sénateur White (Pembroke), du comité mixte des impressions 
des deux Chambres du Parlement, présente ce qui suit comme premier rapport 
de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, 14 juin 1935.

Le Comité permanent mixte des impressions des deux Chambres du Parle
ment a l’honneur de présenter ce qui suit comme son

PREMIER RAPPORT
Votre Comité a étudié la liste ci-jointe des documents déposés au Sénat et à 

la Chambre des Communes et recommande qu’ils ne soient pas imprimés.
34. Rapport du directeur des élection en conformité de l’article 75 de la 

Loi des élections générales du -Dominion.
34a. Son rapport en conformité de l’article 4 de la Loi de la députation,

1933;
42. Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques chartées du 

Canada, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 24, article 114.
43. Liste des balances non réclamées, etc., dans les banques d’cpargne de 

Québec, en vertu des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 10.
44. Liste des actionnaires dans les banques chartées du Dominion du 

Canada au 31 décembre 1934, conformément aux S. R. C., article 114, chapitre 24.
45. Liste des actionnaires dans les banques d’épargne de Québec en vertu 

des S.R.C., 1927, chapitre 39, article 9.
46. Etat des dépenses des appropriations pour dépenses imprévues, crédit 

219, Loi des appropriations 1934-35.
48. Etat des recettes et dépenses des champs de bataille nationaux du 

Canada pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.
49. Rapport de la commission du district fédéral et Etat des recettes et 

dépenses pour l’exercice terminé le 31 mars 1934, sous les dispositions des Statuts 
du Canada 1926-27, Cha. 55, articles 15 et 16.

50. Etat des mises à la retraite et allocations de retraite aux fonctionnaires 
civils, durant' l’année terminée le 31 décembre 1934, sous les dispositions de la 
Loi de retraite du service civil, S.R.C., 1906, Cha. 17, article 25 (a).

51. Etat des allouances accordées aux fonctionnaires civils, sous la Loi de 
retraite du service civil, 1924, durant l’exercice terminé le 31 mars 1934,—S.R.C., 
Cha. 24, article 14.

(B) Etat des allocations accordées aux dépendants des fonctionnaires sous 
l’empire de retraite du service civil 1924, pour l’exercice 1934, S.R.C., 1927, cha
pitre 24, article 14, et

(C) Etat des contributions et paiements sous l’empire de la Loi de retraite 
du service civil 1924, pour l’exercice 1934, S.R.C., 1927, chapitre 24, article 14.

52. Copies de rapport des positions exclues en vertu des dispositions de 
l’article 59, de l’opération de la Loi du service civil, Chapitre 22, S.R.C., 1927, 
depuis le 1er octobre 1933 au 31 décembre 1934.

53. Etat des comptes en rapport avec le Fonds d’assurance du service civil, 
pour l’exercice terminé le 31 mars 1934, conformément à l’article 21, Cha. 23,
S.R.C., 1927.
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54. Etat sur l’assurance des soldats de retour, pour l’exercice terminé le 
31 mars 1934.

60. Etat détaillé de tous les bons et sécurités enregistrés dans les dépar
tements du Secrétaire d’Etat du Canada, depuis le dernier rapport soumis au 
Parlement du Canada, sous les dispositions de l’article 32, Chapitre 164, des 
S.R.C., 1927.

62. Ordonnances des Territoires du Nord-Ouest passées conformément 
prescriptions du chapitre 142, article 13, S.R.C., 1927.—Statistiques vitales.
65a. Copie du rapport des auditeurs sur l’état financier du bureau de prêt 

aux fermes du Canada, pour l’exercice terminé le 31 mars 1934,—S.R.C., Cha. 
66, article 14.

66. Etat concernant les grains de semence et les dettes pour aide, en vertu 
de l’article 2, chapitre 51 de 17 George V, intitulé: “Loi concernant certaines 
créances de la couronne”, pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.

68. Relevé montrant le nombre de permis accordés pour transporter des 
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l’année solaire du 
1er janvier 1934 au 31 décembre 1934, conformément aux dispositions des S.R.C., 
1927, Chap. 142, article 93.

69. Relevé montrant toutes les terres vendues par la compagnie du che
min de fer Pacifique-Canadien, durant l’année terminée le 30 septembre 1933, 
avec les noms des acheteurs, conformément à Victoria 49, Cha. 9, article 8.

70. Etat des recettes et dépenses pour les marins malades et en détresse 
pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.

71. Relevé concernant la Loi de la santé sur les travaux publics, Chap. 91, 
article 5, S.R.C., 1927.

72. Copie d’arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Cana
da, conformément aux prescriptions de l’article 4, paragraphe 3, chapitre 130, 
S.R.C., “Loi de la convention des oiseaux migrateurs.”

73. Rapport des travaux exécutés et des dépenses durant l’année 1934, 
en rapport avec les lois (Cha. 19 à 21 inclusivement, Cha. 25, Cha. 28 à 30 inclu
sivement, et Cha. 32 à 36 inclusivement, de George V, 19-20,’et Cha. 24, de 
George V, 22-23) concernant la construction de lignes des chemins de fer natio
naux du Canada.

aux

74. Relevé en rapport des règlements faits sous l’empire de la Loi concer
nant les spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés. Chap. 151, 
S.R.C., 1927.

75. Relevé des baux des quais, jetées et brise-lames pour l’année 1934.
76. Sommaire des dûs pour havres.
77. Etat sommaire des revenus pour quaiage pour l’année 1933-34.
80a. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours

1934.
80b. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 

1932, de la Loi de secours 1933 et de la Loi de secours 1934.
80c. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 

1932, de la Loi de secours 1934.
80d. Copies d’arrêtés en Conseil, passés sous l’autorité de la Loi de secours 

1931, de la Loi continuant l’allégement du chômage et l’aide à l’agriculture, 1932, 
Loi de secours 1932, Loi de secours 1933 et Loi de secours 1935.
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80e. Copie de l’arrêté en Conseil, C.P. 268, du 31 janvier 1935, sous les 
dispositions de la Loi de secours 1934, autorisant paiement de $3,178.46 à la 
province de Québec pour secours_direct municipal, secours direct provincial dans 
les municipalités organisées, secours direct provincial dans les territoires non 
organisés et pour travaux municipaux.

80f. Copies d’arrêtés en Conseil, passés entre le 23 juillet 1934 et le 14 
janvier 1935, sous l’autorité de la Loi de l’aide au chômage et à l’agriculture 
1931, et la Loi de secours 1932.

80g. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932 et de la Loi de secours 1934.

80h. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932 et de la Loi de secours 1934.

80i. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
au chômage et l’aide aux fermiers, 1931, de la Loi de secours 1932, de la Loi de 
secours 1933 et la Loi de secours 1934.

80j. Copie de l’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi de secours
1934.

80k. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932, la Loi de secours 1933, la Loi de secours 1934.

801. Copies d’arrêtés en Conseil passée sous l’autorité de la Loi de secours
1934.

80m. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1933, de la Loi de secours 1934.

80n. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
chômage et de l’aide à l’agriculture, 1931, la Loi de secours 1933, la Loi de 

secours 1934.
80o. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 

1932, de la Loi de secours 1934.
80p. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 

1932, la Loi de secours 1934.
80q. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi de secours

au

1934.
80r. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours

1933, de la Loi de secours 1934.
80s. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours

80t- Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours
1934.

80u. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous la Loi de secours 1932 et la 
Loi de secours 1934.

80v. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932 de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934.

80w. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932, de la Loi de secours 1934.

1934.
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80x. Copie de l’arrêté en Conseil, C.P. 861 du 1er avril 1935, nommant 
l’honorable W. A. Macdonald, Charles T. McHattie, éeuier et le révérend E. D. 
Braden une commission sous la partie 1 de la Loi sur les enquêtes, aux fins de 
s’enquérir sur les conditions qui existent et sur toute plainte qui a été faite con
cernant l’administration et la gérance des camps qui ont été établis par le 
ministère de la Défense nationale dans la province de la Colombie-Britannique.

80y. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932, de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934.

80z. Copie d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932, et la Loi de secours 1934.

80aa. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi de secours
1935.

80bb. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1932, de la Loi de secours 1933, de la Loi de secours 1934, et de la Loi de secours 
1935.

80c<\ Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours
1932, de la Loi de secours 1934, de la Loi de secours 1935.

80dd. Arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours au chô
mage et l'aide à l’agriculture, 1931, de la Loi de secours 1932, de la Loi de secours
1933, de la Loi de secours 1934, de la Loi de secours 1935.

80ee. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours
1934, et de la Loi de secours 1935.

80ff. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de secours 
1933, de la Loi de secours 1934 et la Loi de secours 1935.

82. Etat montrant les nominations faites sous la Loi du Revenu national, 
telle qu’amendée en 1928, pour l’exercice terminé le 31 mars 1934.

84-85. Relevé sous l’article 7, de la Loi des réclamations S.R.C., 1927, Chap. 
175, en rapport avec la construction des travaux de drainage.

86. Rapport des arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du 
Canada, conformément aux prescriptions de l’article 75, chapitre 113 de la Loi 
terres fédérales, S.R.C., 1927.

90. Rapport d’aides experts employés sous les dispositions de l’article 74 
de la Loi de revenus consolidés et de la vérification, durant l’exercice 1934-35.

91. Etat des recettes et dépenses de la Société Royale du Canada pour 
l’année expirée le 30 avril 1934.

92. Copie d’amendements aux règles générales faits sous les prescriptions 
de la Loi de faillite.

92a. Rapport annuel du surintendant de la faillite pour l’année 1934.

93. Copie d'arrêté en Conseil, C.P. 2388, du 8 décembre 1934, autorisant 
un tarif d’honoraires, prix, allocations et dépenses devant être payés aux officiers 
d’élection employés sous les presciiptions de la Loi de la franchise électorale du 
Dominion, conformément à l’article 60, du Chap. 50, 1934.
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94. Copie du tarif d’honoraires et officiers de franchise passés en vertu des 
prescriptions de l’article 47, Chap. 51 de la Loi de franchise du Dominion, 1934.

95. Etat re règlements sous les dispositions de la Loi de santé des travaux 
publics, Chap. 91, article 5, S.R.C., 1927.

95a. Règlements pour le paiement de compensation dans les accidents in
dustriels sous l’autorité de la Loi du ministère des Pensions et de la Santé Na
tionale (Chapitre 39, des Statuts de 1928), article 6. (1) (g).

96. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1934—Document 
montrant:—

1. Quels approvisionnements, le cas échéant, on a achetés au Nouveau- 
Brunswiclc pour le camp destiné à alléger le chômage à Sunbury, Nouveau- 
Brunswick.

2. De qui on les a achetés.
3. Si on a fait un appel ou une demande de soumissions pour ces approvision

nements.
4. Si oui, quelles personnes ont soumissionné et quel a été le montant de 

chaque soumission.
97. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février 1934—Dossier ^conte- 

1. Une liste de tous les approvisionnements pour les camps de chômeurs 
du Dundurn, Saskatchewan, pour lesquels des appels de soumissions ont été 
lancés. 2. Une copie des formules employées pour demander des soumissions. 
3. Des copies de toutes les soumissions envoyées pour toutes les marchandises 
fournies à ce camp, et une liste des noms des soumissionnaires heureux.

97a. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935—Relevé mon-

nant:

trant :—
Relativement au camps des chômeurs de Dundurn, Saskatchewan,
1. Qui fait les achats.
2. Qui fournit les provisions.
3. Quels sont les prix généraux payés et quelle considération sert, de base a 

une entente sur ces prix.
4. Qui transporte lesdites provisions.
5. Si on se sert du camion la nuit.
6. Quel est le nom du chauffeur.
7. Qui est le caissier.
98. Copie de correspondance entre le premier ministre et 1 honorable Mur- 
MacLaren, concernant sa résignation comme ministre des Pensions et de la

Santé nationale.
99. Copie de correspondance entre le premier ministre et l’honorable H. H. 

Stevens, concernant la résignation de ce dernier comme ministre du Commerce, 
et président de la commission royale sur l’écart des prix et l’achat en quantité.

100. Relevé montrant le nombre d’affranchissements sous les prescrip
tions de l’article 114, de la Loi des Indiens durant l’exercice terminé le 31 
1934, conformément aux dispositions du Chap. 98, des S. R. C., 1921.

101. Liste des baux, licences et permis ou autres autorités annulés sous les 
prescriptions des S.R.C., 1927, chapitre 113, article 96.

102. Etat des sommes remboursées sur l'autorité de Son Excellence le 
Gouverneur général en Conseil, sous les prescriptions du chapitre 3o, 22-/d 
George V, étant la Loi intitulée, Loi des remboursements (Ressources natu
relles) .

ray

mars

|

103. Liste des baux, licences, permis ou autres autorités annules sous les 
prescriptions des S.R.C., 1927, Chap. 113, article 96.
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104. Relevé des argents dépensés sous l’autorité de la Loi sur la construc
tion d’ouvrages publics, 1934, article 10, Chap. 59, 24-25 George V—jusqu’au 31 
décembre 1934.

104a. Copie d’arrêtés en Conseil qui ont été publiés dans la Gazette du 
Canada, conformément aux prescriptions de l’article 9, Chap. 59, 24-25 George 
V, “Loi de construction des Travaux publics.”

1041). Copies d’arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi de 
construction sur les travaux publics, Chap. 59, 24-25 George V, dont des abstraits 
ont été publiés dans la Gazette du Canada, sous les dispositions de ladite loi.— 
Ministère de la Défense nationale.

104c. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi de 
construction sur les travaux publics, Chap. 59, 24-25 George V.—Ministère des 
Affaires indiennes.

104d. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi de cons
truction des Travaux publics, 1934, Chap. 59, 24-25 George V.—Ministère des 
Travaux publics.

104e. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, Chap. 59, 24-25 George V.—Ministère de 
la Défense nationale.

104f. Copies d’arrêtés ne Conseil, passés sous l'autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics 1934, Chap. 59, 24-25 George V.—Ministère des 
Travaux publics.

104g. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction dans les ouvrages publics, 1934, article 9, Cha. 59, 24-25 George V. 
—Ministère de l’Intérieur.

104h. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction dans les ouvrages publics, 1934.—Ministère des Travaux publics.

104i. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction dans les ouvrages publics, 1934.—Ministère de la Marine.

I04j. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous'l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, Chapitre 49, George V 24-25.—Ministère 
des Travaux publics.

104k. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.—Départe
ment de la Défense nationale.

1041. Copies d’arrêtés en Conseil, passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George Y.

104m. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V.—Ministère de la Défense 
Nationale.

104n. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère 
des Travaux publics.

Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des borde
reaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages que le 
ministère des Travaux publics a exécutés durant l’année 1934-35 dans le canton 
de Hope, à Hopetown, Saint-Godfroi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port-Daniel, 
Anse Mclnnes, Gascons Est et Gascons Ouest, dans le comté de Bonaventure.

104o. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère 
de l’Intérieur.
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104p. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur Ja 
construction d’ouvrages publics, 1934, Chapitre 59, 24-25 George V.—Ministère 
des Travaux publics.

104q. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.—-Ministère de 
l’Intérieur.

104r. Etat des services entrepris par le ministère de la Défense nationale 
jusqu’au 9 mars 1935, sous les dispositions de la Loi sur la construction d’ou
vrages publics, 1934, George V, Chapitre 59.

104s. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
des Travaux publics.

104t. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité de la Loi sur_ la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
des Travaux publics.

104u. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous l’autorité déjà Loi sur^la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
des Travaux publics.

104v. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 21 
janvier 1935:—Copie de tous les arrêtes du conseil relatifs à la construction 
d’ouvrages publics en vertu du Statut de 1934, Chapitre 59, article 9.

104w. Copies d’arrêtés en Conseil passés sous les dispositions de la Loi sur 
la construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George Y, Chapitre 59. Ministère 
des Travaux publics.

104x. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George Y, Chapitre 59. Ministèle 
de l’Intérieur.

I04y. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
de la Défense nationale.

104z. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la. Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
de la Défense nationale.

104aa. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère 
de l’Intérieur.

104bb. Copie d’arrêté en Conseil, passé' sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère 
des Travaux publics.

104cc. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur D cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère de 
la Défense nationale.

104dd. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère des 
Travaux publics.

104ee. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59. Ministère de la 
Défense nationale.
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104ff. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère de la 
Marine.

104gg. Copie d’une entente entre le gouvernement du Dominion et la St. 
John Dry Dock and Shipbuilding Company, Limited, signée le 28 août 1934, 
concernant certains travaux de démolition et autres travaux contingents et acces
soires, dans le havre de St-Jean, N.-B., et en particulier la démolition des struc
tures existantes et l’enlèvement des débris des postes d’amarrage 1, 2, 3 et 4, 
dans ledit havre, travaux autorisés sous l’autorité de l’item 153 de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics, 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.

104hli. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère des 
Travaux publics.

]04ii. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère des 
Travaux publics.

104jj. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère de la 
Défense nationale.

104kk. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George \ , Chapitre 59.—Ministère de la 
Marine.

10411. Copie d’arrêté en Conseil, passé sous l’autorité de la Loi sur D cons
truction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère de 
l’Intérieur.

104mm. Copie d’arrêté en Conseil passé sous l’autorité de la Loi sur la 
construction d’ouvrages publics 1934, 24-25 George V, Chapitre 59.—Ministère 
des Travaux publics.

104vv. Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouver
neur général du 21 janvier 1935:—Copie de tous les arrêtés du conseil relatifs à 
la construction d’ouvrages publics en vertu du Statut de 1934, Chap. 59, article 9.

105. Copie d’arrêtés en Conseil, C.P. 2556, du 18 octobre 1934, émettant 
des licences aux vaisseaux de pêche des Etats-Unis sur la côte de l’At-lantique, 
pour l’achat d’appats, de glace, lignes et autres nécessités et outils.

106. Arrêté en Conseil, C.P. 322, du 15 février 1934, autorisant la distribu
tion des paiements des droits de pêche pour l’année 1933-34, sous les prescriptions 
des S.R.C., 1927, Chap. 74, intitulé: “Loi pour encourager le développement de 
la pêche et la construction de vaisseaux de pêche.”

107. Etat conformément aux Statuts Révisés, Chapitre 63, article 7,— 
Règlements concernant l’exportation du pétrole et du bois à pulpe.

108. Relevé concernant les rémissions et remboursements sur ventes des 
terres des Indiens.

109. Relevé concernant le déplacement des Indiens.

110. Relevé concernant les règlements des Indiens.
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111. Ordre de la Chambre—Lelevé montrant :—
1. Du 1er avril au 31 décembre 1934, quel a été le montant total des subsi

des et des subventions versés à des sociétés de navigations, à des agents ou autres 
personnes dont les navires partent de ports du littoral du Pacifique en Colombie- 
Britannique.

2. Quels sont les noms des compagnies auxquelles cet argent a été versé, 
quels ont été les montants versés à chacun, et pour quel service dans chaque cas.

llla. Réponse à un ordre du 28 janvier 1935:—Copie de toute la correspon
dance échangée durant l’année 1934 entre toute personne, société ou compagnie 
et le ministre du Commerce, au sujet de cette affaire de subsides à des navires qui 
ont leur port d’attache sur l’océan Pacifique, en Colombie-Britannique.

lllb. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:—Copie de tous 
les contrats entre le gouvernement fédéral et toute compagnie de navigation opé
rant à partir de la côte du Pacifique, lorsque ces compagnies reçoivent des deniers 
publics, soit sous forme de subvention, soit en vertu d’un contrat pour le trans
port en matières postales.

113. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—■
Comme résultat de l’enregistrement général récent en vertu des dispositions 

de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les 
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

113a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 24 janvier 
1935—Relevé montrant :—

Comme résultat de l’enregistrement général récent en vertu des dispositions 
de la Loi concernant le droit de vote 1934, combien de noms on a inscrits sur les 
listes électorales de chacun des comtés de la province de Québec.

114. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé indi
quant:—

1. Les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées dans Bona- 
venture en 1934-35 (o) sans soumission, (b) d’après les soumissions, (c) les 
contrats renouvelés, avec les noms des entrepreneurs et les montants dans cha
que cas.

2. Les nouveaux bureaux de poste qui ont été ouverts dans le comté de 
Bonaventure en 1934-35, les nouveaux maîtres de poste qui ont été nommés, les 
noms des personnes qui les ont proposés, les noms des maîtres de poste qui ont 
été destitués, et les motifs de chaque destitution.

115. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
21 janvier 1935:—Copie de l’arrêté du conseil approuvant l’organisation, dans 
l’Est du Bureau de la mise sur le marché des pommes de terre, avec une copie 
des règlements en vertu desquels on a autorisé ce bureau à fonctionner.

115a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935—Relevé mon
trant :—

1. Pour le projet adopté dans diverses provinces pour la mise sur le marché 
des pommes de terre en vertu de la Loi sur l’organisation du marché des pro
duits naturels, 1934, quels sont les noms des fonctionnaires de ce Bureau pour 
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince- 
Edouard.

2. Quelles sont les fonctions de ces employés? (o) s’ils font partie du Bureau 
central d’Ottawa, (b) Quel traitement ils reçoivent du fait de leur emploi officiel.

3. Quelle rémunération ou quel salaire, le cas échéant, ont reçu les person
nes qui ont tenu des assemblées dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick 
et l’île du Prince-Edouard, en vertu de la Loi sur l’organisation du marché des 
produits naturels, 1934, et qui ont fait un rapport des mêmes assemblées au 
ministre chargé de l’application de ladite Loi à Ottawa.
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4. Quels sont les noms et l’adresse de chaque personne engagée dans ce 
travail d’organisation, quel est le montant payé à chacune, les dépenses de 
voyage, d’hôtel, de bureau et toutes autres dépenses relatives à ce travail com
prises.

5. Comment on se procure l’argent pour défrayer les dépenses d’adminis
tration de ce bureau, pour rémunérer les fonctionnaires dans chacune des pro
vinces nommées plus haut.

6. De quelle façon on a choisi les hommes embauchés pour ce travail, pour 
commencer, et sür la proposition de qui ils ont été nommés.

7. Si les conseils locaux de chaque province peuvent conduire un commerce 
d’exportation, ou interprovincial indépendamment du Bureau central d’Ottawa, 
et sans le consulter ou en avoir obtenu la permission.

8. Si l’enregistrement du vote de tous les producteurs a été fait avant que 
le Conseil commence ses opérations.

9. Sinon, si un vote sera pris et quand.
115b. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 

tous les règlements émis en vertu de la Loi de l’organisation du marché des 
produits naturels, 1934, («) par tout bureau fédéral qui peut avoir été institué 
(b) par tout bureau provincial qu’aurait institué l’une quelconque des provinces 
du Canada en vertu d’une législation concurrente ou connexe, (c) par tout bureau 
local institué dans l’une quelconque des provinces. Lesdits règlements devant 
être spécifiés autant que possible d’après les diverses provinces.

115c. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 
janvier 1935:—-Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres 
documents échangés entre le gouvernement d’Ottawa et celui de Québec, et 
toute autre personne dans la ville de Québec depuis le 31 mars 1934, au sujet de 
l’application de la loi des débouchés commerciaux.

115d. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
11 février 1935:—Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres 
documents qui ont été échangés entre le gouvernement du Canada ou le Bureau 
central nommé en vertu de la Loi sur l’organisation du marché des produits 
naturels, 1934, et toute ou toutes personnes, gouvernements provinciaux ou 
compagnies constituées, demandant, de l’adoption de la Loi jusqu’aujourd’hui, 
un programme pour la mise sur le marché des pommes de terre, soit dans les 
provinces de l’île du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau- 
Brunswick et de l’Ontario, soit au dehors, en vertu de la Loi sur l’organisation 
du marché des produits naturels, ou les documents qui ont trait à ce plan.

116. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie des 
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents de l’année 1934-35 
ainsi que les rapports des hauts fonctionnaires du ministère au sujet de la desti
tution de John C. McDonald, de Saint-Joseph, comté d’Antigonish, Nouvelle- 
Ecosse, de la charge de maître de poste à cet endroit, et tous documents et cor
respondance relatifs à la nomination de son successeur ; et aussi un exposé des 
motifs du déménagement de ce bureau dans la partie sud de ce district.

117. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
Au cours du dernier enregistrement, combien de noms on a inscrits dans les 

divers comtés de la Colombie-Britannique':
118. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de la 

convention postale actuellement en vigueur entre le Canada et l’Union des Répu
bliques Soviétiques Socialistes concernant l’expédition des marchandises par colis 
postaux.
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119. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie du 
dossier complet relatif au dernier renouvellement du contrat pour le transport 
du courrier entre la gare et le village de Saint-François de Montmagny.

120. Ordre de la Chambre-—Relevé montrant.—
1. Dans quelle mesure le fédéral a consenti à verser des contributions pour 

l’allégement du chômage dans la province du Nouveau-Brunswick, du 1er juin 
1934 au 31 mars 1935.

2. Entre le 1er juin et le 31 décembre 1934, quelles sommes l’état fédéral a 
versées à la province du Nouveau-Brunswick pour l’allégement du chômage 
dans cette province, et sous quels chapitres se classent ces contributions.

121. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. Si les pensions accordées à d’anciens soldats ont été annulées durant 
l’une quelconque des années suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

2. Si oui, combien de pensions ont été annulées durant chacune des dites
années.

3. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l’annulation de ces
pensions.

4. Si les pensions accordées à d’anciens soldats ont été diminuées durant 
l’une quelconque des années suivantes: (a) 1931, {b) 1932, fc) 1933, {d) 1934.

5. Si oui, combien de pensions ont été diminuées durant chacune desdites
années.

6. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de la diminution de ces
pensions.

7. Si les allocutions accordées à d’anciens combattants en vertu de la Loi des 
allocations-de guerre aux anciens combattants ont été annulées durant les années 
suivantes: (a) 1931, (b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

8. Si oui, combien d’allocations ont été annulées durant chacune desdites
années.

9. Le cas échéant, quels ont été les divers motifs de l’annulation de ces 
allocations.

10. Si les allocations accordées à d’anciens combattants en vertu de la Loi 
des allocations de guerre aux anciens combattants ont été diminuées durant 
l’une quelconque des années suivantes : (a) 1931, ( b) 1932, (c) 1933, (d) 1934.

11. Si oui, combien ont été diminuées durant chacune desdites années.
12. Le cas échéant, quels sont les divers motifs de la diminution de ces 

allocations.
121a. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935—Relevé mon

trant :—
1. Depuis son institution jusqu’aujourd’hui, combien de causes la Commis

sion des pensions du Canada a entendues (a) soit par un quorum en dehors 
d’Ottawa, {b) soit par la Commission au complet.

2. Combien de causes attendent maintenant (a) l’audition, (b) une décision 
après l’audition soit devant un quorum en dehors d’Ottawa, soit devant la Com
mission complète.

3. Dans combien de cas le reviseur a interpeté appel à la Cour d’appel 
des pensions depuis qu’il est en fonction, et de ces causes portées en appel (a) 
combien de tribunal d’appel des pensions en a-t-il admises, (i>) combien ce même 
tribunal en a-t-il refusées, (c) combien ont été renvoyées à la Commission cana
dienne des pensions.

4. Depuis qu’il est en fonction, combien d’appels le Tribunal d'appel des 
pensions a entendus, et de ces appels (a) combien ont été accordés, (b) com
bien ont été rejetés, (c) combien ont été renvoyés à la Commission canadienne 
des pensions.

5. Combien de causes sont maintenant devant le Tribunal d’appel des pen
sions, attendant (a) l’audition, (b) une décision après avoir été plaidées.
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6. Durant les années civiles 1935 et 1936, quel est le nombre probable des 
causes qui devrant être adjugées (o) par la Commission des pensions du Cana
da, (b) par le Tribunal d'appel des pensions.

121b. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon
trant:—

1. Combien de causes portées en appel pour l’octroi ou l’augmentation 
d’une pension n’ont pas été entendues.

2. Le cas échéant, combien de ces appels interjetés par d’anciens combat
tants sont pendantes depuis les périodes de temps suivants, (a) de trois à six 
mois, (b) de six à neuf mois, (c) de neuf à douze mois, (d) plus de douze mois, 
(e) plus de dix-huit mois, (/) plus de vingt-quatre mois.

121c. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon
trant:—

De quel montant les versements au chapitre des pensions d’invalidité des 
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931 
à 1934 inclusivement, du fait de l’annulation de 6,851 pensions à la suite de (a) 
décès, (b) d’autres causes.

121d. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon
trant:—

De quel montant les versements au chapitre des pensions d’invalidité des 
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931 
à 1934 inclusivement, du fait que 30,245 pensions ont été diminuées durant cette 
période à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres causes.

121e. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon
trant:—

De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des 
anciens combattants ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 193ï 
à 1934 inclusivement, du fait que 2,130 allocations de guerre à d’anciens com
battants ont été discontinuées à la suite de (a) décès, (b) de toutes autres 
causes.

121f. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon
trant:

De quel montant les versements au chapitre des allocations de guerre des 
anciens combattants ont été diminués du fait que 929 allocations d’anciens sol
dats ont été diminués durant les années fiscales écoulées de 1931 à 1934 inclusi
vement.

121g. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935—Relevé mon
trant:—

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de personnes rece
vant des pensions de guerre ont subi une diminution de pension.

2. Quel est le montant global des diminutions.
3. Durant chacune des années 1931, 1932, 1933 et 1934, combien de person

nes recevant des pensions de guerre ont subi un annullement complet de leur
pension.

4. Quel est le montant global de des annullements.
5. Durant chacune de ces années, combien d’anciens combattants qui rece

vaient une allocation de guerre ont subi une diminution ou un annullement de 
leur allocation.

6. Et quel a été le montant global de cette opération.
121h. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935—Relevé mon

trant :—
1. Au commencement de chaque année écoulée de 1931 jusqu’aujourd’hui, 

combien de demandes de pensions militaires étaient pendantes.
2. Durant la même période, combien de cas ont été réglés chaque année.
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3. A l’heure actuelle, quel est le nombre des causes pendantes qui n’ont pas 
été complétées.

4. Si on a fixé une limite de temps à la Commission d’appel des pensions 
pour rendre une décision finale sur les dernières causes en suspens.

122. Ordre de la 'Chambre—Relevé montrant: —
1. Quel était le nom de tous les bureaux de poste du comté de Gaspé le 1er 

janvier 1930; avec le nom des maîtres de poste affectés à chacune de ces bureaux?
2. Quels sont les noms des nouveaux bureaux de poste créés depuis le 1er 

janvier 1930?
3. Combien de bureaux de poste ont disparu depuis la même date, et le nom 

de chacun?
4. Quels maîtres de poste du comté de Gaspé ont été changés depuis le 1er 

janvier 1930; la raison du changement dans chaque cas; et le nom du nouveau 
titulaire?

123. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel a été le montant total de la valeur de toute la monnaie et de toutes 

les matières, d’or qui ont laissé le Canada durant les années civiles écoulées de 
1930 à 1934, donnant les montants envoyés à chaque pays?

2. Quelque partie de l’or exportée durant lesdites années est-elle allée à la 
Banque d’Angleterre, ou à T’une quelconque des banques autorisées en Grande- 
Bretagne?

124. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quelles variétés de graines de soja on a réussi à produire d’une façon 

satisfaisante sur les fermes expérimentales du Canada?
2. Si le ministère de l’Agriculture a proposé la culture de ces variétés sur les 

terres irriguées du sud de l’Alberta?
3. S’il existe un marché convenable pour ce produit?
125. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si une entreprise de drainage au coût de $59,197 a été adjugée à Mannix 

& Owen. Sème avenue, Calgary Ouest?
2. Si oui, si on a annoncé publiquement cette entreprise dans les journaux 

et ailleurs?
3. Qui étaient les personnes qui ont soumissionné et quel était le montant de 

leur soumission?
126. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Combien de livres le glucose, de dextrine et d’amidon respectivement a-t- 

on importées au Canada durant chacune des années 1930, 1931, 1932, 1933 et
1934?

2. Quel était le pays d'origine de chacun desdits produits?
3. Quel était le droit de douane, par livre, perçu sur chacun desdits produits?
127. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935—Relevé mon

trant:—
Depuis le 1er septembre 1930, le montant total (a) des importations cana

diennes, et (b),des exportations canadiennes, chaque mois, a-t-il été supérieur, 
égal ou inférieur au montant total (a) des importations canadiennes et (b) des 
exportations canadiennes pendant chaque mois correspondant, du 1er septembre 
1929 au 31 août 1930.

127a. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935—Relevé mon
trant :—

1. Du 1er janvier au 31 décembre 1934. le montant mensuel (a) des impor
tations canadiennes et (b) des exportations canadiennes a-t-il été supérieur, égal 
ou inférieur au montant total mensuel (a) des importations canadiennes et (b) 
des exportations canadiennes pendant la même période de 1930.

2. S’il existe une différence entre 1930 et 1934 ce quelle est en plus ou en
moins.
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127b. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935—Relevé mon-

Les importations du Canada de la Grande-Bretagne et des autres pays 
britanniques et les exportations du Canada aux mêmes contrées ont-elles ete 
supérieures ou inférieures dans les douze mois terminés le 31 août (a) 1931, (b) 
1932, (c) 1933, (d) 1934, que dans les douze mois terminés le 31 août 1930.

128. Réponse à un ordre de la Chambre du 29 janvier 1935—Relevé mon-

Quelle proportion du commerce mondial a représenté le commerce stricte
ment britannique, c’est-à-dire entre la Grande-Bretagne et les possessions bri
tanniques, (al du 1er septembre 1929 au 31 août 1930; du 1er septembre 1930 
au 31 août 1931 ; (c) du 1er septembre 1931 ou 31 août 1932; (d) du 1er sep
tembre 1932 au 31 août 1933; (e) du 1er septembre 1933 au 31 août 1934.

129. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé mon-
tran\’_ S’il existe une limite concernant l’importation sans licence de marchan

dises russes au Canada.
2. Dans l’affirmative, quand, par qui, comment et a la demande de qui cette 

limite a été fixée.
130. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935—Copie de la 

correspondance, des documents et de l’inventaire de l’Auditeur général relatifs
quai (Estacade) de Beauceville, bâti sur la riviere Chaudière, dans la pa

roisse de Saint-François, comté de Beauce.
131. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935.—Relevé mon-

au

trant:—
1 Quel est actuellement le montant exact de la dette du Canada.
2. Combien a rapporté la taxe sur le sucre, (a) pour l’année 1933, (b) pour 

l’année 1934.
131a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935.—Relevé mon

trant:—
A la fin des années financières 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 et 

à l’heure actuelle, quelle a été et quelle est la dette nationale (a) directe, (b) 
garantie du Dominion du Canada.

131b. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quelle prtie de notre dette fédérale (a) directe, (b) garantie, est payable 

(a) au Canada, (b) en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.
2. Quelles sont les dates d’échéance des obligations en circulation de la 

dette fédérale (a) directe, (b) garantie qui sont payables (a) au Canada, (b) 
en Angleterre, (c) aux Etats-Unis.

132. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1 Quelle a été la quantité de beurre importée au Canada des divers pays, 

1928. 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934?
2. Quel a été le droit imposé pour chaque livre de beurre importée 

des années ci-haut mentionnées?
132a. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quelles quantités de beurie le Canada a importé (a) de la Nouvelle- 

Zélande, (b) de l’Australie, durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusive
ment?

en au cours

2. Durant les années mentionnées plus haut, quels étaient les prix du beurre, 
chaque mois, au port d’entrée canadien? .

3 Durant la période mentionnée plus haut, quels étaient les droits doua
niers, droits de dumping ou autres imposés chaque mois sur chaque livre?

132b. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—Quel était le prix du 
beurre en Angleterre et au Canada, durant les mois de juillet et août des années 
1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
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132c. Ordre de la Chambre—Relevé montrant: —
1. Combien de poursuites ont été intentées, au cours de chacune des cinq 

années dernières, contre des personnes accusées de falsification ou d’altération 
du beurre (a) dans la province de Québec, (t>) dans le reste du pays.

2. Combien de condamnations (avec le montant global des amendes—(a) 
dans la province de Québec, (b) dans le reste du pays.

3. Combien d’acquittements—(o) dans la province de Québec, (b) dans le 
reste du pays.

132d. Ordre de la Chambre—Relevé montrant : —
1. Durant chaque année, depuis et y compris 1930, quel est, par province, 

le nombre d’échantillons de beurre que les fonctionnaires du ministère de l’Agri
culture fédéral, ont soumis à l’analyse pour découvrir l’adultération.

2. Parmi ces échantillons soumis à l’analyse, combien avaient été adultérés.
3. Combien de sociétés on a condamnées pour la première fois pour des 

infractions à la Loi de l’industrie laitière.
132e. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon

trant:—
1. Quelle quantité de beurre a été fabriquée dans chacune des provinces du 

Dominion durant les années 1933 et 1934.
2. Quel a été le pourcentage de la qualité de beurre fabriqué dans chacune 

des provinces du Dominion durant les années 1933 et 1934.
3. Quelle quantité de fromage a été fabriquée dans chacune des provinces 

du Dominion durant les années 1933 et 1934.
4. Quel a été le pourcentage de la qualité du fromage fabriqué dans cha

cune des provinces du Dominion ces mêmes années.
133. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé mon

trant :—
Pour les années 1933 et 1934, quelles sont les recettes nettes et brutes dont 

ont fait rapport les gouverneurs des ports de Vancouver, New-Westminster, Vic
toria, Nanaïmo, Port Alberni et Prince-Rupert en Colombie-Britannique.

134. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 28 
janvier 1935:—Copie de toute la correspondance, lettres, télégrammes, etc., 
échangés entre la compagnie Louis Télesphore Blais Limitée ou M. L. T. Blais, 
de Québec, et M. A. W. Found, sous-ministre des Pêcheries, et M. F. M. Gibeault, 
surintendant des pêcheries de Québec, depuis le 1er janvier 1934 jusqu’à date.

135. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 janvier 1935—Relevé mon
trant :—

1. Depuis le 1er avril 1934, quelles quantités d’or le gouvernement du Ca
nada a acheté et (a) quel prix il a payé par once pour l’argent acheté, et (b) de 
qui il a acheté chaque quantité, le cas échéant.

2.. Quelle a été en 1934 la production d’or totale.
3. En 1934, quelles ont été les recettes totales de l’Etat provenant de la taxe 

1 sur l’or imposée en 1934.
4. Durant l’année 1934, quelle a été la valeur moyenne de l’once d’or produit 

au Canada.
5. Si on a émis des permis pour l’exportation de l’or.

( 6. Si oui, (a) à qui, {b) quel a été le montant total exporté, (c) à quels
pays on en a exporté diverses quantités.

7. Si le gouvernement fédéral a acheté de l’or en 1934. Si oui, quelles 
quantités d’or il a acheté, et quel a été le prix payé par once.

136. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si le gouvernement fédéral a offert à la ville de Montréal de construire un 

manège militaire dans le parc Baldwin, dans la partie est de la ville?
S 47—2
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2. Si oui, quand cette offre a été faite, par l'intermédiaire de qui, et si 
l’offre a été acceptée?

3. Si l’offre a été faite sujette à des conditions?
4. Si oui, quelles sont ces conditions?
137. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:—Relevé indi

quant le nombre de noms contenus dans les listes électorales de chacun des 
vingt et un comtés de la province de la Saskatchewan, comme résultat de l’en- 
régistrement général fait récemment en vertu des dispositions de la Loi du cens 
électoral fédéral sanctionnée le 3 juillet 1934 et de la_proclamation requise émise 
en vertu de cette Loi par le Commissaire du cens électoral fédéral, le 19 sep
tembre 1934.

138. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:—Copie de 
toute correspondance, lettres, télégrammes, etc., échangés entre le département 
des Postes et toutes autres personnes, au sujet du service aérien des Iles de la 
Madeleine, pendant les années 1932, 1933, 1934 et 1935.

139. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé mon
trant :—

Combien le Trésor fédéral a contribué en 1930, 1931, 1932, 1933 et 19.34 à 
chacune des provinces pour les fins suivantes:

(a) subsides provinciaux.
(b) enseignement technique.
(c) bureaux de placement. *
(d) chômage.
(e) retour à la terre.
(/) pension du vieil âge.
140. Réponse à un ordre de la Chambre du 2-8 janvier 1935:—Copie de 

tous télégrammes, lettres, correspondance, rapports et autres documents qui ont 
trait, depuis le 1er juin 1932. à la destitution, à la démission ou au changement 
de maître de poste d’Iroquois, comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

141. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
toute la correspondance, lettres, télégrammes et autres documents échangés entre 
le département de la Marine et toutes les autres personnes, en rapport avec la 
démission de M. Napoléon Bhérer, gardien de phare, à la Malbaie, dans le'comté 
de Charlevoix, et la nomination de son remplaçant, depuis le 1er janvier 1934 
jusqu’à date.

142. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. Durant l’année 1934, quel a été le montant total des perceptions de la 
Commission du port de New-Westminster, et quels ont été les divers montants
perçus.

2. Durant l’année 1934, combien de pilotes la Commission du port de New- 
Westminster a embauchés.

3. Quelle somme chacun de ces pilotes a reçue durant l’année mentionnée 
plus haut.

143. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. En vertu de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, com

bien de requêtes ont été faites, de juillet 1934 à la fin de 1934, pour ajustements 
de dettes ou concordats, dans la province de la Colombie-Britannique.

2. Combien d’ajustements de dettes ont été effectués durant la même pé
riode.

3. Jusqu’à la fin de 1934, combien de requêtes pour ajustements de dettes 
concordats en vertu de la Loi nommée plus haut, ont été faites au haut fonc

tionnaire de New-Westminster, Colombie-Britannique.
4. Combien d’ajustements de dettes ont été effectués durant la même période.

ou
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5. Jusqu’à la fin de l’année 1934, quel a été le montant total des dettes de 
ceux qui,, en Colombie-Britannique, ont demandé un ajustement de leur dette en 
vertu de la loi.

6. Durant la même période, quel a été le total des diminutions effectuées en 
vertu des concordats conclus, et dans la province et dans le district de New- 
Westminster.

143a. Ordre de lia Chambre—Relevé montrant:—
1. Qui a été nommé séquestre officiel en vertu de la Loi d'arrangement entre 

cultivateurs et créanciers dans chaque comté de Vile du Prince-Edouard, et quel 
traitement chacun y reçoit.

2. Si l’un quelconque des titulaires remplit cî’autres fonctions qui dépendent 
du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial. Si oui, quel emploi, 
et quel salaire est attaché à cet emploi.

3. En vertu de cette loi, qui a été nommé régistraire pour l’île du Prince- 
Edouard, et quel traitement il reçoit.

4. Si en vertu de cette loi, on a institué un tribunal provincial de révision 
pour Pile du Prince-Edouard. Si oui, quels sont les noms du chef et des deux 
autres commisaires, quel est le traitement que chacun reçoit, quel est celui qui 
représente le créancier et quel est celui qui représente les débiteurs.

143c. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
Quels sont les noms et l’adresse des régistraires que le gouvernement fédéral 

a nommés dans la province de l’Alberta en vertu de la Loi d’arrangement entre 
cultivateurs et créanciers.

143d. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quels sont les noms, professions, adresses et juridictions des séquestres 

nommés pour l’administration, dans la province de Québec, de la loi des aran- 
gements entre cultivateurs et créanciers.

2. Quelle est pour chacun d’eux la longueur et la nature de leur expérience 
des affaires.

3. Quelle est pour chacun d’eux la longueur et la nature de leur expérience
du droit.

143e. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:—Copie des règles 
et règlements établis en vertu de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créan
ciers, 1934, y compris les taux de salaires.

143f. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935:—Copie de tous 
mémoires, lettres et documents relatifs aux propositions de règlement acceptées 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse en vertu de la Loi d’arrangement entre 
cultivateurs et créanciers, liste des noms et des adresses des séquestres nommés 
en Nouvelle-Ecosse pour l’exécution de la loi, état des salaires et autres compen
sations payables à chacun durant les années 1.934 et 1935, et le montant respectif 
des appointements, compensations et dépenses versés en fait à chacun durant 
ces années.

144. Rapport des travaux et dépenses faits jusqu’au 31 décembre 1934, 
montrant les estimées prévues pour 1935, sous les prescriptions de la Loi 1929, 
Chap. 12, Statuts du Canada, 1929, construction par les chemins de fer Natio
naux du Canada de certaines facilités terminales, avec les changements de niveau 
des voies et autres travaux à ou dans la vicinité de la cité de Montréal.I

145. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Relevé indi
quant les dommages faits durant le mois de décembre 1934 à certains quais et 
brise-lames du comté de Bonavent.ur, qui sont sous l’administration du minis
tère des Travaux publics, relevé indiquant aussi si l’on a autorisé des réparations 
et dans quelle mesure.

S 47—23;
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146. Réponse à un Ordre de la Chambre du 23 janvier 1935—Copie de 
toutes les soumissions relatives à la construction en 1934 d’un quai ou au prolon
gement d’un quai à Shippegan, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

147. Réponse à un Ordre de la Chambre du 28 janvier 1935,—Relevé
montrant :— , . .. , .

1. Quelle somme totale on a dépensée durant 1 annee civile 1934 poui (a) 
le camp des chômeurs de Valcarticr; (b) pour le camp des chômeurs de la Cita
delle de Québec.

2. Quelle était la nature de l’ouvrage ou des ouvrages que les sans-travail 
ont exécutés (a) au camp des chômeurs de \ alcartier ; (b) au camp des chô
meurs de la Citadelle de Québec.

3. Quels montants on a dépensés pour chacun de ces ouvrages.
147a. Réponse à un Ordre de la Chambre, du 18 février 1935—Relevé 

montrant :—
1 Relativement au dépôt de documents n° 38, du 11 février 193o. a la ques

tion n° 2 qui porte sur la nature du travail ou des ouvrages exécutés par les 
chômeurs au (a) camp de chômage de Valcartier, et à la réponse à cette ques
tion: “construction d’édifices permanents”, de quelle nature sont lesdites bâtis
ses, et à quel usage on les destine.

147b. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935—Relevé
montrant :— , , ,

1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de
toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des provisions ou des 
services au camp des chômeurs de la Citadelle de Québec. _ r

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, sociétés ou
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans chaque cas. . ,
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l’entreprise a été adjugée.
147c. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935, Relevé

montrant :— , , . ,
1. Du 1er décembre 1933 au 1er décembre 1934, quels sont les noms de 

toutes les personnes, sociétés ou compagnies qui ont fourni des pro\ isions ou des
camp de chômeurs de Valcartier.

2. Quels ont été les montants versés à chacune de ces personnes, 
compagnies.

3. Si on a fait un appel de soumissions dans tous les cas. ^ .
4. Si oui, qui furent les soumissionnaires et à qui l’entreprise a été adjugée.
148. Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,—Etat mon

trant le total des loyers que le gouvernement verse pour les édifices publics dans 
la ville d’Ottawa.

149. Réponse à un Ordre de la Chambre du 31 janvier 1935,—Relevé in
diquant (1) le coût des réparations exécutées au bureau de poste de Carman, 
Manitoba, durant l’année 1934, (2) la nature des travaux exécutés, (3) les noms 
de la personne ou des personnes qui ont fait le travail, (4) et si. cet ouvrage a été 
adjugé après appel de soumissions.

150. Réponse à un Ordre de la Chambre du 21 janvier 1935,—Copie de 
toute la correspondance, des télégrammes et autres documents relatifs à la de
mande faite durant l’année 1934 au ministère des Travaux publies pour des 
réparations à des ouvrages de protection dans la paroisse de Bonaventure, comte 
de Bonaventure.

151. Réponse à un Ordre de la Chambre du 30 janvier 1935,—Relevé
montrant:— , ,,

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quel a été le montant dépense 
réparations à l’édifice du bureau de poste de Battleford Nord, Saskatchewan.

services au sociétés ou

en
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2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de 

chaque soumission.
4. Si l’on a demandé des soumissions pour plus d’une classe de travail, qui 

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis
sion.

Si le travail n’a pas été fait en vertu de soumissions et d’un contrat, qui 
était le contremaître en charge des travaux.

152. Réponse à un Ordre de la Chambre du 4 février 1935,—Copie de 
tous télégrammes, correspondance et autres documents que le ministère de la 
Défense nationale a en sa possession au sujet de la permutation, de Barriefield 
à Petawawa, de T. Harrison, surintendant du camp No 37, durant l’année 1934.

153. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Etat mon
trant séparément les dépenses autorisées pour l’année 1934-35, dans le comté de 
Bonaventure, (a) par le budget ordinaire des dépenses, et (b) en vertu de la 
Loi pourvoyant à la construction et à l’amélioration de certains ouvrages et entre
prises publics dans tout le Canada, 1934, montrant les montants, séparément, et 
la nature des ouvrages dans chaque cas.

154. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé 
montrant:—

1. Durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement 
a dépensée pour des réparations aux manèges militaires de Battleford Nord, en 
Saskatchewan.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires, et quel était le montant exact de 

chaque soumission.
4. Si l’on a demandé des soumissions pour plus d’une sorte d’ouvrage, qui 

étaient les soumissionnaires, et quel a été le montant exact de chaque soumis
sion.

5. Si l’ouvrage n’a pas été fait en vertu d’une soumission et d’un contrat, 
qui était le contremaître en charge des travaux.

155. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Relevé 
indiquant la quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices 
de l’état du comté de Yorkton, relevé indiquant aussi les noms des personnes 

des compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans cha
que cas.
ou

155a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Releve 
indiquant la quantité de charbon fourni chaque année depuis 1930 aux édifices 
de l’état du comté de Regina, relevé indiquant aussi les noms des personnes ou 
des compagnies qui ont vendu ce charbon, et le prix payé par tonne dans chaque 
cas.

156. Ordre de la Chambre—Relevé montrant : —
1. Quel est actuellement le nombre des camps de chômage dans la province 

de la Colombie-Britannique.
2. Quel est actuellement, dans ces campis, le nombre des célibataires sans

domicile.> 3. Quel a été en 1934 le coût total d’adiministration de ces camps.
4. Quelles sont les divisions principales de ces coûts totaux et leur pourcen

tage sous les titres suivants: nourriture, vêtements, direction, etc.
5. Quel est le coût d’administration moyen, par tête, et par jour, de ces

camps.
156b. Etat montrant une liste de camps de chômeurs, par province, ex

ploités par le ministère de la Défense nationale, tel qu au 28 février 193o.
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156c. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon
trant:—

1. Combien de médecins le ministère du Travail et le ministère de la 
Défense nationale ont retenu les services en Colombie-Anglaise pour l’examen 
des hommes qui sont dans les camps de chômeurs.

2. Quels sont leurs noms et où ils résident.
3. Combien d’examens ils ont faits, et quel est le nombre de ceux qui ont 

été examinés chaque jour par chacun desdits médecins.
4. Quels sont les honoraires pour chaque personne examinée, et durant les 

années civiles écoulées de 1932 à 1934, quel a été le montant total versé à cha
cun des médecins.

:

156(1. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:—Copie de 
(tous les ordres, règles et règlements qui ont été émis (a) par le ministère de la 
(Défense nationale, (b) par le ministère du Travail, (c) par le ministère de 
(l’Intérieur, et qui ont trait de quelque façon à l’administration des camps de 
(chômage pour célibataires.

157. 1. Quels sont les noms, l’adresse et la fonction des employés du mi- 
inistère fédéral de l’Agriculture, dans la province de Québec.

2. Quel est le salaire de chacun d’eux.
3. Quels sont les noms de ceux qui sont bilingues.
159. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie des 

plans suivants pour colonisation locale en vertu du plan Hornby d’immigration 
impériale: (a) Nouvelle-Ecosse: comté de Cumberland, district d’Amherst, (b) 
Nouvpau-Brunswick: comté de York, district d’Harvey, (c) Québec: comté de 
Compton; comté de Richmond ; comté de Missisquoi-Brome, (d) Ontario: comté 
de Stormçnt; comté d’Oxford; comté de Brant (municipalité de Burford) ; comté 
de Glengarry, (e) Manitoba: district de Birtle; (/) Saskatchewan: district de 
Wolseley ; district de Melfort; district de Lashburn, (g) Alberta: district de 
Brooks; district de Mayerthorpc ; district de Grande Prairie.

160. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
tous télégrammes, correspondance, lettres et rapports datés du 1er janvier 1934 
à aujourd’hui, et que le gouvernement a en sa possession au sujet de la confé
rence relative à l’industrie du papier à journal.

161. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:—Copie du 
télégramme adressé le ou vers le 15 septembre 1934 par le Canada et plusieurs 
autres pays à VU.R.S.S. pour l’inviter à entrer dans la Société des Nations, et 
des signatures qui y ont été apposées.

162. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
11 février 1935:—Copie de l’arrêté du Conseil (C.P. 463) daté du 27 février 
1931.

■

163. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935,—Relevé mon
trant:—

1. Combien il y a de cultivateurs qui possèdent et exploitent des fermes 
dans chacune des provinces du Canada.

2. Quelle en est l’évaluation municipale totale dans chaque province.
3. Quelle est la somme totale des dettes hypothécaires qui grèvent les terres 

des cultivateurs dans chaque province.
4. Combien de cultivateurs ont effectué des emprunts en vertu de la Loi du 

prêt agricole canadien dans chaque province, durant les quatre dernières an
nées.

5. Quel est le montant prêté en vertu de ladite loi, dans chaque province, 
durant les quatre dernières années.

164. Copie de correspondance entre l’honorable L. A. Taschereau, premier 
ministre de Québec, et le ministre du Travail concernant la suggestion que le 
gouvernement de Québec et le gouvernement du Dominion prennent charge des
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dépenses des secours directs sur une base de moitié-moitié, pour exempter ainsi 
les municipalités de toutes contributions.

165. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie de 
tous les écrits, télégrammes, lettres, comptes et autres documents relatifs à des 
dépenses de deniers publics que le ministère des Travaux publics a faites pour 
réparer le bureau de poste et la douane, respectivement, à Pictou, Nouvelle- 
Ecosse, durant l’année 1934.

165a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. En 1934, quelle somme on a dépensée pour des réparations au bureau de 
poste de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

2. Si on a fait un appel de soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui a soumissionné, et quel a été le montant de chaque soumis

sion.
4. S’il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui furent 

les soumissionnaires et quel a été le montant de chaque soumission.
5. Si l’ouvrage n’a pas été exécuté en vertu d’une soumission et d’un contrat, 

qui était le conducteur des travaux.
1651». Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935— Relevé 

montrant:—
1. Quelle a été la somme dépensée pour des réparations à l’édifice des doua

nes de Pictou, Nouvelle-Ecosse, en 1934.
2. Si on a demandé des soumissions pour cet ouvrage.
3. Si oui, qui étaient les soumissionnaires et quel était le montant de chaque 

soumission.
4. S’il y a eu des soumissions pour différentes sortes de travaux, qui étaient 

les soumissionnaires et quel était le montant de chaque soumission.
5. Si l’ouvrage n’a pas été exécuté en vertu d’une soumission et d’un contrat, 

qui était le conducteur des travaux.
166. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des 

bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages 
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à la rivière Caplan 
et à Saint-Charles de Caplan, dans le comté de Bonaventure.

167. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des 
bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages 
que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934-35 à New-Carlisle et à 
Pasbébiac, dans le comté de Bonaventure.

168. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie de 
tous télégrammes, correspondance, lettres échangés entre octobre 1934 et aujour
d’hui entre le Chemin de fer Canadien-National et le Chemin de fer Canadien- 
Pacifique et l’honorable premier ministre et le ministre des Chemins de fer au 
sujet du transport du blé pour exportation et vente aux Etats-Unis, soit par le 
port de Vancouver, soit par tout autre port.

168a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon-

Durant les années, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934 inclusivement, com
bien de boisseaux de blé et d’autres variétés de grain exportés du Canada, ont 
été expédiés de différents ports des Etats-Unis.

169. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935—Etat mon

trant :

trant: —
1. Les recettes de chaque ferme et station expérimentale du Canada durant

l’année financière 1933-34. z . .
2. Les dépenses totales de chaque ferme et station expérimentale du Canada 

durant l’année financière 1933-34.
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3. Les recettes et les dépenses totales de toutes les fermes et stations expéri
mentales du Canada durant l’année financière 1933-34.

170. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Copie de tous 
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents échangés durant les 
années 1933 et 1934 au sujet de la destitution de C. Stanley Van Alstyne au 
pénitencier de Portsmouth, Ontario.

171. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Relevé mon
trant:—

Durant les années 1933 et 1934, quelle somme le gouvernement fédéral a 
versée en secours directs, sans que les provinces ou les municipalités soient 
appelées à contribuer, aux provinces suivantes : (a) Ontario, {b) Manitoba, (c) 
Saskatchewan, (d) Alberta, (e) le territoire du Yukon, (/) Nouveau-Brunswick, 
(g) Nouvelle-Ecosse, (h) île du Prince-Edouard, (i) Québec.

172. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Copie de 
tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1933 au 1er février 
1935, entre le ministère des Postes et toute ou toutes personnes au sujet du 
transport des correspondances entre le bureau de poste de Green River et la 
gare de la Rivière Verte, dans le comté de Madawaska, dans la province du 
Nouveau-Brunswick.

173. Réponse à un ordie de la Chambre du 11 février 1935:—Copie de tous 
télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés du 1er juin 
1933 au 31 janvier 1935 entre le ministère des Postes et toutes autres person
nes au sujet de l'entreprise du transport des dépêches entre le bureau de poste 
de Rothesay, Nouveau-Brunswick, et la gare du chemin de fer.

174. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:—Relevé mon
trant:—

Quel est le nombre, en les classant par métier autant que possible, des ou
vriers, artisans, contremaîtres, gérants, surintendants ou directeurs d’usines qui 
ont été admis au Canada à titre de spécialistes dans leur métier, et pour le motif 
que de tels spécialistes ne pouvaient être trouvés au Canada, depuis le 7 août 
1930, jusqu’à date.

175. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel a été le revenu du bureau des douanes et de l’accise à Richmond, 

P.Q., en 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. Quels sont les noms de «ceux qui ont été employés à ce bureau durant ce 

temps, et quels étaient leurs salaires.
176. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé mon

trant :—
1. Si on a fait un appel de soumissions en octobre 1934 pour peindre eit 

réparer l’édifice public d’Arichat, Nouvelle-Ecosse.
2. Si oui, quels furent les noms des soumissionnaires et quels furent les 

tants des soumissions.
3. Quelle soumission on a acceptée, le cas échéant.
4. En novembre 1934, si on a fait un appel de soumissions pour faire instal

ler des conduites d’eau dans l’édifice public d’Arichat.
5. Si oui, quels étaient les noms des soumissionnaires et les montants des 

soumissions.
6. Le cas échéant, quelle soumission on a acceptée.
177. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie de 

tous les rapports, correspondance et autres documents, y compris un état des 
résultats de tout examen de la Commission du service civil au sujet de la nomi
nation en 1934 d’un ingénieur assistant à la léproserie de Tracadie. Nouveau- 
Brunswick.

mon-
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178. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. Depuis 1919, quelle somme d’argent on a dépensée pour la voie des 
Chemins de fer nationaux du Canada qui va de Montréal à Portland, Maine, 
donnant en même temps la somme dépensée chaque année.

2. Depuis 1919, quelle somme d’argent on a dépensée pour toutes les voies 
et les têtes de lignes que les Chemins de fer nationaux du Canada possèdent ou 
exploitent aux Etats-Unis, donnant en même temps le montant dépensé chaque 
année jusqu’aujourd’hui.

178a. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. De 1880 jusqu’à l’année où le Chemin de fer Intercolonial a été prolongé 
jusqu’à Montréal par le chemin de fer Drummond, quelles ont été les recettes 
et Iles dépenses annuelles de ce chemin de fer.

2. De la date de ce prolongement jusqu’à et y compris l’année 1919, quelles 
ont été les recettes et les dépenses annuelles du Chemin de fer Intercolonial, tel 
que prolongé par le chemin de fer Drummond jusqu’à Montréal.

3. Quand les taux de transport sur les marchandises ont été augmentés sur 
le Chemin de fer Intercolonial afin de des rendre égaux en tout ou en partie aux 
taux de transport en vigueur sur les chemins de fer de l’ouest de Montréal.

4. Quelle a été l’augmentation moyenne de ces taux.
5. En vertu de la Loi des taux de transport sur les marchandises dans les 

provinces maritimes, quelles somme la Trésorerie fédérale a été payée annuelle
ment jusqu’à la fin de ,l’année civile 1934, à la ‘section de ,l’Atlantique des Che
mins de fer nationaux du Canada.

6. En vertu de la même Loi, quelle somme on a versée annuellement aux 
chemins de fer qui ne font pas partie du réseau des Chemins de fer nationaux du 
Canada.

178b. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé mon
trant:—

1. Quel a été le coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial de 
Lévis à Halifax et Sydney, y compris le coût d’achat de toute voie de chemin 
de fer exploitée quand l’Intercolonial a été construit.

2. Qudlle .somme on a versée pour l’achat du Chemin de fer Drummond 
Valley lorsque l’on a ajouté pelui-ci à l’Intercolonial pour le prolonger jusqu’à 
Montréal.

3. Quelle fraction du coût de la construction du Chemin de fer Intercolonial 
le gouvernement impérial a payée.

4. En donnant la date d’achat et le montant versé dans chaque cas, quels 
embranchements le Chemin de fer Canadien-National a achetés, embranche
ments qui font maintenant partie de la section Est ou de l’Atlantique du Che
min de fer Canadien-National.

5. Le cas échéant, quels montants pour loyer de matériel roulant on a 
-crédités au Chemin de fer Canadien du Nord du Chemin de fer Canadien-Natio- 
nal et mis à la charge de la région de l’Atlantique du Chemin de fer Canadien- 
National, en donnant la somme annuelle et le nom des sections de 1 Atlantique 
qui ont dû supporter ces charges,

6. Le cas échéant, quelles .sont les dépenses du même genre qui sont crédi
tées au Chemin de fer Grand-Tronc contre la section de l’Atlantique.

7. Quelle quantité de matériel roulant on a transporté de la région de 
h Atlantique à d’autres sections du Chemin de fer Canadien-National. donnant 
en même temps les noms de ces sections.
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178c. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Relevé 
montrant:—

1. Quelles subventions, sous forme d’argent ou d’octrois de terre, a-t-on 
données au Chemin de fer Canadien du Nord, voies principales et embranche
ments, et quelle est la date de chacune de ces subventions.

2. Quelles émissions d’obligations du Chemin de fer Canadien du Nord le 
gouvernement fédéral a-t-il garanties, quant au principal, quant à l’intérêt, ou 
quant aux deux.

3. Quelles subventions sous forme d'argent ou de terre le gouvernement 
fédéral a-t-il accordées au chemin de fer Grand-Tronc.

4. Quelles obligations sous forme de bons ou sous d’autres formes le gou
vernement fédéral a-t-il acceptées des diverses provinces, ou des Chemins de 
fer nationaux du Canada lorsqu’il a pris sous sa charge les divers chemins de 
fer qui forment maintenant le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada.

5. Ces obligations forment-elles partie de la dette que les Chemins de fer 
nationaux du Canada doivent à l’état.

179. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935:—Copie du 
contrat actuel de travail passé entre la Commission du port de Vancouver et la 
Burrard Drydock and Shipbuilding Company de Vancouver Nord.

180. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel est le nom de la maîtresse de poste de Coulombe, comté de Dor

chester.
2. Quand elle a été nommée.
3. Qui l’a recommandée au ministère.
4. Si elle est une femme mariée.
5. Dans l’affirmative, (a) quel est le nom de son mari ; (b) s’il est sujet 

britannique par naissance ou par naturalisation; (c) dans le premier cas, quel 
est le lieu et la date de sa naissance; (ri!) dans le deuxième cas, à quelle dat©

certificat de naturalisation a été publié dans la Gazette Officielle.
180a. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Copie de 

toute correspondance, lettres, télégrammes, rapports, en possession du gouver
nement, concernant le changement de maître de poste à Coulombe, comté de 
Dorchester, depuis le mois d’août 1930.

181. Réponse à un ordre de la Chambre', du 4 février 1935:—Copie de 
tous rapports, d’ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents en la posses
sion du ministère du Travail et reçus durant les années 1933-34 au sujet d’une 
dépense projetée de $7,000, pour le quai public d’Aylmer, comté de V right.

182. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
toute correspondance échangée entre le gouvernement et l’Excel Oil Company 
en 1931. 1932, 1933 et 1934.

183. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
toute correspondance échangée entre le gouvernement et James B. Barry & Co., 
de Oil City, U.S.A., durant les années 1931, 1932, 1933 et 1934.

184. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Etat indi
quant tous les traitements des 91 traducteurs qui, suivant les notes explicatives 
du Bill No 4, (Loi concernant le Bureau des traductions, adoptée par la Cham
bre des Communes le 28 mai 1934), recevaient la somme totale de $252,000 
annuellement au mois de janvier 1934.

184a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 fcxrier 1935:—Relevé 
montrant :—

1. Quels sont les noms et quels sont lès ministères ou les services respectifs 
de tous les traducteurs qui ont été versés dans le Bureau des traductions.

2. Quels sont les noms, et quels sont les ministères ou les services,respectifs 
de tous les traducteurs qui, jusqu’à ce jour, n’ont pas été ainsi versés dans ce 
Bureau.

son
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3. Pour quelles raisons ces derniers n’ont pas été absorbés par le Bureau
central.

184a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. Depuis l'ouverture de la session actuelle, quelles sont les heures de tra
vail des traducteurs qui traduisent les Débats de1 la Chambre des Communes, i

2. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus*
pour travail de nuit aux traducteurs qui font du travail de nuit. <

3. Si on accorde une rémunération particulière ou un salaire de surplus 
aux contremaîtres, typographes, imprimeurs, mécaniciens ou ouvriers expérimen
tés de l’imprimerie du Canada lorsqu’ils exécutent du travail de nuit.

4. Si oui, quel est le taux de cette rémunération particulière ou de ce salaire 
de surplus pour travail de nuit.

185. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:—Relevé mon
trant:—-

Quelles sommes totales le gouvernement a dépensées du 7 août 1930 au 15 
février 1935, pour alléger le chômage et assister l’agriculture, sous les chapitres 
suivants:—

(a) Dépenses.
(b) Prêts.
(c) Garanties.
185a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Etat indi

quant relativement aux garanties que le gouvernement a données en vertu des 
lois d’allègement du chômage: (a) La nature de la garantie, (b) Le nom de la 
banque qui a reçu la garantie, (c) Le numéro de l’arrêté en conseil couvrant 
chaque cas. (d) Le montant de la garantie dans chaque cas. (e) Le cas échéant, 
le montant de la diminution de la garantie dans chaque cas.

186. Réponse à un Ordre de la Chambre, du 20 février 1935:—Relevé 
montrant:—

1. Si le gouvernement a reçu des représentations à l’effet qu’il faudrait don
ner à la province d’Ontario un parc national dans le district de Muskoka—Lac 
des Baies—Baie Géorgienne.

2. Si le gouvernement a fait exécuter des arpentages avec cette intention.
3. Jusqu’aujourd’hui, dans quelles provinces du Canada des parcs fédéraux 

ont été établis, et où ils sont situés.
4. Si le nouveau bureau fédéral du tourisme ou le Canadien-National colla

boreront pour encourager un développement national de ces districts.
187. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé 

montrant:—
1. Quelle somme le gouvernement a dépensée pour des réparations à l’édifice 

de la Rovale gendarmerie à cheval de Battleford Nord, Saskatchewan, durant les 
années 1931, 1932, 1933 et 1934.

2. Si on a fait un appel de soumissions cachetées pour cet ouvrage
3. Si oui, qui furent les soumissionnaires et quel a été le montant exact de 

chaque soumission.
4. Si l’on a demandé des soumissions pour plus d’une sorte de travaux, qui 

étaient les soumissionnaires, et quel était le montant exact de chaque soumis
sion.

■

5. Si l’ouvrage n’a pas été exécuté en vertu d’une soumission et d’un con
trat, qui était le conducteur des travaux.

188. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de tou
te la correspondance échangée entre tout ministre de la Couronne et tout citoyen 
canadien, toute société ou compagnie, au sujet de la mise à la retraite récente de 
M. Samuel McClay, comme président des Commissaires du port de Vancouver,
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et au sujet de la nomination à sa place de Reginald W. Brock, de Vancouver, 
Colombie-Britannique.

189. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Relevé indi
quant (1) les entreprises postales que le ministre des Postes a adjugées en 1934- 
1935 dans le comté de Charlevoix-Saguenay, (o) sans soumission, (b) après sou
mission (c) les contrats renouvelés, les noms des entrepreneurs et la rémunération 
dans chaque cas; (2) les nouveaux bureaux de poste ouverts, les nouveaux maî
tres de postes nommés, les noms des personnes qui les ont proposés dans chaque 
cas, les noms des maîtres de poste congédiés, la raison de la destitution, dans le 
comté de Charlevoix-Saguenay, durant l’année 1934-1935.

190. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Copie du rap
port soumis par George A. Touche & Compagnie, vérificateurs des Chemins de fer 
nationaux du Canada, pour commenter et expliquer les recommandations de leur 
propre rapport de 1934 pour l’amortissement d’un milliard de dollars ou plus 
de la dette, au chapitre du capital des Chemins de fer nationaux du Canada.

191. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Copie de tous 
les documents, correspondance, etc., échangés durant l’année 1934 et ayant 
amené la destitution du maître de poste de Grondines Station.

192. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie de 
toute la correspondance échangée entre tout membre du gouvernement et toute 
ou toutes autres personnes ou compagnies au sujet de la demande faite en 
vertu de la Loi de la protection des eaux navigables pour la construction du pont 
des Premiers Détroits à Vancouver, Colombie-Britannique.

193. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935—Relevé 
montrant:—

1. Quel est actuellement le nombre de personnes qui reçoivent des secours 
au Canada.

2. Quel en est le nombre dans chaque province.
3. Quel est le nombre des chômeurs dans les camps de la Défense natio

nale pour célibataire sans domicile.
4. Quel en est le nombre dans chaque province.
5. Quel est le nombre total de chefs de famille qui reçoivent des secours au

Canada.
193a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé indi

quant quel était, chaque mois, le nombre de personnes qui recevaient des se
cours directs au Canada en 1934-1935, divisant ces personnes d’après les classes 
suivantes:—(a) Le nombre de chefs de familles, (b) Le nombre des personnes à 
la charge des chefs de famille, (c) Nombre des individus qui recevaient des 
secours.

194. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Liste de 
tous les rapports publiés en anglais et déposés sur le Bureau de la Chambre des 
Communes depuis l’ouverture de la session actuelle, et aussi une liste de tous les 
rapports publiés en français et déposés sur le Bureau de la Chambre des Com
munes depuis l’ouverture de la présente session, avec la date à laquelle chacun de 
ces rapports a ainsi été déposé sur le Bureau.

195. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. De 1930 à la fin de 1934, combien de navires ou de bateaux on a saisis 
pour des infractions à nos lois douanières.

2. De quelle façon on a disposé de ces navires ou bateaux.
196. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935—Relevé 

montrant:—
1. Quelle a été la production totale de lin, (a) dans la Saskatchewan, en 

1934, (b) au Canada, en 1934.
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2. Durant 1934, quelles ont été les importations totales au Canada, de lin 
provenant (o) de l’Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous les autres pays.

3. Durant le mois de janvier 1935, quelles ont été les importations totales 
au Canada, de lin provenant (a) de l’Argentine, (b) des Etats-Unis, (c) de tous 
les autres pays.

4. Quels sont les droits perçus, par boisseau, sur les importations de lin.
5. Quels droits on a perçus sur (o) les importations de lin de 1934, (b) sur 

les importations de lin du mois de janvier 1935.
197. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des 

bordereaux de salaires et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages 
que le ministère des Travaux publics a exécutés durant l’année 1934-35 dans le 
canton de Hope, à Hopetown, Saint-Godfroi, Shigawake, Rivière Nouvelle, Port- 
Daniel, Anse Mclnnes, Gascons Est et Gascons Ouest, dans le comté de Bona- 
venture.

198. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des 
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages 
que le ministère des Travaux publics sc exécutés en 1934-35 à Cross Point, Resti- 
gouche, Miguasha, Flenrant, Saint-Omer, Carleton, Maria, Grande Cascapedia, 
et New-Richmond, dans le comté de Bonaventure.

199. Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie 
de tous rapports d’ingénieurs, pétitions et autres documents qui ont trait à la dé
pense projetée de $30,000 pour le quai de Carleton, comté de Bonaventure.

200. Aussi,-—Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:—Copie 
de toute correspondance, lettres rapports, plans, concernant l’agrandissement du 
quai de Rivière-clu-Loup, Québec, depuis 1931.

201. Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935: — 
Copie de tous documents, lettres et télégrammes échangés du 1er juin 1934 au 
1er février 1935, entre le ministère des Travaux publics et toute ou toutes person
nes au sujet du peinturage du pont International sur la rivière Saint-Jean, entre 
Madawaska, Maine et Edmunston, Nouveau-Brunswick.

202. Répose à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Copie de tous les 
documents, télégrammes et correspondances échangés durant l’année 1934 et 
ayant amené le changement du gardien du phare à Grondines, comté de Port- 
neuf.

203. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935:—Copie des 
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages 
que le ministère des Travaux publics a exécutés durant l’année 1934-35, dans la 
paroisse de Bonaventure et à Black Cape, dans le comté de Bonaventure-

204. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel a été le chiffre du commerce du Canada avec la Grande-Bretagne 

(o) en 1930, {b) en 1934.
2. Quelle a été la valeur totale des grains expédiés en Grande-Bretagne 

(a) en 1930, {b) en 1934.
3. Quelle quantité d’orge a été expédiée en Angleterre la) en 1930, (b) en

1934.
4. Quelle a été la quantité d’avoine expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)

en 1934.
5. Pour quel montant le Canada a expédié de grain en Augleterre (a) en 

1930, (b) en 1934.
6. Quelle quantité de beurre a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (o)

en 1934.
7. Quelle quantité de fromage a été expédiée en Angleterre (a) en 1930,

(b) en 1934.
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8. Quelle quantité de bois de construction a été expédiée en Angleterre (a) 
en 1930, (b) en 1934.

9. Quelle quantité de blé a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b) en
1934.

10. Quelle quantité de tabac a été expédiée en Angleterre (a) en 1930, (b)
en 1934.

205. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Copie de tous 
télégrammes, lettres, correspondance, ropports et autres documents échangés 
durant les années 1931 et 1932 au sujet de la destitution de Georges Henri 
Lavoie comme maître du havre de la Baie des Ha! Ha!

206. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie 
de tous rapports d’ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait 
à la construction d’un quai à Black Cape (Howitsons Point), comté de Bona- 
venture.

207. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935:—Copie de 
rapports, correspondance, actes, plans», dessins qui ont trait à la construction, 
l’an passé et par le ministère des Travaux publics, d’une clôture sur la propriété 
de M. Dionne, le long d’un chemin qui conduit au quai de Notre-Dame de l’Isle- 
Verte, Québec.

208. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quels sont les noms des hommes qui ont travaillé au quai de Cacouna

en 1934.
2. Combien de jours chacun a travaillé.
3. Quel salaire total a été payé à chacun.
209. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935—Relevé

montrant :—
1. Combien de manufactures nous avions au Canada en juillet 1930.
2. Combien de ces manufactures ont cessé leurs opérations dejuis juillet

1930.
3. Le cas échéant, quel était le nombre des ouvriers employés dans ces 

manufactures qui ont cessé de fonctionner.
4. Combien de manufactures nouvelles ont ouvert leurs portes depuis juillet

1930-
5. Combien de personnes elles emploient.
6. Quels sont les noms de ces manufactures, et où elles sont situées.
7. Si ces manufactures ne sont pas des succursales, quelle est la compagnie 

mère et où elle est située.
8. Combien de manufactures ayant ouvert leurs portes depuis juillet 1930 

ont cessé leurs opérations.
210. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Combien de livres de fil de fer barbelé le Canada a importé durant les 

années 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays il a importé ce fil de fer barbelé.
3. Quelle quantité de chaque pays.
211. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 janvier 1935:—Copie de tous 

télégrammes, lettres, correspondence et autres documents, y compris les rapports 
s’il en est, que l’ingénieur de district de New-Westminster ou les Commissaires 
du port de New-Westminster auraient faits entre le 1er janvier 1934 et aujour
d’hui, au sujet de la demande que le gouvernement provincial de la Colombie- 
Britannique aurait faite pour construire un pont sur le fleuve Fraser à New- 
Westminster.

212. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Copie des 
bordereaux de salaire et des comptes pour matériaux relativement aux ouvrages
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que le ministère des Travaux publics a exécutés en 1934 à Russian Leblanc, 
Saint-Siméon de Bonaventure et Petit Bonaventure.

213. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
la liste de paie pour les réparations du quai de Mont-Louis pendant l’année 1934.

214. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Relevé 
indiquant les dommages causés, durant le mois de décembre 1934, à certains quais 
et brise-lames qui sont sous l’administration du ministère des Travaux publics 
dans le comté de Charlevoix-Saguenay. Et aussi un relevé des réparations auto
risées, et de leur étendue-

215. Relevés de compilation des prêts et dépôts au Canada, tels qu’existant 
au 31 octobre 1934, des banques à chartes du Canada, conformément à l’article 
114 (12) de la Loi des banques, Chapitre 24, Statuts de 1934.

216. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. Quel était en 1926 le nombre d’électeurs inscrits sur les liste fédérales 
dans chacun des comtés de la province de Québec.

2. Quelle était en 1926 la population de chaque comté dans la province de 
Québec, d’après le recensement précédent.

3. Quel est actuellement le nombre d’électeurs inscrits sur les listes fédérales 
dans chacun des comtés des provinces de Québec et d’Ontario.

4. Quelle est la population dans chacun des comtés des provinces de Québec 
et d’Ontario, d’après le recensement de 1931.

217. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:—Copie de tous 
les documents, lettres, correspondance, télégrammes, ainsi que liste des • 
soumissions et le nom des soumissionnaires, en rapport avec le contrat pour le 
transport de la malle entre Ilets Caribou et Baie Trinité, sur la Côte Nord du 
fleuve Saint-Laurent, dans la province de Québec, depuis le 1er janvier 1934 
jusqu’à date.

218. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 janvier 1935—Relevé 
montrant:—

1. Quels octrois de terre on a accordés à la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique pour l’assister dans la construction de sa voie de chemin 
de fer jusqu’au littoral du Pacifique.

2. Qels octrois de terre on a accordés à la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique en donnant le nombre d’acres et l'évaluation de chaque 
acre.

3. Quelle somme l’état a dépensée pour la construction du chemin de fer 
Canadien du Pacifique avant que cette entreprise soit remise à la Compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Si ladite Compagnie a remboursé à l’état le coût des travaux exécutés 
avant que le chemin de fer lui soit remis.

5. Quelles subventions le gouvernement fédéral a versées à des embran
chements que le Chemin de fer Canadien du Pacifique possède ou exploite au
jourd’hui en vertu du bail, en donnant les noms .des embranchements et le 
montant de subventions versées à chacun.

219. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935—Relevé mon
trant:—.

1. S’il existe des statistiques exactes établissant le nombre de chômeurs au
Canada.

2. Qui fait la compilation de ces statistiques.
3. Comment ces statistiques sont compilées.
4. Quelles sont les sources d’information servant à les établir.
5. Quel était le nombre de chômeurs au Canada à la date du 31 décembre 

1934 ou à la date la plus rapprochée.
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6. Quel était le nombre de chômeurs par province à la même date.
7. Combien de personnes dépendent de ces chômeurs.
220. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon

trant:—
1. Chaque année, de 1920 à 1935, quelle somme on a octroyée au Yukon.
2. De 1920 à 1935, quel est le montant des allocations particulières qui ont 

été octroyées, chaque année, aux membres de la Royale gendarmerie à cheval du 
Nord-Ouest, ou de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, séparément, dans 
le Yukon.

221. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon
trant:—

Depuis la prorogation de la dernière session du Parlement, quelles dépenses 
a encourues, ou quels montants on a payés pour de nouvelles machines ache

tées par ou pour l’Imprimerie Nationale.
221a. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel a été le coût de l’installation dans l’Imprimerie nationale des nou

velles machines qui ont servi à l’impression des listes électorales en vertu de la 
Loi du cens électoral.

2. De qui on a acheté lesdites machines.
3. Quel a été le prix payé pour lesdites machines.
4. Où lesdites machines ont été fabriquées.
5. Quel est, jusqu’aujourd’hui, le coût total de l’exécution de la Loi du cens 

électoral, y compris le coût d’installation desdites machines.
222. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 

janvier 1935:—Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et autres 
documents échangés entre le gouvernement d’Ottawa et celui de Québec depuis 
le 31 mars 1934, au sujet du retour à la terre et du plan de colonisation dit Vau
trin.

on

223. L’un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,— 
Réponse à un ordre de la Chambre du 11 février 1935:—Copie de la liste de 
paie des employés aux travaux du quai de la Petite Rivière au Renard, comté 
de Gaspé, pour l’année 1931-32.

224. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon
trant:—

1. Combien d’acres on utilise pour l’ouvrage 26, l’aérodrome de Hope.
2. Combien on a payé par acre pour ce terrain, et à qui. _
3. Jusqu’à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la Dé

fense nationale a dépensée pour l’ouvrage 26, l’aérodrome de Hope.
4. Quel est le nombre d’hommes dans le camp pour l’ouvrage 26, l’aéro

drome de Hope.
5. Combien d’acres ont été défrichées au projet 26, l’aérodrome de Hope. 
224a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé mon

trant:—
1. Quelle somme totale le ministère de la Défense nationale a dépensée pour 

les édifices du camp Nos 210, 211, 212, 213, à l’ouvrage 55, chemin Princeton de
Hope. .....

2. Si on a fait un appel de soumissions scellées pour le bois qui servirait a
ce camp. . .

3. Si l’on a fait un appel de soumission, qui furent les soumissionnaires, et 
quel a été le montant exact de chaque soumission.

4. Si l’ouvrage n’a pas été exécuté en vertu d’une soumission ou d’un con
trat, quels sont les noms de ceux qui ont fourni le bois, et les prix demandés.

5. Jusqu’à la fin de janvier 1934, quelle somme totale le ministère de la 
Défense nationale a dépensée pour l’ouvrage No. 55, chemin de Princeton, Hope.
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226. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—
1. Quels sont les comtés dans la province de Québec qui ont été organisés 

en zones réservées pour l’extirpation de la tuberculose bovine, en vertu de la Loi 
des épizooties.

2. Quand ces comtés ont été ainsi organisés.
3. Quel est le montant total des indemnités payées par le gouvernement 

dans chacun de ces comtés érigés en zones réservées pour les fins susdites.
4. Si le gouvernement ou l’honorable ministre de l’Agriculture ont reçu une 

requête en bonne et due forme, demandant l’établissement et le maintien d’une
réservée pour l’extirpation de la tuberculose bovine dans le comté de Joliette.

5. Dans l’affirmative, quand cette demande a été faite.
227. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 février 1935—Relevé 

montrant:—
1. Si durant les années 1933 et 1934 on a nommé de nouveaux constables de 

la Royale gendarmerie à cheval du Canada dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse.

zone

2. Si oui, quels sont les noms de ceux qui ont été nommés durant chacune 
desdites années.

228. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. Quels sont les noms des sténographes dont on a retenu les services pour 
recueillir les dépositions au Comité ou à la Commission sur l’écart des prix ou 
les achats en masse durant l’intersession du Parlement.

2. Quelle rémunération on a versée à chacun de ces sténographes pour ce
travail.

228a. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935,—Relevé 
montrant:—•

1. Pendant combien de jours, Norman Sommerville, C.R., a agi comme avo
cat pour le Comité et la Commission royale sur l’écart des prix et les achats 
massifs.

2. Quels étaient ses honoraires par jour.
3. Quel était, chaque jour, son allocation pour ses dépenses.
4. Pendant combien de jours le Comité a siégé.
5. Pendant combien de jours la Commission royale a tenu des séances alors 

que M. Sommerville agissait comme avocat.
6. Quel est le montant total qui lui a été versé pour ses services et ses

dépenses.
1935—Relevé228b. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 

montrant:—
1. A part les jours pendant lesquels le Comité ou la Commission sur 1 écart 

des prix et les achats massifs a tenu des séances publiques, quelles furent les 
dates des jours pour lesquels M. Norman Sommerville, C.R., a reçu des hono
raires.

2. Qui était l’avocat assistant pour le Comité et la Commission sur l’écart 
des prix et les achats massifs.

3. Et quelle était la rémunération quotidienne de cet assistant.
4. Quelle était son allocation de dépenses par jour.
5. Quelle est la somme totale que l’on a versée à cet assistant pour ses

vices et ses dépenses. .
6. De combien de vérificateurs ou de sociétés de vérificateurs le Comité ou 

la Commission sur l’écart des prix et les achats massifs a retenu les services.
7. Et quelle a été la somme totale versée à chaque vérificateur ou société 

de vérificateurs pour leurs services et leurs dépenses.
8. Quels sont les noms de tous les enquêteurs employés par le Comité ou .a 

Commission sur l’écart des prix et les achats massifs.

ser-

S 47—3
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9. Sur quel sujet particulier chacun a conduit une enquête.
10. Quelle a été la somme totale versée à toutes fins à chaque euquêteur.
11. Jusqu’aujourd’hui, quel est le coût total de cette enquête.

ordre de la Chambre du 1er avril 1935—Relevé228c. Réponse à un
montrant :— „ , , .

1. Si la somme de $354,961.38, donnée par le depot 228 comme le coût total 
de l’enquête sur l’écart des prix et des achats massifs, (le 14 mars 1935), com
prend les coûts d’impression, des services téléphoniques et télégraphiques, le 
salaire des messagers, sténographes, secrétaires, commis et de tous les autres 
fonctionnaires de l’état qui, de quelque fa,çon, ont aide le Comité ou la Coin- 
mission dans son travail.

2. Sinon, quel a été le coût additionnel de ce sendee. ,
3. Combien de témoins ont reçu une allocation de dépenses ou d autres

(

rémunérations.
4. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu cette allocation ou ces 

rémunérations.
5. Jusqu’aujourd’hui, quelle est la somme totale que le Parlement a votee 

pour cette enquête.
228d. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Combien de témoins ont déposé devant le Comité ou la Commission de 

l’écart des prix et des achats massifs.
2. Parmi ces témoins, combien ont reçu une allocation de dépenses ou une

autre rémunération. , ,,
3. Quels sont les noms des témoins qui ont reçu une allocation de dépenses 

ou une autre rémunération, et quel montant chaque témoin a îeçu,
4. Pendant combien de jours chaque témoin a été présent aux seances du 

Comité ou de la Commission, et quelle était l’allocation ou toute autre rému
nération par jour.

229. Réponse (supplémentaire) à un 
1935, pour la production d'un état indiquant:— , . x .

1. A quelle date est arrivé, en 1934, le premier navire océanique a Chur-

ordre du Sénat en date du 20 février

chill.2. Combien de tonnes de marchandises, s’il en est, ce navire a-t-il débar-

3. Des taxes ont-elles été payées sur cette première cargaison; et, s’il en a
été pavés, quel montant. ' . .

4. Quel montant de droits de port a été payé sur ce premier arrivage.
5. A quelle date le dernier navire océanique a-t-il quitté Churchill.
6. Combien de tonnes de cargaison, et combien de boisseaux de ble ou 

d’autres grains le dernier navire a-t-il transportés au delà de 1 Atlantique.
7. Combien de boisseaux de grain ont été expédiés de Churchill durant la

gaiS°8. Combien de têtes de bétail, s’il en est, ont été expédiées durant la même

saison. ^ ^ été le coût du transport océanique par tête de bétail.
10. Combien ont coûté l’entretien, les réparations, etc., de l’élévateur du

quées.

gouver çomkjen d’hommes ont été employés à cet élévateur durant la saison
de navigation. , ,

12. Combien leur a-t-il été paye. , , ,,,
13. Quel montant total a été paye pour l’usage general de cet élévateur

,ial 1( Combien de boisseaux de grain de toute espèce ont passé par cet éléva

teur durant la dernière saison.
14.
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15. Combien a coûté au gouvernement le service de ce port durant la der
nière saison.

16. Quelles ont été Ids recettes totales de ce port durant la dernière saison.
17. Quel est le total des dépenses, s’il en est, durant la dernière saison, 

pour les phares, pour l’aide à la navigation et pour l’usage des brise-glaces.
230. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quels pays (et) furent et (b) ne furent pas parties contractantes

Traité de Versailles.
231. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—
1. Si le, ou vers le 10 septembre 1931, un monsieur C. T. Karsgaard 

obtenu l’adjudication d’un contrat couvrant certaines altérations à être faites 
au bureau de poste de Moose-Jaw.

2. Si oui, quel était le prix mentionné au contrat.
3. Si ces travaux ont été exécutés.
4. Si une entreprise pour la même ou les mêmes altérations a été adjugée 

durant l’année 1934.
5. Si oui, quels étaient les travaux qui devaient être exécutés et quel était 

le prix mentionné dans le contrat.
6. Qui était l’entrepreneur.
7. Quelle somme on lui a versée.
232. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 1935:—Copie de 

toute la correspondance échangée entre le ministre du Commerce et tout autre 
membre du gouvernement au sujet d’une subvention pour le service d’un traver
ser entre Vile M'iscou, Lameque et Shippigan, comté de Gloucester, Nouveau- 
Brunswick, depuis 1933.

233. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935:—Copie de 
tous télégrammes, lettres, correspondance échangée entre le gouvernement 
fédéral, tout membre de ce gouvernement ou tout fonctionnaire fédéral et toute 
ou toutes autres personnes, du 1er mai 1934 jusqu’aujourd’hui, au sujet de ser
vice du traversier entre Campbellton, Nouveau-Brunswick, et Cross Point, 
Québec.

i au

a

234. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé 
montrant :—

1. Si le gouvernement a reçu de la part de particuliers des demandes de loca
tion ou d’achat des terrains qui lui appartiennent à Levis et qui environnent les 
trois forts qui s’y trouvent.

2. Qui sont ces particuliers.
3. Quelle est l’offre.
235. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935—Relevé 

montrant : —
1. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu

sivement, quelle a été la quantité totale des grains, des sous-produits des grains, 
y compris le lin, que l’on a reçue dans les réservoirs à grains Paterson K. et O. 
aux réservoirs à grains des têtes de ligne à Fort William.

2. Durant chacune des années-récolte écoulées de 1913-14 à 1933-34 inclu
sivement, quelle a été la quantité totale des envois de grains, de sous-produits 
des grains, par classe, et le lin y compris, que l’on a expédiés des réservoirs à 
grains Paterson K. et O. des têtes de ligne, à Fort William.

3. Quelle était, en entrepôt, la quantité totale de grains, y compris le lin, 
d’après les registres des pesées officielles pour l’année-récolte 1933-34, aux réser
voirs à grains Paterson K. et O. des têtes de lignes.

236. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Copie de toute 
la correspondance, lettres, télégrammes, documents, en la possession du Départe
ment des Postes, en rapport avec la nomination et la destitution de M. Joseph C.

S 47—3^

>



241. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:— .
1. Si le Conseil national des recherches a institué un comité pour établir 

étalonnage de denrées à l’usage du consommateur.
2. Quelle est la fonction spécifique de ce Comité.
3. Si les autorités provinciales et locales, les maisons d’éducation pourront 

obtenir, sur demande, une description des caractères specifies que le Comité aura 
élaborée.

un

es de consomma- 
tirer parti de la4. Si on fera connaître ces qualités spécifiées pour 1 

tion quotidienne, de façon que chaque consommateur 
direction révélée par les faits.

5. Si l’individu consommateur, ou, en général, le public pourra connaître par 
les produits qui se conformeront aux types de l’état.-leurs noms

242. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935: Eta 
indiquant les déboursés du Dominion en vertu de l’execution des J allége
ment du chômage, depuis le 7 août 1930, et couvrant les années, 1930, 1931, 
1932, 1933 et 1934 jusqu’à janvier 1935.

243.
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Lévesque, ancien maître de poste de Bagotville, durant le cours de l’année 1932, 
ainsi que rapport de l’inspecteur des postes de Québec concernant la destitution 
de M. Lévesque.

237. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé indi
quant:— , .

1. Les noms de toutes les personnes qui ont fourni des matériaux ou des 
services pour la construction d’un mur de protection en béton à Saint-Romuald, 
comté de Lévis, Québec.

2. Les sommes versées à chacune de ces personnes.

237a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:—Copie de 
tous les bordereaux de salaire relatifs à la construction d’un mur de protection 
en ciment à Saint-Romuald, comté de Lévis, Quebec, du mois d août 1934 jusqu - 
aujourd’hui. ]ï

238. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935:—Copie de 
tous rapports d’ingénieurs, requêtes, lettres et autres documents qui ont trait 
à des ouvrages projetés aux quais de Bonaventure, Port Daniel Est, New-Carlis e 
et Cross Point, comté de Bonaventure.

239. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 février, 1935: Copie 
de tous rapports d’ingénieurs, correspondance et autres documents relatifs aux

le taux du de^i
et aussi les noms 
été achetés.

240. Ordre de la Chambre—Releve montiant.
1. Combien de projets de loi adoptés par la Chambre des Communes ont 

été rejetés par le Sénat de 1921 à 1935.
2. Quels sont ces projets de loi et la date de leur rejet.

S.
 a



243a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935— 
Relevé montrant :—

Durant les années financières 1929-30, 1930-31, 1931-32, 1932-33, 1933-34, 
et de la fin de l’année financière 1933-34 jusqu’aujourd’hui, quels montants ^le 
gouvernement du Canada ou tout ministère fédéral ont versés à la société 
Clarkson, Gordon, Dilworth & Compagnie, ou à tout membre de ladite société.

244. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935—Relevé 
montrant :—

1. Chaque année, de 1913 à 1934 inclusivement, quel a été le nombre des 
employés des chemins de fer à vapeur au Canada.

2. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des gages 
payés.

3. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des salaires
payés. . , A

4. Durant chacune de ces années, quel a été le montant total des interets 
que les compagnies de chemin de fer ont versés.

245. Réponse à un ordre de la Chambre du 4^ février 1935:—Copie de 
la liste de paie pour les travaux exécutés à la Rivière des Ilots,^ à Newport, 
comté de Gaspé, en l’année 1934; travaux dirigés par le contremaître Baptiste 
Grenier, ainsi que la liste des argents dépensés pour la pierre et le bois dans la 
même entreprise.

246. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:—Copie de tous 
rapports, correspondance, témoignages et contrats échangés durant la période 
écoulée du Sème jour de février 1934 jusqu’aujourd’hui entre le gouvernement 
fédéral, ou le ministère de l’Intérieur, et A. B. Trites et al, ou la Base Metals 
Mining Corporation Limited, au sujet de certaines concessions minières dans le 
parc national Yoho.

247. Lettres de l’Association Nationale des Vétérans et l’LTnion Conser
vatrice de Limoilou, se joignant au Parlement dans l’expression de sympathies 
à l’occasion du décès de M. Armand LaVergne, Orateur suppléant de la Chambre 
des Communes.

248. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. Si une certaine quantité de bois de construction a été envoyée de Pictou, 
Nouvelle-Ecosse, aux Iles de la Madeleine pour fins de construction^ de quai.

2. Quelle quantité a été achetée pour cette fin, et combien a été expédie.
3. De qui ce bois a été acheté et si des soumissions ont été demandées pour 

l’achat de ce bois.
4. Quel prix a été payé pour ce bois.
249. Rapport de la Commission royale sur les Recherches naturelles de la 

Saskatchewan, signé par A. K. Dysart, président, et le commissaire George C. 
McDonald, et le rapport dissident signé par l’honorable H. \ . Bigelow.

249a. Rapport de la Commission royale sur les ressources 
l’Alberta, signé par A. K. Dysart, président, et les commissaires George C • 
McDonald et l’honorable T. M. Tweedie.

250. Copie de l’arrêté en Conseil, C.P. 644 du 12 mars 1935, 
l’honorable juge J. D. Hyndman, Ottawa, Col. C. B. Price, Montréal 
Woods, écuyer, Toronto, une commission pour faire enquête et rappc 
facilités existantes pour les besoins d’emploi d’anciens combattants, et pour leur 
soins et entretiens pendant qu’ils chôment.

250a. Référence supplémentaire de la légion canadienne de la Bntis i 
Empire Service League concernant les mesures de secours pour les anciens com
battants chômeurs, et les hommes particulièrement rendus incapables et en 
désavantage.

naturelles de

W. B. 
sur les

28718 JUINA.D. 1935
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251. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:—Copie de 
tous les documents, lettres, télégrammes, correspondance, échangés entre le 
gouvernement fédéral ou aucun de ses ministres et toutes les personnes en rapport 
avec des demandes d’octrois pour réparations au quai du gouvernement fédéral 
à Sainte-Anne de Beaupré, ainsi que copie de toutes les listes de salaires ou 
rémunérations payés aux personnes qui ont été employées dans la conduite de 
ces travaux depuis le 1er janvier 1934 jusqu’à date.

252. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si le gouvernement administre encore le réservoir à grains des têtes de 

lignes qui lui appartient à Port Arthur.
2. Sinon, (a) à qui il l’a loué, (b) quand il Ta loué, (c) et quelles sont les 

conditions et la durée de ce bail.
3. Si le gouvernement a cessé d’administrer ce réservoir à grains public des 

têtes de lignes et s’il Ta loué à une compagnie privée.
4. Si oui, pour quel motif.
253. Ordonné: Qu’il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un état 

indiquant:—
A combien de vétérans amputés le gouvernement doit-il fournir des membres 

artificiels; mentionnez le total par province.
Donnez le nombre des amputations des classes suivantes :

Bras:Jambes:
Amputation partielle de la main, 
Poignet,
Au-dessous du coude,
Coude,
Au-dessus du coude,
Epaule.

Système Chaport, 
Système Symes, 
Au-dessous du genou, 
Genou,
Cuisse,
Hanche,

Donnez un rapport complet, par province, du nombre de membres artifi
ciels ou d’appareils orthopédiques fournis aux patients soignés par les Commis
sions d’accidents du travail, durant l’année 1928. Quel a été le coût de ces 
membres artificiels et de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d'un membre artificiel?
Combien d’hommes sont employés à la confection des membres artificiels et 

appareils orthopédiques dans les ateliers du gouvernement, et quel est le salaire 
de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des membres artificiels; et combien 
à la confection des appareils orthopédiques?

Combien d’heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une pension en sus de leur

salaire?
Quel est le total des salaires payés chaque mois dans cet département?
Quel est. le coût total des matériaux utilisés dans ce même département 

durant Tannée 1928?
L’atelier du gouvernement importe-t-il des pièces toutes faites pour la con

fection des membres artificiels et des appareils orthopédiques?
Spécifiez les pièces importées, d’où elles sont importées, et en quelle quantité 

elles ont été importées durant Tannée 1928, et combien a coûté l’importation de 
chaque pièce distincte.

Les ateliers du gouvernement confectionnent-ils des membres artificiels en 
bois ou en métal, ou à la fois en bois ou en métal.

Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs résultats, et quelle est la'justi
fication de ces résultats?

Combien existe-t-il de sous-postes et où sont-ils situés?
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Combien coûte l’entretien de chaque poste, et quel en est le personnel?
A combien de patients de l’extérieur (non militaires) les ateliers du gouver

nement ont-ils fourni des membres artificiels ou des appareils orthopédiques?
Combien de membres artificiels?
Combien d’appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuellement pour le département ci- 

dessus, depuis 1928?
254. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935:—Copie de tous 

les écrits, correspondance, rapports des inspections du pénitencier de Kingston 
qu’a faites l’inspecteur Dawson, et des entrevues que l’inspecteur Dawson a 

les forçats de la même institution, entre le 1er février et le 1er juilleteues avec
1934.

255. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:—1. Copie de la 
lettre, de l’ordre ou de la circulaire que la Commission des chemins de fer aurait 
envoyé, prétend-on, le, ou vers le 15 février 1911, à l’effet que l’article 358 de là 
Loi des chemins de fer devait être mise en vigueur. 2. Copie de la circulaire 
envoyée par la même commission le 28 mars 1911, et donnant l’instruction aux 
chemins de fer de ne pas s’occuper d’envoyer leurs rapports, tel que^ spécifié par 
le Ministre des chemins de fer aux pages 1211 et 1212 des Débats, à la date du 
22 février 1935. 3. Copie des règlements élaborés par le ministère du Commerce, 
et régissant les tarifs, droits, horaires, etc., des vapeurs qui reçoivent des sub
ventions de l’état.

256. Résponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général 
du 30 janvier 1935:—Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres et 
autres documents échangés entre le gouvernement d’Ottawa et celui de Québec 
depuis le 31 mars 1934, au'sujet de la loi du prêt agricole.

257. Ordre de la Chambre—Relevé montrant : —
1. Quel était le nombre total de sans-travail, du 

ans, dans la province du Nouveau-Brunswick, le 1er juillet 1933, le 1er janvier 
1934, le 1er juillet 1934 et le 1er janvier 1935.

2. Quel était le nombre de personnes du Nouveau-Brunswick qui recevaient, 
les secours directs le 1er juillet 1933, le 1er janvier 1934, le 1er juillet 1934 et le 
1er janvier 1935.

258. Résponse à un ordre de la Chambre du 13 février 193o Belex é 
montrant:—

1. En vertu de la Loi sur la construction d’ouvrages publies, 1934, queue
d’argent on a destinée à des ouvrages publics dans la province de la Co

lombie-Britannique. . , .
2. Jusqu’aujourd’hui, quelles adjudications ont été faites, quels sont les 

et l’adresse de chacun des entrepreneurs, les montants fixés dans leur contrat, la 
nature de l’ouvrage et les diverses situations de ces ouvrages.

3. Quels ouvrages ont été exécutés en régie, quelle était l’echelle des salaires 
par jour dans chaque cas, et à quel endroit chacun de ces ouvrages a ete 
exécuté.

mâle, âgés de 18 à 65sexe

somme
noms

ordre de la Chambre du 20 février 1935—Relevé259. Réponse à un
1. ̂ En 1932, 1933 et 1934, quel était le total des capitaux placés dans les

manufactures de sucre au Canada. , ., , 1o
2. En 1932, 1933 et 1934, quelle a été la quantité de sucre extrait de la

betterave.
3. Si le gouvernement a pris les mesures pour . ■

sitions soumises par le Comité de l’agriculture en avril 1932, au sujet de 1 aug
mentation du nombre des établissements pour la fabrication du sucre de be

mettre en œuvre les propo-

rave.
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260. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:—Copie de 
tous les télégrammes, lettres et autres correspondance échangés depuis le 1er 
janvier 1934 entre tout membre du governement, ou tout fonctionnaire de l’état 
et toute ou toutes autres personnes au sujet de l’achat d’un édifice à Arcola, 
Saskatchewan, pour des fins postales.

261. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Relevé 
montrant:—

1. Si du 1er août 1930 jusqu’à maintenant, le gouvernement canadien a versé 
des subventions de quelque manière et sous quelque forme ou façon que ce soit, 
directement ou indirectement, (a) au journal hebdomadaire illustré dont le nom 
est Canada, et (b) à un autre journal dont le nom est Canada’s Weekly.

2. Si oui, de quelle façon et par l’intermédiaire de qui cette subvention a 
été faite, et quelle a été la somme totale payée à ces journaux.

262. Copie de correspondance entre le gouvernement fédéral et les gouverne
ments provinciaux se rapportant aux secours mensuels devant être payés aux 
provinces par le Dominion.

263. Et aussi,—Copie de correspondance entre le Gouvernement fédéral et 
celui de la province de l’Ontario concernant les secours au chômage et la grande 
route trans-Canada.

263a. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1935—Relevé 
montrant:—

1. Combien de milles de la route transcanadienne (a) ne sont pas encore 
construits, (b) ne sont construits qu’en partie?

2. Et sur cette distance, combien de milles doivent être complétés (a) en 
Ontario, (b) en Colombie-Britannique?

3. Quel est approximativement le coût total du parachèvement de la route 
transcanadienne?

4. De ce coût total, quel est le coût approximatif (a) dans l’Ontario, (b) 
dans la Colombie-Britannique?

264. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Relevé mon
trant : —

1. Quelle somme d’argent le gouvernement fédéral du Canada a avancée 
directement ou indirectement à la Pacific Coast Terminals Limited, située à 
New-Westminster, Colombie-Britannique.

2. Si le Canadien-National a vendu, loué une propriété riveraine à la Pacific 
Coast Terminais Limited, de New-\\ estminster, Colombie-Britannique, ou né
gocié de quelque façon avec elle à ce sujet.

(a) Si oui, quelles furent la nature et les conditions de la transaction.
3. Si quelque haut fonctionnaire ou administrateur des Chemins de fer Na

tionaux du Canada a été en mçme temps un administrateur de la Pacific Coast 
Terminais Limited.

(a) Si oui, qui.
(b) Si oui, durant quelle p-riode de temps.
4. Si le gouvernement est au courant de la vente à l’enchère de la Pacific 

Coast Terminais Limited au palais de justice de Vancouver en ex-cution d’un 
jugement obtenu par la Compagnie du Montreal Trust.

(a) Si oui, quelle mesure le gouvernement a prise.
265. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935—Relevé 

montrant:—
De 1921 à 1934, quelles sommes on a dépensées annuellement sous forme 

de boni, de subventions, de subsides ou de caisse de stabilisation pour donner 
assistance (a) à l’industrie houillère de l’Alberta et des provinces maritimes, 
(b) au commerce des grains, (c) à l’industrie de l’acier et du fer.

266. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:—Copie de 
tous télégrammes, lettres, mémoires, rapports et autres documents soumis et
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échangés du 1er juillet 1930 au 1er février 1935, entre le ministère de l’Agricul
ture, les différents bureaux dudit ministère à Montréal, à Ottawa, et ailleurs, et 
toutes autres personnes, au sujet du docteur Daigneault, un fonctionnaire du 
ministère de l’Agriculture, à Montréal.

267. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Relevé 
montrant:—

1. Si le gouvernement a acheté quelque propriété, ou pris des options soit 
pour acheter, soit pour louer des terrains ou des propriétés pour le Service de 
l’Air dans la province de la Colombie-Britannique, ou si des négociations sont 
en cours à ce sujet.

2. Si oui, quelles propriétés, quels sont les baux ou les options qui ont été 
négociés ou le sont actuellement, donnant en même temps les noms des proprié
taires de ces terrains, le coût et la situation des propriétés, les conditions des 
baux déjà négociés ou en voie de négociation.

2613. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Copie de 
tous rapports, mémoires, lettres, télégrammes et autre correspondance que le 
ministère de la Défense nationale a en sa possession ou sous son autorité, qui 
ont été datés depuis le 30 juin 1933 et qui ont trait à des logements pour les 
unités militaires à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.

269. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quelle a été la somme totale versée à l’Honorable G. Howard Ferguson, 

Haut Commissaire à Londres, de la date de sa nomination jusqu’aujourd'hui.^
2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de repré

sentation.
3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er août 1930 jusqu’aujourd’hui, quel a été le coût total du bureau 

du Haut Commissaire à Londres.
269a. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Au sujet de la déclaration du ministère des Travaux publics contenue 

dans le document sessionnel numéro 269, du 20 mars 1935, à effet que le minis
tère a dépensé la somme de $167,206.23, du 1er août 1930 au 15 juin 1935 pour 
le bureau du Haut-Commissaire à Londres, quel sont les détails de cette dé
pense, chaque année, durant ladite période.

269b. Ordre de la Ghambre—Relevé montrant:—
1. Au sujet du document sessionnel numéro 269, et de la lettre du Sous- 

secrétaire d’état pour les affaires extérieures, datée le 19 mars 1935, oui y était 
jointe, et qui était à l’effet que la somme totale versée à l'honorable G. Howard 
Ferguson, Haut-Commissaire du Canada à Londres, pour ses appointements, 
ses allocations et ses voyages, de la date de la nomination de ce dernier jusqu’au 
1er février 1935. était de $164,803.78. quelle fraction de cette somme représen
tait (a) les appointements, (b) les allocations, (c) les frais de voyage.

2. Pourquoi lesdites allocations ont été accordées.
270. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :— z x
1. Du 1er juin 1931 jusqu’aujourd’hui, quelle somme totale on a versée a 

l’Honorable W. D. Herridge, envoyé extraordinaire de Sa Majesté et Ministre 
plénipotentiaire du Canada à Washington.

2. Si durant cette période il a dépensé quelque montant pour frais de 
représentation.

3. Si oui, quel est le total de cette dépense.
4. Du 1er juin 1931 jusqu’aujourd’hui, quel a été le coût total de la Lega

tion du Canada à Washington. ^ _
5. Si depuis sa nomination comme ministre plénipotentiaire, 1 Honorable 

W. D. Herridge a quitté la Légation du Canada à Washington.
6. Si oui, combien de fois, et quel espace de temps chaque fois.
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7. Si durant la même période, l’Honorable W. D. Herridge a séjourné quel
que temps à Ottawa. .

8. Si oui, combien de fois et quel espace de temps chaque fois.
271. Rapport du juge Alfred Forest, un commissaire^ nommé pour faire 

enquête sur l’achat de terrain par le gouvernement fédéral à Waterloo, Québec, 
et l’érection d’un bâtiment dessus, daté le 8 février 1935.

272. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général: — 
Copie des témoignages et du rapport de l’enquête tenue à Bathurst en 1934 sur les 
accusations à l’effet que la Royale Gendarmerie à cheval du Canada se serait 
servi de moyens violents contre un prisonnier.

Copie des témoignages et du rapport relatif à l’allégation que des gardes- 
côtes seraient restés mouillés pendant des jours au quai de Bathurst pendant 
que la contrebande sévissait dans le voisinnage.

Copie aussi du contrat passé entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
et le gouvernement fédéral au sujet de la remise au ministère de la Justice de 
l’administration des lois dans la province du Nouveau-Brunswick, administration 
faite par la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

Une liste des noms des constables du Nouveau-Brunswick qui ont permuté de 
ce corps à la Royale gendarmerie à cheval du Canada lorsque cette dernière a 
assumé l’exécution des lois provinciales.

Une copie de la décision que la division des appels de la cour suprême du 
Nouveau-Brunswick a rendue sur l’appel interjeté dans la cause du capitaine du 
Paul T. saisi en vertu des lois du Nouveau-Brunswick relatives à la boisson.

273. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1935: — Copie des décla
rations que le premier ministre a faites juste avant #on départ de l’Angleterre en 
décembre 1931 au sujet d’un contingentement pour le blé canadien.

274. Etat montrant les bureaux de poste qui ont été fermés entre le 7 août 
1930 et le 28 février 1935, par provinces et districts électoraux; aussi liste des 
bureaux de poste établis entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces 
et districts électoraux ; et les transferts dus aux changements de sites entre le 7 
août 1930 et le 28 février 1935.

275. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:—Copie du rap
port fait par l’Auditeur général du Canada, qui est daté du 6 juillet 1934 et qui 
a trait aux dépenses pour ouvrages de chômage, dans la ville de Montréal, en 
vertu des lois de 1930 et de 1931 ; et aussi une copie du rapport fait par l’Auditeur 
général du Canada qui est daté du 11 décembre 1934 et qui a trait aux comptes 
provinciaux pour ouvrages de chômage et secours directs, en vertu de la Loi de 
1930.

276. Rapports et Procédures de la Commission du tarif, Partie 1, de la Loi 
de la Commission du Tarif 1933, sur douze recommandations que lui a faites le 
ministre des Finances, savoir: Tissus en laine, articles contenant de l'argent; fils 
recouverts de zinc, agrafes sans œillets ; nattes en fibre de coco et paillassons; 
casquettes et cônes en papier ; portes en bois; peaux de lapins, dressées et teintes ; 
maquettes de fer et d’acier; mucillage; dextrines; pains et biscuits pour diabéti
ques.

276a. Rapports et procès-verbaux de la commission du Tarif, sous la Partie 
1, de la Loi du Tarif 1933, sur deux références que lui a posées le ministre des 
Finances, savoir:—Chaussures et souliers ; laiton, cuivre et articles en nickel 
argentés.

2761). Rapports et procès-verbaux de la Commission du tarif, sous les pres
criptions de la Partie 1, de la Loi de la Commission du tarif, sur cinq références 
que lui a f aites le ministre des Finances, savoir : tubes pour bouilloires, ultra-dex- 
trine, lingots en cuivre, broyeurs de viandes et d’os, fonds de chapeaux.
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276c. Rapports et minutes de la commission du Tarif, en vertu des prescrip
tions de la Partie de la Loi de la commission du Tarif, sur deux références que 
lui a faites le ministre des Finances, savoir:—Biscuits, sucrés et non sucrés ; cha
peaux, capuchons et casquettes.

277. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935— Relevé mon
trant:—-

De 1932 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant 
de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime 
des impôts:

1. Augmentation de 4 à 6 pour cent de l’impôt de consommation.
2. Augmentation de deux pour cent de la taxe d’accise sur toutes les mar

chandises importées au Canada.
3. Diminution de l’exemption de l’impôt personnel sur le revenu: pour les 

personnes qui ont d’autres personnes à leur charge, diminution de $3,000 à $2,400 ; 
et pour les personnes qui n’en ont pas, de $1,500 à $1,200.

4. Abolition de la diminution de 20 pour cent accordée jusque là sur les 
impôts payables en vertu des échelles de taux établis.

5. Surtaxe de cinq pour cent sur le montant de taxe payable imposée à tous 
les contribuables, soit les personnes, soit les compagnies, qui ont des revenus nets 
de plus de $5,000.

6. Augmentation jusqu’à onze pour cent de la taxe sur les compagnies.
277a. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon

trant:—
A/De 1933 à 1934, quelles ont été les recettes totales de la taxe spéciale 

d’accise de deux centins par livres sur le sucre? B/Du 1er juillet 1934 jusqu’au
jourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant de la taxe spéciale d’ac
cise de un centin par livre sur le sucre.

277b. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon
trant:—

De 1933 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant de 
chacune des1 modifications suivantes1 effectuées par le budget de 1933 au régime 
des impôts :

1. Taxe d’accise spéciale de 10 pour cent sur les cosmétiques et les produits 
de beauté.

2. Taxe d’accise spéciale de cinq pour cent sur les pneus et les chambres
d’air.

3. Taxe d’accise spéciale de deux sous, par cent feuilles sur le papier à 
cigarette.

4. Taxe d’accise spéciale de cinq sous pour chaque cinquante tubes à ciga
rette.

5. Taxe spéciale d’accise de 25 cents par gallon sur la bière non fermentée.
6. Taxe spéciale d’accise de 50 cents par livre sur la poudre ou le sirop de 

malt, l’extrait- de malt ou d’autres produits du malt pour le brassage de la bière.
277c. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon

trant:—
De 1933 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant de 

chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime 
des impôts:

1. (a) Augmentation de 12? pour cent de l'impôt sur les compagnies ; (o) 
abolition de l’exemption de $2,000; (c) taxe de 13^ sur les compagnies qui en
voient des déclarations unifiées. . ,

2 Diminution de l’exemption de l’impôt sur le revenu personnel (a i de 
$2,400 à $2,000; (b) de $1,200 à $1,000, et (c) dans le cas d’enfants à charges, de 
$500 à $400.

S



26 GEO. VSENAT294

3. Les nouvelles échelles de taux d’impôts sur les revenus personnels, com
mençant à trois pour cent sur le premier $1,000 de revenu sujet à l’impôt.

277<1. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon
trant:—

De 1933 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant de 
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1933 au régime 
des impôts:

1. Impôt de cinq pour cent sur les personnes non résidentes.
2. Impôt de cinq pour cent sur l’intérêt ou les dividendes encaissés lorsqu'ils 

font prime.
277e. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon

trant:—
De 1933 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales de chacun des 

changements suivants du budget de 1933:
1. Abolition de l’exemption de l’impôt des timbres de trois sous sur les 

chèques de $5 ou de moins.
2. Augmentation de un à trois centins de la taxe sur les bons postaux.
3. Augmentation de $2.50 par gallon du droit d’accise sur les alcools de 

preuve distillés dont on se sert dans la fabrication des remèdes pharmaceutiques, 
des extraits, des essences, des alcools parfumés et des préparations pharmaceu
tiques.

4. Droit d’accise de $1 par gallon sur les alcools de preuve dont on se sert 
pour rendre plus alcooliques les vins du pays.

277f. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1933—Relevé mon-
trant:—

De 1931 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant de 
chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif 
des douanes et au régime des impôts ;

1. Impôts de consommation, augmentation de un à quatre pour cent.
2. Port, un contain de plus sur toutes les lettres.
3. Port, un demi-centin d’augmentation par livre sur les journaux et les 

périodiques.
4. Timbre de deux sous sur tous les chèques sans tenir compte du montant.
5. Augmentation de deux pour cent de l’impôt sur le revenu des compagnies.
6. Taxe spéciale d’accise de un pour cent imposée sur toutes les marchan

dises importées au Canada.
7. Taxe de un pour cent sur les primes nettes reçues par les compagnies 

d’assurance au Canada.
8. Taxe de quinze pour cent sur les propriétaires d’immeubles canadiens 

qui ont assuré leur propriété chez des compagnies britanniques ou étrangères qui 
n’ont pas de licence au Canada.

9. Droits augmentés sur un certain nombre de produits agricoles et des 
fruits, y compris porcs vivants, viandes fraîches, bacon et jambons, œufs en 
coquille, fromage, houblon, foin, graines de semence, conserves de fruits, légumes 
et oranges.

10. Droits augmentés sur les automobiles dont le prix est de plus de $1,200.
' 277g. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon
trant:—

De 1932 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales provenant 
de chacune des modifications suivantes effectuées par le budget de 1932 au régime 
des impôts :

1. La taxe de un pour cent sur les primes que reçoivent les compagnies 
d’assurance.

2. Taxe de 15 pour cent sur les primes brutes.



3. L’augmentation de deux à trois centins de la taxe sur les chèques, les 
mandats-poste, et sur les billets promissoires, les effets de commerce, etc., lors
que la valeur est de moins de $100, et de six cents lorsque la valeur est de plus
de $100.

4. La taxe de cinq centins placés sur les télégrammes, les messages par 
câble et par radio, et les appels téléphoniques interurbains.

5. La taxe de 10 pour cent sur les lits dans les trains, avec un minimum de 
25 cents et de dix cents sur les billets de fauteuils dans les trains.

277h. Réponse à un ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
De 1931 jusqu’aujourd’hui, quelles ont été les recettes totales de chacune 

des modifications suivantes effectuées par le budget de 1931 au tarif des doua- 
et au régime des impôts :
1. Augmentations sur certains produits d’acier manufacturés.
2. Droits spécifiques de 15 sous par livre sur les magazines et les pério-

nes

diques.
3. Droit augmenté sur les produits du bois, y compris les meubles, les 

feuilles de placage, les bâtons de golf, les raquettes de tennis, etc.;
4. Augmentations sur la toile, les tissus de pure soie, le cuir, les montres et 

les horloges, le thé et d’autres marchandises.
5. L’imposition de droits d’accise sur les produits d’un manufacturier qui

se sert du tarif des douanes pour augmenter les prix au consommateur. ,
6. La confiscation des marchandises importées d’un pays qui n a pas signe 

le Traité de Versailles.
278- Réponse à un ordre de la Chambre du 12 février 1935:—Relevé mon-

trantl Durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrant
été la quantité totale de charbon étrange'chaque année séparément quelle

imPO^'Durantes années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement, et montrant cha
que année séparément quels ont été les montants des balances favorables et des 
balances non favorables du commerce entre le Canada et les Etats-1 ms.

3. Si durant les années écoulées de 1931 à 1934 inclusivement un embargo 
a été placé contre l’exportation du Canada de un quelconque de nos produits 
naturels à l’état brut. Si oui, quel embargo pou chacune de ces années, séparé
ment. 1935: nommant le279. Copie d’un arrêté en Conseil, C.P. 738, du 22 mars 
juge James Parker un commissaire sous les dispositions de la Partie 1 de la Loi 
des enquêtes, pour faire enquête et rapport sur les activités de la Canadian Rei - 
jorming Right Society, Limited, ou toute autre société, association ou compagnie 
concernant la rétention d’émettre l’émission ou la licence de produire ou taire 
jouer des représentations de drames en musique ou autres travaux musicaux en 
Canada sur lesquels des droits d’auteurs subsistent.

280. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 février 1935: Relc\é mon-

1. Du 1er mai au 31 décembre 1934, combien de navires ont pris des caigai- 
sons ou en ont laissé aux endroits suivants : Bathurst, Campbellton, Dalhousie, 
Caraquet, Mills Point, Newcastle et Richibouctou, Nouveau-Brunswick, BlacK 
Cape, Anse du Cap, Carleton, New-Carlisle et Cross Point, Québec.

2. Quel était le tonnage de chacun desdits navires, 
ordre de la Chambre du 4 mars 1935: Relevé mon-281. Réponse à un

comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.
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282. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935:—Copie de tous 
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère des 
Postes a en sa possession qui ont été datés entre le 1er décembre 1934 et aujour
d’hui et qui ont trait au changement de maître de poste au bureau de poste de 
Clement, comté de AV right.

283. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935:—Copie de tous 
les comptes de matériaux, pierre, fer; ainsi que les listes de paie pour les travaux 
faits par le département des Travaux publics à Grande Rivière, comté de Gaspé, 
pour les années 1932, 1933 et 1934.

284. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Jusqu’au 31 décembre 1934, quelles sommes on a avancées (a) sous forme 

d’octrois, (b) sous forme de prêts aux Commissaires des ports suivants: Halifax, 
Québec, Montréal, Saint-Jean et Vancouver.

2. De quelle façon les prêts sont garantis.
3. Quel est le taux de l’intérêt imposé par l’état.
4. Quel montant d’intérêt chaque commission a payé à l’état.
5. Quel montant d’intérêt chaque commission a manqué à payer.
6. Quelle fraction du capital chacune a remboursée.
7. Quel est le montant du fonds d’amortissement organisé par chacune.
285. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—
1. Quels sont les noms des supposés contrebandiers qui subissent actuelle

ment une enquête préliminaire à Montréal, F.Q., sur accusation de contrebande 
de liqueurs alcooliques.

2. Dans le cas ci-haut mentionné, si c’est le ministère fédéral de la Justice 
ou le procureur général de la province de Québec qui a demandé de faire subir 
à ces personnes leur procès aux assises sans enquête préliminaire.

3. Si le procureur général de la province de Québec a refusé de se rendre à 
la demande du ministère fédéral de la Justice.

285a. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935—Relevé mon
trant :—

1. Durant l’année 1934, de quels avocats le gouvernement fédéral a retenu 
les services afin de poursuivre les contrebandiers dans Québec.

2. Combien on a versé à chacun.
286. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935—Relevé mon

trant:—
Quel montant de frais taxables et d’honoraires a été payé à M. Gustave 

Mouette, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu’à date?
287. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Jusqu’à quel montant les obligations (a) directes, {b) garanties de l’état 

fédéral peuvent être rachetées sur demande.
2. Quelle fraction de ces obligations de l’état fédéral rachetables sur 

demande est payable (1) au Canada, (2) en Angleterre, (3) aux Etats-Unis.
288. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si on a choisi un emplacement pour la Station biologique que l’on pro

jette de construire sur la côte de Gaspé.
2. Si oui, où il est situé.
3. Quel est le nom de ce savant de langue française qui fait actuellement les 

études nécessaires à la Station d’expérimentation d'Halifax.
4. Sur la proposition de qui il a été nommé, et si on a donné à tous ceux 

qui auraient voulu remplir cet emploi la chance d’obtenir les titres justificatifs:
5. Quel est le traitement, et si la nomination est d’une nature permanente 

ou temporaire.
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6. Si on nommera plus d’un savant de langue française, et quel sera le 
mode de nomination.

7. Si les cours qui seront donnés à la nouvelle station seront bilingues.
8. Si cette station sera une succursale de la station d’Halifax, ou en sera 

indépendante.
289. Réponse à un ordre de la Chambre du 31 janvier 1935:—Copie de 

toute correspondance, lettres télégrammes, etc., échangés entre le ministre des 
Travaux publics, le département des Travaux publics ou tout officier du gouver
nement concernant le contrat accordé aux entrepreneurs Duranceau & Duran- 
ceau pour l’érection du bureau central des Postes à Montréal ;

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou tout 
officier du gouvernement ou toute autre personne concernant les modifications 
apportées audit édifice projeté relativement aux fondations ;

Copie du nouveau contrat intervenu entre le gouvernement et les nouveaux 
entrepreneurs au sujet dudit édifice projeté.

289a. Ordre de la Chambre—Relevé montrant : —
1. Si les devis du nouvel édifice des postes à Montréal spécifient une qualité 

de pierre déterminée.
2. Quelle est la qualité spécifiée et quelle est la clause du devis relative

ment à la pierre.
3. A qui le contrat pour la fourniture de la pierre a été donné en premier 

lieu et à quelles conditions.
4. Qui a le contrat pour fournir la pierre présentement et quelles sont les 

conditions de ce contrat.
5. Si la pierre fournie présentement ou qui sera fournie à l’avenir est de 

la qualité spécifiée et de quelle carrière elle provient.
6. S’il y a eu changement de fournisseur quelles sont les raisons qui ont 

motivé ce changement.
290. L’un des membres du Conseil privé du Roi dépose sur la Table- 

Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:—Relevé indiquant toutes 
les augmentations du tarif douanier que le parlement du Canada a adoptées 
durant les années 1929 et 1930; ce relevé devant indiquer les anciens taux 
aussi bien que les augmentations et les dates des modifications.

290a. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:—Etat indi
quant toutes les diminutions du tarif des douanes adoptées par le Parlement 
du. Canada durant les années écoulées de 1922 à 1930; l’état devant indiquer 
les anciens taux aussi bien que les taux diminués et les dates où les diminutions 
ont été faites.

290b. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:^Etat indiquant 
toutes les augmentations et toutes les diminutions du tarif des douanes que le 
Parlement du Canada a adoptées durant les années écoulées de 1929 à 1930; 
état devant indiquer les anciens taux de même que les augmentations et les 
diminutions et les dates où les changements ont été faits.

291. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Relevé mon-

)

trant :—
1. Quel prix on verse dans les camps de la Défense nationale à Spence 

Bridge et dans les camps des alentours pour les (a) patates, (b) les carottes, 
(c) les choux, (d) les oignons.

2. De qui on a reçu ces légumes durant 1933 et 1934.
3. Si les prix payés sont les meilleurs que l’on puisse obtenir dans le district.
292. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935—Relevé mon-

>

trant:—
Quel montant de frais taxables et d’honoraires a été payé à M. Jean 

Penverne, avocat de Montréal, par chaque ministère depuis 1930 jusqu à date.
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292a. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—
1. Si depuis le 1er septembre 1930, le gouvernement ou tout ministre 

fédéral a retenu les services de M. Jean J. Penverne, avocat de Montréal, 
en quelque qualité que ce soit.

2. Si oui, en quelle qualité, dans quelles causes, procès ou affaires, et 
quel ou quels montants chaque ministère lui a versés pour ses services jusqu’au
jourd’hui.

293. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
18 mars 1935:—Copie de tous les arrêtés du Conseil adoptés durant les derniers 
six mois au sujet de l’institution de la Banque du Canada, et au sujet de toutes 
les valeurs actives que la Banque s’est appropriées en commençant les affaires.

293a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:—Relevé indi
quant: 1. Iæs villes où la Banque du Canada a ouvert des succursales. 2. Les 
noms de tous les employés de la Banque dans ces centres, et le total des salaires 
dans chaque cas. 3. Les noms de tous les fonctionnaires et employés de la 
Banque aux quartiers-généraux à Ottawa, et le total des salaires dans chaque 
cas.

293b. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon
trant:—

1. Quels sont les locaux où s’est logée la Banque du Canada, (a) aux 
quartiers-généraux, (b) dans les diverses provinces.

2. Si ces locaux appartiennent au gouvernement fédéral ou s’ils ont été
loués.

3. Dans ce dernier cas, de qui ils ont été loués, pour quel espace de temps 
et à quelles conditions dans chaque cas.

294. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
18 mars 1935:—Copie de l’arrêté du Conseil nommant M. Albert Rioux, repré
sentant des débiteurs dans la Commission de revision pour la province de 
Québec en vertu de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers.

295. Réponse à un ordre de l'a Chambre du 18 mars 1935:—Copie, pour 
les années 1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch des gardes-côtes .de 
l’état qui ont fait la patrouille dans la baie des Chaleurs et le détroit de 
Northumberland.

295a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 18 mars 
J935:—Copie, pour les années 1933 et 1934 inclusivement, des livres de loch 
des gardes-côtes de l’état qui ont fait la patrouille cfans la baie des 'Chaleurs 
et le détroit de Northumberland.

296. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:—Copie de 
tous écrits, correspondances, plaintes, requêtes, rapports et autres documents 
que le ministère a en sa possession depuis le 30 juillet 1930, concernant le 
bureau de poste de 'Saint-François du Lac et la titulaire de ce bureau.

297. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quand George Adamson a été nommé inspecteur des pêcheries à Pictou, 

Nouvelle-Ecosse.
2. Qui étaient les autres candidats qui ont sollicité cet emploi.
3. Si on a donné l’avis requis lorsque l’on a demandé aux candidats d’en

voyer leur demande d’emploi.
4. Si oui, quel avis on a donné.
5. Si on a donné un avis quelconque, direct ou indirect, aux officiers de la 

Société des anciens combattants à Pictou.
6. Si oui, de quelle façon.
298. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Chaque année, de 1930 à 1934 inclusivement, à quels pays le Canada a 

exporté (a) des pommes, (b) du miel, (c) des œufs, (d) du bœuf préparé, (e)
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4u bacon et des jambons, (/) du lait'condensé, (g) du beurre, {h) du fromage,
(i) des pommes de terre, (j) des pois, (fc) de l’avoine, (Z) de l’orge, (m) du 
blé, et (n) de la farine de blé.

2. Durant cette période, quel a été le montant total des exportations de 
chacun des produits mentionnés plus haut à chacun de ces pays.

299. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel est l’effectif actuel en officiers, sous-officiers et soldats du Royal 

22ième régiment de Québec, à l’exception de ,1a fanfare.
2. Qui est le commandant actuel du régiment, et'quand son terme de com

mandement expire-t-il.
3. Qui est le commandant en second du régiment.
4. Qui sont les commandants de compagnies.
5. Qui sont les officiers qui ont quitté le régiment depuis le 1er janvier 

1930, jusqu’à date et où ils ont été attachés après leur départ.
6. ' Qui sont les nouveaux officiers qui ont été attachés au régiment depuis 

Je 1er janvier 1930, jusqu’à date.
300. Ordre de la Chambre—Relevé montrant: —
1. Quelles furent la quantité et la valeur de la farine importée au Canada 

durant les années 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1933 et 1934.
2. De quels pays venaient ces importations et par quels ports canadiens 

elles sont arrivées.
3. Quel droit, le cas échéant, on a payé sur ces importations.
301. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si de 1930 à 1934 inclusivement, le Canada a importé (a) des pommes, 

(6) du miel, (c) des œufs, (d) du bœuf préparé, (e) du bacon et des jambons, 
(/) du lait concentré, (g) du beurre, {h) du fromage, (i) des pommes de terre,
(j) des pois, (fc) de l’avoine, (Z) de l’orge, (m) du blé, et (n) de la farine de ble.

2. Si oui, de quels pays, et quel a été, durant cette période, le montant 
total des importations dé chacun des produits mentionnés plus haut provenant 
de chacun de ces pays.

302. Réponse à une adresse à son Excellence le Gouverneur général du 
18 mars 1935:—Copie de toute la correspondance échangée durant les années 
écoulées de 1927 et 1930 inclusivement, entre le premier ministre de 1 île du 
Prince-Edouard ét le premier ministre et le ministre des finances du Canada,

sujet de la demande de la province de l’île du Prince-Edouard qui voulait 
application complète du rapport de la Commission Duncan.
303. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars

montrant:— . .
1. Quels sont les noms des compagnies de qui l’on a acheté du charbon 

en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick durant l’année 1934 et l’annee 
1935 jusqu’à ce jour.

2. Quelle quantité on a achetée de chaque compagnie.
3. Quel a été le prix payé à chaque compagnie, soit 

à la mine, ou si le charbon a été livré, dire à quel endroit et a quel Pnx-
4. Combien de tonnes de charbon on a acheté des Etats-Unis en lu» 

et à cjugI prix
304. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1935:—Copie de 

toutes les listes de paie, comptes pour matériaux, fer, pierre, etc., pour les tra
vaux faits par le département des Travaux publics, sur le brise-lames de vtc-
Adélaïde de Pabos, pendant l’année 1934-35. . , , ,

Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 193»—Copie de toute 
correspondance, requêtes et autres documents, concernant la nomination d u 
surveillant ou contremaître pour les travaux au quai de Cacouna, depuis

au
une

1935—Rélevé

wagons F.O.B.en

>

mois d’août 1930 inclusivement.
S 47-4
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305. Rapport (anglais et français) de George A. Touche, comptable charte, 
en date du 15 mars 1935, sur les comptes financiers du réseau des chemins de fer 
Canadiens-Nationaux pour l’annce terminée le 31 mars 1934, sous les dispositions 
de l’article 13 et 15 de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 
1933, 23-24 George V, Chapitre 33.

305a. Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comptables 
chartés, en date du 22 mars 1935, sur les comptes de la Marine marchande du 
Gouvernement canadien, limitée, et de la Canadian National .(1 Vest Indies), 
Limited, pour l’année terminée le 31 décembre 1934.

305b. Rapport (anglais et français) de George A. Touche & Cie, comptables 
chartés, en date du 22 mars 1935, sur la capitalisation du réseau des chemins de 
fer Nationaux-Canadiens, avec les recommandations concernant la diminution 

l’amortissement de certaines valeurs et avances faites par le Gouvernement du 
Dominion.

306. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935:—Copie de tous 
rapports, correspondance, témoignages et autres écrits et documents échangés 
durant la période écoulée du 5 février 1934 jusqu’au jourd hui, entre tout membre

haut fonctionnaire du gouvernement et toutes autres personnes au sujet du 
jalonnement, de l’enregistreraent du travail d’évaluation ou de toute autre ques
tion relative au groupe de concessions minières Albion numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 6 
dans le parc Kootenay, en Colombie-Britannique.

307. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935—Relevé mon-

I

ou

ou

trant:—
1. Quel est le nombre des employés du ministère des Pensions et de la Santé 

de Montréal.
2. Quels sont leurs noms.
3. Quelle est la date de leur nomination respective.
4. Quel est leur salaire respectif.
5. Si chacun d’eux a été nommé par la Commission du service civil, après

examen.
6. S’ils sont bilingues.
7. Quels sont parmi ces employés ceux qui ont servi pendant la dernière 

308. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935—Releve mon-
guerre.

trant :—
1. Combien il y a (a) d’officiers, (b) de constables dans le corps de la gen

darmerie royale à cheval du Canada.
2. Combien dans chaque catégorie sont nés au Canada.
3. Combien de ces officiers ont été nommés en 1934.
4. Combien il y a dans ce corps, (a) d’officiers canadiens-français, (b) de 

constables canadiens-français.
5. Combien d’officiers ont été retirés de ce corps en 1934.
6. S’il y eu a eu de retirés, combien il y en avait de Canadiens-français.
7. Combien il y a d’officiers canadiens-français dans ce corps à Ottawa.
8. Combien il y a d’officiers canadiens-français dans ce corps à Montréal.
9. S’il existe des vacances dans ce corps dans le rang des officiers.
10. Si oui, s’il y aura des officiers canadiens-français de nommés pour rem

plir ces vacances.
309. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Depuis' juillet 1930, la Division des parcs ou 

indiennes, ou le ministère des Travaux publics, ou le ministère du Commerce 
a-t-il employé M. AValter Weller, de Calgary.

2. Si oui, pendant quel espace de temps chaque département l’a employé, et 
à quel traitement.

le département des affaires
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310. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
Au sujet du blé Durum dans les élévateurs semi-publics des têtes de lignes 

à Port Arthur et à Fort William—
1. Quelle était la quantité de chaque classe en entrepôt au début de l’année- 

récolte 1933-34.
2. Quelle quantité de chaque classe on a reçue durant ladite année-récolte.
3. Quelle quantité de chaque classe on a expédiée durant ladite année-récolte.
311. Etat montrant le nombre de nominations faites aux bureaux de poste à 

revenus, entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces et par districts 
électoraux.

311a. Etat montrant le nombre de nominations temporaires faites dans les 
bureaux de poste à revenus entre le 7 août 1930 et le 28 février 1935, par provinces 
et par districts électoraux.

312. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 février 1935:—Copie de tous 
les documents, lettres, télégrammes, correspondance, en rapport avec les répara
tions et améliorations au quai à la Pointe-au-Pic, dans le comté de Charlevoix, 
et les soumissions des diverses personnes ou compagnies qui ont soumissionné 
pour lesdits travaux depuis le 1er juillet 1934.

313. Réponse à un ordre de la Chambre du 1 mars 1935:—Relevé indi- 
• quant quelle quantité de bois créosoté et de pilotis de tiôle de fer le ministère des

Travaux publics a employé dans le comté de Bonaventure du mois d août 1930 
jusqu’aujourd’hui ; montrant les quantités et le coût à chaque endroit, et où 
matériaux ont été achetés dans chaque cas.

314. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935—Relevé mon-

ces

trant :—
1. Si depuis le 1er janvier 1935, le gouvernement, le ministère de l’Agricul

ture, ou le Bureau de l’organisation du marché a promis ou accordé de. 1 assis
tance ou des secours, sous forme de subvention ou d’octroi, aux producteurs de 
pommes de terre du Nouveau-Brunswick, ou à la Compagnie Hatfield, ou à 
toute ou toutes autres personnes du Nouveau-Brunswick, pour la fabrication de 
sous-produits des pommes de terre.

2. Si oui, quelle est la nature de l’entente, quelle est la somme accordée, 
promise ou garantie, et à qui.

315. Ordre de la Chambre—Relevé montrant: —
Durant les années écoulées de (a) de 1921 à 1930, (b) de 1931 à la fin de 

1934, quelle a été la somme totalé dépensée annuellement pour assistance aux 
chômeurs et secours directs aux "provinces et aux municipalités pour l£ même 
raison.

316. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si depuis 1930, le ministère des Travaux publics a fait des dépenses à 

Notre-Dame de l’Isle-Verte, Québec, en vertu de la Loi sur la construction 
d’ouvrages publics ou autrement.

2. Si oui, (a) quelle a été la dépense totale chaque année, (b) quelle somme 
a été versée chaque année à chaque individu pour des matériaux et pour du 
travail.

317. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935:—Copie de tous 
bordereaux de salaire, comptes, coût et autres documents au sujet de la cons
truction d’un nouveau quai, et du coût de déplacer le vieux quai de son emplace
ment, à Babins Hill, Arichat, Nouvelle-Ecosse, durant l’année 1934.

318. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général ber 
avril 1935:—Copie de la correspondance échangée entre le Procureur général de 
la province du Nouveau-Brunswick et le ministère du Revenu national du Ca-
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nada, ou le ministère de la Justice, au sujet de la destruction du Paul T., de sa 
cargaison de boisson et de son approvisionnement.

Et aussi une copie de l’ordre pour la destruction de la cargaison de liqueurs 
du Paul T., la destruction dudit Paul T., et la destruction de ravitaillement de 
ce navire.

319. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935:—Relevé indi
quant le nombre d’immigrants d’origine japonaise admis au Canada durant cha- 

des années fiscales écoulées entre le 31 mars 1930 et le 31 mars 1934, etcune
montrant, pour chacune de ces années, le nombre (a) d’adultes du sexe masculin, 
(b) d’adultes du sexe féminin, et (c) d’enfants; et aussi, durant chacune de ces 
mêmes années le nombre de Japonais de naissance mais de nationalité britanni
que admis au Canada, relevé montrant le nombre (a) d’adultes du sexe masculin, 
(b) d’adultes du sexe féminin, et (c) d’enfants; et donnant aussi la date et le 
lieu où chacun a été naturalisé comme sujet britannique' et le nom de chacun.

320. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935—Relevé mon
trant:—

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement 
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou 
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils 
et des employés de l’administration en dehors du service civil à qui l’on a donné 
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

320a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 13 mars 1935 
—Relevé montrant:—

1. Si depuis juillet 1930, la Commission du service civil ou le gouvernement 
ont fait beaucoup de nominations comportant des appointements de $5,000 ou 
de plus.

2. Quels sont les noms des personnes nommées, et quelle charge occupent-
elles.

3. Depuis juillet 1930, quels sont les noms de tous les fonctionnaires civils 
et des employés de l’administration en dehors du service civil à qui l’on a donné 
des augmentations de salaire de $500 ou de plus.

321. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Quel est le montant total d’impôts sttr le revenu perçus durant chacune 

des années écoulées de 1929 à 1934 inclusivement.
2. Quelle est la somme totale perçue dans chaque province durant chacune 

desdites années.
322. L’un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table— 

Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935—Relevé indiquant:—
1. Les ouvrages exécutés par le ministère de la Marine jusqu’aujourd’hui 

en vertu de la Loi sur la construction d’ouvrages publics.
2. Une liste de tous les ouvrages que ledit ministère a l’autorité d’exécuter 

en vertu de la même loi.
323. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 février 1935 :—Etat de J 

toutes les dépenses pour fins militaires et policières que l'administration actuelle
a faites depuis qu’elle est entrée en fonction au mois d’août 1930, y compris les 
dépenses en cours pu projetées pour les mêmes fins en vertu de la Loi sur la cons
truction d’ouvrages publics, 1934.

323a. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935 — Relevé mon
trant: —

Combien le Canada a dépensé annuellement pour les fins militaires en 1920- 
1921-1922-1923-1924-1925-1926-1927-1928-1929-1930-1931-1932-1933-1934.



324. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935 : — Copie de toute 
correspondance, lettres, télégrammes, autres documents échangés de 1931 à aujour
d’hui entre l'honorable ministre du Revenu national et tout individu relativement 

bureau des douanes de Lac Frontière, comté de Montmagny, P.Q.au
325. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
1. Si Mlle A. M. Bouchard, analyste à la Division des Semences, départe

ment de l’Agriculture, Montréal, occupe une position à titre prmanent.
2. Si oui, depuis quelle date.
3. Qui a signé sa recommandation, au département, au ministère et quels 

commissaires de la Commission du service civil l’ont sanctionnée.
4. Combien de jours de congé par maladie cette personne a pris depuis le 

premier juin 1934.
326. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
1. Quel est le pourcentage de l’intérêt que le gouvernement a paye et paie 

encore sur la somme dépensée pour l'édifice de la Légation canadienne à Tokio.
la dernière émission d’obligations2. Quel est le pourcentage de l’intérêt sur 

du Dominion.
327. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 avril 1935 Relevé mon

trant : —
1. Combien de médicaments brevetés contenant les drogues énumérées ji 

l’annexe de la Loi, sont enregistrés, et quelles précautions on prend pour proté
ger le public contre ces préparations contenant des drogues.

2. Si les préparations qui contiennent les drogues énumérées sont fabriquées 
la surveillance d’un pharmacien chimiste qui a obtenu ses degrés.

3. Quelle surveillance on exerce en vertu de la Loi des aliments et drogues 
pour s’assurer que les drogues contenues dans les médicaments brevetés sont 
pures du point de vue chimie, et actives du point de vue biologie, selon les types 
de l’état.

sous

ministère des Pensions et de la4. Quelles sont les méthodes en vigueur 
Santé nationale pour contrôler la délivrance de brevets pour des medicaments.

5. Combien de médicaments brevetés sont maintenant enregistres a ce un

au

nistère
6 Chaque année, durant les dix dernières années, combien de médicaments 

brevetés ont été enregistrés, et quel a été le nombre d’annuUements qui se sont .
produits durant la même période. . ,

7. Si le sbrevets accordés pour les appareils de medecine tombent sous la 
juridiction du ministère des Pensions et de la Santé nationale.,

8 Du point de vue de la protection du public, quelles precautions^ le gou- 
accordant des brevets pour des appareils destines a traitervernement prend en

le h™urcentage du persMmel, du temps et du bordereau de salaire du
ministère des Pensions et de la Santé nationale est consacre exclusivement aux 
affaires de la santé.

ordre de la Chambre du 27 février 1935: — Copie detous Rappels de soumissions, annonces, demandes de prix, comn-

Etang, comté d’Inverness.
329. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars 1935:- Copies de 

tous documents, contrats, soumissions, correspondance, bordere u de -
et comptes, concernant certains travaux executes en la cite deJ 1 ‘ 1934
comté de Joliette, en vertu de la Loi sur la construction d’ouvrages publics, 1934.
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330. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935: — Copie de tous 
télégrammes.^ lettres, correspondance et autres documents échangés entre le gou
vernement fédéral, ou tout membre du gouvernement et toutes autres personnes
t, su-j,et d® la construction projetée, au coût de $1,700,000, d’un édifice fédéral à 
Hamilton, Ontario.

331. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935 —Relevé mon-

au

trant:—
1. Si la Commission du havre de Montréal a accordé, depuis 1930 

contrat pour peinturer le pont Jacques Cartier.
2. Dans 1 affirmative, si des soumissions ont été demandées.
3. Si tel est le cas, quels étaient les soumissionnaires et le montant de 

chaque soumission.
4. A qui le contrat a 

payé au eontracteur.
332. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 janvier 1935—Relevé 

montrant:—

un

, à quelle date et quel montant a été

1. Quel a été le coût de l’emplacement du quai qui a été construit dans 
le village de Rockport, sur le Saint-Laurent, dans le comté de Leeds.

2. Quel a été le coût total de la .construction du quai, (a) coût de maté
riaux (b) coût de la main-d’œuvre.

3. Quel a été le coût de l’édifice des douanes construit sur le quai (a) 
coût des matériaux, (b) coût de la main-d'

4. A quelle date l'ouvrage a été commencé, et à quelle date il a été para-
œuvre.

chevé.
5. Si jusqu’à l’heure actuelle on s’est send du quai et de l’édifice des

douanes.
333. Réponse à un ordre de la Chambre du 20 février 1935:—Etat des 

dépenses autorisées dans le comté de Charlevoix-Saguenay durant l’année 1934- 
1935 .par (a) le budget des dépenses ordinaires, (b) la Loi sur la construction 
d ouvrages publics, 1934, état indiquant aussi les articles particuliers et la 
nature de l’ouvrage dans chaque cas.

334. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1935—Relevé mon
trant:—

- 1. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, combien de fonction
naires de l'état ont été privés de leur emploi par suite (a) d’une destitution 
(b) d’une mise de retraite, (c) de décès, (d) d’autres causes.

2. Depuis que le gouvernement actuel est en fonction, quels sont les noms 
ties sous-ministres qui ont été privés de leur charge par suite (a) d’une desti
tution, (b) d’une mise à la retraite, (c) de décès, (d) d’autres 
indiquant le ministère dont chacun était sous-ministre.

335. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:—Copie des 
instructions que les ministres des départements intéressés ont données depuis 
1930 à leurs fonctionnaires à Londres pour les mettre plus efficacement 
la direction du Haut-Commissaire, et copie aussi de toute la correspondance 
que le gouvernement a en sa possession sur cette affaire.

335a. Ordre de la Chambre—Relevé .montrant:—■
1. S’il y a des départements dont les fonctionnaires tombent sous la sur

veillance du Haut-Commissaire à Londres.
2. Si oui, depuis quand, quels sont ce.s départements, et quels sont 

fonctionnaires.

causes, en

sous

ces

336. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935—Relevé mon
trant:—

1. Combien il y a d’employés fédéraux qui reçoivent, annuellement 
salaire de $8,000 et plus.

2. Leur nom et résidence.

un

<
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337. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
15 avril 1935:—Oopie de tous arrêtés du Conseil que le gouvernement a adoptés 
entre le 18 août 1930 et la fin de 1932 au sujet de l’importation du sucre cubain 
brut ou raffiné, ou de la fixation de la valeur imposable de ce produit; et aussi 
tous 'les décrets du conseil adoptés depuis 1932 au sujet de cette affaire.

338. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 
15 avril 1935:—Copie de l’arrêté du Conseil G.P. 297, daté le 19ème jour de 
février 1931, et fixant l’escompte sur les automobiles américaines importées ; 
et aussi copie de tous les bulletins envoyés en vertu dudit arrêté du conseil.

339. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:—Copie de 
tous écrits, lettres, télégrammes et autres documents relatifs à une demande 
d’indemnité faite par M. Herménégilde Boulay et d’autres pour la destruction 
de leur propriété par le feu à Olivier Siding, comté de Restigouche, Nouveau- 
Brunswick, destruction due à une négligence prétendue de la Royale gendar
merie à cheval du Canada.

340. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935—Relevé mon
trant:—

1. Quel est le montant total de la circulation en papier-monnaie permise 
/aux banques à Chartres (a) au 31 mars 1921, (b) au 31^mais 1930, (c) au 
SI mars 1935, y compris dans ce dernier cas la Banque du Canada.^

2. Quel était le montant des pièces de monnaie de toutes dénominations 
idont la circulation était permise (a) au 31 mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c)
au 31 mars 1935. , . irio1

l 3 Quelle était l’encaisse-or aux differentes banques (a) au 31 mars 1921, 
1(b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935 y compris dans ce dernier cas la
Banque du Canada.

4. Quelle était l’encaisse-or détenue au 
SI mars 1921, (b) au 31 mars 1930, (c) au 31 mars 1935.

341. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935: Copie de tous 
écrits, correspondance, lettres, télégrammes, rapports d’inspection et d’enquêtes 
et tous autres documents que le ministère des Postes a en sa possession relative
ment à la destitution de Hector Hudon, courrier des postes pour la campagne a 
Saint-Pascal (Kamouraska) et à la nomination de son successeur.

342. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935: Copie de tous 
télégrammes, lettres, correspondance et autres documents que le ministère de& 
Postes ou tout membre du gouvernement ont en leur possession, qui ont ete 
datés entre le 1er juin 1934 et aujourd’hui et qui ont trait au changement du 
maître de poste de Meyronne, Saskatchewan, et à la nomination de son suc
cesseur.

département des Finances (a) au

343. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:—Copie de tous 
les rapports quotidiens du marché faits par le Commissaire canadien ju c iep 
tel, couvrant les mois de janvier 1934, mars 1934, septembre 1934, décembre 
1934, janvier 1935 et février 1935, tels qu’ils ont été envoyés de Toronto par le 
représentant du ministère de l’Agriculture pour être distribues aux niai c n - c. 
l’Ouest et aux journaux, et montrant : (a) les prix d’ouverture deg bestiaux _ 
le marché de Toronto; (b) copie du rapport du représentant du Commissaire 
canadien du cheptel à Toronto sur le marché des bestiaux a Toronto, e q 
remis par lui aux journaux au jour le jour et relatif aux ventes et aux pi ix s 
cg marché.

344. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril J
télégrammes, correspondance, et lettres échangées du 7 novembre 19°-

Laurent.

sur
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345. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935—Relevé mon-

1. Jusqu’au 31 décembre 1934, quelles sommes d'argent on a avancées au 
port de New-Westminster (a) sous forme de prêts, (b) sous forme d’octrois.

2. De quelle façon ces prêts sont gagés.
3. Quel est le taux de 1 intérêt imposé par le gouvernement.
4. Quel montant d’intérêt on a manqué à payer de quelque façon.
5. Quel est le montant des intérêts qui ont été payés à l’état.
6. Quel est le montant du principal qui a été remboursé.
7. Quel est le montant du fonds d’amortissement qui a été créé.
8. Durant les années du calendrier écoulées de 1931 à 1934, quelles quanti

tés de blé, d’avoine et de maïs ont passé par l’élévateur de New-Westminster.
346. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 mars 1935—-Relevé mon

trant :—

trant:—
1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, et 1935, quelles quan

tités de bois carré ont été fournies au ministère des Travaux publics, district de 
Rimouski, par M. Elzéar Côté lui-même ou par sa compagnie Anselme Côté 
<t Fils.

2. A quel prix du pied le bois a été acheté et quelle a été la quantité totale 
du bois acheté durant chacune desdites années.

3. Quelles quantités de bois de charpente ont été achetées de la même 
société, à quel prix par mille pieds, et quelle a été la quantité totale achetée 
durant chacune des années mentionnées plus haut.

4. Durant les cinq dernières années, quelles marchandises et autres produits, 
y compris la quincaillerie, la gazoline, l’huile, etc., le ministère des Travaux 
pu) dies, district de Rimouski, a achetés d’Elzéar Côté lui-même ou de sa com
pagnie Anselme Côté & Fils, à quel prix, et quel a été le montant total payé 
sous ce rapport.

347. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:—Copie de tous 
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres 
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet de 
travaux exécutés depuis le 20 janvier 1934, ou de matériaux fournis pour le 
brise-lames de Baccaro Ouest, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

348. Réponse à un ordre de la Chambre du 27 mars 1935:—Copie de tous 
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaires et autres 
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet des 
travaux exécutés ou de matériaux fournis pour le brise-lames de Port La Tour, 
comte de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, depuis l'ouvrage dont il est question dans 
le dépôt numéro 234, daté le 5 avril 1934.

349. Réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1935:—Copie de tous 
écrits, correspondance, télégrammes, comptes, bordereaux de salaire et autres 
documents que le ministère des Travaux publics a en sa possession au sujet 
des travaux exécutés ou de matériaux fournis pour des réparations au quai de 
1934 La T0U1 suPérieur> comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse, durant l’année

350. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935—Relevé mon-

Relatrvement à la declaration que 1 honorable ministre des Travaux publics 
a faite le 3 avril au sujet du creusage et de remplissage à l’embouchure de la 
riviere du Chesne, à l’endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval- 
Deux-Montagnes,—

1. Qui a recommandé (o) ce creusage et (b) ce remplissage au ministère 
des Travaux publics, avec la date du jour, du mois et de l’année.

trant :—
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2. En quelle année (a), ce creusage et (6) ce remplissage ont été faits, et 
combien de temps a-t-on pris pour (a) ce creusage et (b) ce remplissage.

5. hi ces travaux ont ete executes à l’entreprise ou en régie.
4. Dans, le premier «as, si on a demandé des soumissions.
5. Si oui, quel est le nom de chaque soumissionnaire et quel est le montant 

de chaque soumission (a) pour ce creusage, et (b) pour ce remplissage.
6. Dans le dernier cas, combien d’hommes on a occupés (ci) pour ce creu

sage et (6) pour ce remplissage.
7. Quelle somme totale on 

remplissage.
8-z De quelle date exacte, (indiquant le jour, le mois et l’année) 

complété (a) ce creusage, et (b) ce remplissage.
9. Sur quelles longueur, largeur et profondeur ladite rivière du Chesne (a) 

a été ainsi creusée, et (b) a été ainsi remplie.
10. Si de temps immémorial, le gouvernement a entrepris (a) d’autre 

sage de cette sorte, et (b) d’autre remplissage de cette sorte, à cet endroit.
350a. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935—Relevé

a payée (a) pour ce creusage, et (b) pour ce

on a

creu-

mon-
trant:—

Au sujet de la déclaration que l’honorable ministre des Travaux publics a 
faite le 3 avril relativement aux travaux de creusage et de remplissage à l’embou
chure de la rivière du Chesne à l’endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de 
Laval-Deux-Montagnes.

1. Quelle était la profondeur de la rivière du Chesne à cet endroit, (a) 
avant et après ce creusage, et (b) avant et après ce remplissage.

2. Sur quelle propriété on a déposé la terre, le sable, la roche et la pierre 
provenant de la zone de hauts-fonds de cailloux mentionnée par l’honorable 
ministre des Travaux publics dans la déclaration en question.

3. Si la rivière du Chesne est navigable ou non.
4. Si oui, (a) si ce creusage et (b) ce remplissage ont été approuvés par 

arrêté du conseil, et si tel est le cas, à quelle date.
5. Sinon, si le lit de la rivière dans lequel on a creusé, ou que l’on a 

rempli appartient à la province de Québec, ou à quelque ou quelques parti
culiers.

6. Si tel est le cas, si le gouvernement a obtenu l'autorisation de la province 
intéressée ou des particuliers avant d’entreprendre fa) ce creusage, et (6) ce 
remplissage.

7. A quelle date exacte et de qui.
350b. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:—Copie de tous 

plans, dessins, et plans de profil que le ministère des Travaux publics a en sa 
possession et montrant tout creusage et tout remplissage à l’embouchure de la 
rivière du Chesne, à l’endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté de Laval- 
Deux-Montagnes, depuis 1930.

350c. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1935:—Copie de tous 
documents, lettres, rapports, télégrammes, résolutions et requêtes, en la posses
sion du gouvernement, concernant tout creusage et tout remplissage à l’embou
chure de la rivière du Chesne, à l’endroit appelé Les Mille Iles, dans le comté 
de Laval-Deux-Montagnes, depuis 1930.

351. Réponse à tin ordre de la Chambre du 8 avril 1935:—Copie de tous 
les comptes pour matériaux et de^ bordereaux de salaire relativement 
travaux exécutés à Woodman’s Beach, comté de Bonaventure, en 1934.

352. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 avril 1935:—Copie de 
toutes requêtes et pétitions se rapportant aux dommages causés par la rivière 
Yamaska, au printemps des années 1930 et 1931, aux propriétaires riverains, à 
Yamaska et copie de tous rapports et correspondances à ce sujet.

aux
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353. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Si le gouvernement a eu à son emploi, en quelque qualité que ce soit, 

M. Gordon L. Bell, de Sioux Lookout, Ontario.
2. Si oui, en quelle qualité, et pour combien de temps.
3. S’il est un ancien combattant.
4. S’il est encore à l’emploi de l’état.
5. Sinon, pourquoi.
6. S’il n’est plus à l’emploi de l’état, qui a été nommé à sa place.
7. Si le nouveau titulaire est un ancien combattant.
354. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. De septembre 1934 à aujourd’hui, quelle somme on a reçue de l’inspec

tion des pommes de terre dans la province du Nouveau-Brunswick.
2. Qui a payé ces honoraires d’inspection et quelle somme chaque expédi

teur a versée donnant le nombre de wagons sur lesquels chaque expéditeur a 
payé des droits.

3. Si on a des rapports à l’effet que de- droits d’inspection ne seraient pas
payés.

355. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
1. Si Paul Comtois, ex-candidat dans le comté d’Yamaska est fonction

naire du gouvernement.
2. Si oui: (a) depuis quand, (b) En quelle qualité, (c) S il est temporaire 

ou permanent, (ri) Quel est son salaire, (e) S’il continue d’exercer le patronage 
politique.

356. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
1 Depuis le 1er août 1930, quels montants on a payés sur le Fonds du 

consolidé à W. T. Hayden, écr., C.R.. de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse,revenu 
et pour quels sendees.

2. S’il existe un arrangement en vertu duquel W. T. Hayden, C.R., de New- 
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour exécuter du travail juridique pour 
le ministère du Revenu national et quels sont les termes de cet arrangement.

3. S’il existe un arrangement en vertu duquel Al. T. Hayden, C.R., de New- 
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l’application de la Loi d arrange
ment entre cultivateurs et créanciers, et quels sont les termes de cet arrangement.

4. S’il existe un arrangement en vertu duquel AV. T. Hayden, C.R., de New- 
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour l’application de la Loi du cens 
électoral fédéral, ou pour le travail de revision des listes, et quels sont les termes 
de cet arrangement.

5. S’il existe un arrangement en vertu duquel AV. T. Hayden, C.R., de New- 
Glasgow, occupe ou occupera un emploi pour h application de la Loi du prêt 
agricole canadien, et quels sont les termes de cet arrangement.

6. S’il existe d’autres arrangements en vertu desquels AA*. T. Hayden, C.R., 
agit ou est autorisé à agir pour tout ministère fédéral, bureau, commission ou 
tout autre corps qui reçoit ses pouvoirs de 1 état, et quels sont les termes de 1 ar
rangement dans chaque cas.

357. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
Au sujet des ouvrages de protection sur la rivière Bow, — _ :
1. Si on a adjugé sur soumissions l’entreprise de créosoter les pilotis et le

bois.
2. Quelles compagnies ont soumissionné et quel était le montant de la 

mission dans chaque cas.
3. Quels gages on a versés aux ouvriers qui ont travaillé à ces ouvrages de 

protection.
4. Quel est le nombre moyen des hommes qui ont été occupés à cet ouvrage.

sou-
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5. Quel pourcentage de la somme totale sera dépensée pour d’autres item 
que celui des salaires.

358. Ordre de la Chambre — Relevé montrant : —
Si le premier ministre ou tout membre du conseil des ministres a reçu la 

résolution suivante que le conseil de comté du comté de Bonaventure a adoptée 
à sa dernière séance, et si oui, quelle réponse, le cas échéant, a été donnée:

“ Que des délégués de votre gouvernement, les députés du comté, le maire de 
chaque municipalité, des représentants des syndicats ouvriers des chemins de fer 
et des hommes d’affaires en vue du district, se réunissent à New-Carlisle à 
date rapprochée et commode, pour débattre les affaires d’intérêt primordial pour 
tous et améliorer les conditions générales des affaires dans la péninsule gaspé- 
sienne en ce qui a trait aux opérations forestières, aux pêcheries, à l’agriculture, 
au transport à meilleur marché et à une meilleure organisation du marché de 
nos produits naturels. Et qu’il soit résolu de plus que les patrons de tous les 
genres d’industries soient priés de donner la préférence aux travailleurs de ce 
district, selon les besoins.”

\
une

359. Ordre de la Chambre — Relevé montrant: —
1. Quel a été le revenu de la branche des Compagnies, dans le départe

ment du secrétaire d’Etat, pour les années fiscales se terminant le 31 mars 1928,
1929 et 1930.

2. Quel a été le revenu de cette même branche des compagnies pour les 
années fiscales se terminant le 31 mars 1933, 1934 et 1935.

3. Quel est le nombre de compagnies avec actions sans valeur au pair qui 
ont été incorporées en ces trois dernières années fiscales.

4. Quelle est la proportion en nombre et en valeur d’incorporation de ces 
compagnies dont les actions n’ont pas de valeur au pair, en comparaison du 
nombre total de compagnies incorporées.

360. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 mars 1935 Relevé mon
trant: —

1. Durant les trois dernières années, quelle quantité de bois de construction 
ou autre on a achetée pour les réparations aux quais et aux brise-lames du Grand 
Manan, Nouveau-Brunswick.

2. Quel prix par mille pieds on a payé pour ce bois.
3. De qui on a acheté ce bois, et si on l’a acheté de plus d’une société 

personne, quelle quantité on a achetée de chacune.
4. Si les personnes de qui l’on a acheté ce bois sont des marchands réguliers 

de bois.

ou

5. Si on a fait un appel public de soumissions pour ce bois.
361. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 mars 1935: — Etat mon

trant la dépense des sommes de $10,000, $20,000 et $20,000 que le gouver
nement du Canada a avancées aux sociétés coopératives des provinces du Mani
toba, de la Saskatchewan et de l’Alberta, respectivement, pour le vote récent 
qui a eu lieu dans ces provinces sur un projet d’organisation du marché de la 
volaille, état montrant (a) les noms des personnes dans chaque province à qui 
lesdites sommes ont été versées, (b) le montant que chacun a reçu, (c) les noms 
des personnes a qui l’on a confié la dépense desdites sommes dans chaque province.

362. Ordre de la Chambre—Relevé montrant :—
1. Si on a pourvu par le budget des dépenses de l’année 1935-36 à une aug

mentation des traitements des fonctionnaires de l’état et des autres employés? 
Si oui. ia) combien dans chaque ministère? (b) Le montant dans chaque

2. Depuis août 1930, combien de fonctionnaires de l’état et d’autres 
ployés avec des appointements de $5,000 ou de plus (a) ont été mis à leur 
retraite, (b) ont été remplacés, (c) ont été destitués, en donnant le nombre 
pour chaque département séparément.

1

cas.
em-
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363. Ordre de la Chambre—Relevé montrant:—
1. Combien de personnes ont reçu des certificats de naturalisation en 1934.
2. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour la raison qu’elles 

ne connaissaient pas suffisamment l’anglais ou le français.
3. A combien de personnes on a refusé ces certificats pour d’autres raisons, 

et énumérer ces raisons.
4. Quelle était la longueur de résidence moyenne de ces candidats. Et 

quelle était la longueur moyenne de résidence des candidats à qui on a refusé 
les certificats de naturalisation pour des raisons de langue. Et pour d’autres 
raisons.

364. Réponse à un ordre de la Chambre du 15 avril 1935—Relevé montrant:
1. Combien de chômeurs ont été admis au camp de chômeurs de Saint-Jean 

du premier novembre 1933 au premier mars 1935.
2. Combien on en a renvoyé.
3. Dans chaque cas, qui a recommandé ces chômeurs.
4. Si un certain nombre a été employé aux travaux de construction sur le 

terrain des casernes à Saint-Jean.
5. Si le salaire a été plus élevé que 20 sous par jour.
6. Si oui, leur nom, leur métier et leur salaire à l’heure.
7. Si après ces travaux terminés ils sont retournés au camp comme chô

meurs à 20 sous par jour.
365. Réponse à un ordre de la Chambre du 13 février 1935—Relevé mon

trant:—
1. Quel est la montant qui a été voté à M. O’Meara, président, et aux deux 

commissaires du havre de Québec pour remplacer la faveur des autos qui leur 
ont été retranchés au mois d’août 1932.

2. Quel a été le montant des réparations faites à la machine “Packard” du 
commissaire LeBlond, de janvier, 1932 à août 1932, soit en peinture, accessoires 
renouvelés, mécanique, pneus, etc.

3. Quel est le nombre de gallons de gazoline et d’huile à machine dépensés 
du mois de janvier 1932 au mois d’août 1932.

4. De quelle manière la vente de la machine “Packard" usagée par le com
missaire LeBlond a été faite.

5. Quel montant a été payé par le commissaire LeBlond.
6. Si la différence du prix de la licence à partir du mois d’août 1932 au mois 

de février 1933 a été remboursée par le commissaire LeBlond.
7. Si l'assurance au montant de $363.00 a été remboursée par le commis

saire LeBlond.
8. Depuis août 1932, quel montant de gazoline le commissaire LeBlond a 

reçu de la commission.
9. Quel montant a été voté au commissaire LeBlond pour le voyage à St- 

Jean, N.-B., le 27 février dernier.
366. Copie du dernier rapport des ingénieurs de la Commission du Port de 

Montréal relativement aux conditions qui existent dans le port et aux possibili
tés de développement du port.

367. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1935—elevé mon
trant :—■

1. Combien de fonctionnaires de l’état dont le traitement normal pour l’an
née financière terminée le 31 mars 1932, se classait entre $1,200 et $1,800 ont 
subi une déduction de dix pour cent dans le taux de leur compensation annuelle 
durant chacune des années financières suivantes: (a) année terminée le 31 mars 
1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année qui se terminera le 31 mars 
1935.

2. Quelle somme totale L’état a enlevé à ces fonctionnaires durant chacune 
des années financières indiquées plus haut par le moyen de ces déductions de 
salaire.



18 JUIN 311A.D. 1935

3. Quels sont les noms et la charge des fonctionnaires de l’état dont le trai
tement minimum statutaire, dans leur classe était de plus de $4,000 au 31 mars 
1932, et qui ont reçu des augmentations particulières du taux de leur compensa
tion durant chacune des années financières suivantes : (a) année terminée le 31 
mars 1933; (b) année terminée le 31 mars 1934; (c) année se terminant le 31 
mars 1935.

4. Quels étaient les traitements statutaires normaux de ces fonctionnaires 
de l’état au temps où ces augmentations particulières -ont été accordées, et quel 
est le montant de cette augmentation dans chaque cas.

368. Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mai 1935:—Copie de tous les 
contrats, lettres, télégrammes et autres documents que le ministère des Postes 
a en sa possession depuis le 31 mars 1934 au sujet du service postal entre la 
rivière Sable et la' gare de Sable, et entre rivière Sable Ouest et la gare du 
chemin de fer.

Le tout respectueusement soumis.
GERALD V. WHITE;

Faisant fonctions de Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 

considération demain. ■

Sur motion du très honorable sénateur Mcighen, il est 
Résolu,—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention inter

nationale pour la réglementation de la chasse à la baleine signée à Genève,' le 
vingt-quatrième jour de septembre 1931, qui se lit comme suit:

CONVENTION POUR LA REGLEMENTATION DE LA CHASSE A LA
BALEINE

Genève, 24 septembre 1931.
Sa Majesté le Roi des Albanais; le Président du Reich allemand; le 

Président des Etats-Unis d’Amérique; Sa Majesté le Roi des Belges; Sa 
Majesté le Roi de Grande-Bretagne et d’Irlande et des Dominions britan
niques au delà des mers, Empereur des Indes ; le Président de la République 
de Colombie; Sa Majesté le Roi de Danemark et d’Islande ; le Président du 
Gouvernement de la République espagnole; le Président de la République 
de Finlande ; le Président de la République française; le Président de la 
République hellénique; Sa Majesté le Roi d’Italie ; le Président des Etats- 
Unis du Mexique ; Sa Majesté le Roi de Norvège; Sa Majesté le Reine des 
Pays-Bas; le Président de la République de Pologne; Sa Majesté le Roi de 
Roumanie; le Conseil fédéral suisse; le Président de la République tché
coslovaque; le Président de la République de Turquie; Sa Majesté le Roi 
de Yougoslavie

ont désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir:
Sa Majesté le Roi des Albanais :

M. Lee Kurti, Ministre résident, Délégué permanent auprès de la 
Société des Nations.

Le Président du Reich Allemand:
M. Hans Hermann Volkers, Consul général à Genève.
Le Président des Etats-Unis d’Amérique:

M. ugh R. Wilson, Envoyé extraordinaire et Ministre pilénipotentiaire 
près le Conseil fédéral suisse.
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Sa Majesté le Roi des Belges :
M. P. Hymans, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne et d’Irlande et des Dominions 
britanniques au delà des mers, Empereur des Indes:
Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, ainsi que toutes parties 

de l’Empire britannique non membres séparés de la ociété des 
Nations:
Le très honorable vicomte Cecil of Chelwood, K.C.

Pour le Dominion du Canada :
L'honorable Hugh Guthrie, P.C., K.C., M.P., Ministre de la Justice, 

Procureur général.
Pour le Commonwealth d’Australie:

M. James R. Collins, C.M.G., C.B.E, Secrétaire officiel et Con
seiller financier au Bureau du Haut Commissaire à Londres.

Pour le Dominion de la Nouvelle-Zélande:
Sir Thomas Mason Wilford, K.C.M.G., K.C., Haut Commissaire à 

Londres.
Pour l'Union Sud-Africaine:

M. C. T. te Water, Haut Commissaire à Londres.
Pour l’Inde:

Sir Brojendra L. Mittek, Kt., Membre juridique du Conseil exécu
tif du Vice-Roi.

Le Président de la République de Colombie :
Le Docteur A. J. Restrepo, Délégué permanent auprès de la Société 

des Nations.

Sa majesté le Roi de Danemark et d’Islande:
M. William Borberg, Délégué permanent auprès de la Société des 

Nations.

Le Président du Gouvernement de la République espagnole:
M. Alexandra Lerroux Garcia, Ministre d’Etat.

Le Président de la République de Finlande:
M. Evald Gyllenbôgel, Conseiller de Légation, Délégué permanent 
a.i. auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République française:
M. Louis Rollin, Député. Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Le Président de la République hellénique:
M. R. Raphaël, Délégué permanent auprès de la Société des Nations.

Sa Majesté le Roi d’Italie:
M. Augusto Rosso, Ministre plénipotentiaire, Délégué adjoint au Con

seil de la Société des Nations.

Le Président des Etats-Unis du Mexique:
M. Salvador Martinez de Alva, Directeur du Bureau permanent auprès 

de la Société des Nations.
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Sa Majesté le Roi de Norvège:
M. Birger Braadland, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas:
Le Jonkheer F. Beelaerts van Blokland, Ministre des Affaires étran

gères.

Le Président de la République de Pologne:
M. Auguste Zaleski, Ministre des Affaires étrangères.

Sa Majesté le Roi de Roumanie :
M. Constantin Antoniade, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni
potentiaire auprès de la Société des Nations.

Le Conseil fédéral suisse:
M. Giuseppe Motta, Président de la Confédération suisse, Chef du 

Département politique fédéral.

Le Président de la Républiqhe tchécoslovaque:
M. Zdenëk Fierlinger, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire près le Conseil fédéral suisse, Délégué permanent auprès de 
la Société des Nations.

Le Président de la République de Turquie:
Cernai Hüsnü bey, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

près le Conseil fédéral suisse.
Sa Majesté le Roi de Yougoslavie :

M. Voislax Marinkovitch, Ministre des Affaires étrangères.

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Les Hautes Parties contractantes conviennent de prendre dans les limites 
de leurs juridictions respectives, des mesures appropriées pour assurer l’applica
tion des dispositions de la présente Convention et pour punir les infractions 
auxdites dispositions.

Article 2
La présente Convention est applicable seulement aux baleines à fanons.

Article 3
La présente Convention ne s’applique pas aux aborigènes habitant les côtes 

des territoires des Hautes Parties contractantes à la condition que:
1° Ils fassent seulement usage de canots, de pirogues ou d’autres embarca

tions exclusivement indigènes et mues à la voile ou à rames ;
2° Ils ne se servent pas d’armes à feu;
3° Ils ne soient pas au service de personnes non aborigènes ;
4° Ils ne soient pas tenus de livrer à des tiers le produit de leur chasse.

Article 4
Il est interdit de capturer ou de tuer les “right whales,” qui seront con

sidérées comme comprenant la baleine du cap Nord, la baleine du Groenland, la 
“right whale” australe, la “right whale” du Pacifique et la “right whale” pygmée 
australe.
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Article 5

Il est interdit de capturer ou de tuer les baleineaux ou jeunes baleines non 
sevrées, les baleines non adultes et les baleines femelles accompagnées de balei- 
naux (ou jeunes non sevrés).

Article 6

Les carcasses de baleines capturées devront être utilisées aussi complètement 
que possible. En particulier:

1° L’huile devra être extraite, par ébullition ou par tout autre procédé, de 
tout le blanc ainsi que de la tête et de la langue et, en outre, de la queue jusqu’à 
l’ouverture extérieure du gros intestin.

Les dispositions du présent paragraphe ne seront applicables qu’aux carcas
ses ou parties de carcasses non destinées à être utilisées comme comestibles.

2° Toute usine, flottante ou non, servant à traiter les carcasses de baleine, 
devra être munie de l’outillage nécessaire pour extraire l’huile du blanc, de la 
chair et des os.

3° Si des baleines sont amenées au rivage, des mesures appropriées devront 
être prises pour utiliser les résidus après l’extraction de l’huile.

(

Article 7

Les canonniers et les équipages des navires baleiniers devront être embau
chés à des conditions qui feront, dans une grande mesure, dépendre leur rému
nération de facteurs tels que la taille, l’espèce, la valeur des baleines capturées 
et la quantité d’huile extraite, et non pas seulement du nombre dés baleines 
capturées, pour autant que cette rémunération dépende des résultats de la 
chasse.

Article 8

Aucun navire des Hautes Parties contractantes ne pourra se livrer à la cap
ture ou au traitement des baleines sans qu’une licence spéciale ait été concédée à 
ce navire par la Haute Partie contractante dont il porte le pavillon, ou sans que 
son propriétaire ou affréteur ait notifié au gouvernement de cette Haute Partie 
contractante son intention d’utiliser ce navire pour la chasse à la baleine et qu’il 
ait reçu dudit gom'ernement une attestation de cette notification.

Le présent article ne porte nullement atteinte au droit, pour l’une quelconque 
des Hautes Parties contractantes, d’exiger, en outre, une licence émanant de 
ses propres autorités, pour tout navire désireux d’utiliser son territoire ou ses 
eaux territoriales en vue de capturer, d’amener à terre ou de traiter des baleines. 
La délivrance de cette licence pourra être, soit refusée, soit subordonnée aux 
conditions que la Haute Partie contractante intéressée estimera nécessaire ou 
opportunes, quelle que soit la nationalité du navire.

Article 9

La zone géographique d’application des articles de la présente Convention 
s’étendra à toutes les eaux du monde entier, y compris à la fois la haute mer et 
les eaux territoriales et nationales.

Article 10

1. Les Hautes Parties contractantes devront obtenir des navires baleiniers 
portant leur pavillon les renseignements les plus complets possible au point 
de vue biologique sur chaque baleine capturée, et en tout cas en ce qui concerne 
les points suivants:

(a) Date de la capture ;
(b) Lieu de la capture;
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(c) Espèce; 
id) Sexe;
(e) Longueur, mesurée si l’animal est retiré de l’eau; approximative si 

la baleine est découpée dans l’eau;
(/) S’il y a un fœtus, longueur de fœtus et son sexe, s’il peut être déterminé ; 
(g) Renseignements sur le contenu de l’estomac, lorsque cela est possible.

2. La longueur mentionnée aux paragraphes (e) et (/) du présent article 
sera celle de la ligne droite depuis l’extrémité du museau jusqu’à l’intersection 
des nageoires caudales.

Article 11

Chacune des Hautes Parties contractantes se fera adresser par toutes les 
usines, flottantes ou établies sur la terre ferme, soumises à sa juridiction, des 
relevés indiquant le nombre des baleines de chaque espèce traitées dans chacune 
des usines et les quantités d’huile de chaque qualité, poudre, guano et autres 
sous-produits tirés de ces baleines.

Article 12
Chacune des Hautes Parties contractantes communiquera les renseigne

ments statistiques relatifs aux opérations, concernant les baleines, qui ont eu 
lieu dans le ressort de leur juridiction, au Bureau international de Statistiques 
baleinières, à Oslo. Les renseignements fournis devront comprendre au moins 
les détails mentionnés à l’article 10 et: 1° le nom et le tonnage de chaque usine 
flottante; 2° le nombre et le tonnage global des navires baleiniers; 3° une liste 
des stations terrestres ayant fonctionné au cours de la période envisagée. Ces 
renseignements seront fournis à des intervalles appropriés ne dépassant pas une 
année.

Article 13
L’obligation, pour l’une quelconque des Hautes Parties contractantes, de 

prendre des mesures en vue d’assurer l’observation des dispositions de la présente 
Convention dans ses territoires et dans ses eaux territoriales et par ses navires, 
sera limitée à ceux de ces territoires auxquels s’applique la Convention et aux 
eaux territoriales continguës, ainsi qu’aux navires immatriculés dans ces terri
toires.

Article 14

La présente Convention, dont les textes français et anglais feront égale
ment foi, pourra être signée, jusqu’au trente et un mars 1932, au nom de tout 
Membre de la Société des Nations ou de tout Etat non membre.

Article 15
La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront 

déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui en notifiera 
le dépôt à tous les Membres de la Société des Nations et aux Etats non membres, 
en indiquant les dates auxquelles ces dépôts ont été effectués.

Article 16
A partir du premier avril 1932, tout Membre de la Société des Nations et 

tout Etat non membre au nom duquel la Convention n’a pas été signée à cette 
date, pourra y adhérer.

Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de la Société des Nations, qui notifiera le dépôt et la date de ce dernier à tous les 
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres.

S 47—5
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Article 17
La présente Convention entrera en vigueur quitre-vingt-dix jours après que 

le Secrétaire général de la Société des Nations aura reçu des ratifications ou des 
adhésions au nom d’au moins huit membres de la Société des Nations ou Etats 
non membres. Dans ce nombre doivent être compris le Royaume de Norvège 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

A l’égard de chacun des Membres ou Etats non membres au nom desquels 
un instrument de ratification ou d’adhésion sera ultérieurement déposé, la 
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la date du 
dépôt de cet instrument.

Article 18
Si, après l’entrée en vigueur de la présente Convention et à la demande de 

deux Membres de la Société, ou deux Etats non membres, à l’égard desquels la 
présente Convention sera à ce moment en vigueur, le Conseil de la Société des 
Nations convoque une conférence pour la revision de la Convention, les Hautes 
Parties contractantes s’engagent à s’y faire représenter.

Article 19
1. La présente Convention pourra être dénoncée à l’expiration d’une période 

de trois années à partir de la date à laquelle elle sera entrée en vigueur.
2. La dénonciation de la Convention s’effectuera par une notification écrite, 

adressée au Secrétaire général de la Société des Nations, qui informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres de chaque notification, ainsi 
que de la date de la réception.

3. La dénonciation prendra effet six mois après la réception de la notifica
tion.

Article 20
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment de 

la signature de la ratification ou de l’adhésion, que par son acceptation de la 
présente Convention, elle n’entend assumer aucune obligation en ce qui concerne 
l’ensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d’outre-mer ou 
territoires placés sous sa suzeraineté ou son mandat ; dans ce cas, la présente 
Convention ne sera pas applicable aux territoires faisant l’objet d’une telle 
déclaration.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes pourra ultérieurement notifier 
au Secrétaire général de la Société des Nations qu’elle entend rendre la présente 
Convention applicable à l’ensemble ou à toute partie de ses territoires ayant fait 
l’objet de la déclaration prévue au paragraphe précédent. Dans ce cas, la Con
vention s’appliquera à tous les territoires visés dans la notification quatre-vingt- 
dix jours après la réception de cette notification par le Secrétaire général de la 
Société des Nations.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes peut, à tout moment après 
l’expiration de la période de trois ans prévue à l’article 19, déclarer qu’elle 
entend voir cesser l’application de la présente Convention à l’ensemble ou à 
toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d’outre-mer ou territoires 
placés sous sa suzeraineté ou son mandat; dans ce cas, la Convention cessera 
d’être applicable aux territoires faisant l’objet d’une telle déclaration six mois 
après la réception de cette déclaration par le Secrétaire général de la Société des 
Nations.

4. Le Secrétaire général de la Société des Nations communiquera à tous les 
membres de la Société des Nations et aux Etats non membres les déclarations 
et notifications reçues en vertu du présent article, ainsi que les dates de leur 
réception.
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Article 21

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire général de la 
Société des Nations dès qu’elle sera entrée en vigueur.

En foi de quoi les Plénipotentiaires susmentionnés ont signé la présente 
Convention.

Fait à Genève, le vingt-quatre septembre mil neuf cent trente et un, en un 
seul exemplaire qui sera conservé dans les archives du Secrétariat de la Société 
des Nations et dont copie certifiée conforme sera remise à tous les Membres de 
la Société et aux Etats non membres.

ALBANIE 
Lee Kurti

ALLEMAGNE 
Dr Hans Hermann A7olckers

ETATS-UNIS D’AMERIQUE 
Hugh R. Wilson

BELGIQUE
Hymans

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD, ainsi que toutes parties 
de l’Empire britannique non membres séparés de la Société des Nations.

Cecil

CANADA 
H. Guthrie

COMMONWEALTH D’AUSTRALIE 
James R .Collins

NOUVELLE-ZELANDE 
Thomas M. Wilford

UNION SUD-AFRICAINE 
C. T. te Water

INDE
B. L. Mitter

COLOMBIE 
A. J. Restrepo

DANEMARK 
William Borberg

Avec réserve, jusqu’à nouvel ordre, pour ce qui concerne le Groenland.

ESPAGNE 
A. Lerroux

FINLANDE 
Evald Gyllenbôgel 

S 47—54;
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FRANCE 
Louis Rollin

GRECE 
R. Raphaël

ITALIE 
Augusto Rosso

MEXIQUE 
S. Martinez de Alva

NORVEGE 
Birger Braadland

PAYS-BAS
Pour le Royaume en Europe et les Indes néerlandaises 

Beelaerts van Blockland

POLOGNE 
Auguste Zaleski

ROUMANIE 
G. Antoniade

SUISSE
Motta

TCHECOSLOVAQUIE 
Zd. Fierlinger

TURQUIE 
Cernai Hüsnü

YOUGOSLAVIE 
Dr V. Marinkovitch

Et que cette Chambre l’approuve.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Résolu,—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention sui

vante entre le Canada et les Etats-Lmis relative à certaines plaintes que fait 
surgir l’exploitation de la fonderie à Trail, Colombie-Britannique, convention 
signée à Ottawa le 15ème jour d’avril 1935, et qui se lit comme suit:—

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS
Relative à certaines plaintes que fait surgir l’exploitation de la fonderie

À Trail, C.-B.
Ottawa, 15 avril 1935.

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Territoires britan
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion du Canada, 
et le Président des Etats-Unis d’Amérique;

Considérant que le Gouvernement des Etats-Unis s’est plaint auprès du 
gouvernement du Canada que les vapeurs qui émanent de la fonderie de la
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Consolidated Mining and Smelting Company à Trail, Colombie britannique, ont 
causé des dommages dans l’Etat de Washington;

Considérant, de plus, que la Commission internationale mixte, établie aux 
termes du Traité de Eaux limitrophes de 1909, a examiné avec soin les pro
blèmes que fait surgir l’exploitation de la fonderie à Trail et a présenté un rap
port et des recommandations concernant ces problèmes, portant la date du 28 
février 1931; et

Reconnaissant qu’un règlement permanent est à la fois souhaitable et néces
saire;

Ont décidé de conclure une Convention aux fins susdites et, à cet effet, ont 
désigné pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir:

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Territoires britan
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, au nom du Dominion 
du Canada;
Le Très Honorable Richard Bedford Bennett, Premier Ministre, Pré

sident du Conseil Privé, Secrétaire d’Etat aux affaires extérieures;

Le Président des Etats-Unis d’Amérique:
Pierre de L. Boal, Chargé d’Affaires intérimaire des Etats-Unis à 

Ottawa ;

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Dans un délai de trois mois après l’échange des ratifications de la présente 
Convention, le Gouvernement du Canada prendra les mesures nécessaires pour 
que soit payée, au Secrétaire d’Etat des Etats-Unis, la somme de trois cent 
cinquante mille dollars, en monnaie des Etats-Unis, laquelle somme sera déposée 
à la Trésorerie des Etats-Unis, et sera affectée au paiement de tout dommage 
causé aux Etats-Unis, antérieurement au premier janvier 1932, par suite de 
l’exploitation de la fonderie de Trail.

Article II
Les Gouvernements du Canada et des Etats-Unis, ci-après désignés “les 

Gouvernements”, conviennent, d’un commun accord, de constituer un tribunal, 
ci-après désigné “le Tribunal”, chargé de décider les Questions dont il aura été 
saisi aux termes de l’Article III. Le Tribunal se composera d’un président et 
de deux membres nationaux.

Le président sera un jurisconsulte renommé, n’étant ni sujet britannique ni 
citoyen des Etats-Unis. Il sera choisi par les Gouvernements, ou, si dans un 
délai de neuf mois après l’échange des ratifications de la présente Convention, 
l’accord ne s’est pas établi, par le président du Conseil administratif permanent 
de la Cour permanente d’Arbitrage de La Haye, visé à l’Article 49 de la Con
vention pour le Règlement pacifique des différends internationaux, conclue à 
La Haye le 18 octobre 1907.

Les deux membres nationaux seront des juristes d’une compétence reconnue 
qui n’ont pas été, directement ou indirectement, associés à la présente contro
verse. Chaque Gouvernement désignera un membre.

Chaque Gouvernement aura la faculté de désigner un homme de science 
pour aviser le Tribunal.
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Article III
Le Tribunal aura à décider en dernier ressort les questions, ci-après si

gnées “les Questions”, énumérées ci-dessous, à savoir:—
(1) Si des dommages causés dans l'Etat de Washington par la fonderie de 

Trail l’ont été depuis le premier janvier 1932; et, le cas échéant, quelle 
indemnité il faudra verser pour ces dommages?

(2) Au cas où la réponse à la première partie de la Question précédente 
serait dans l’affirmative, la fonderie de Trail devrait-elle être con
trainte, à l’avenir, à ne plus causer'de dommages dans l’Etat de Wash
ington et, dans ce cas, jusqu’à quel point?

(3) D’après la réponse à la Question précédente, quelles mesures ou quel 
régime, le cas échéant, la fonderie de Trail devrait-elle adopter ou 
maintenir?

(4) Quelle indemnité ou compensation devrait-elle payée comme consé
quence de toute décision prise par le Tribunal en vertu des deux der
nières Questions?

Article IV
Le Tribunal appliquera la loi et la procédure suivies dans le traitement de 

questions analogues aux Etats-Unis d’Amérique, ainsi que le droit et les usages 
internationaux, et il tiendra compte du désir des Hautes Parties contractantes 
d’aboutir à une solution équitable pour toutes les parties intéressées.

Article V
La procédure suivante sera suivie pour l’adjudication:
1. Dans un délai de neuf mois à compter de la date de l’échange des rati

fications de la présente Convention, l’Agent du Gouvernement des Etats-Unis 
présentera à l’Agent du Gouvernement du Canada un exposé des faits, ainsi que 
les preuves à l’appui, sur lesquels le Gouvernement des Etats-Unis fonde sa 
plainte et sa requête.

2. Dans un pareil délai de neuf mois à compter de la date à laquellè la pré
sente Convention prendra effet, comme susdit, l’Agent du Gouvernement du 
Canada présentera à l’Agent du Gouvernement des Etats-Unis un exposé des 
faits, ainsi que les preuves à l’appui, sur lesquels le Gouvernement canadien se 
fonde.

3. Dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l’échange des 
exposés et des preuves prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent Article, aura été 
complété, chaque Agent présentera, selon la forme prescrite aux paragraphes 1 et 
2, une réponse à l’exposé de l’autre avec preuves additionnelles et tout argument 
qu’il jugera à propos de soumettre.

Article VI
Lorsque toutes les pièces auront été présentées aux termes de l’Article V de 

la présente Convention, les Gouvernements feront parvenir immédiatement, à 
chaque membre du Tribunal, un dossier complet des exposés, réponses, preuves 
et arguments présentés par leurs Agents respectifs.

Article VII
Après livraison du dossier aux membres du Tribunal conformément à l’Arti- 

vle VI, le Tribunal se réunira à une date et à un endroit que les deux Gouver
nements fixeront d’un commun accord, en vue d’arrêter toute procédure nouvelle 
qu’il serait jugé utile d’adopter. En arrêtant une telle procédure et en détermi
nant les réunions subséquentes, le Tribunal tiendra compte des requêtes indivi
duelles ou communes des Agents des deux Gouvernements.

<
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Article VIII
Le Tribunal entendra toutes représentations et recevra et examinera toutes 

preuves, orales ou documentaires, que les Gouvernements ou les parties inté
ressées jugeront utile de présenter ; à cette fin, il aura le pouvoir de faire prêter 
le serment. Le Tribunal sera autorisé à poursuivre toutes enquêtes qu’il estimera 
indispensables et opportunes en conformité des autres dispositions de la présente 
Convention.

Article IX
Le Président présidera toutes les séances d’audition et autres réunions du 

Tribunal et se prononcera sur toutes questions de preuve et de procédure. Lors
qu’il s’agira de décider en dernier ressort toutes et chacune des Questions, le 
Président et les deux membres auront chacun un vote, et, en cas de divergence, 
l’opinion de la majorité prévaudra et le dissentiment du Président ou du mem
bre, selon le cas, sera noté. S’il n’y a pas deux membres du Tribunal d’accord 
sur une question, il appartiendra au Président de décider.

Article X
Le Tribunal, en statuant sur la première Question et en décidant sur l’in

demnité qui, s’il y a lieu, devrait être payée en ce qui concerne les années 1932 
et 1933, tiendra bien compte des résultats des investigations et des enquêtes 
faites au cours des années subséquentes.

Les investigateurs, qu’ils soient nommés par les Gouvernements ou en leur 
nom, soit ensemble, soit séparément, ou le Tribunal, seront autorisés, en tout 
temps raisonnable, à visiter, pour y poursuivre des investigations, les lieux où 
l’on prétend que des dommages ont été causés ou se produisent actuellement, et 
leurs rapports, soit ensemble, soit séparément, pourront être présentés au Tri
bunal et admis par lui aux fins de le mettre en état de se prononcer sur toutes 
et chacune des Questions.

Article XI
Dès qu’il en sera arrivé à des conclusions en ce qui concerne les Questions, 

le Tribunal, dans un délai de trois mois après la fin de ses travaux, fera rapport 
aux Gouvernements de ses décisions finales, donnant les raisons qui les auront 
motivées. Les travaux seront considérés terminés lorsque les Agents des deux 
Gouvernements auront, l’un et l’autre, fait savoir au Tribunal qu’ils n’ont plus 
rien à présenter. Ce délai pourra être prolongé d’un commun accord entre les 
deux Gouvernements.

Sur réception dudit rapport, les Gouvernements pourront s'entendre 
de la disposition des demandes d’indemnités pour pertes subies, le cas échéant, 
qui pourront se produire après la période de temps prévue par ledit rapport.

en vue

Article XII
Les Gouvernements s’engagent à prendre les mesures qui leur paraîtront 

indispensables en vue d’assurer l’accomplissement en bonne et due forme des 
obligations souscrites aux termes de la présente Convention, conformément 
décisions du Tribunal.

aux

Article XIII
Chaque Gouvernement paiera les frais de la présentation et de la conduite 

de sa cause devant le Tribunal, ainsi que les dépenses de son membre national 
et de son expert.
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Tous les autres frais, qui de leur nature sont communs aux deux Gouverne
ments, y compris les honoraires du membre neutre du Tribunal, seront suppor
tés, à part égale, par les deux Gouvernements.

Article XIV
La présente Convention sera ratifiée conformément aux méthodes consti

tutionnelles des Parties contractantes et prendra effet immédiatement après 
l'échange des ratifications qui auront lieu à Ottawa dès que faire

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con
vention et y ont apposé leur cachet.

Fait en double exemplaire à Ottawa le quinzième jour d’avril en l’an de 
grâce mil neuf cent trente-cinq.

se pourra.

[L.S.] R. B. BENNETT 
[L.S.] PIERRE DE L. BOAL

Et que cette Chambre l’approuve.

La C h ambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (D2) intitulé: “Loi concernant The Portage la Prairie Mutual 
Insurance Company”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill 
dement. sans arnen-

La Chambre des Communes transmet„ . , , ... . , par son greffier, un message par lequel
elle îenvoie le bill (E2) intitule: "Loi modifiant la Loi d’amirauté, 1934” et 
informe le Sénat qu elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La ( h ambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C2) intitulé: “Loi concernant The Wapiti Insurance Com
pany , et informe le Sénat quelle a adopté ledit bill avec plusieurs amende
ments, pour lesquels elle sollicite l’agrément du Sénat.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. 1 iige 1, ligne 4. Retrancher les mots “l’autorisation d’ ” et les remplacer 

par “le certificat d’enregistrement pour”.
2. Page 1, lignes 9, 10 et 11. Retrancher les mots “Loi des assurances cha- 

pitie cent un des Statuts révisés du Canada, 1927” et les remplacer par “Loi des 
compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932, chapitre quarante- 
six du Statut de 1932”.

3. Page 1, ligne 15. Retrancher les mots “l’autorisation d 
cer par “le certificat d’enregistrement pour”.

4. Page 1, lignes 23 et 24. Retrancher les mots “Loi des assurances” et les
1932’’aCGr ^ar ^es compagnies d’assurance canadiennes et britanniques,

5. Page 1, ligne 24. Retrancher les mots “l’autorisation d’” et les rempla
cer par “le certificat d’enregistrement pour”.

6. Page 1, ligne 26. Retrancher les mots “ladite autorisation” et les 
placer par “ledit certificat d’enregistrement”.

J >> et les rempla-

rem-
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Avec la permission du Sénat,
Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes pour 

l’informer que le Sénat agrée, sans y en apporter d’autre, les amendements de la 
Chambre des Communes audit bill.

La Chambre des Communes transemet par son greffier, un message ainsi
conçu:

Lundi, 17 juin 1935.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs 

que la Chambre acquiesce à tous les amendements faits par le Sénat au Bill No 
70, Loi modifiant la Loi des poids et mesures, sauf l’alinéa (5) de l’article 10, 
qu’il est proposé d’ajouter au bill par le sixième amendement qui n’est pas 
accepté pour les raisons suivantes:

“S’il demeurait dans la Loi, cet article annullerait en pratique l’article 63 
de la Loi des poids et mesures dans la mesure où il s’agirait de l’appliquer aux 
articles préalablement empaquetés.

“La preuve de l’insuffisance de poids, en vertu de la Loi des poids et mesu
res, doit s’obtenir par un achat d’essai fait ordinairement par des acheteurs 
indépendants.

“Alors on signale qu’il est manifestement impossible d’obtenir “la moyenne 
du poids ou de la mesure d’une quantité raisonnable d’autres articles de la même 
nature en la même occasion”. Il n’est pas praticable d’acheter ce que l’on peut 
croire “une quantité raisonnable d’articles de la même nature”, et l’inspection, 
par un inspecteur, dans un magasin, d’articles préalablement empaquetés, soit 
avant, soit après l’achat d’essai, n’est pas “en la même occasion”.

“Le marchand est suffisamment protégé contre les poursuites vexatoires et 
mesquines par le fait que toutes les procédures en vertu de l’article 63 de la Loi 
doivent recevoir le consentement par écrit du ministre du Commerce.

“L’amendement apporté par le Sénat est le même en substance que l’article 
10 de la Loi sur la vente des aliments dans l’empire. De plus, eet acte stipule 
qu’un inspecteur peut obliger le marchand à lui vendre des articles au poids 
insuffisant pour servir de preuve à la poursuite lorsque l’on a trouvé, à l’inspec
tion. dans le local du marchand, des articles préalablement empaquetés dont le 
poids n’était pas suffisant.

“La Loi canadienne des poids et mesures ne donne pas cette permission, ce 
qui rend inutile la proposition d’amendement tout en rendant extrêmement diffi
cile l’application de l’article 63, dans la mesure où il s’agit d’articles préalable
ment empaquetés.”

Ordonné: Que le greffier porte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit renvoyé au comité permanent des Banques 
et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (101) intitulé : “Loi concernant la création d’un fonds de change”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (80), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 
l’impôt de guerre sur le revenu”, est lu, tel qu’amendé, pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé doit être adopté.
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements pour lesquels il solli
cite son agrémeit.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le rapport du 
comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill 
(50), intitulé: “Loi modifiant la Loi des postes (Propriétaires de journaux) ”. 

Ledit rapport est adopté.

Le Sénat s’ajourne.



18 JUINA.D. 1925

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 19 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 19 juin 1935
No 1.

18 juin—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill T2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Dora Eleanor Mathieson Campbell — (L’honorable sénateur Me- 
Means).

No 2.
18 juin—Prise en considération du premier rapport du comité mixte des " 

deux Chambres au sujet des travaux d’impressions du Parlement.—(L’honora
ble sénateur White).

No 3.
18 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 101), intitulé: “Loi con

cernant la création d’un fonds de change.—(Le très honorable sénateur Mei- 
ghen).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le RoL 1935.
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No 48

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 19 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Bénard,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
Manner,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
I-’Espérance,

Little,
Logan,
Mac Arthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Blondin,
Bourque,
Brown,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),
Côté
Dandurand
Donnelly,
Fauteux,

S 48—1



L’honorable sénateur Little, présente au Sénat un bill (U2) intitulé: “Loi 
concernant The Hamilton Life Insurance Company.’’

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des bills privés.
Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion de l’honorable sénateur Little, il st 
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue 

bill (U2) intitulé: “Loi concernant The Hamilton Life Insurance Company”.
tant qu’elle s’applique au

26 GEO. VSENAT326

Prières.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et 
des Forêts, auquel a été renvoyé le bill (72) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
animaux de ferme et leurs produits”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

L’honorable sénateur Côté, du comité permanent des Ordres permanents, 
présente le dixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 19 juin 1935.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son dixième rapport comme suit:—

1. Relativement à la pétition de The Hamilton Life Insurance Cbmpany, 
demandant l’adoption d’une loi prorogeant le délai pour présenter une requête

ministre des Finances en vue d’obtenir une licence pour faire affaires.
2. Le comité constate que l’avis de l’intention de présenter une requête au 

Parlement a été publié deux fois dans la Gazette du Canada et une fois dans un 
journal local où se trouve le Bureau-chef de la Compagnie.

3. Le comité est persuadé que le bill peut suivre son cours sans que qui que 
ce soit en souffre et recommande que la publication de l’avis, tel que cité plus 
haut, soit considérée comme une observation suffisante des prescriptions de la 
Règle 107.

Le tout respectueusement soumis.

au

LOUIS CÔTÉ,
Faisant fonctions de Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora 
Eleanor Matheison Campbell” est, sur division, lu pour la deuxième fois, et 
avec la permission du Sénat,

Ledit Bill est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.

Q
J -
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Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor
mer que le Sénat a -adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat, prend en considération le premier rapport 
du comité mixte des impressions des deux Chambres du Parlement.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (101) intitulé : “Loi concernant la création 
d’un fonds du change’’ est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle rcnvoiee le bill (L2) intitulé: “Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants”, 
et informe le iSénat qu’elle a adopté ledit- bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoi le bill (M2) intitulé : “Loi modifiant le Code criminel”, et informe 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (8) intitulé: “Loi constituant une commission de 
placement et d’assurances sociales, établissant un service national de placement, 
une assurance contre le chômage, des secours aux chômeurs et d’autres formes 
d’assurance et de sécurité sociales, et visant les fins qui s’y rattachent’, et^ l’in
forme qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements du Sénat 
audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (110) intitulé: “Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de cer
taines sommes d’argent pour le service public”, pour lequel elle sollicite l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill1 est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes 1 infor

mant que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 20 juin 1935

Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

Lectures des requêtes.

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 20 juin 1935

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 49

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 20 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Bénard,

Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
L’Espérance
Little,

Logan,
MacArthur,
Macdonald
Marcotte,
McCormick
McGuire,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,
Parent,
Planta,

Pope,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
White (Inkerman), 
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Blondin,
Bourque,
Brown,
Chapais

(sir Thomas),
Côté
Dandurand,
Fauteux,
Fripp,

!

S 49—1
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (101) intitulé: “Loi concernant la 
création d’un fonds du change”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, 
l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, présente le rapport suivant:—

Mercredi, 19 juin 1935.
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé 

un message de la Chambre des Communes concernant certains amendements 
apportés par le Sénat au bill (70) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et 
mesures”, a, conformément à un Ordre de renvoi en date du 18 juin 1935, étudié 
ledit message et demande maintenant de faire rapport comme suit:—

Le comité recommande que le Sénat ne maintienne pas la sous-clause (5) 
incorporée dans son sixième amendement, mais qu’il la remplace par les sous- 
clauses suivantes:

“(5) Dans toute poursuite intentée en vertu de la présente loi relativement 
à une prétendue insuffisance de poids ou mesure d'effets préalablement empa
quetés, le tribunal ne doit, subordonnèrent aux dispositions du paragraphe 
suivant, faire aucun cas d’un écart peu considérable dans le poids ou la mesure 
d’un article unique, mais pour les fins du paragraphe suivant, le tribunal doit 
tenir compte de la moyenne établie du poids ou de la mesure d’un nombre 
raisonnable d’autres articles de la même sorte, s’il en est

a) vendus ou livrés par la partie défenderesse dans toute période de temps
ne dépassant pas une semaine, ou

b) en la possession de la partie défenderesse, aux fins de vente ou de livrai
son, en la même occasion que celle où la partie défenderesse a fait 
quelque vente ou livraison d’un ou plusieurs articles.

(6) Lorsqu’une insuffisance ressort de la moyenne établie de poids ou de 
tel que mentionné au paragraphe précédent, le tribunal doit, tous les 

autres éléments de l’infraction étant établis, déclarer la culpabilité relativement 
à l’insuffisance réelle dans le poids ou la mesure d’un seul article ou d’articles 
comptant parmi ceux qui contribuent à cette moyenne établie de poids ou de 
mesure ou qui la produisent, et tous les articles préalablement empaquetés de 
la même sorte que ceux qui sont vendus ou livrés et qui sont trouvés en la 
possession de la partie défenderesse dans les quarante-huit heures qui suivent 
la vente ou la livraison, sont censés avoir été en la possession de la partie 
défenderesse en la même occasion que celle de la vente ou de la livraison, et 
avoir été alors et ainsi en sa possession pour les fins de vente ou de livraison, à 
moins qu’elle ne prouve le contraire à la satisfaction du tribunal.

Le tout respectueusement soumis.

mesure

GEO. P. GRAHAM, 
Faisant fonctions de Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes avec le 

bill (70) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et mesure”, et informant cette 
Chambre que le Sénat n’insiste pas sur la sous-iclause (5) incorporé dans son 
sixième amendement, mais y a substitué d’autres amendements pour lesquels il 
sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill (U2) intitulé : “Loi concernant The Hamilton Life Insu
rance Company”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé 
d'en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à sou
mettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 17 et 18. Remplacer “premier jour de juin” par “tren

tième jour de mai”.
2. Page 1, ligne 19. Remplacer “trente et unième” par “vingt-neuvième”.
3. Page 1, ligne 25. Remplacer “premier jour de juin” par “trentième jour

de mai”.
Ledits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à huit*heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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i

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 25 juin 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 25 juin 1935

Ottawa: J.-O. Patenautb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 50

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 25 juin 1935

Huit heures du soir.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Bénard,
Blondin,
Brown,
Çalder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Côté,
Dandurand,
F auteux,

Fripp,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,
L’Espérance,

Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Tanner,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).
i

S 50—1
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Prières.

Sur motion de l'honorable sénateur White (Pembroke), il est 
Ordonne: Que la taxe parlementaire versée relativement au bill (S2), inti

tulé: “Loi concernant The Cornwall Bridge Company”, soit remise aux avocats 
des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de traduction.

Sur motion de l'honorable sénateur White (Pembroke), pour l'honorable 
sénateur Lynch-Staunton, il est

Ordonné : Que la taxe parlementaire versée relativement au bill (B2) inti
tulé: “Loi concernant un brevet de Lillian Towy"’, soit remise aux avocats de la 
pétitionnaire, moins les frais d’impression et de traduction.

La Chambre de.- Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (851 intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934’’, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (86) intitulé: “Loi établissant une commission fédérale du commerce et de 
l’industrie”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre de- Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (73) intitutlé: “Loi modifiant la Code criminel”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat .

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (62) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est
Renvoyé au comité permanent de l’Administration du Service civil. <
La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 

bill (79) intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.
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"La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (95) intitulé: “Loi concernant les fruits, légumes et le miel", pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est. lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des Forêts.

La Chambré des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (99) intitulé: “Loi concernant la radiodiffusion", pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (100) intitulé: “Loi modifiant la Loi des Postes", pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permision du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (109) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral’’ pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois.
Avec la permission du Sénat,
Le très honorable sénateur Meighen propose que le bill soit maintenant lu 

pour la troisième fois.
En amendement, l'honorable' sénateur Griesbach propose que le bill ne soit 

pas lu maintenant pour la troisième fois, mais qu’il soit amendé comme suit:—
(L'amendement ne concerne que la version anglaise).
Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être

adoptée,
Elle est résolue dans Vaffirmative.
Etant de nouveau posée la question de savoir si la motion pour la troisième 

lecture du bill, tel qu’amndé, doit être adoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ledit bill, tel qu’amendé, est albrs lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément 
de la Chambre des Communes à cet amendement.



transmet ar son greffier, un message par 
: “Loi modifiant la Loi des poids 

agréé, sans y en apporter d’autre, les amen- 
la sous-clause (5), incorporée dans son six- 

Chambre des Communes a refusé d’agréer.

(70), i

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (02), intitulé: “Loi constituant en corporation la 
Communauté, hôpital général, maison des pauvres et institution d’enseigne
ment, des Sœurs de la Charité d’Ottawa, Canada”, et informe le Sénat qu’elle a 
adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (75), intitulé: “Loi sur les justes salaires et 
les heures de travail pour les ouvrages et contrats publics”, et "l’informe qu’elle 
a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (80), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’im
pôt de guerre sur le revenu , et l’informe qu elle a agréé, sans y en apporter 
d'autre, les amendements du Sénat audit bill.

La ( hambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (40), intitulé: “Loi prescrivant des salaires 
minima conformément à la Convention sur les salaires minima adoptée par 
l'Organisation internationale du Travail, selon les dispositions de la Partie 
XIII,du Traité de Versailles et des parties correspondantes des autres traités de 
paix”, et l’informe quelle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements 
du Sénat audit bill.

La ( hambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu :

Jeudi, 20 juin 1935.
Résolu: Qu un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre agrée les amendements numérotés de un à huit inclusive
ment que le Sénat a apportés au Bill No 21, Loi prescrivant la limitation à huit 
heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans 
les établissements industriels conformément à la Convention sur l’application 
du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heu
res adopté par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Tra
vail de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité 
de Versailles signé le 28 juin 1919.

Quant à l’amendement numéro neuf du Sénat, la Chambre a adopté un 
amendement qui en découle en substituant les mots “six mois" aux mots “trois 
mois”.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération demain.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (F2), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Mabel 
Muttart”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (G2), intitulé: “Loi pour faire droit à Emile Foission”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (H2), intitulé: “Loi pour faire droit à Eva Bennett”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (12), intitulé: “Loi pour faire droit à Helen Gertrude 
Bryant Wilson”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (J2), intitulé: “Loi pour faire droit à Gladys Sarah 
Jenkinson Weeks”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (K2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary Elizabeth 
Taylor Nicholson”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (P2), intitulé: “Loi pour faire droit à Jean Taggart 
Harfield”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (Q2), intitulé: “Loi pour faire droit à Lily Usherofï 
Bruker”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie le bill (R2), intitulé: “Loi pour faire droit à Hilda High de 
Boissiere”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi

Vendredi, 21 juin 1935.
Résolu: Que soit transmis au Sénat un message par lequel les Communes 

transmettent à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité permanent 
des Divorces au Sénat, auquel ont été référées les pétitions de Muriel Mabel 
Muttart, Emile Foission, Eva Bennett, Helen Gertrude Bryant Wilson, Gladys

conçu:
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Sarah Jenkinson Weeks, Mary Elizabeth Taylor Nicholson, Jean Taggart Har- 
field, Lily Usheroff Broker et Hilda High de Boissière, demandant respective
ment un bill de divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat. 
Certifié.

(
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.
Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 26 juin 1935

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

(
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ORDRE DU JOUR

Mercredi, 26 juin 1935

25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 85) intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des compagnies 1934.—(Le très honorable sénateur Meighen).

No 2.

No 1.

25 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 86) intitulé: “Loi établis
sant une commission fédérale du commerce et de l'industrie”.— (Le très hono
rable sénateur Meighen).

No 3.
25 juin—Prise en considération d’un message de la Chambre des Communes 

au sujet des amendements apportés par le Sénat au (Bill 21) intitulé: “Loi 
prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit heures par 
semaine des heures de travail dans les établissements industriels conformément 
à la Convention sur l’application du principe de la journée de huit heures ou 
de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la conférence générale de 
l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, selon la 
Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.— (Le 
très honorable sénateur Meighen).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 51

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNATj DU CANADA

Mercredi, 26 juin 1935

Trois Heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres,présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
AVhite (Pembroke).

Laçasse,
L’Espérance
Little,
Logan,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McGuire,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Murdock,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,

Fauteux,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,

Blondin,
Brown,
Calder,
Chapais

(sir Thomas),
Côté,
Dandurand,

S 51—1
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, présente le rapport qui suit:—

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
Mercredi, 26 juin 1935.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel 
été renvoyé le bill (N2) intitulé: “Loi constituant en corporation la Northern 
Telephone Company . demande permission de faire rapport comme suit:—

1. L’avocat des pétitionnaires ayant demandé de retirer le bill, le comité 
recommande que ladite requête soit accordée.

Le tout respectueusement soumis.

a

GEO. P. GRAHAM,
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté et le bill est retiré.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion de l’honorable sénateur Calder, il est 

_ Ordonné: Que la taxe parlementaire versée relativement au bill (N2) inti
tulé: “Loi constituant en corporation la Northern Telephone Company”, soit 
remise aux pétitionnaires moins les frais d'impression et de traduction.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (99) intitulé: “Loi concernant la 
Radiodiffusion”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé 
d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu'il est prêt à soumettre dès 
qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 3. Remplacer la clause 1 par la suivante:
“1. La Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932. Chapitre cinquante et 

un du Statut de 1932. expirera le trente et uniètfie jour de mars 1936.”
Ledit amendement est adopté, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément 
de la Chambre des Communes à cet amendement.

L’honorable Sir Thomas Chapais, du comité permanent des Débats et des 
comptes rendus, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledti rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
<Mercredi, 26 juin 1935.

Le comité permanent des Débats et des comptes rendus demande permis
sion de présenter son deuxième rapport comme suit:—

Le comité recommande:—
1. Que M. Norman F. McLeod, soit nommé membre des rapporteurs, en 

remplacement du défunt M. Thomas Blacklock, et suivant les termes et condi
tions spécifiés dans le rapport du comité des Débats et des comptes rendus en 
date du 3 juin 1913.
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2. Que M. J. A. Fortier continue à faire partie pour la présente session 
du Parlement du personnel des comptes rendus du Sénat aux conditions fixées 
dans le rapport plus haut -cité, et de plus, que les appointements de M. Fortier 
soient de $20 par semaine.

Le tout respectueusement soumis.
THOMAS CHAPAIS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération à la prochaine séance 

du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (85) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
compagnies, 1934” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (86) intitulé: “Loi établissant une commis
sion fédérale du commerce et de l'industrie” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le message de la 
Chambre des Communes concernant les amendements apportés par le Sénat 
au bill (21) intitulé: “Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à 
quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans les établissements ' 
industriels conformément à la Convention sur l’application du principe de la 
journée de huit heures- ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la 
conférence générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société 
des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé 
le 28 juin 1919”.

Après débat, et
Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Résolu,—Que le Sénat n’agrée pas l’amendement apporté par la Chambre 

des Communes au neuvième amendement apporté par le Sénat au bill (21) 
intitulé: “Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit 
heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels 
conformément à la Convention sur l’application du principe de la journée de huit 
heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la -conférence géné
rale de l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, selon 
la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919”, pour 
les raisons suivantes :—

Que le Sénat ne voit- pas de raison suffisante pour laquelle, relativement à 
la catégorie de main-d’œuvre visée audit amendement, le bill ne puisse prendre 
effet à l’époque stipulée dans l’amendement.

Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor
mant en conséquence.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Résolu,—Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, attirant 

son attention sur les lOème, llème, 12ème, 13ème et 14ème amendements ap
portés par le Sénat au bill (21) intitulé : “Loi prescrivant la limitation à huit 
heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de travail dans 
les établissements industriels conformément à la Convention sur l’application du 
principe de la journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, 
adopté par la conférence générale de l'Organisation internationale du Travail 
de la Société des Nations, selon la Partie relative au Travail du Traité de Ver
sailles signé le 28 juin 1919”, dont il n’est pas fait mention dans le message de 
la Chambre des Communes.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (112) intitulé: “Loi pour aider à la construction de maisons”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonne: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (118) intitule: “Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes 
de l’anse Burrard dans la province de la Colombie-Britannique”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (119) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est, avec la permission du

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 
lecture demain.

Sénat,

Le Sénat s’ajourne.

<
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 27 juin 1935

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 27 juin 1935

26 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 
des Débats et des comptes rendus”.— (L’honorable sénateur Chapais).

No 2.

No 1.

26 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 112) intitulé: “Loi pour 
aider à la construction de maison”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 3.
26 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 118) intitulé: “Loi con

cernant le pont construit sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard dans la 
province de la Colombie-Britannique”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

No 4.
26 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill. 119) intitulé: “Loi 

modifiant la Loi des pensions”.— (Le très honorable sénateur Meighen).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 52

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 27 juin 1935

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,

F auteux,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,

Laçasse,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,

Murdock,
Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

Blondin,
Brown,
Chapais

(sir Thomas)
Côté,
Dandurand,
Donnelly,

S 52—1
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Prières.

L’honorable sénateur L’Espérance, du comité permanent de l’Administration 
du Service civil auquel a été renvoyé le bill (62) intitulé: “Loi modifiant la Loi 
d’établissement de soldats”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à soumettre 
dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 1, lignes 9 et 10. Aux mots “à la date de l’entrée en vigueur de la 

présente loi modificatrice”, substituer les mots “le premier jour de juillet 1935”.
Ledit amendement est agréé, et avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agrément 
de la Chambre des Comunes à cet amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le deuxième rapport 
du comité permanent des Débats et des comptes rendus.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (112) intitulé: “Loi pour aider à la construc
tion de maisons” est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (118) intitulé: “Loi concernant le pont cons
truit sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard dans la province de la Colombie- 
Britannique” est lu pour la deuxième fois, et avec la permission du Sénat,

Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (119) intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pensions” est lu pour la deuxième fois, et, avec la permission du Sénat,

Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 28 juin 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 28 juin 1935

Ottawa: J.-O. Patinaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 53

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 28 juin 1935

Trois heures de l'après-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Murdock,
Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
Spence,
Tanner,
Tobin,
White (Pembroke), 
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
McDonald,
McGuire,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,

Fripp,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbacf
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Hughes,
King,
Laçasse,
Lemieux,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Bénard,
Blondin,
Brown,
Chapais

(sir Thomas),

b

Côté
Dandurand,
Donnellÿ,
Fauteux,

S 53—1
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Prières.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et 
des Forêts, auquel a été renvoyé le bill <95) intitulé: “Loi concernant les fruits, 
les légumes et le miel”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à 
soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 4, ligne 9. Retrancher les mots “qu’il n’ait obtenu un” et y substi

tuer les mots “d’y être autorisé par”.
2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 4, ligne 14. Retrancher les mots “qu’il n’ait obtenu un” et y subs

tituer les mots “d’y être autorisé par”.
4. Page 4, ligne 20. Retrancher les mots “qu'il n'ait obtenu un” et y subs

tituer les mots “d’y être autorisé par”.
5. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
6. L'amendement ne concerne que la version anglaise.
7. Page 5, ligne 47. Retrancher les mots “de quelque” et y substituer le 

mot “d'un”.
Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération à la prochaine séance du Sénat.

i

Son Honneur le Président informe le Sénat qu'il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:

Bureau du secrétaire du Gouverneur général 

CANADA
Ottawa, 26 juin 1935.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Sir 
Lyman P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excel
lence le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd’hui, à 
quatre heures trente de l’après-midi, afin de donner la sanction royale à cer
tains bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
F. L. C. PEREIRA,

Secrétaire adjoint du Gouverneur général.
A l'honorable

L’Orateur du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la Table.
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La Oh ambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (117) intitulé: “Loi modifiant la Loi sur l’organisation du marché des pro
duits naturels 1934”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Griesbach dépose sur la Table:—
Copie des Ordonnances du Territoire du Yukon, passées par le Conseil du 

Yukon au cours de l’année 1935.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

)

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (109) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens élec
toral fédéral”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, l’amende
ment du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (114) intitulé: “Loi sur l’application de la Loi d’arrangement entre culti
vateurs et créanciers, 1934, dans la province de la Colombie-Britannique , poiu 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

avec un

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la \ erge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des' Communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
z Loi concernant The Portaqe la Prairie Mutual Insurance Company.

Loi modifiant la Loi d’amirauté, 1934.
Loi concernant The Wapiti Insurance Company.



Communes transmet, par son greffier, un message par 
Sénat le bill (62) intitulé: “Loi modifiant la Loi d’établis-

La Chambre 
lequel elle renvoie
sement de soldats”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, 
l’amendement du Sénat audit bill.

Le Sénat s’ajourne jusqu à mardi prochain à trois heures de 1 après-midi.
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Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d’emprunt, de certaines sommes 

d’argent pour le service public.
Loi constituant une commission de placement et d’assurance sociales, éta

blissant un sendee national de placement, une assurance contre le chômage, des 
secours aux chômeurs et d’autres formes d’assurance et de sécurité sociales, et 
visant les fins qui s’y rattachent.

Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et leurs produits.
Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi sur les justes salaires et les heures de travail pour les ouvrages et con

trats publics.
Loi modifiant la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu.
Loi prescrivant des salaires minima conformément à la Convention sur les 

salaires minima adoptée par l’Organisation internationale du Travail, selon les 
dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles et des parties correspon
dantes des autres traités de paix.

Loi modifiant la Loi des poids et mesures.
Loi constituant en corporation la Communauté, hôpital général, maison des 

pauvres et institution d’enseignement des Sœurs de la Charité d’Ottawa, Canada.
Loi pour faire droit à Muriel Mabel Muttart.
Loi pour faire droit à Emile Fossion.
Loi pour faire droit à Eva Bennett.
Loi pour faire droit à Helen Gertrude Bryant Wilson.
Loi pour faire droit à Gladys Sarah Jenkinson Weeks.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Taylor Nicholson.
Loi pour faire droit à Jean Taggart Harfield.
Loi pour faire droit à Lily Usherofï Bruker.
Loi pour faire droit à Hilda High de Boissiere.
Loi concernant le pont construit sur les deuxièmes passes de l’anse Burrard 

dans la province de la Colombie-Britannique.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral.

Le greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills sont 
sanctionnés:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable délégué du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Après quoi il plaît au Très honorable délégué du Gouverneur général de 
se retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

P O
,
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AFFAIRES DE ROUTINE .

Mardi, 2 juillet 1935
!

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 2 juillet 1935

28 juin—Reprise du débat sur les amendements soumis par le comité per
manent de l’Agriculture et des Forêts au projet de loi (Bill 95) intitulé: “Loi 
concernant les fruits, les légumes et le miel”.— (L’honorable sénateur Gries- 
bach).

No 1.

No 2.
28 juin—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 117) intitulé : “Loi modi

fiant la Loi sur l’organisation du marché des produits naturels, 1934”.— (Le très 
honorable sénateur Meighen).

No 3.
28 juin—Deuxième lecture d’nn projet de loi (Bill 114) intitulé: “Loi sur 

l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans 
la province de la Colombie-Britannique”.— (Le très honorable sénateur 
Meighen).

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 54

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 2 juillet 1935

Trois heures de l’après-midi.

Llionorablc P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Morand,
Murdock,
Planta,
Prévost,
Rainville,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
White (Pembroke).

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Blondin,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Côté,

King,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McCormick,
Meighen,

Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Horner,
Hughes,

S 54—1
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Prières.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoi le bill (B) intitulé: “Loi concernant la Canadian Marconi Company”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (A2) intitulé: “Loi concernant The Sarnia-Port Huron Vehi
cular Tunnel Company”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans 
amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T2) intitulé: “Loi pour faire droit à Dora Eleanor Mathieson 
Campbell”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Vendredi, 28 juin 1935.
Résolu: Que soit transmis au1 Sénat un message par lequel les Communes 

transmettent à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité permanent 
de Divorce au Sénat, auquel a été référée la pétition de Dora Eleanor Mathieson 
Campbell, demandant un bill de divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.

Certifié.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Vendredi, 28 juin 1935.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre agrée, sans y apporter d’amendements, les amendements 
numéros 10, 11, 12, 13 et 14 faits par le Sénat au Bill No 21, Loi prescrivant la 
limitation à huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des 
heures de travail dans les établissements industriels, conformément a la Con
vention sur l’application du principe de la journée de huit heures ou de la 
semaine de quarante-huit heures, adopté par la Conférence generale de 1 Orga
nisation internationale du Travail de la Société des Nations, selon la Partie rela
tive au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Certifié.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes
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Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Little, il est
Ordonné: Que le taxe parlementaire versée relativement au bill (U2) inti

tulé: “Loi concernant The Hamilton Life Insurance Company”, soit remise à 
l’avocat des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de traduction.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération les amendements 
apportés par le comité permanent de l’Agriculture et des Forêts au bill (95) 
intitulé: “Loi concernant les fruits, légumes et le miel”.

Après débat, il est
Ordonné: Que la continuation du débat soit remise jusqu’à la prochaine 

séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (117) intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
l’organisation du marché des produits naturels, 1934”, est lu pour la deuxième 
fois et il est

Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

A l’appel de l’Ordre du Jour, pour la deuxième lecture du bill (114) intitulé: 
“Loi sur l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 
1934, dans la province de la Colombie-Britannique”, il est 

Ordonné: Que ledit Ordre du Jour soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 3 juillet 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 3 juillet 1935

2 juillet—Reprise du débat sur les amendements soumis par le comité per
manent de l’Agriculture et des Forêts au projet de loi (Bill 95) intitulé: “Loi 
concernant les fruits, les légumes et le miel”.— (Le très honorable sénateur Mei- 
ghen).

No 2.
2 juillet—Reprise du débat 

114) intitulé: “Loi sur l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs 
et créanciers, 1934, dans la province de la Colombie-Britannique”.— (Le très 
honorable sénateur Graham).

No 1.

la deuxième lecture d’un projet de loi (Billsur

i

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 55

PROCÈS-VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Mercredi, 3 juillet 1935

Trois heures de l’après-midi.

L'honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Planta,
Pope,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Smith,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Donnelly,
Fauteux,
Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,

King,
Laçasse,
Little,
Logan,
MacArthur,
Marcotte,
McCormick
McGuire,
Meighen,
Morand,
Murdock,

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Blondin,
Brown,
Calder,
Chapais

(sir Thomas),
Côté,
Dandurand,

S 55—1
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PRIERES.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (85) intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des compagnies, 1934'’, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a ' 
chargé d en faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à 
soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 5. Remplacer la clause 2 par la suivante:
2. Est modifié I article cinq de ladite loi par l’addition de ce qui suit:

“(4) Si une compagnie
a) exploite un commerce qui n’entre pas dans le cadre des fins ou objets 

énoncés dans les lettres patentes ou les lettres patentes supplémen
taires, ou

b) exerce ou déclare exercer des pouvoirs qui ne sont pas véritablement 
auxiliaires ou raisonnablement accessoires aux fins ou objets énoncés 
dans les lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires,

c) exerce ou déclare exercer des pouvoirs expressément interdits par les 
lettres patentes ou les lettres patentes supplémentaires,

cette compagnie est passible de liquidation et de dissolution, si le procureur 
général du Canada, sur réception d’un certificat du secrétaire d’Etat exprimant 
son opinion que cette compagnie a exploité un commerce ou exercé ou déclarer 
exercer des pouvoirs ainsi qu’il est prescrit au présent article, demande à un tri
bunal de juridiction compétente de rendre une ordonnance à l’effet que la 
pagnic soit mise en liquidation en vertu des dispositions de la Loi des liquida
tions.”

2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Page 2, lignes 5 et 6 Retrancher le mot “activement”.
4. Page 2, ligne 21. Remplacer ’’doit” par “peut”.
5. Page 2, lignes 42 et 43. Aux mots “juste et suffisante dans toutes les 

circonstances de l’opération’’ substituer les mots “dans toutes les circonstances 
de l’opération le juste équivalent d’espèces jusqu'à concurrence du montant 
nominal total des actions ainsi émises. Toutefois, les administrateurs peuvent 
demander ex parte par requête sommaire à un juge de déterminer par ordon
nance déclaratoire qu’une telle considération ainsi payable en biens ou en ser
vices est un juste équivalent comme susdit; que ce juge peut ainsi déterminer; 
qu’à cette fin il peut requérir la production des preuves, orales et littérales, sous 
serment ou autrement, qu’il peut estimer appropriées, et que son ordonnance, 
ainsi qu’il est dit ci-dessus, doit être une preuve définitive et péremptoire 
devant tous les tribunaux que cette considération ainsi payable était un juste 
équivalent comme susdit.”

6. Page 3, ligne 7. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (11):
“(11) Rien au paragraphe précédent n’est censé empêcher l’émission, sous 

1 autorité de disposition à cet effet soit par lettres patentes soit par règlement, 
d’actions privilégiées auxquelles sont attachés des droits de vote préférentiels, 
exereables dans un cas déterminé seulement, bien que, dans le cas déterminé, 
un droit exclusif de contrôle ou de gestion soit attaché ou accessoire à ces actions 
privilégiées.”

7. Page 3, ligne 31. Ajouter ce qui suit comme alinéa /) :
“/) classifier ou reclassifier toutes actions sans valeur au pair;”

recevoir.

ou

com-



A.D. 1935 3 JUILLET 355

Les lettres actuelles /) et g) deviennent g) et h).
8. Page 4. ligne 4. Après “dividendes”, insérer “du vote”.
9. Page 4, ligne 6. Après “statut;” insérer “mais aucune limitation ne doit 

être imposée sur le droit de vote;”
10. Page 4, lignes 10 à 19. Au paragraphe (2) substituer le suivant:
“(2) Sans restreindre la généralité de ce qui précède, ces statuts peuvent 

prescrire que les détenteurs de ces actions privilégiées ont le droit de choisir 
une certaine proportion déterminée du conseil des administrateurs ou peuvent 
leur conférer tel autre contrôle ou peut ainsi limiter leur contrôle sur les affaires 
de la compagnie, selon qu’il est jugé convenable, ou peuvent pourvoir au rachat 
ou à l’achat aux fins d’annulation de ces actions par la compagnie, de la ma
nière y indiquée ; néanmoins, toute prescription ou disposition de ces statuts, 
qui limite ou restreint les droits des détenteurs de ces actions privilégiées, doit 
être reproduite in extenso dans les certificats de ces actions, et lorsque l’une 
quelconques de ces limitations ou restrictions n’est pas ainsi reproduite, elle 
n’est pas censée conditionner les droits des détenteurs de ces actions.”

11. Page 6, lignes 12 à 29 inclusivement. Retrancher tous les mots après 
“public” jusqu’à la fin de l’alinéa c).

12. Page 7, lignes 39 à 44 inclusivement et page 8, lignes 1 à 10 inclusive
ment. Remplacer la sous-clause (4) par la suivante:

“ (4) Il n’est pas permis à une compagnie d’émettre de formule de demande 
pour ses valeurs qui sont offertes par elle ou pour son compte en souscription 
dans le public, à moins que cette formule ne soit émise avec un prospectus 
relativement à ces valeurs, en dépôt chez le secrétaire d’Etat.”

13. Page 9, ligne 11. Aux mots “cette déclaration” substituer les mots “la 
déclaration du dividende.”

14. Page 9, ligne 22. Aux mots “de la compagnie” substituer “d’une com
pagnie publique.”

15. Page 9, lignes 23 à 32 inclusivement. Retrancher tous les mots après 
“courant” jusqu’à la fin de la clause, et y substituer ce qui suit: “d’un important 
amoindrissement du capital de la compagnie, ils doivent immédiatement infor
mer les administrateurs de la nature et de l’importance de cet amoindrissement ; 
et dès lors, si, de l’avis des administrateurs, cet amoindrissement de son capital 
rend la compagnie insolvable il incombe aux administrateurs de convoquer 
immédiatement une assemblée générale extraordinaire des actionnaires _ de la 
compagnie afin de découvrir toute la nature et l’importance de cet amoindris
sement du capital de la compagnie.”

16. Page 9, lignes 47 et 48 et page 10, lignes 1 à 12 inclusivement. Dis
joindre en entier la sous-clause (3).

17. Page 10, lignes 37 et 38. Aux mots “juste et suffisante dans toutes les 
circonstances de l’opération” substituer ce qui suit: “dans toutes les circons
tances de l’opération le juste équivalent d’espèces jusqu’à concurrence du mon
tant nominal total des actions dont l’émission est projetée. Toutefois,^ les 
administrateurs peuvent demander à un juge de rendre une ordonnance décla
ratoire relativement à la considération pour les actions mentionnées en dernier 
lieu, de la même manière et au même effet, à tous égards, que le prescrit le 
paragraphe neuf de l’article cinq de la présente loi.”

18. Page 10. ligne 41. Après “répartition” insérer “comme entièrement
. libérées.”

19. Page 10, ligne 42. Aux mots “entièrement acquittés” substituer les 
mots “ayant une valeur nominale ou au pair.”
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20. Page 10, ligne 50. Retrancher les mots “au montant de.”
21. Page 10, ligne 50. Aux mots “la considération juste et suffisante” subs

tituer “au juste équivalent des espèces.”
22. Page 10, ligne 51. Après “actions,” insérer “si elles ont été émises et 

réparties contre espèces.”
23. Page 11, lignes 5 à 9 inclusivement. Aux alinéas a) et b) substituer 

les suivants:
“a) a eu connaissance que la considération ainsi reçue par la compagnie 

n’était pas le juste équivalent des espèces que la compagnie aurait dû 
recevoir si les actions avaient été émises et réparties contre espèces; ou 

b) a manqué de prendre des mesures raisonnables pour s’assurer si cette 
considération ainsi reçue par la compagnie était de fait le juste équi
valent ainsi qu’il est dit ci-dessus.”

24. Page 12, lignes 15 à 20 inclusivement. A l’alinéa g) substituer le sui
vant:

“g) Les terrains, les bâtiments et le matériel, indiquant la base d’évalua
tion, soit le coût soit autrement, et, s'ils sont évalués d’après une esti
mation, la date de l’estimation, le nom de l'estimateur, et, si le surplus 
de la compagnie a été augmenté en conséquence, le montant sous 
lequel la valeur de cet actif a été portée au cours d’une période de trois 
ans avant la date de ce bilan;”

25. Page 13, ligne 19. Après “porté” insérer “au cours d’une période de 
trois ans avant la date de ce bilan.”

26. Page 13, ligne 22. Avant “Le” insérer “Dans le cas d'une compagnie 
qui n’est pas une compagnie privée.”

Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques 
et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (7'9), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des enquêtes sur les coalitions”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit 
bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat- avec plusieurs amendements qu’il est 
prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 8. Après le mot “entente”, insérer “se rapportant à quelque 

denrée susceptible de faire l’objet d’une industrie ou d’un commerce”,
2. Le deuxième amendement ne concerne que la version anglaise.
3. Le troisième amendement ne concerne que la version anglaise.
4. Page 2, lignes 6 à 20 inclusivement. A la sous-clause (4) substituer la

suivante:
“ (4) ‘fusion, trust ou monopole’ signifie une ou plusieurs personnes. 
a) qui a ou qui ont acheté, pris à loyer ou autrement acquis quelque con

trôle ou intérêt sur la totalité ou une partie de l’entreprise d’un tiers;
ou
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b) qui sensiblement ou complètement exerce ou exercent une influence pré
pondérante, dans une région ou dans un district particulier du Canada 
ou dans le Canada tout entier, dans la catégorie ou genre d’entreprise 
à quoi cette personne s’est livrée ou ces personnes se sont livrées,

et cette définition s’étend et s’applique seulement aux entreprises de fabrication, 
de production, de transport, d’achat, de fourniture, d’emmagasinage ou de négoce 
de denrées susceptibles de faire l’objet d’une industrie ou d’un commerce. Toute
fois, le présent paragraphe ne doit pas être interprété ou appliqué de^façon à 
restreindre ou affaiblir un droit ou intérêt découlant de la Loi de 1935 sur les 
brevets ou de toute autre loi du Canada”.

*

5. Page 3, ligne 6. Insérer ce qui suit comme alinéa b) :
“b) De porter sans délai à l’attention du Ministre toute pareille demande;” 

Substituer les lettres c), d), e), /), g) et h) aux alinéas b), c), d),e),
/) et g).

6. Page 4, ligne 7. Supprimer les mots “ou est en voie de formation,”
7. Page 4, ligne 16. Supprimer les mots “ou à la formation '
8. Page 4, ligne 21. Supprimer les mots “ou est en voie de formation
9. Le neuvième amendement ne concerne que la version anglaise.
10. Le dixième amendement ne concerne que la version anglaise.
11. Page 5, ligne 31. Aux mots “est réputée” substituer “que la Com

mission croit être”
12. Page 6, ligne 13. Au mot “autorisées” substituer “commises
13. Page 7, lignes 38 et 39. Aux mots “ainsi rendu” substituer “ou docu

ment ainsi requis”
14. Page 8, ligne 11. Après le mot “Ministre.” insérer “Ce rapport doit 

énoncer complètement les conclusions obtenues, 1 action exercée, s il en est, et 
toute autre particularité qui peut être requise par règlement établi en vertu de 
la présente loi.”

15. Page 8, ligne 11. Ajouter ce qui suit comme paragraphe (2) de l'article

“ (2) La Commission doit en même temps remettre à la garde de qui les a 
fournis, s’ils n’ont pas été déjà remis, tous livres, documents, archives et autres 
pièces en sa possession et déposés avec la preuve se rapportant a 1 enquete, 
mais avant de ce faire la Commission peut extraire de ces documents et en 
certifier comme copie conforme toute partie qui se rapporte au cas et qui peu 
paraître nécessaire à quelque fin de la présente loi, après quoi cette partie ainsi 
certifiée, possédera devant tout tribunal et devra être reconnue comme possé
dant la même force probante que la partie équivalente des originaux dont eue 
est la copie”.

16. Page 10, ligne 35. Après le mot “loi”, insérer ce qui suit ,“ et ce qui
suit y est substitué: .

“41. La Commission doit, chaque année, présenter un rapport de ses opera
tions au Ministre, et le Ministre doit déposer ce rapport devant le 1 arlement 
s’il est alors en session, et, si le Parlement n’est pas en session, au cours de la 
première quinzaine de la session suivante.

17. Page 10, ligne 35. Ajouter ce qui suit comme clause A:
“Clause “A”

Aucune personne ne doit être accusée d’infraction à la présente loi, jugée 
pour une telle infraction ou trouvée coupable d’une telle infraction, si elle es 
en même temps, sur la même dénonciation et sur la même preuve, accusée d m-
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fraction, jugée pour infraction ou trouvée coupable d’infraction à l’article quatre 
cent quatre-vingt-dix-huit du Code criminel.”

18. Page 10, ligne 36. A la clause 28 substituer la suivante:
“28. La présente loi entrera en vigueur le premier jour d’octobre 1935.”
Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
1 agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (112), intitulé: “Loi pour aider à la 
construction de maisons”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l'a 
chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à soumet
tre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 16. Après “et” insérer “pour”
Ledit amendecent est agréé, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonne : Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des Communes à cet amendement.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que la motion renvoyant le bill (117), intitulé: “Loi modifiant la 

T,ni sur l’organisation du marché des produits naturels, 1934”, au comité perma
nent des Banques et du Commerce soit annulée et que ledit bill soit renvoyé 
comité permanent de l’Agriculture et des Forêts.

au

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat prend de nouveau en considération les 
amendements apportés par le comité permanent de l’Agriculture et des Forêts 
au bill (95), intitulé: “Loi concernant les fruits, les légumes et le miel”.

Après plus ample débat,
Lesdits amendements sont agréés.

L’honorable sénateur Ballantyne propose alors que le bill soit de nouveau 
amendé comme suit:—-

1. Page 1, ligne 26. Après “d’exportation” insérer “ou de commerce inter
provincial”

2. Page 1, ligne 27. Au premier mot “exporter” substituer “exportation ou 
commerce interprovincial”

3. Page 1, ligne 27. Au deuxième “exporter” substituer “l’expédition”
4. Page 4, ligne 28. Après “l’exportation” insérer “ ou du commerce inter

provincial”
Etant posée la question de savoir si ladite motion doit être adoptée,
Elle est résolue dans l’affirmative.
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Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté, 
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l'infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat reprend la débat ajourné sur la motion 
pour la deuxième lecture du bill (114), intitulé: “Loi sur l’application de la Loi 
d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans la province de la 
Colombie-Britannique”.

Après plus ample débat, ledit bill est lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet par son greffier, un message ainsi
conçu:—

Mercredi, 3 juillet 1935.
Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon

neurs que la Chambre n’agrée pas leur amendement au Bill No 99, Loi concer
nant la radiodiffusion, pour les raisons suivantes: —

1. Le Bill No 99 n’a pour objet de modifier la Loi canadienne de la radio
diffusion, 1932, que dans la mesure où le Chapitre 35 du Statut 1932-33, Loi 
modifiant la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932, sanctionnée le 23 mai 
1932, resterait en vigueur jusqu’au 31 mars 1936.

2. L’amendement apporté par le Sénat aurait l’effet de limiter au 31 mars 
1936 la durée de la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932.

3. Il est désirable que le Bill No 99 soit rédigé de nouveau ou modifié de 
façon à prescrire que la Loi canadienne de la radiodiffusion, 1932, restera en 
vigueur sans limite de temps, mais en spécifiant que les amendements apportés 
par le Chapitre 35 du Statut 1932-33 à cette Loi, resteront en vigueur jusqu’au 
31 mars 1936.

Et la Chambre suggère respectueusement au Sénat de prendre les mesures 
appropriées à cette fin.

Ordonné: Que le greffier des Communes porte ledit message au Sénat.
Certifié.

THOS. M. FRASER,
Greffier suppléant des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit renvoyé au comité permanent des Banques 
et du Commerce.

Le Sénat s’ajourne.
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\
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Prières.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et des 
Forêts, auquel a été renvoyé le bill (117) intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
1 organisation du marché des,produits naturels, 1934”, rapporte que le comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au 4 
Sénat. ^

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes, l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (114) intitulé: “Loi sur l’application 
de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans la province 
de la Colombie-Britannique”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à sou
mettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 3. Remplacer la clause 1 par la suivante :
“1. Sur proclamation du Gouverneur en conseil, la Loi d’arrangement entée 

cultivateurs et créanciers, 1934, cessera d’être en vigueur dans la province de la 
Colombie-Britannique, sauf dans le cas d’une proposition approuvée par la cour 
ou confirmée par la commission de revision avant l’adoption de la présente loi 
et, relativement à une telle proposition, ladite Loi d’arrangement entée cultiva
teurs et créanciers, 1934, est censée demeurer en vigueur comme si la présente 
loi n’eût pas été édictée.”

Ledit amendement est- agréé et. avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu'amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu'e le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des Communes à cet amendement.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, présente le rapport suivant:—

Jeudi, 4 juillet 1935.
Le comité permanent des Banques et du Commerce auquel a été renvoyé 

un message de la Chambre des Communes par lequel cette Chambre n’agrée pas 
l’amendement apporté par le Sénat, au bill (99) intitulé: “Loi concernant la 
radiodiffusion”, a, conformément à un Ordre de renvoi en date du 3 juillet 1935, 4|
étudié ledit message et demande maintenant permission de faire rapport comme 
suit:—

Le Comité recommande que le Sénat n’insiste pas sur son amendement en 
date du 26 juin 1935, mais y substitue la clause suivante en remplacement:—

“1. Les dispositions des articles un, deux et trois du chapitre trente-cinq 
des Statuts de 1932-33 sont censées avoir toujours été, et par la suite seront, 
opérantes et en vigueur seulement jusqu’au trente et unième jour de mars 1936.
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(2) Sont entièrement abrogés l’article quatre du chapitre trente-cinq des 
Statuts de 1932-33, ainsi que le chapitre soixante des Statuts de 1934 et le 
chapitre vingt-quatre des Statuts de 1935.

(3) A compter du premier jour d’avril 1936, le c-hapitre cinquante et un 
des Statuts de 1932 se lira comme si le chapitre trente-cinq des Statuts de 
1932-33 et le chapitre soixante des Statuts de 1934 et la chapitre vingt-quatre

y des Statuts de 1935 n’eussent respectivement jamais été édictés.”
Le tout respectueusement soumis.

GEO. P. GRAHAM, 
Faisant fonctions de Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est 
Ordonné: Que soit transmis à la Chambre des Communes un message par 

lequel le Sénat renvoie à cette Chambre le bill (99) intitulé: “Loi concernant 
la radiodiffusion” et l'informe que le Sénat n’insiste pas sur son amendement 
du 26 juin 1935, mais y a substitué un autre amendement auquel le Sénat solli
cite l’agrément de la Chambre des Communes.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (86) intitulé: “Loi établissant une 
commission fédérale du commerce et de l’industrie”, rapporte que le comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs 
amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 5, ligne 22. A la suite du=mot “est” insérer “coupable d’infraction 

à la présente loi et”
2. Page 5, ligne 39. Après le mot “public” insérer “ou lorsque semblables 

ententes existent et que la Commission est d’avis que, si elles n’existaient pas, 
une concurrence ruineuse ou démoralisante existerait dans une industrie parti
culière,”

3. Page 6, ligne 13. A la suite du mot “rescinder” insérer “en conséquence”.
4. Page 6, ligne 17. A la suite du mot “ou”, supprimer les mots ‘des articles 

pertinents’ et substituer “en vertu des articles quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit 
et quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit A ou de tout autre article pertinent’

5. Page 6, ligne 21. A la suite du mot “de”, insérer recommander”
6. Page 6, ligne 23. Au mot “elle” substituer “le procureur général du 

Canada”. Lignes 24 et 25. Supprimer les mots “entreprenne ou exécute".
7. Page 6, ligne 44. Supprimer les mots “ou denrées”.
8. Page 6, ligne 44. A “catégories”, substituer “catégorie”.
9. Page 6, lignes 45 et 46. Aux mots “les méthodes pour désigner ces caté- 

^ gories”, substituer “des modes de désignation d’une telle catégorie”.
10. Page 8, ligné 20. A la suite du mot “règlement”, insérer “Toutefois, 

la Commission peut, par règlement, établir une liste de denrées spécifiques aux
quelles, à son avis, le présent alinéa est d’application impossible, et le présent 
alinéa ne devra pas s’appliquer à une denrée mentionnée dans cette liste.’

11. Page 8, lignes 31 à 39 inclusivement. A la clause 20 substituer la sui
vante:

S 56—li
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“20. La Commission reçoit les plaintes concernant les pratiques déloyales 
dans le commerce et peut enquêter sur ces plaintes, et, après enquête,

a) si elle se forme l'opinion que les pratiques qui ont provoqué les plaintes 
constituent une infraction à quelque loi fédérale qui prohibe les prati
ques déloyales dans le commerce, elle peut ordonner et enjoindre à 
toutes personnes qui participent à une pareille infraction de cesser de 
semblables pratiques et de n’y plus recourir, et/ou

b) si elle se forme l’opinion susdite, elle peut transmettre la plainte, et la 
preuve, s’il en est, que la Commission a reçue pour appuyer la plainte, 
au procureur général du Canada avec une recommandation d’exercer 
des poursuites, pour infraction à la loi qui s’applique à leur cas, contre 
telles personnes participant à l’infraction. S’il se rend à cette recom
mandation le procureur général du Canada peut la transmettre, avec 
la plainte et la preuve, s’il en est, soit au directeur des poursuites 
publiques, soit au procureur général de la province où l’infraction est 
prétendue avoir été commise, pour que soit exercée l’action qui pourra 
paraître convenir dans les circonstances.”

12. Page 8, ligne 46. A la suite du mot “Canada”, insérer “Cette personne 
doit être fonctionnaire du ministère de la Justice.”

(

13. Page 9, ligne 8. Supprimer les mots “d’intenter ou de poursuivre”.
14. Page 9, ligne 9. Supprimer les mots “ou de la Commission”.
15. Page 9, lignes 15 et 16. Supprimer les mots “d’intenter ou de pour

suivre”.
16. Page 9, lignes 27 et 28. Aux mots “le sera probablement”, substituer 

“semble sur le point d’être commise”.
17. Page 9, ligne 29. A la suite du mot “peut”, insérer “quand il y a lieu”.
18-19. Page 10, ligne 2. Aux mots “possède l’autorité pour”, substituer

“devra”.
20. Page 10, entre les lignes 9 et 10. Supprimer le titre “Emission de nou

veaux titres.”
21. Page 10, lignes 10 à 35 inclusivement. Disjoindre la clause 26.
22. Page 11, ligne 18. Ajouter ce qui suit comme clause A:

Clause ‘A’
Aucune poursuite ne sera exercée sous l’autorité des articles quatre-cent- 

quatre-vingt-dix-huit ou quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit-A du Code criminel 
sans l’autorisation écrite de la Commission.

Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu'amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements. 4

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (73) intitulé: “Loi modifiant le 
Code criminel”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en 
faire rapport au Sénat avec plusieurs amendements qu’il est prêt à soumettre 
dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 1, ligne 24. Ajouter ce qui suit comme sous-clause (2) de la 

clause un:
“ (2) La restriction du paragraphe trois de l’article deux cent trente-cinq 

est abrogée, et la suivante y est substituée :
“De plus, en ce qui concerne les réunions de courses où ont eu lieu 

des courses au trot ou à l’amble exclusivement, aucune telle réunion de 
course ne peut continuer durant plus de quatorze jours où des courses 
peuvent avoir lieu, et aucune réunion de courses où ont lieu des courses 
au trot ou à l’amible ne peut être tenue sur les mêmes terrains durant 
plus de quatorze jours en tout dans un année civile quelconque.”

2. Page 2, ligne 3. Ajouter ce qui suit comme clause 2A:
“2A, Est modifié l’alinéa c) du premier paragraphe de l’article deux cent 

trente-six, par l’addition de ce qui suit, à la fin dudit alinéa :
“conduit ou gère un plan, un arrangement ou une opération de tout genre, 
ou y participe, et moyennant lequel ou laquelle quelque individu, sur 
paiement d’une somme d’argent, ou en s’engageant lui-même à payer une 
somme d’argent, a droit, en vertu de ce plan, de cet arrangement ou de 
cette opération, de recevoir de la. personne qui conduit ou gère ce plan, 
cet arrangement ou cette opération, ou de toute autre personne, une plus 
forte somme d’argent que le montant payé ou à payer, du fait que d’au
tres personnes ont payé ou se sont engagées à payer quelque somme d’ar
gent en vertu de ce plan, de cet arrangement ou de cette opération; ou”

3. Page 3, lignes 13 et 14. Disjoindre la sous-clause (3) de la clause 5.
4. Page 3, lignes 15 à 42 inclusivement. Remplacer la clause 6 par la sui-

“6. Est en outre modifiée ladite loi par l’insertion, après l’article quatre 
cent quinze, de l’article suivant :

“415A. Est coupable d’un acte criminel et passible de deux ans d’emprison
nement ou d’une amende de cinq mille dollars au maximum, ou de ces deux 
peines à la fois, quiconque, sciemment:

a) Emploie une personne à un taux de salaire inférieur au taux minimum
de salaire fixé par une loi quelconque du Canada;

b) Falsifie un registre d’emploi dans l’intention d’induire en erreur ;
c) Poinçonne une horloge de pointage dans l’intention d’induire en erreur ;
d) Met les salaires de plus d’un employé dans la même enveloppe dans

l’intention d’éluder les dispositions d’une loi quelconque sur les salaires
minima ;

e) Emploie un enfant ou une personne, mineure, contrairement à une loi
quelconque du Canada.

5. Page 3. A la clause 7, substituer la suivante :
“7. Est abrogé le paragraphe 4 de l'article quatre cent trente et

loi, et le suivant y est substitué :
‘‘ (4) Quiconque, étant un commerçant d’articles de seconde main de toute 

espèce, fait le négoce ou le trafic, ou est en possession pour les vendre, de chaînes 
marines ou autres chaînes, de cordage ou de boucles servant à 1 assemblage en 
radeau, au rassemblage, à l’attachage ou au touage du bois ou des billes^ de bois, 
et qui fait l’achat, le négoce ou le trafic de chaînes marines ou autres chaînes, cor
dages ou boucles portant la marque, le signe, la marque de commerce régulière
ment enregistrée, le nom ou les initiales de quelque personne, sans le consente 
ment écrit de cette personne, ou qui, sans un tel consentement, a en sa posses
sion de ces chaînes marines ou -chaînes de tout autre genre, cordages ou boucles

)

vante:

un de ladite

;)
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pour les vendre ou en trafiquer, est coupable d’une infraction et passible, sur 
déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende de vingt-cinq dollars ou d’un 
emprisonnement de trente jours au maximum pour une première infraction, et 
de cinquante dollars ou d’un emprisonnement de soixante jours pour toute réci
dive. S.R., c. 146, a. 431 ; 1919, c. 46, art. 11.

6. Page 7, ligne 18. Aux mots “des motifs similaires”, substituer “de 
semblables motifs”.

7. Page 7, ligne 25. Ajouter ce qui suit comme clause A:

Clause “A”
“A l’exception des articles un, deux-A et cinq, la présente loi entrera en 

vigueur au premier jour de septembre 1935; l’article cinq de la présente loi 
entrera en vigueur au premier jour de janvier 1936, et les articles un et deux-A 
entreront en vigueur au moment de l’adoption de la présente loi.”

Lesdits amendements sont agréés, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
1 agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

(

Le très honorable sénateur Meighen, dépose sur la Table:—
Réponse à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 

12 juin 1935, priant Son Excellence de faire communiquer au Sénat:—
Copies des arrêtés en conseil Nos 1320 et 2704, respectivement datés du 25 

juin 1934 et du 3 novembre 1934, ainsi que toute la correspondance, sous forme 
de lettres ou de télégrammes, échangée entre les gouvernements du Nouveau- 
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l’Ile-du-Prince-Edouard, ou tout indi
vidu, et le gouvernement du Dominion, au sujet de ces arrêtés en conseil.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (1201 intitule: “Loi ayant pour objet 1 institution au Canada d’un système 
de crédit hypothécaire à long terme pour les pêcheurs”, pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Ledit Bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est 
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message ainsi

un

conçu:—
Jeudi, 4 juillet 1935.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon
neurs que la Chambre a adopté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général à l’occasion de la fin prochaine des relations officielles de Son Excellence 
avec ce pays, et pour demander à Leurs Honneurs de s’unir à la Chambre dans 
ladite Adresse ci-j ointe.

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

TIIOS. M. FRASER,
Greffier suppléant des Communes.
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Ladite Adresse est alors lu par le greffier, comme suit:—
Résolu: Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- 
général, dans les termes suivants:—neur

A Son Excellence, le très Honorable Comte de Bessborough, membre du 
Très Honorable Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier Grand Croix de 
l’Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gouverneur 
général et Commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, sujets loyaux et soumis de Sa Majesté La Chambre des

communes du Canada réunie en Parlement, assurons Votre Excellence de notre 
profond et sincère regret à l’occasion de la fin prochaine de vos relations offi
cielles avec notre pays en qualité de représentant de Sa Gracieuse Majesté. 
Nous nous hâtons d’ajouter en même temps que nous espérons que cette separa
tion officielle n’aura pas pour résultat la rupture des liens si heureusement 
formés entre Votre Excellence et notre pays et son peuple. _ ,

Excellence, durant votre terme d’office, vous n’avez jamais épargné vos 
efforts pour obtenir une connaissance exacte et intime de toutes les parties de 
notre Dominion. Vous avez acquis, en conséquence, une comprehension aussi 
profonde que sympathique de nos problèmes et de nos ressources. Votre appli
cation assidue aux affaires d’état, l’intérêt humain et profond que vous avez 
manifesté pour les vastes entreprises de notre peuple, vous ont conquis la chaude 
affection de tous les Canadiens. Vos encouragements à 1 art dramatique, cet 
élément important mais si souvent négligé de notre progrès national, produiront
leurs effets durant de longues années. , . ,,

Votre Excellence a résidé parmi nous durant une période de depression
été témoin des effets deéconomique mondiale et de tension sociale. \ ous

cette dépression sur notre régime économique. Cependant, vous avez vu son 
impuissance à détruire le moral de la nation. Parmi les difficultés de la misere 
économique, de même que durant l’épreuve severe de la guerre, le Canada es. 
resté ferme, et il est toujours prêt à continue sa marche en avant avec une vo
lonté et un courage nouveaux. . ,

Nos expressions de regret pour le depart de Votre Excellence seraie 
incomplètes en vérité, si ce regret ne s’étendait pas jusqu a bon Excellence, la 
Comtesse de Bessborough dont la grâce et le charme lui ont conquis dans tout le 
Canada une affection qui est en même temps profonde et generale.

Nous demandons, Excellence, qu’à votre arrivée dans votre patrie, vous 
transmettiez à Sa Majesté l’assurance de la ferme loyauté du Canada a la Cou
ronne, de son affection pour le Trône et le Roi, affection dont il a donne une 

frappante lors des fêtes récentes et inoubliables qui ont accompagne e

avez

preuve
Jubilé d’argent de Sa Majesté.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération immédiatement.

En conséquence, le Sénat prend ledit message en considération.

du très honorable sénateur Meighen, appuyé par l’honorable

s’unit à la Chambre des Communes dans ladite 
les mots “le Sénat et”

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, appuyé put 
sénateur Dandurand, il est

Ordonné: Que l’honorable Président signe ladite Adresse

Sur motion 
sénateur Dandurand, il est

Ordonné: Que le Sénat 
Adresse et remplit l’espace laissé en blanc, avec

l’honorable

du Sénat.au nom
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Ordonne: Qu un Message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor
mant que le Sénat s unit a Elle dans son Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
general et a rempli l’espace en blanc avec les mots “Le Sénat et”

Avec la ,permission du Sénat, il est
Résolu: Que la Commission du service civil soit requise d’exclure de sa 

juridiction la position de greffier légiste du Sénat et que la nomination soit faite « 
par Resolution du Sénat. ™

Le très honorable sénateur Meighen dépose sur la Table:_
.Copie d'une Convention de commerce passée entre le Canada et la Pologne 

et signee a Ottawa le 3 juillet 1935.

A six heures, l'honorable Président quitte le fauteuil pour le reprendre à 
sept heures et demie.

Sept heures trente du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le tiès honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et du 
Commerce, auquel a été renvoyé le bill (120), intitulé: “Loi ayant pour objet 
1 institution au Canada d un système de crédit hypothécaire à long terme pour 
les pécheurs , rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en 
faire rapport au Sénat avec un amendement qu’il est prêt à soumettre dès qu’il 
plaira au Sénat de le recevoir. H

Ledit amendement est alors lu par le greffier comme suit:
1. Page 4, ligne 31. Après “terre” insérer “et les bâtiments y érigés”.
Ledit amendement est agréé, et, avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu'amendé, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré
ment de la Chambre des Communes à cet amendement.

Aves la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu a demain à onze heures du matin.

Le Sénat s’ajourne.

I
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AFFAIRES DE ROUTINE

) Vendredi, 5 juillet 1935

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 5 juillet 1935

)

Ottawa : J.-O. Paten aude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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No 57

)
PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 5 juillet 1935

Onze heures de l’avant-midi.

L’honorable P. E. BLONDIN, Président

Les membres présents sont :—-

Les honorables sénateurs

Parent,
Planta,
Pope,
Rainville,
Riley,
Sharpe,
Sinclair,
Tobin,
White (Inkerman), 
White (Pembroke).

Laçasse,
L’Espérance,
Little,
MacArthur,
Macdonald,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
Meighen,
Murdock,

Donnelly,
F auteux,
Foster,
Fripp,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Horner,
Hughes,

Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bénard,
Blondin,
Brown,
Chapais

(sir Thomas)
Côté,
Dandurand,

)

S 57—1
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Prières.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Little, appuyé par l’honorable sénateur 

Griesbach, il est—
Ordonné: Que l’Ordre du Sénat, en date du 12 juin 1935, adoptant le sixième 

rapport du comité permanent de la Régie interne et des comptes imprévus, soit ■
révoqué et que ledit rapport soit de nouveau inscrit à l’Ordre du jour pour être 
pris en considération immédiatement.

En conséquence, le Sénat prend ledit rapport en considération.
Après débat, et—
Etant posée la question de savoir si ledit rapport doit être adopté, il est—
Proposé par l’honorable sénateur Little, appuyé par l’honorable sénateur 

Griesbach, que ledit rapport ne soit pas adopté maintenant mais qu’il soit 
amendé par la substitution des mots “quatorze années” aux mots “quinze années” 
là où ces mots apparaissent au paragraphe 3 dudit rapport.

Etant posée la question de savoir si la motion en amendement doit être
adoptée,

Elle est résolue dans l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si ledit rapport, tel qu’amendé, doit être

adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (85) intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies, 
1934". et l'informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les amendements 
du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (98) intitulé: “Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la 
Commission canadienne des grains”, pour lequel elle sollicite l’agrément du 
Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois et
Il est renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (121) intitulé: “Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada 
et la Pologne, signée à Ottawa le 3 juillet 1935”, pour lequel elle sollicite l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et avec la permission du Sénat,
Ledit bil lest alors lu pour la deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement. €

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (95) intitulé: “Loi concernant les fruits, les 
légumes et lç miel”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, les 
amendements du Sénat audit bill.
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
laquel elle renvoie au Sénat le bill (112) intitulé: “Loi pour aider à la cons
truction de maisons”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, 
l’amendement du Sénat audit bill.

' La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (114) intitulé: “Loi sur l’application de la 
Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans la province de 
la Colombie-Britannique”, et l’informe qu’eile a agréé, sans y en apporter 
d’autre, l’amendement du Sénat audit bill.

)

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie an Sénat le bill (120) intitulé: “Loi ayant pour objet l’insti
tution au Canada d’un système de crédit hypothécaire à long terme pour les 
pêcheurs”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, l’amendement 
du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet par son greffier, un message ainsi
conçu :

Jeudi, 4 juillet 1935.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre agrée à tous les amendements faits par le Sénat au Bill No 79, 
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions, à l’exception des amende
ments numéros 1 et 3, que la Chambre n’agrée pas pour les raisons suivantes:

1. Qu’une coalition peut exister au sujet d’une autre matière qu’une denrée 
et que c’est l’objet de la Loi que de s’appliquer à une telle coalition.

2. Que l’objet de la Loi est de s’appliquer dans une situation ou une coali
tion, une fusion, un trust ou un monopole a opéré ou opérera vraisemblablement 
au détriment du public ou contre ses intérêts.

3. Substituer le mot “likely” au mot “designed”, dans la version anglaise, 
impliquerait la preuve d’intention qui, d’après l’expérience, est toujours difficile 
à établir.

Ordonne: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 

Certifié.
THOS. M. FRASER,

Faisant jonctions de grejfier des Communes.
Ordonné: Que ledit message soit pris en considération immédiatement.

En conséquence, le Sénat prend ledit message en considération.

Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat insiste sur son premier amendement au bill (79), 

intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, que la Chambre 
des Communes n’agrée pas, pour la raison suivante:

“Que l’intention, l’objet et la lettre de la Loi des enquêtes sur les coalitions 
se rapportent entièrement à la restriction de l’industrie et du commerce, et à 
maints autres égards, le bill révèle qu’il suit soigneusement et strictement cet 
objet. Il n’en dévie que sur ce seul point. Sa justification constitutionnelle est 
l’industrie et le commerce”.

;

S 57—li



372 SENAT 26 GEO. V

Et que le Sénat n’insiste pas sur son troisième amendement, que la Chambre 
des Communes n’agrée pas.

Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes en consé
quence.

(Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
laquel elle renvoie au Sénat le bill (99) intitulé: “Loi concernant la radio
diffusion”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, le nouvel 
amendement du Sénat audit bill.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable Président dépose sur la Table le rapport suivant, de la Com
mission du Service civil, excluant de l’opération de la Loi du Service civil, en 
tant quelle se rapporte à la question de la nomination de ladite position: Greffier 
légiste et conseiller Parlementaire du Sénat.

COMMISSION DU SERVICE CIVIL DU CANADA
Ottawa, 5 juillet 1935.

A l’honorable Sénat du Canada.
L'honorable Président du Sénat, conformément à une Résolution du Sénat, 

adoptée le 4 juillet 1935, a soumis, par son greffier, à la Commission du Service 
civil, une requête demandant que la charge de Greffier légiste et conseiller parle
mentaire du Sénat soit exclue de l’application de la Loi du Service civil, et la 
Commission du Service civil, ayant déjà, en une autre occasion, adopté le 
principe qu’il semble logique que le droit de nommer les fonctionnaires qui 
siègent sur le parquet de l’une ou l’autre des Chambres du Parlement, devrait, 
si l’une ou l’autre des Chambres le requiert, être libéré de l’application de la Loi 
du Service civil, et que le droit de nomination devrait être transféré de la 
Commission du Service civil à la Chambre concernée.

Conformément à cette décision, et sur la requête énoncée au premier para
graphe du présent document, les commissaires soussignés, de la Commission du 
Service civil ont l’honneur de recommander que, en vertu des dispositions de 
l’article 59, de la Loi du Service civil, la charge ci-dessous mentionnée, dans le 
personnel du Sénat du Canada soit exclue de l’application de la Loi du Service 
civil, en ce qui concerne la nomination à cette charge ; mais que, à tous autres 
égards, elle soit subordonnée aux dispositions de ladite Loi du Service civil, 
1918, et de ses modifications, savoir:

Secrétaire légiste et Conseiller parlementaire du Sénat.

f
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Il est de plus recommandé, ainsi que le prescrit ledit article 59, que cette 
charge soit remplie de la manière suivante, savoir:

“Que ladite charge soit remplie par résolution de l’honorable Sénat.
Respectueusement soumis,

(Signé) P. E. BLONDIN,
Président du Sénat.

(Signé) C. H. BLAND,
C ommissaire

(Signé) Adr. POTVIN,
C ommissaire.

la Table.Ordonné: Que ledit document soit déposé sur

Sur motion, il est
Résolu: Que William F. O’Connor, C.R., soit nommé Greffier légiste et 

conseiller parlementaire du Sénat.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Banques et 
du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (98) intitulé: “Loi pourvoyant a la 
constitution et aux attributions de la Commission canadienne des grains , 
rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d en faire rapport 
au Sénat avec deux amendements qu’il est prêt à soumettre dès qu il plana au 
Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit:
1. Page 4. ligne 18. Retrancher les mots “dans le plus bref délai possible,” 

et substituer “selon qu’il sera raisonnablement possible de le faire,”
2. Page 5, ligne 5. Avant le mot “De” insérer “avec l’approbation du 

gouverneur en conseil”.
Lesdits amendements sont agréés, et
Ledit bill, tel qu’amendé, est lu pour la troisième fois. ^ ,
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 întor- 

mer que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements et pour sollicitei 
l’agrément de la Chambre des Communes à ces amendements.

la Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (73) intitulé: “Loi modifiant le Code crimi
nel”. et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, 1 amendement du
Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (105) intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections federates, 1934 , poi

lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. . . , n- ,
Ledit, bill est lu pour la première fois, et avec la permission du Sénat. 
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Commune» * m 

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

avec
un

W
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La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill (21) intitulé: “Loi prescrivant la limitation 
a huit heures par jour et à quarante-huit heures par semaine des heures de 
travail dans les etablissements industriels conformément à la Convention sur 
1 application du principe de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures, adopté par la conférence générale de l’Organisation 
internationale du Iravail de la Société des Nations, selon la Partie relative 
au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919”, et l’informe qu’elle a 
agree le 9eme amendement apporté par le Sénat audit bill; amendement qu’elle 
n avait pas agréé tout d’abord.

«

La Chambre dés Communes transmet par son greffier, un message ainsi 
conçu:—

Vendredi, 5 juillet 1935.
Résolu, Qu ’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 

que la Chambre agrée tous les amendements apportés par le Sénat au Bill No 86 
Loi établissant une commission fédérale du commerce et de l’industrie sauf les 
amendements suivants:—

La Chambre acceptera l’amendement à l’article 14 si l’on ajuste après le 
mot “ 1' " et après le mot “opinion”, dans la seconde ligne, le mot “unanime” de 
sorte que la phrase se lira comme suit: “de l’opinion unanime”.

La Chambre n’agrée pas à l’amendement apporté à l’article 20 pour les 
raisons suivantes:—

( est un mauvais précédent, croit-on, que de déclarer dans un statut que 
quiconque peut enjoindre à ceux qui violent la Loi de cesser ou de se désister 
de ces pratiques, car si la Commission a connaissance d’une infraction, elle 
devrait prendre les procédures appropriées pour que la Loi soit appliquée à cet 
egard.

La Chambre n’agrée pas l’amendement à la fin de la ligne 29 de l’article 
21 pour la raison que dans ces circonstances spéciales, il est désirable que le 
Directeur des poursuites ne soit pas un officier du ministère de la Justice, bien 
que dans l’exercice de ses fonctions il soit sous la surveillance du Ministre.

La Chambre n’agrée pas l’abrogation de l’article 26, qu’elle considère comme 
article important si, de l’avis du Secrétaire d’Etat, il est désirable de conduire 

des enquêtes aux fins de s’assurer si, oui ou non, la capitalisation de quelque 
compagnie se conforme aux principes de la Loi des compagnies.

La Chambre n’agrée pas l’amendement au nouvel article 28 pour la raison 
qu il n est pas désirable que le droit des autorités provinciales à instituer des 
procedures criminelles dépend de la permission de la Commission.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

un

(Signé) THOS. M. FRASER, 
Greffier-adjoint des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit pris en considération immédiatement. c
En conséquence, le Sénat prend en considération ledit message. 
Après débat, et—
Sur motion, il est—
Résolu,—

„ U) Qu au sujet de l’article 14, le Sénat agrée l’insertion du mot “unanime” 
apres le mot “l’opinion”.



l’amendement apporté à l’article 20 de(2) Que le Sénat n’insiste pas 
ce bill, mais qu’il retranche l’article 20 et le remplace par le suivant:

“20 La Commission reçoit les plaintes concernant les pratiques déloyales et 
peut enquêter sur ces plaintes, et soit avant, soit après l’enquête, si elle se forme 
l’opinion que les pratiques qui ont provoqué les plaintes constituent une infrac
tion à quelque loi fédérale qui prohibe les pratiques déloyales dans le commerce, 
elle peut transmettre la plainte, et la preuve, s'il en est, qui 1 appuie et que la 
Commission a en sa possession, au procureur général du Canada, avec une 
recommandation d’exercer des poursuites, pour infraction a la Loi qui s applique 
en leur cas, contre telles personnes participant à l’infraction. S il se rend a cette 
recommandation, le procureur général du Canada peut la transmettre, avec la 
plainte et la preuve, s’il en est, soit au directeur des poursuites publiques, soit

.................. " ' fraction est prétendue avoir ete com-
•ra paraître convenir dans les

sm

all procureur 
mise, pour qt 
tances.”

circons-

amendement de la fin de la ligne 29(3) Que le Sénat n’insiste pas sur son 
dans l’article 21.

(4) Que le Sénat n’insiste pas
(5) Que le Sénat insiste sur la suppression de l’article 26 pour la raison que

ledit article donne à la Commission du commerce et de 1 industrie le pouvoir de 
faire, dans certains cas, l’examen des émissions des Compagnies fédérales et 
qu’en conséquence, la Commission aura besoin d un personnel de techniciens 
compétents sous ce rapport pour remplir intelligemment leurs fonctions, la 
Commission ferait ainsi double emploi, sur ce terrain, avec les commissionsi pro
vinciales déjà instituées pour remplir les memes fonctions et re\etues de pouvons 
suffisants pour protéger le public quant à ces affaires. _

De plus, le Sénat est d’avis que l’exercice, par le secrétaire d Etat, ou le 
non-exercice de ce droit de soumettre ces émissions a un examen, serait inter
prété par le public comme une acceptation de responsabilité, par le secretaire 
d’Etat, pour la structure financière des compagnies, sans tenir compte des sauve
gardes ou des dispositions préventives qui pourraient etre mserees, et cela n e. t
pas désirable.

Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes en 
séquence.

amendement: nouvel article 28.sur son

con-

)

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill 1116) intitulé: ”Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d argent pour e 
service public de l’année financière expirant le 31 mars 1936”, pour lequel elle
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième mis. _
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes 

niant que le Sénat a adopté ce bill.

3755 JUILLETA.D. 1935
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hill nîwm'nr S Con1Vnunef ,trcans™ct- Par son greffier, un message avec un (122) intitule Loi allouant a Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le
SCm dnunSn«rnC,ere eXPir*Dt k 31 ™» 1936"> N*l elle

I.edit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
.Klle est résolue dans l’affirmative.

monf^To-^'u11 message soit envoyé à la Chambre des Communes l’infor
mant que le Sénat a adopte ce bill.

. <phambre des Communes transmet, par son greffier, un message par
Inm.L , re,nVOie fU Scnat ,e„.bi11 <79) intitulé: ‘'Loi modifiant la Loi des 

, jU1. coaliions , et 1 informe quelle a agréé, le 1er amendement du
-enat audit bill; amendement qu’elle n’avait pas agréé tout d’abord

La ( humbie des ( ommunes transmet, par son greffier, un message par 
lequel elle renvoie au Sénat le bill 186) intitulé: “Loi établissant une commis
sion federate du commerce et de l’industrie”, et l’informe qu’elle a agréé le 
nouvel article, substitue par le Sénat à l’article 20 dudit bill; aussi qu’elle agrée 
1 abrogation de l’article 26 dudit bill.

C

ï-a ( nambre des Communes transmet, par son greffier, un message par 
equel e le renvoie au Sénat le bill (98) intitulé: “Loi pourvoyant à la consti

tution et aux attributions de la Commission canadienne des grains”, et l’informe 
1 !' ll agiee. sans y en apporter d’autre, les amendements du Sénat audit

I. honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par l’honorable Président, comme suit:

Bvrf.au du Secrétaire du Gouverneur général, Canada

Ottawa, 5 juillet 1935.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouver- 

neui général se rendra à la C hambre du Sénat le 5 juillet prochain à trois heu 
quarante du soir en vue de proroger la présente session du Parlement.

res

J’ai l’honneur d’être, monsieur, 
\otre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire-adjoint du Gouverneur général.

A l’honorable Orateur du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

e

Le Sénat s’ajourne à loisir.
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Quelque temps après, Son Excellence le Gouverneur général étant venu et 
ayant pris place au Trône.

L’honorable President ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”)

La Chambre des Communes étant venue,

Le greffier lit comme suit les titres des bills à être sanctionnés:
Loi modifiant la Loi d’établissement de soldats.
Loi concernant la Canadian Marconi Company.
Loi concernant The Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company.
Lpi pour faire droit à Dora Eleanor Mathieson Campbell.
Loi modifiant la Loi sur l’Organisation du marché des produits naturels 

1934.
Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934.
Loi concernant les fruits, les légumes et le miel.
Loi pour aider à la construction de maisons.
Loi sur l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créan

ciers, 1934, dans la province de la Colombie-Britannique.
Loi ayant pour objet l’institution au Canada d’un système de crédit hypo

thécaire à long terme pour les pêcheurs.
Loi concernant la création d’un fonds du change.
Loi concernant la Convention commerciale entre le Canada et la Pologne, 

signée à Ottawa le 3 juillet 1935.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi prescrivant la limitation à huit heures par jour et à quarante-huit 

heures par semaine des heures de travail dans les établissements industriels 
conformément à la Convention sur l’application du principe de la journée de 
huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures, adopté par la conférence 
générale de l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, 
selon la Partie relative au Travail du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1934.
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.
Loi pourvoyant à la constitution et aux attributions de la Commission 

canadienne des grains.
Loi établissant une commission fédérale du commerce et de l’industrie.

A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les 
termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général sanctionne 
ces bills.”

Alors l'honorable président de la Chambre des Communes adresse la parole 
à Son Excellence le Gouverneur général comme suit :
Qu’il plaise à Votre Excellence:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour 
permettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence les bills suivants :
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 

de l’année financière expirant le 31 mars 1936.

;



378 SENAT 26 GEO. V

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public 
de l’année financière expirant le 31 mars 1936.

Que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par ordre 
de Son Excellence, dans les termes suivants:

“Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général remercie ses 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills.”

Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la 
sixième session du dix-septième Parlement du Canada par le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
En mettant fin à la dernière session du dix-septième Parlement du Canada, 

je vous félicite de l'étendue et de l’importance de la législation que vous avez 
adoptée.

Mes Ministres étaient depuis quelque temps convaincus de la nécessité 
d’apporter des réformes et des remaniements au système économique existant, 
afin d’en rendre le fonctionnement plus efficace et plus équitable. Dans le 
monde entier, les gouvernements envisagent les problèmes financiers et écono
miques d’une façon nouvelle, et j’ai pleine confiance que le Conseil économique 
du Canada, que vous avez établi, constituera dorénavant un organisme important 
du service administratif pour la coordination des renseignements et des recher
ches scientifiques.

Au moyen de la Loi sur l’organisation du marché des produits naturels, 
édictéç à la dernière session du Parlement, vous aviez pourvu à l’institution 
d’enquêtes sur le prix de revient, les écarts de prix, les méthodes commerciales 
et autres questions se rattachant à la production, la mise en vente et la prépa
rations des produits naturels.

Au cours de la présente session, vous avez modifié cette loi ainsi que la Loi 
des enquêtes sur les coalitions, la Loi des compagnies et. le Code criminel ; vous 
avez pourvu à l’institution d’une commission fédérale du commerce et de 
l’industrie. Ces mesures assureront aux portefeuillistes la sécurité contre la 
fraude ; au producteur et au distributeur, la suppression des méthodes déloyales; 
au consommateur, de meilleurs types de produits et au Dominion, la saine 
concurrence dans l’industrie. Les dispositions instituant un Directeur des 
poursuites publiques assurent l’exécution de ces lois.

Grâce aüx lois que vous avez adoptées relativement au salaire minimum, 
aux heures de travail et au repos hebdomadaire, le Parlement du Canada a fait 
un progrès considérable dans le domaine de la législation sociale. Ces mesures 
ont une grande importance à cause de leur portée sur la situation économique 
du pays et parce qu’elles démontrent que le Canada est fermement décidé 
d’assurer des conditions de travail justes et humaines aux hommes, aux femmes 
et aux enfants, conformément aux obligations nationales qui lui incombent en 
vertu des traités de paix et des conventions adoptées par la Conférence générale 
de l’Organisation internationale du Travail de la Société des Nations, auxquels 
le Canada a donné son adhésion.

Par suite des initiatives exercées par mon Gouvernement, de concert avec 
les institutions financières du pays, le Canada jouit des taux d’intérêt les plus 
avantageux de son histoire. Les dispositions que vous avez prises pour per
mettre aux cultivateurs d’emprunter à de faibles taux d’intérêt, et la loi que 
vous aviez adoptée à la session précédente du Parlement concernant les dettes 
des cultivateurs, ont amélioré leur situation économique. Les modifications
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apportées à ces mesures, au cours de la session qui se termine, en augmenteront 
encore les avantages. Vous avez égalemeent pris des dispositions pour aider 
aux pêcheurs à établir un système de prêt hypothécaire 'à long terme.

L’adoption de la Loi relative à l’assuranee-chômage et aux assurances 
sociales permettra, grâce à l’établissement d’un service national du travail, de 
traiter plus efficacement le problème du chômage saisonnier ou autre, et fournira 
aux ouvriers canadiens, avec l’aide du Gouvernement, le moyen de pourvoir à 
leur propre sécurité.

A la suite d’une conférence avec les représentants de toutes les provinces, 
mes Ministres ont décidé de créer une commission royale chargée d’étudier à 
fond nos problèmes sanitaires nationaux, en vue de proposer un plan défini de 
coopération entre les autorités fédérales et provinciales sur la question d'un 
programme sanitaire national.

Les mesures que vous avez adoptées en vue de pourvoir à l’exécution 
d’ouvrages et d’entreprises publics dans tout le Canada, d’autoriser la garantie 
de certains titres de matériel ferroviaire, et de faciliter la construction d’habita
tions auront pour effet, espérons-nous, de stimuler fortement l’industrie de la 
construction dans tout le pays- et de créer de l’emploi.

Les initiatives que vous avez exercées en ces dernières années pour relever 
les prix payés aux producteurs de blé donnent suite au programme adopté à la 
Conférence économique impériale tenue à Ottawa et à la Conférence économique 
mondiale tenue à Londres. Ce programme sera poursuivi grâce à la mesure 
que vous avez adoptée en vue de l’établissement de la Commission canadienne 
du blé.

Les dispositions que vous avez prises au sujet de la revalorisation de l’or 
et de la création d’un fonds de stabilisation du change constituent un important 
effort vers la restauration des conditions normales du change dans le monde 
entier et permettront d’accroître le commerce international.

Des modifications importantes ont été apportées à la Loi de l’impôt de 
guerre sur le revenu, et des dispositions ont été prises pour la restauration des 
régions atteintes par la sécheresse et le poudroiement du sol dans les provinces 
des Prairies. Les autres mesures comprennent la Loi de secours aux chômeurs 
et la Loi modifiant et codifiant les lois relatives aux brevets d’invention.

Pendant la session, mon Gouvernement a déposé sur le Bureau de la 
Chambre le protocole supplémentaire de l’accord commercial entre le Canada 
et la France, étendant l’application réciproque de nouvelles concessions doua
nières. Vous avez approuvé l’accord commercial entre le Canada et la Pologne, 
sous le régime duquel on espère accroître le commerce entre les deux pays à 
des conditions mutuellement avantageuses. Le gouvernement a aussi conclu 
un modus vivendi avec la république d’Haïti, et la durée de l’accord commer
cial avec la Nouvelle-Zélande a été prolongée.

Membres de la Chambre des communes.
Je vous remercie d’avoir pourvu aux besoins de l’Administration.

Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes,

Vous avez lieu de vous réjouir de la situation enviable dont jouit le Canada 
en sa qualité de membre de la Communauté des Nations britanniques. Les 
célébrations universelles qui ont marqué le vingt-cinquième anniversaire de 
l’accession de Sa Majesté au trône ont établi devant le monde entier l’unité et 
la solidarité de l’Empire, l’attachement et la fidélité de ses populations à la 
Couronne et sa grande influence sur le maintien de la paix et de la sécurité.

3
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Mes relations officielles avec le Canada touchent à leur fin. Mais l’intérêt 
que je porte à votre pays ne s’éteindra pas lorsque je quitterai ses bords hospita
liers. Je continuerai à suivre de très près ses succès et son avancement avec 
l’espoir et la foi sincères que, Dieu aidant, il marchera toujours de progrès en 
progrès.

Son Honneur, l’Orateur du Sénat, dit alors:
Honorables messieurs du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général, que ce Parlement 

soit prorogé jusqu’au mercredi le quatorzième jour d’août prochain, pour être 
tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu’au mercredi, 
le 14 août prochain.

ADRESSE CONJOINTE À SON EXCELLENCE LE 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL .

Sur le parquet du Sénat, l’honorable Président du Sénat lit en français, et 
Son Honneur le Président de la Chambre des Communes lit en anglais, l’adresse 
adoptée par les deux Chambres, à Son Excellence le Gouverneur général.

L’Honorable Président du Sénat:
A Son Excellence, le très Honorable Comte de Bessborough, membre du 

Très Honorable Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier Grand Croix de 
l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Gouverneur 
général et Commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, sujets loyaux et soumis de Sa Majesté, le Sénat et la Chambre des 

communes du Canada réunie en Parlement, assurons Votre Excellence de notre 
profond et sincère regret à l’occasion de la fin prochaine de vos relations officielles 
avec notre pays en qualité de représentant de Sa Gracieuse Majesté. Nous 
hâtons d’ajouter en même temps que nous espérons que cette séparation officielle 
n’aura pas pour résultat la rupture des liens si heureusement formés entre Votre 
Excellence et notre pays et son peuple.

Excellence, durant votre terme d’office, vous n’avez jamais épargné vos 
efforts pour obtenir une connaissance exacte et intime de toutes les parties de 
notre Dominion. Vous avez acquis, en conséquence, une compréhension aussi 
profonde que sympathique de nos problèmes et de nos ressources. Votre appli
cation assidue aux affaires d’Etat, l’intérêt humain et profond que vous avez 
manifesté pour les vastes entreprises de notre peuple, vous ont conquis la chaude 
affection de tous les Canadiens. Vos encouragements à l’art dramatique, cet 
élément important mais si souvent négligé de notre progrès national, produiront 
leurs effets durant de longues années.

Votre Excellence a résidé parmi nous durant une période de dépression 
économique mondiale et de tension sociale. Vous avez été témoin des effets de 
cette dépression sur notre régime économique. Cependant, vous avez vu son 
impuissance à détruire le moral de la nation. Parmi les difficultés de la misère 
économique, de même que durant l’épreuve sévère de la guerre, le Canada est 
resté ferme, et il est toujours prêt à continuer sa marche en avant avec une 
volonté et un courage nouveaux.

nous
A
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Nos expressions de regret pour le départ de Votre Excellence seraient 
incomplètes en vérité, si ce regret ne s’étendait pas jusqu’à Son Excellence la 
Comtesse de Bessborough dont la grâce et le charme lui ont conquis dans tout le 
Canada une affection qui est en même temps profonde et générale.

Nous demandons, Excellence, qu’à votre arrivée dans votre patrie, vous 
transmettiez à Sa Majesté l’assurance de la ferme loyauté du Canada à la Cou
ronne, de son affection pour le Trône et le Roi, affection dont il a donné une 
preuve frappante lors des fêtes récentes et inoubliables qui ont accompagné le 
Jubilé d’argent de Sa Majesté.

Son Honneur le Président de la Chambre des Communes:
To His Excellency the Right Honourable the Earl of Bessborough, a

Member of His Majesty’s Most Honourable Privy Council, Knight Grand
Cross of The Most Distinguished Order of Saint Michael and St. George,
Governor General and Commander-in-Chief of the Dominion of Canada.

May it Please Your Excellency:

We, His Majesty’s dutiful and loyal subjects, the Senate and the Commons 
of Canada in Parliament assembled, assure Your Excellency of our deep and 
sincere regret at the approaching termination of your official connection with our 
country as the representative of His Gracious Majesty. At the same time we 
hasten to add the hope that this official termination will not mean the severance 
of those ties which have so happily been established between Your Excellency 
and our country and its people.

During your term of office Your Excellency has never spared yourself in 
your efforts to secure accurate and intimate knowledge of all parts of our 
Dominion. You have, accordingly, gained an understanding of our problems 
and our possibilities, as profound as it has been sympathetic. Your assiduous 
devotion to the affairs of State, and your deep and human interest in the wide
spread activities of our people have won for you the warm regard of all Cana
dians. Your encouragement of dramatic art, an important but often neglected 
aspect of our national development, will be felt for long years to come.

Your Excellency has been with us during a period of world-wide economic 
depression and social strain. You have seen the effects of that depression on our 
national economy. You have, however, also seen its failure to destroy our 
morale. Amidst the tribulations of economic distress, as in the stern test of war, 
Canada has stood firm, and, with renewed courage and determination, is ready 
again to continue lier forward march.

Our expressions of regret at Your Excellency’s departure would, indeed, be 
incomplete if we did not associate in that regret Her Excellency, The Countess 
of Bessborough, whose graciousness and charm have won for her an affection 
throughout Canada which is both deep and widespread.

We beg that on your return to your homeland Your Excellency will convey 
to His Majesty the assurance of Canada’s steadfast loyalty to the Crown and 
devotion to His Throne and person, so strikingly demonstrated in the recent 
and unforgettable celebrations attendant upon His Majesty’s Silver Jubilee.

Son Excellence le Gouverneur général répond dans les termes suivants :
I wish to thank you very sincerely, honourable members of the Senate and 

members of the House of Commons in Parliament assembled, for the terms of 
your Address.

I, too, feel deep regret that my term of office as the King’s Representative 
in this country should be drawing to a close. When one has made his home in
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any country for nearly five years, it is no easy matter to leave it, more parti
cularly after experiencing such constant proofs of friendship and goodwill as I 
have met with on all sides.

Believing as I do that one of the chief functions of a Governor General is 
to maintain personal contact between the King and his subjects, I have endea
voured throughout my tenure of office to travel widely over this great country. 
In doing so, I have been able not only to visit repeatedly all the great cities 
that lie between the Atlantic and the Pacific coasts, but also to reach many of 
the remoter country districts. As a result, I have, at one time and another, met 
personally a great number of your fellow-citizens, old and young, and through 
them, more than by any other means, I have been able to gain some insight 
into the many problems with which this Parliament is constantly engaged.

In this way. I have learnt much—and have been deeply interested in the 
learning—of the human background of the Canadian nation; I have seen how 
the inspiration of the past has fortified the present generation to endure so 
gallantly the heavy trials which this troubled age has imposed on all mankind ; 
and I have sought, as we all do, to look forward along the road that Canada 
must travel in the future. That road may well be beset with further difficulties 
and further hardships. What nation to-day would be bold enough to say that 
its future path was free from them?

But, though the road be rough, and though it wind uphill, a nation true 
to itself docs not fear it; and Canada with her line still unbroken, as your 
Address rightly says, with her head still high, will surely tread it with that 
resolution which overcomes all obstacles.

I appreciate deeply your kind personal allusions to Lady Bessborough and 
myself. If I may in turn strike a personal note, let me assure you that our 
recollections of these years will not be only of the hard-fought economic struggle 
that will characterize them in history. We have been happy in Canada, both 
ourselves and our children; and we shall carry home a full store of memories 
of pleasant relationships, of many kindnesses, and of most generous hospitality. 
Such memories, together with the permanent interest in Canada and the' Can
adians that we have all acquired, will help to compensate for the ending of my 
official connection with this Dominion as a servant of the Crown.

When I reach England, it will give me great pleasure once more to assure 
the King of the unswerving loyalty to his Throne and Person which, I know from 
my own experience, is so abundantly evident in all parts of Canada, especially in 
this memorable year of His Majesty’s Silver Jubilee.

Once more, honourable members of the Senate, and members of the House 
of Commons, I thank you most heartily; and I pray that you, and those who 
come after you, may ever be granted wisdom to direct aright the affairs of a 
country so rich in promise, and of a people so loyal and so courageous.

€

Je tiens à vous remercier bien sincèrement, honorables membres du Sénat et 
membres de la Chambre des communes du Canada, réunis en parlement, de la 
teneur de votre adresse.

J’éprouve, moi aussi, un profond regret à la pensée que ma mission de 
représentant du Roi en ce pays touche à son terme. Quand on s’est fait un 
chez soi dans un pays durant près de cinq ans, ce n’est pas chose facile que de 
le quitter, surtout lorsqu’il vous y a été prodigué de tous côtés tant de témoi
gnages constants de bonnes et amicales dispositions.

Persuadé comme je le suis que la fonction essentielle d’un Gouverneur géné
ral est de maintenir le contact personnel entre le Roi et ses sujets, je me suis 
toujours efforcé, durant le temps de ma mission, de parcourir le plus possible
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votre grand pays. De la sorte, il m’a été donné non seulement de visiter à 
plusieurs reprises toutes les grandes villes de l’Atlantique au Pacifique, mais 
aussi de prendre contact avec beaucoup de vos districts les plus éloignés. C’est 
ainsi que j’ai pu rencontrer personnellement un grand nombre de vos concitoyens 
de tout âge; et c’est, d’eux plus que de toute autre source que j’ai obtenu des 
éclaircissements sur les nombreux problèmes dont ce parlement se trouve cons
tamment saisi.

De la sorte j’ai appris, sur le fond humain de la nation canadienne, nombre 
de choses qui m’ont profondément intéressé. J’ai vu combien la génération 
actuelle doit à la conscience du passé de supporter vaillamment les lourdes 
épreuves dont ces temps troublés accablent l’humanité toute entière; comme 
vous tous, j’ai cherché à me représenter la voie d’avenir vers laquelle s’achemine 
le destin du Canada. Il se peut que cette voie soit semée de nouvelles difficultés et 
de nouvelles misères. Quel pays au monde oserait prétendre que son avenir 
s’en trouve exempt?

Mais aussi rude, sinueuse et montante que puisse être sa route, une nation 
fidèle envers elle-même ne craint pas de la gravir. Comme vous le dites si 
bien dans votre adresse, en rangs serrés, la tête haute, les Canadiens suivront 
la leur avec cet esprit de résolution qui surmonte tous les obstacles.

Je suis profondément touché de vos aimables paroles à l’adresse de Lady 
Bessborough et à la mienne. D'un point de vue personnel, vous m’autoriserez à 
dire que la dure lutte économique, qui dans l’histoire caractérisera ces dernières 
années, ne sera pas l’unique objet de nos souvenirs du Canada. Nous et nos 
enfants avons été heureux en ce pays. Les liaisons agréables que nous nous y 
sommes faites, les aimables et multiples témoignages de la plus généreuse 
hospitalité qui nous y ont été donnés nous resteront présents à l’esprit. Tous ces 
souvenirs et l’intérêt durable que nous portons au Canada et à son peuple 
aideront à supporter le regret causé par l’expiration de mes fonctions officielles 
au service de la Couronne.

A mon retour en Angleterre, je me réserve le plaisir de dire au Roi l’indé
fectible fidélité à son Trône et à sa Personne dont j’ai eu par tout le Canada de 
si nombreux et évidents témoignages, surtout en cette année mémorable du jubilé 
d’argent de Sa Majesté.

Encore une fois, honorables membres du Sénat et membres de la Chambre 
des communes, je vous remercie de tout cœur. Puissiez-vous, ainsi que 
successeurs, continuer à diriger dans la sagesse et le droit chemin les destinées 
d’un pays aussi riche en promesses et d’un peuple aussi loyal et aussi courageux !

nous

vos

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1935.
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